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NOTES DU SECRETARIAT DE LASOCIETE DES NATIONS 

. La presente edition des rapports Soumis au Conseil de Ia Societe des Nati~ns 
par les Puissances mandataires, conformement ~ !'article 22 du Pacte, est publiee 
pour donner suite a Ia resolution suivantc, adoptee par I' Assemblee le 19 sep-
tembre 1924, au cours de sa cinquieme session : . 

"La cinquieme Assemblee de Ia Societe des Nations: 
· " ... demande que lcs rapports des Puissances mandataires soient 

distribues aux Etats membres de la Societe des Nations et mis a la 
disposition du public, desireux de les acquerir ... n 

Les rapports sont generalement reproduits tels qu'ils ont ete re~us par le 
Secretariat. Dans certains cas, cependant, il a ete decide de ne pas faire figurer 
dans Ia nouvelle edition certains textes legislatifs et autres joints en annexes, 
ainsi que des cartes et photographies contenues dans !'edition originale publiee 
par Ia Puissance mandataire. Toutefois, chaque suppression est indiquee par une 
note du Secretariat. 

Le rapport annuel sur !'administration du Cameroun sons mandat fran~ais 
pour l'annee 1924 a ete regu au Secretariat le 4 juin 1925 et examine par Ia Com
mission prrmanente des mandats le 27 juin 1925 en presence du representant 
accredite du Gouvernement frangais, M. A. DucHENE; Conseiller d'Etat, direc
teur des Affaires politiques au Ministere des Colonies. (Voir proces-verbaux de Ia 
sixieme session, pages 39-45.) · 

Les observations de la Commission au sujet de ce rapport figurent au 1 

document A. 14. 1925. VI, pages 3-5. . · 
Les commentaires du representant accredite se trouvent dans le document 

A. 21. 1925. VI. 

Les references aux pages des rapports anterieurs se rapportent a !'edition 
originale publiee par Ia Puissance mandataire et que le Secretariat n'a pu encore 
faire reimprimer. 

S.d.N. 550 IF./ 7/25 Imp. Rounieo. Chambory. 
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CHAPITRE I. - LEGISLATION SOCIALE 

TRAVAIL - ARMES ET MUNITIONS - ALCOOLI ET ST.UPEFIANTS 

LIBERTE DE CONSCIENCE - ENSEIGNE,MENT 

ESCLAVAGE. 

Les rapports des a·~nees precedentes, apres _avoir indique_les ~~uses gui,_ dans ~e passe, 
avaient favorise Ia constitution de l'esclava~e, fmsaient res_sorlir qu ,II sub~Is.tait _a pem~ de ce 
regime perime et anti-social quelques surv1vances sporad1ques, qu tme lcgislatwn s~nctc et 
severe 'en meme temps qu'une action. administrative de plu~ en. plus serree et attentive font 
peu a peu disparaitre. . . . . . · I' . . . t. 

Pour exposer clairement Ies resultats acqms, II 1mporte de d1s_tmguer ~ctwn qu! a. e e 
exercee dans Ia region Nord, p~ys de .savane ou doi_?ment _Souda~Ien~, Ham1tes et Semites, 
de !'action exercee dans Ia regiOn Sud, pays de foret troplcale, ou VIVent des Banlous, des 
Fangs et desNegrilles. 

I.-La lutte contre l'esclavage dans la region nord. 

C'est dans la region Nord que le mal a toujo-urs etc Ie plus grave. L~s conquerants Foulbes 
n'avaient trouve d'autre parti a tirer des populations primitives, chez qm, a Ia faveur des armes, 
ils avaient pu s'etablir, que d'y puiser des esclaves pour leur usage personnel ou pour en faire 
trafic. 

II y avail done a exercer notre s':'rveillanc~ sur deux !ll?~es d'activite illicite :. a) ~a traite, 
-qui com porte le depaysement du .caphf; b) Ia mise en captivJte sur place et Ia constitutiOn de ce 
qu'il est d'usage d'appeler Ia captivite de case ou le servagc. 

a) La traite a toujours etc clandestine depuis !'installation des Europeens dans le centre 
de !'Afrique, en raison de Ia lutte contre les marcha~ds d'hommes que toutes les nations civi
lisees se sont honorees de mener. Elle a pu se mamfester de nouveau pendant Ia guerre, au 
moment ou a disparu !'administration allemande et avant !'installation complete des Fran(_;ais. 
Aujourd'hui elle est devenue extremement difficile. 

Le reseau de surveillance s'est etendu au cours de l'annee 1924. Ainsi que cela est indique 
dans Ia partie administrative du rapport, le nombre des postes confies a des chefs de subdi
vision a etc augmente au cours de l'annee 1924. On peut dire qu'a l'heure actuelle Ie· pays est 
entierement occupe. Sans doute des postes se trouvent encore eloignes les uns des 
autres et il apparait comme necessaire de les multiplier et d'en creer d'intermediaires·. 

Dans cet ordre d'idees, !'administration locale est prete a assumer toutes les charges com
patibles avec Ies ressources de son budget et son intention est, au cours de l'annee 192.1), 
d'installer dans cette region Nord particulierement interessante deux subdivisions nouvelles, 
I'une dans Ie pays Baya,I'autre dans Ie sultanat de Boubandjida aupres du lamido Rey Bauba. 

Elle est disposee egalement a donner son plus entier concours aux antorites anglaises, pour 
exercer une surveillance commune sur Ies indigenes nombreux dans celte contree qui circulent 
entre les deux territoires et sera toujours heureuse d'apporter sa collaboration complete pour 
arreter et remettre a ces autorites Ies trafiquants qui seraient poursuivis et recherches. 

Les razzias et Ies coups de main visant a enlever des hommes destines aux marches d'es
c!ay~s ne, peuvent plus etr~ tentcs aujour~'hui. Les ~ultans de I'.Adamaoua sont dans l'impos
Sibihte d en':oyer, comme !Is .o':t pu I? fa1re ~u~refOJs, des. caplifs ou sur~out des captives au 
Sokoto, O:J b1en sur Ies marches mstalles aux hm1tes soudamennes ou venment s'approvi8ionner 
les Fezzanais et les Arabes, eux-memes pourvoyeurs de !'Orient. 

, L'ordre ~s~ ass~rc ~xc~u~iyement par no.s forc~s d~ police ; les sultans n'ont qu'unt> tache 
d ordre. admmistratJf, JU,diciair~ et cc?!lOJ_Dique; !Is ~cha_rpent aux tentalions qui peuvent 
se mamfester au cours d operatiOns mihtaJres ou Ia victoire trop souvent chez Ies primitifs 
s'accompagne de pratiques criminelles. · ' . . ' 

Mais s~ Ia ~has~e aux. es?Iaves, les vastes oreration_s d'esclavagisme sont miscs au rang 
des ~ouvemrs h1stonques, 1l n. en _est pas t~ut a fait de mcme de Ia trait.e m.odeste que pcuvent 
pral!quer des comm~r<;<ants 1soles et hab~les, attaches au lucre et depourvus de scrupulPs. 
II y a encore en Afrique des achctcurs d esclaves ; une offre repond neccssairement a cette 
demande. Chez les populations primitives soumises par les Foulbes en pays Kirdis en pays 
Mandara, en pays Baya, des traitants pour Ia plupart Haoussas 'ou Bornouans ~arernent 

· Arabes, v~ennent parfois s'approvisionner de captives. Le trafic porte rarerncnt sur le~hommcs .. : 
II ne s'ag1t p~s Ia d'e~leve~ent a main armee. Le primi_tif, circonvenu par le subtil et patient 
Haous~a, trmte de gre a g~e : en echange de ~archand1s_es, ~e sel, de vivres, il cede sa sceur, 
~u sa f!lle, ou toute autre f!llette s~r laquelle II a des d~01ts _reels ou usurpes ; l'acheteur cache 
I enfant (les a~hats port~nt ex~lus1v~me~t sur des petites fi!les) dans sa dcmeme, Ia confie a 
ses fe~mes qm font son educatiOn, I ~abii!ent, Ia tatouent a Ia manicre de leur race et comme 
le d~stm du Haoussa est d~ voyager, 11 part avec son acquisition vers les pavs du Nord ou une 
affaire fructueuse est possible, . _ • 
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. C~nt~e de par.eils faits nous ·sommes suffisamment armes par le decret du 26 avril 192.'3 
qm prev~I~ des pemes allant jusqu'a 10 ans de prison et 5.000 francs d'amende. La difficulte 
est .de ~aJsir ~es coup~bles .. Le ve~deur et l'acheteur ont le meme interet a etre discrets, et Ia 
petite fiile, ~Ien tra1tee et mconsc1ente, pri\te d'ailleurs a toutes les soumissions, ne se rend pas 
compte de I a bus dont elle est victim e. 
. Dans l'e~s.e'?ble ~es postes et specialement dans ceux qui ont ete nouvellement crees, 

toute ~a pu?I.Ieite possible est donnee ~ux mesures que nous avons prises contre Ia traite ; le 
caractere. dehctueu~ d~ toute transactiOn portant sur une personne humaine est signale aux 
chefs et a tous les md.Jgimes plus evolues qui nous entourent. D'autre part, les marches des 
J-!aoussas et autr~s tra1tants ne sont pas toujours sans provoquer discussions et conflits d'inte
:ets. Quandyaffa1re est portee devant le chef de poste, illui est aise d'apercevoir Ie caractere 
Immoral, dehct~eux du cont~at qui fait !'objet du litige, D'autre part, il y a des denonciations 
de concurre.ntsJaloux.I:es tnbunaux de race de Ia region Nord ont prononce en 1924 quarante 
c?ndamn.at.J?ns pour fait de traite dont 18 pour Ia circonscription de Garaoua et 22 pour Ia 
ci;c?nsc.npt.w~ de Maraoua. ~I n'y, .a pas d'~ffaire de traite dans Ia circonscription de i\''Gaoun
deJ'e.VoicJ, a titre doeumenta1re, I etat des Jugements rend us par les tribunaux de Mokolo et de 
Maroua: 

! DATE 

I 
I TRIBUNAL CONDAMNEs CONDAMNATIONS · 
I Dl1 JUGEMENT . . 
I 

Maraoua. 5 JAnvier 1924 2 3 ans. 
' - 20 avril , 2 I an 3 mois {par defaut). 

Mokolo. 3 janvier , I 5 ans. I 000 fr. amende. 
- I er fevrier , 2 . 2 , 500 -
- l•r fevrier )) , 5 )) 1000 - (par defaut). 
- 4 m~rs , 4 5 , 1000 -
-. 4 )) )) )) 5 » 1000 - (par defaut). 
- 4 » » 3 5 » 500 -
- 4 » » )) 5 )) 500 - (par defaut). 
- 7 avril » 2 5 » 1000 -
- 7 » , , . 2 • 500 -
- 14 mars • » 5 • 1000 -
- 14 » )) )) 5 » 1000 - · (par defaut). 
- I•' juillet )) I 6 » 500 -
- 8 )) )) ·. 7 10 • 500 -
- 8 » , )) 20 » 1000 . (par defaut). 
- 8 )) » » 20 » 1000 - -
- 8 » » » 20 » 1000 - -
- 8 » )) » 20 » 1000 - -
- 8 • )) • 20 » 1000 - . -
- 8 » , » 20 » 1000 - -

I - 10 » » I 10 » 500 - I 

b) Les caplifs. - Dans Ia regiOn Nord, lorsque les Foulbes, alors migrateurs, vinrent 
s'inst~ller definit.ivement sur les plateaux compris entre le Tchad, le Logone et Ia frontiere 
nigerienne, leur premier souci fut d'asservir les populations qu'ils venaient de reduire. 

U apparaissait il. ces peuples pastenrs, n'ayant aucun gout pour les travaux agricoles, 
comme une neeessite d'avoir une main-d'reuvre nombreuse pour les servir et entretenir leurs 
plantations. · · · 

Cet assrrvissement de primit.ifs par unt> race plus evoluee ne peut etre considere comme 
une situation favorable au developpemcnt de Ia race et au developpement du pays. II ne va 
pas sans contraint.e et sans mesure de force et. si !'on soumet a un examen attentif pareille 
organisat.ion soL·.iale, on s'apen;oit que Ia population soumise ne s'y est pas encore resig~ee com
pletcmcnt. Sans dout.e, le sort des anciens esclaves s'est ace point ameliore que le nom de captif 
SOliS lequel ils sont designes jusqu'a Cf' jour ne repond pas toujours a Ia realite des faits et que, 
pour satisfaire au souci de !'exactitude, on rlevrait y substituer celui de sen·iteur qui definit 
bt'aucoup mieux leur condition dans Ia societe indigene. On a vu des captifs atteindre aupres 
des sultans a de tres haut.es situations qui leur donnait>nt droit de commandement sur les 
Foulbes et leur garantissaient de grandes richesses. Beaueoup de h;irdis ont interet a servir 
les Iamidos et Ies notables de leur entourage aupres de qui ils se sont constitue une famille ct 
une condition matcrielle heurense. D'autre part, si lwusquement on enlevait a leurs maitres, 
ou plutt'>t a leurs seigneurs, ear il s'agit de serfs dans une organisation feodale, tousles pasteurs, 
cultivateurs, ouvriers et serviteurs, dont le service a son origine, non dans un contrat librement 
debatt.u, mais dans un acte de eontrainte, on provoquerait une grave crise economique. La 
methode suivie a consistt\ a donner lous moyens de liberation aux indig:enes)sservis au mt'pris 
de feurs a~pirations personnellt>s ou victimes inconscient.es d'abus, sans porlt>r atteinte aux 
situations acceptees en pleine connaissance de causP et sans rompre brusquement !'organisation 
sociale ·qui existe en fait. 

Les chefs de posle disent et. repetent que ll'1ut individu qui a ett' par Ia force assujd ti a une 
condition servile, en dehors du cadre rle sa tribu et de sa race, peut se dt'gagt>r et retrouver 
sans risque de repn;sailles le droit de ~ispost•r libremen.t~d~ ~a personne. S'i~ existe enco.rt' une 
servitude pcrsonnelle, elle est volonta1re, car to us les md1genes savent mamt ennnt q u II kur 
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suffit de se presenter au posle administratif et. de demander leur liberation pour que celle-ci 
leur soil immediatement accordee. . . . · d M · 

Des cas de ce genre se sont produits, notamf!lel?t d~ns Ia. circonscripliOn e aroua, ou, 
du I er ·an vier au I era out I 924. on a eu a donner ams1. satisfa(:twn a. 94 demandes., 

LJs hommes qui se mettent en instance d'ohtemr le~.Ir hbt'~atiO~ sont pousses Ia pluparl 
du temps par Je desir et J'espoir d'abandonner leur anciCnne Siluat~on p~u~. en trou':er une 
meilleure. Quant aux femmes, jeunes pour le J?lus grand nombre, ~ est !Idee de reahser un 
mariage a leur convenancequi les amene au d~s1r de recouvrer I:ur h_b~rt.e. . . , 

Tout.es Ies precautions sont prises,· en Ia c1rconslance, par I admimstratw~, .pour piOt_ege: 
ces serviteurs Jiberes contre une reprise evenluelle de !'ancien maitre. ~n certi~Icat.enr?gistre 
est delivre e£ res anciens possesseurs sont pr~venus q.ue toute. tentative _de recuperatiOn le~ 
amenerait devant Ies tribunaux sous !'inculpatiOn de fails de tra1~e. Cet~e simple mes1_1re a suff1 
jusqu'a present a preserver les indigenes liberes de toute mam[estatwn aLtentatOire a leur . 

liberte. . . · . . d' t h' 
· La condition des indigenes qm restent volontmrement au service un pa ron a. su I 
d'ailleurs de notables changements. Si par le pass~ .ils e_tai~i1t Ia chose .~u n:altre. travm!lant 
uniquement pour (ui, i(s sont arrives a J'~eure actu~lle a JOUir de J.eur en~Iere hberle et. a diSpO
ser completement du fruit de leur tra~·a1l. Cette f!!elhode a .donn.e des resulla~s ~~auc?up p~us 
stirs que Ia creation, qui a ete. tente~ arlleu~s, de viii~ges d~ hb~rte. Pour les primit~fs: l.e:-ercice 
de Ia liberte demande une preparatiOn, une adaptation menagee avec prudence.~ experience a 
montre que les indigenes·capLifs soustraits brusquement a l'aulorit.e des chefs qmles garda.Ien~, 
enleves hrusquement au milieu d~ns lequel ils a;aient _jusqu'alors veeu, pour ._;tre c~msl!tu.es 
en groupements autonomes, sont mcapables _de s orgamser. Dan~. Ia plupa;t des e~sa1s te?tes, · 
!'anarchic ne tarda pas a regner dans les villages dont les habitants revmrent d eux-memes 
prendre leur ancienne_ condition. 

II. ___:_La lutte contre l'esclavage dans la region de la foret. 

a) La Traile. -La foret a ete de tout temps Ia region ou le commerce d'esclaves a eu le 
plus de facilites pour s'approvisionner. Mais, depuis longtemps, les razzias sont interrompues, 
et c'est seulement Ia traite par de petits commer~ants agissant ·de fa\;On isol&e-, a !'aide de 
procedes purement mercantiles, qu'il faut envisager. Haoussas, Bornouans viennent se procurer 
dans Jes regions Jes plus primitives des esciaves (petits gars;ons Oil petites fi!Jes) qu'i(s vont 
revendre au loin. On peut dire que ce commerce est devenu presque completement impossible 
et que les rares cas constates sont le fait, en ce qui coneerne les acheteurs, de nouveaux venus 
mal informes des risques que comporte !'operation et, en ce qui concerne les vendeurs, d'aven
turiers aux abois en marge de Ia societe indigene. Dans Ia zone forestie.re, en raison de l'ancien
nete de !'occupation europeenne et aussi en raison de l'etat de !'opinion indigene, on peut 
avancer que Ia presque totalite des faits de trait.e qui se produisent sont !'objet de sanctions .. 
, La foret, qui a ete mise en valeur au point de vue economique depuis longtemps d{;ja, est 
couverte d'un reseau de postes. anciennement etablis et adaptes de fat;:on etroite aux divers 
elements de Ia population autochtone. Le genre d'administration pratiquee a toujours ete 
une administration directe ou semi-directe. L'indigene est en general d'esprit docile et ouvert 
et il ale souci de s'assimiler nos idees et nos mreurs. D'ailleurs, en matiere de traite, il eta it plutot 
victime que profiteur. Nous trouvons chez tous les chefs un concours etroil pour depister et 
poursuivre to us ceux qui peuvent chercher profit dans le trafic des personnes. humaines. 
D'autre part, il importe, sur ce point, de rendre hommage aux resultats obtcnus par lcs missions 
religieuses. Tres repandues dans Ia zone forestiere, .elles se sont avant tout. aLtaehees il ercer Ia 
notion de Ia dignile humaine dans des esprits a qui elle eta it tolalement etrangl'orc; a fa ire consi
derer co~me honteux lout marche se rapportanl a un etre humain. C'esl le point sur lequel 
leur reuss1te a ete Ia plus complete. Leur propagande a depassc le milieu de eonverlis qui leur 
est dire~~em~nt att~che. Dans les ,regions ~es P.lus lointaines de Ia foret, il ne peul y avoir d'achat 
clandes"m d un petit gart;;on ou d une petite fiile par un etranger ; une denon('iation met lc chef 
de poste au courant avant que Ia tractation ne soil a(·hevee. , 

?our masq~er les operations condamnees par !'opinion et poursuivics par l'auLoriLe 
pubhque, les t.ra1tants ont so~vent clJerche a leur. donner l'apparence de praLiques admiscs 
pa_r Ia coutume, telles gue Ia mise _en gage o_u le mal'lage a f?rme d'aehat. Nos dispositions sont 
pnses po':lr parer a. ces superchenes. La mise en gage est mlerdite par le d(;crct du 2G avril 
I9~, article 5 (v01r p. I59 du rapport de 1923). D'autre part, !'arrete du 26 dcccmbre 1922 
(v01r p. 133 du rapport de 1922), qm reglemenle le mariage et exige le consentcment. des futurs 
epou~, permet de decla~er nulles de~ u,nions ~ui viserai:p~ a mas({Uer im fait de traite. Quel
q~es e~rangers. ont ayssi eu reco~rs a I adoptiOn pour disslmt.iler Ia prise de possession irr(•gu
here d. enfant.s acqms co?t~e pa1ement d'argent. C'cst ainsi qu'pn I920, a Douala, un Sierra 
Le?nms ~t sa fem.me ont ~te condamJ?eS ~ 5 ans. d_e pris?n. lis avaiPnt 5 enfants, 5 filll'tiPs qu'ils 
prete~da1e~t; av01r _adop,tees et dont II n a pa? ete possible ?e retrouver les· parents. !\Ia is ce cas 
est umque, I ad~ptwn n e~t pas dans les mrem:s des popt~lalw_ns de Ia [oret. ]J a fallu un el.ranger 
ayant._ eu de l.~n,.,ues relatwns _ave_c _les ~uropeens pour I~agm~r, en dehors de toult>s les prali
ques c?utu~Ieres locales, ?e JUSLifier par une mesure d adoptiOn Ia presence irreguliere dans 
sa famiile, d enfants achetes. -' 

b) l,es caplifs de case. :-:~II n~ subsis~e rien de l'esclavagc qui a ete pratique autrefois dans 
toutes les peuplades forest1eres o~1 Ia notwn des droits de l'individu n'existait pas et oii il etait 
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c?urant de m_et.t_re en captivite les ennemis vaincus a Ia guerre. Chez l~s Doualas. a qui Ia four
mlure aux, nr~ners a longtemps rro~ure Ia plus bPIIe part de leurs ressources, il est reste des 
trac~s de, l anr:Ien esclava_g~. On d1stmgue encore des hommes libres, les " anciens ., esrlaves et 
le~ fd~ d escl_aves. Des VIeiiiards qui ont appartenu a des notables restent encore dans leur 

· chenlele. Ma1~ cr.s hommP;S sont comptetement dcgages de tout lien rle servitude et ne doivent 
a,bsolume?t nen aux fam~lles a qui __ il~ ont pu etre attaches autrefois. A Ia difference de ce qui 
s est passe. rla~s. le Norc.I, II n'a pas ete besom de promettre l'appui de l'autorite administrative 
a tous les md.IgPnes qm veulent echapper a une condition de servage ou de servitude imposf>e 
par Ia con~r~mte. Aueun homme nc se tro~1ve en situation de reclamer cet appui. La quPstion 

. <'~L. pl~s deheate p~ur les femmes. Le regime de Ia polygamic, en vigueur chez les peuplades 
fetic~Ist~s de ~a foret, apparait rn effct au fond comme un trafic de Ia personne'humaine, ainsi 
9~e I a signale le rappo:t de 1922 (p. 14 a 19). Mais Ia situation s'ameliore avec rapidite sous 
I mfluence de l'apphcatwn serree que !'on a pu faire de l'arn~te du 26 decembre 1922 qui exige 
le eonsentement de Ia femme pour qu'un mariage soil considere comme valable. Quand l'etat 
civ_il a ':Ira pu eire organise, _on peut .estimer que le mariagr cessera rapidement,de masquer des 
operatiOns que notre conscience reprouve et qui compromettent l'avenir de Ia race. . 

. D'aul;re part, Ia mise en gage des femmes n'est pas seulement pratiquee au benefice des 
tra1tants etrange.rs.: Haouss.as,, Bornouans, etc ... Les fetichistes de Ia foret Ia pratiquent entre 
eux. II y a des vieiiiards qui n ont pas encore compris oa accepte Ia reglementation que· nous 
avions prise. D'autre part, il existe dans Ia societe indigene, comme partout, des individus 
peu scrupuleux guides uniqtirment par l'inten~t. 

Dans !'ensemble, !'administration des Territoires du Cameroun est armee de facon suffisante 
pour enrayer non seulement Ia grande traite qui sc faisait du Sud-Ouest vers le l'<ord-Est, mais 
encore pour faire disparaltre dans les societes indigenes toute pratique fondee sur Ia contrainte 
et Ia force et prejudiciable a !'interet de l'individu et par suite rle Ia race. Au fur et a mesure 
que l'applir.ation des textes deviendra plus serree, que !'opinion indigene en sera mieux infor
mee, que le reseau de nos postes et !'organisation de nos services sera plus complete, les resultats 
seront plus concluants. Sans doute, Ia mentalite indigene ne se transformera pas du jour au 
lendemain, une evolution est necessaire. J\Iais nous pouvons accelerer cette evolution. II suffit 
que Ia lutte contre des coutumes condamnees par notre civilisation reste de fac;;on continue a 
'ordre du jour dans tpus les postes. 

TRAVAIL. 

La partie de cet expose relative aux questions du travail, pour.l'annee 1924, ne comporte 
d'apen:;us nouveaux, ni au point de vue du droit, ni au point de vue des faits. 

Le decret du 4 aoO.t 1922 est demeure Ia base de Ia legislation. · 
Dans le domaine d~s faits, !'application de ce texte s'est etendue en raison de !'augmenta

tion du mo)lvement economique, mais sans parallelisme absolu ; l'essor,..economique du Came-
roun n'est pas dO., en effet., a un developpement des industries. · 

Le territoire ne semble pas, (!'ailleurs, a Ia veille de se transformer en pays industriel, et 
Ia mise en·valeur par le systeme des grandes plantations doit etre consideree comme une me-
thode appartenant a une t'>re aujourd'hui revolue. . . 

Pour concevoir une idee de ce qui au Cameroun repond de fa\.:on~ tres imparfaite ace qu'on 
app~Ile en Europe Ie prolt'tariat, il ne faut pas s'en tenir aux renseignements donnes aux cha
pitres " situation economique "• " egalite economique " sur les entreprises d'ordres divers qui 
existent dans Ia region ; il convient~ en ~ffet; de faire entrer en ligne de compte Ia ma~n-d're':lvre 
tres nombreuse que Ia pd ite propriete indigene emploie soil pour les cultures ah~1ent~Ires, 
soit pour Ia production destinee a !'exportation. II existe une veritable colonisation mteneure 
du pays par les e!t'•ments de Ia population les plus rvolues qui tentent, comme les orig~naires 
de Ia Cote, a constituer une bourgeoisie commer~ante et rurale, utilisant pour !'exploitation 
des tern•s le eom·.ours des tribus de l'interieur : Ia race Fang, d'humeur mobile et portee a. se 
deplacer facilemcnt, fournit une grande partie des travailleurs ainsi recrutes. A core, enfin, les 
salaries, on rencontre une main-d\euvre familialt' qui permet a de nombreux petits exploitants 
indigenes rl'acquerir une certaine aisance. L'ouvriei' au service des rares industries de transfor
inati.on nc tit•nt qu'une place restreinte dans !'ensemble rle Ia population travailleuse qui con
court a l'activite economique du. Canwroun. 

Le sa lariat local represente tout au plus un effectif de 12.000a 14.000individus: !'imprecision 
de ce chiffre est due au fait que, dans les exploitations indigenes, Ia main-d'reuvre se confond 
parfois avec Ia clientele, et meme avec Ia famille, par une gamme de nuances insensibles. Ce 
contingent de travailleurs~ quoique reduit, repond a tons les besoins actuels : il depasserait 
meme Ia demande, si les entreprises exislantes etaient constituees sur d'autres bases : Ia ou 
un tracteur ou une voie Decauville pcrmettrait de reduire le personnel a cinquante homnws, 
l'exploitant indigene en emploie deux cents. . ' 

Cette situation ne permet pas d't•nvisager une application immediate de l'appareil lt'gis
latif dont sont dotes les Etats industriels. La rt•glemPnlation en vigut•ur dans le tt>rritc)ire 
parait, par suite, repondre aux m'cessitt's de l'heurp ; il importe, toutdois, t!Ue des rptouches 
legeres y soierit apportees, au fur et a mesure que le progres rapidP, obtpnu dans Ia mise en 
valeur du territoire, fait apparaitre, a !'usage, l'utilite de preciser tel ou tel point ou de rt•nfc)r
cer le controle administratif: Ia creation d'une entrt>prise, l'ouverture d'unp region a I't>xplc)ita
tion posent des problemps nouvt•aux qui appdlent une solution. L'autorite localt• Pst ainsi 
placce dans Ia necessite de suivre une methode empiriquP ; dle varie aYec les circonstann·s, It-s 

I 
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movens ct'assurer la surveillance qui lui incomhe, afin d'arrcter dans le principe tout· ~ssai 
de pratiques facheuses que la coutum·e risquerait ?e faire entrer dans les m~urs. 

D'une fagon generale, les dispositions suscepti?Ies de protege\ le phis eff1cace~eht I.e tra
vail demeurent, jusqu'a nouvel ordre, celles introdm~.es dans les cah1ers des charges 1m poses aux 
concessionnaires, dans les permis et autres actes qm placent les entrepreneurs_e_t les colons e~ 
face de !'administration dans la position de contractants. Le respect des conditions de travail 
determinees dans le cahier des charo-es devient une obligation synallagmatique dont Ia rupture 
est susceptible d'entralner Ia resiliation du contrat pri~cipal et, p~r snite,la d!sparition meme 
de l'entreprise. Comme nous serons amenes a, le prec1ser plus !om, a Ia ru_bnq~e " ;'\!cool et 
stupefiants "• c'est par cel.te astreinte permanente que l'on _para~t pouv01r. prevemr le plus 
efficacement les ruptures d'engagement~ ou les. ento.rses. a Ia hb_erte du tra.vall. . , 

Les renseignements four~is au chap,Itre." S1~_uatwn _econom~que "_exp_hquent le~. d1fferen~s 
problemes poses par l'extenswn des operatwns.mdustrH~lles·. L ~xp~o1tatwn foresbere notam
ment ·n'au_rait pu de":enir une des sour~es de rtchesses les. plus mteressantes ~u pay~ sans Ia 
collaboratiOn volonta1re et. constante d un personnel relat1vement nombreux , parallelement. 
ce personnel devait t.rouver dans son nouvel emploi une situation materielle et morale aussi 
favorable que possible. . . · · 
. D'autre part, les moyens de transport et les voies de communication etant: fonction du pro
gres et de Ia vie 'economique meme, I'.administrati?n a dO. port;r ~ous ses efforts sur la c~ea~i?~ 
des routes, le prolongement di.I chemm de fer et dune fagon generale tous les travaux d utihte 
publique qui necessitent un appel a Ia main-d'ceuvre indigene. Le sacrifice impose, pour Hre 
momentane, n'en doit pas moins etre reduit a son minimum ; sans doute, les travailleurs cpn
tribuent-ils a ameliorer, pour une periode prochaine, leurs prop res conditions.. d'existence. La 
facon assez rigoureuse dont on surveille ce recrutement, la recherche constante des abus et leur 
prom pte repression n'auraient-ils pour motifs que le respect des conventions et l'equite la plus· 
elementaire qu'ils seraient deja plus que justifies; le chiffre relativement faible de Ia population 
et par Ia meme des travailleurs eventuels milite encore en faveur des mesures preconisees. 
II importe de closer etroitement le contingent disponible et de diriger son acbvite vers des 
travaux. d'utilite generale dontl'achevement complet diminuera notablement, par la suite, les 
appels frequents ala main-d'ceuvre rurale ; les besoins de !'agriculture doivent primer les consi
derations d'avancement rapide desdits travaux. On ne saurait concevoir en effet que, sous le 
vain pretexte de battre des records dans Ia construction de routes ou chemins de fer, !'adminis
tration en vlnt a pratiquer un recrutement irrationnel, ne tenant compte que de considerations 
purement techniques, sans se preoccuper des redoutables incidences d'un drainage insuffisam
ment endigue. On risquer.ait de determiner d'une part des disettes alimentaires, d'autre part 
une usure prematui:ee de travailleurs astreints a un rendement depassant leur capacite muscu-
laire. ' . 

· Malheureusement, au moins en ce qui concernc le transport, !'utilisation du. portage indi~ 
viduel demeure encore une necessite dans les circonscriptions de la peripherie. Gelles de Douala 
de Yabassi, de Dschang, d'Edea, d'Ebolowa, de Yaounde, de Kribi, graceau rescau de chemin~ 
de fer ou de. routes qui les couvrent, ont pu, l~s ,unes s~pprimer presque completement, les 
autres restremdre le recrutement des porteurs. 81 I on y fait encore appel au travail de ceux-ci, 
c: n'e~t plus, ~n tout_cas; que pour canalise~ su~ l'~rtere p~inc!pale Jr:=- produits de Ia region 
nverame; Ia tache ass1gnee_se trouve, de ce _fait, redmte. Qu01qu II en s01t, Ia plus grande partie 
du Cameroun reste desserv1e par les convo1s d'hommes ; mais les regions ainsi attardees sont 
l?i~ ~·etre les plus produc~i~es, et n'e.xigen~ par cons~quent q~e des moyens d'evacuation 
hm1tes. Le portage donne d mlleurs toujours heu a Ia meme surveillance etroite · outre les ser
v!c~s publics, Ia poste p~r exemple, ?ie~ ?es ·~nt~eprises n.ecessitent l'eng~gement d'in
digen:s transp?rteurs, ~a1s leur emJ?IOI n .a .Jai?ai.s he~ que hbrement. La retribution, qui 
cons.titue ·Ie P.riX ~~ ~erv1ce rend~, fa1~ parlo.Is I objd. ~ _une surenchere qui garantit aux inte
resse:=- un salatre legitime. Ce cl.ermer fa1t exphque Ia f~c1hte avec.laquelle certains commergants 
parv1ennent ~ se procurer les porteurs dont leur. traf1c ne saur~It ~e passer ; Ia region Est, no
t~mment, _vmt se conclure des ~ontrats a des pnx leis qu~ les md1genes ne pourraient obtenir 
d a~tre sorte un semblable sala1re pour _le~rs travaux hab1tuels. Par. endroits, des equipes pro
fesswnnelles de porteu~s se sont orgamsees, dont le portage consl!tue !'unique metier et Ia 
seule ressource. · 

* "'* 
La I_egislation actuelle ne saurait, - nous l'avons dit, - etre consideree comme complete 

Au SOUCJ ~e Ia mett~e. a meme d_e repondre au~ conditions nouvelles que le developpement 
du paJ:s .fait n~ltr~ s aJoute pa~ atlleurs Ia !lecess1te de ne pas exiger plus Iongtemps des chefs 
?es um~es temt~~Ial.es ~e controle du trava~l, cum~ .. i1e ave~ leurs attributions deja nombreuses ; 
II est d o;e~ et deJa n.Id!spensable de prevmr une mspeclwn mobile, comme cela a dO. etre fait 
pour le reg1me forestier. . 
. Le caractere des entr~prises-; r:eparpi!leme!lt de Ia main-cl'ceuvre ct s~ mobilite posent 
egalement une autre question que I administration se propose de resoud1·e en m•1Jne t 
I ., . II d I' ff' .t. d . . . • empsque a premiere . ce e e o Ice sam a1re u travail. Les besoms medicaux pressa t d , t 

b · d . · t · , 1 . n s es cen res 
ur ams, es regwns con ammees par a malad1e du sommeil ont fait 1-em tt, · •· ,· . tt · ~,· d t I'' t · 't t d . . , , e 1 e JUsqu ICI ce e crea JOn, on m ere appara! e JOur en JOUr. L annee 1925 verra r"a]1·s · t 

D d, t t t d . " er ce proJe . 
es mesures un ou au re or re auraJe.nt a ~esoudre Ia plus grave difficulte que !'on 

rencontre dans ce pays - le recours au travail obhgatoire pour Ie porta [ 1 f·' 1 
est que les transports administratifs s'effectuent a tete d'homme dans lge. ~e .P us a? leuxt . es regwns qm son 
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prec~se,ment de populati_on assez. reduite, et dont un relid tourmcnte exige rJps travaux parfois 
cons1derabl~s pour OlfVrlr des vo1~s de communication. C'est a pr·u pres uniquement pour ouvrir 
ou entretemr cell~s-e~ que le recours a Ia requisition de travail pcut avoir eta effedivf'ment lir·u. 

· On trouvera 1nd1que dans le developpement consarre aux chemins de fer les conditions 
· offertes au travail, sur les chan tiers de travaux publics qui ont fondionne f'n cours d'annl·p 
d:autant que ~e tres nombreux contra~s de travail passes. entre e~ployeurs prives et emplo;·?~ 
VJSe?t expressemel!t par exemple Ia rabon-typc des chanbers pubhes au nombre des oblig<Jtions 
de I employeur. · 

La requisition de Ia main-d'ceuvre prestataire est a peu ores exelusivement resprvee a 
l'entretien des voies de communications autres que les chemins de fer.Les prestataires effectuent 
leur travail sur les secteurs les plus rapproches de leur village, souvent meme dans les terrps 
de leur propre chef. LPs -travaux de routes ·entrepris cette annee n'ont pu Hre menes a bon 
terme par Ia seule ressource qu'offraient les prestations. Afin de subvenir a ceUe carence, des 
equipes volontaires ont ete embauchees moyennant un salaire fixe a Ia tache. Dans plusieurs 
circonscriptions oil le program'me a realiser etait d'execution facile,le contingent de prestataires 
disponibles n'a pas ete convoque en totalite. II demeure entendu que Ia faculte de rachat est 
de droit strict ; il n'en est du reste fait qu'un usage restreint. II est egalement aequis que les 
prestataires ne sont jamais appeles pendant Ia periode des recoltes. 

Un arrete du 6 juin 1924 dont on trouvera le texte aux annexes (chapitre V) a edicte une 
mesure de sauvegarde. pour les indigenes atteints de Ia mala die du sommeil ; aux termes de ce 
texte, tout individu trypanosome et reconnu tel est exempte de toute prestation et du portage 
administratif ; cette decision se borne du reste a donner un caraetere legal a une pratique cou
rante que motivent suffisamment le souci de !'hygiene publique et !'interet des sommeilleux. 

Le meme fleau a inspire une mesure de discipline qui restreint Ia Iiberte de s'engager pour, 
les ressortissants des regions contaminees, de fac;on a eviter Ia propagation de Ia maladie. 
Ces indigenes, s'ilssorit recrutes comme porteurs ou comme piroguiers, ne peuvent circuler que 
munis d'une feuille de route delivree _par I'adm.inistration et visee successivement dans tous 
Ies postes traverses ; ils ne sont au surplus jamais autorises a sortir de Ia region contaminee. 
Defense formelle est faite d'engager Ies trypanosomes a qui il·est delivre une carte de traite
ment. 

L'arrct~ du 17 _novembre 1924 (voir annexes, chapitre I) est intervenu, d'autre part, en 
vue d'enlever tout caractere d'intervention, meme indirecte, de l'autorite dans Ierecrutement 
de Ia main-d'ceuv're ncressaire aux particuliers. Des eommen;:ants de Ia region Nord ayant 

. eprouv€ des difficultcs a recruter des hommes pour Ie transport de colon achete sur place 
avaient decide de l'expedier par paquets poste. A raison de cinquante porteursa Ia tonne. vivres 
de I'homme compris, !'expedition des 100 tonne;; de colon que peut produire aujourd'hui Ia 

. region Nord eut exige, pour son transfert par voie postale, 150.000 journees de portage. II a 
semble que ce moyen d'evacuation, bien que conforme aux reglements, eut excede, neanmoins, 
Ies attributions de Ia poste qui ne doit, en pays de portage, assurer que des transports reduits au 
minimum. II a ete n~cessaire a cet effet de modifier les reglements en vigueur,; !'am;te precite 
du 17 novembre 1924 a interdit provisoirement aux bureaux de poste de i\Iaroua, Garoua. 
Ngaoundcre, Yoko et Dschang d'accepter certaines marchandises en raison de leur caractere 
encombrant. · · · · 

En vue de diminuer encore Ie recours au portage, !'administration a tente, au cottrs dl' 
!'annee·1924, dans les circonscriptionsdu Nord, d'utiliser des bO'ufs porteurs. Cet essai semble 
en pdttcipe devoir donner de bons rf>sultats, et les chefs indigenes l'ont accueilli avec faveur ; 
il est necessaire. toutefois, oe ne gt'·neraliser cette mesure que- progressivement, en prenant les 
precautions qui s'imposent pour eviler de faciliter unf' diffusion des epizooties. Le centre de 
N ()'aound<~re, par exemple, se voit, clans cef orclre d'idees, oblige de circonscrire le portage par 
b~ufs a une zone IimiU·e an sud'par le champ d'adion de Ia trypanosomiase, au nord par celui 
de Ia pPsLe bovine. Tel queL neanmoins, ce moyen de transport parait. appele a rendre d'a~sez 
arands services dans une n;gion oil Ia densite de Ia population est faible. 
"' D'autre part, unf' (·tude a ete faite sur Ies possibilites de l't•!evage du mu!Pt. Des comman
des de reproduet.eurs sont envisagt'cs pour I'annce 1~25 ; Ia somme de travail fonrnie' pa~ ces 
animaux robustes, resistant rnieux au climat et. :\ Ia. moucht~ tse-tse que Ies autres eqUJdes. 
fournirait un sccours app_r!·ciable dans toute Ia region Nord, laquclle est particuliercnwnt 
designee pour servir de champ d'experience. D'ores et di'j<\, d~s voit ures dites "arabas" ont e~e 
achetees ; ces petites charrdtes dont le type rrpond aux ex1gences du pays seront au besom 
tirees par des chevaux, tant qu'un contingent suffisant de mulcts n'aura pas de obtenu. 

On a songe ensuite a se servir de l'<ine. Des essais d \;lev age ont de con11_nence~ a Ia ft>r~w 
de i\Ivogo-Belsi ; ·au cas de reussite, il serait possible de tenter sans clt~laJ une mstalbtJOn 
pratique, a J'aide de Vl~hicuJes appropries, · . . . . .. 

i\leme en tenant compte du fait que Ia plupart dt>s traYadleurs sont ongmau·t·s de rcgwns 
oii !'existence est plus rustique que dans Ies rt:•gions economil]uement d()_n'lo_ppt'L';c', on do1t 
reconnaitre que les conditions offertes par les employeurs attirent Ia mam-d tt'U\Te. d que 
I'admini~tration se trouve de ce fait eonduite a agir comnw un fn•in pour t'\·itt•r dt•s exodes 
de I'interieur. 

Dans !'industrie forcstiere ·qui, de toutes, est celle qui rt'c~at.n~· actuellc_ment. le pl~Is dt• 
personnel, Ies indigenes s'pngagent Yolontiers et se montren~ sa!Jslat.~s de Ia_ s1tuatwn_ t]UJ leur 
est faite sur Ies ehantit>rs. Le cah1er des charges de Ia concessiOn se rt'lere tOUJOUrs au reglenwnt 
sur Ie travail· il exiae mt1me souvent de J'pxploitant ct•rtaines garantics spt't·iales pt>ur It'S tra
vailleurs. A titre d\•~emplt'·, Yoici l'extrait d'un cahier des chargt•s relatif i\ un p<·rmis ft)rcstier: 

. . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . 
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.. ART. 8.-" En tout ce qt;i concerne Ie recrute!fient, !'~ntreti~n et les soinsde~manceuvres 
employes par lui et etrangers a sa famille, l'ex_plott~':lt s enga~e a observer .Ies reglements. en 
vigueur dans Ie terri to ire et en particulier les dtsposttions du dec ret du ~ a out 1 ?2~. La ~atwn 
devra etre ·suffisanle ; elle sera toujours foui'nie en nature :_ bananes, togname~, rtz, hu~le_ de 
paJme OU d'arachidi'S, seJ. viande de co_nserve OU fr~i~he, pOISSO':!S sec~es,. ~umes OU ~rat~ • !a 
ration ne devra pas t>treinferieure en po~ds et en 9uahte a celle qm est reguherement dtstrtbuee 
aux travailleurs, employes sm; les chanl!ers pubhcs. " · 

· . cette ·obii~a,:io~ cte ·ro.ur~i; 1~s ~i~r~s ~st cie~e~u~ g.en.er;l~ a. t~u~ I~s ·p·e·r~is. f~r~stier~. ie 
paiement d'u;e indemnite d'alimentation pouvant donner lieu a d_es abus. L_es mance_uvres 
re.,;oivent un salaire dont le taux varie entre 2 fran.cs et 3 fr. 50 par JOUr. C~t~ms explottants 
forestiers ont ado pte Ie travail a Ia tache ; chaque JOUr une besogne est asstgnee. aux _manceu
vres qui peuvent quitter le chan tier d~s qu'ils l'ont oach_evee.' La somme de t~·avatl qm ~cur est 
demandee n'est pas exageree. C'est ams1 que des eqmpe? ~yant co~mence de tra':atl~c~ au 
debut de Ia matinee sont libres a deux heures de l'apres-mtdl. Cette methode que les mdtgencs 
acceptent volontiers tend a se repandre de plus en P,lus. · . · . 

0 0 0 
• 

Enfin Jes fonctions de surveillance ct df' controle des chan tiers foreshers ont ele etendues 
ii. Ia survei,llance et. au controle de I' execution des contrats de travail. .Une inspection etait en 
cours en decembre 1924. · 

Deux nouveaux conseils d'arbitrage ont ete d'un autre cOte crees a Edea et Eseka .. 
/ La defense, antf>rieurement faite aux indigenes du territoire de quitter cclui-ci, a ete 

maintenue po1,1r les motifs qui avaient amcne a l'edicter: L'obliga~io1~ ~u passrport a de c?n
servee, et !'octroi de ce titre demeure une mesure strtclement mdtvtduellf'. Etant donne Ia 
demande locale de main-d'ceuvre, pour les ent.reprises publiques et privecs, !'obligation de 
prevoir un "volant" considerable et une releve frequente en raison du caractere de Ia populatio~ 
et des habitudes irregulieres du travai!Ieur indigene, il n·'esl pas possible d'-encourager · m 
meme d'envisager lin exode vcrs l'exterieur. II est bien evident, d'ailleu'rs, que ces mesures ne 
peuvent agir qu'a Ia maniere d'un frein et non pas d'un enrayage ; il y a forcement des sorties 
irregulieres, et on ne peut que se contenter d'une approximation. Celie qui est aujourd'hui 
obtenue para1t suffisanle. · · 

Les mesures de eontrainte a I'egard des employes indigen1's ne peuvent toujoms ctre que 
celles qui sont prononcees par les tribunaux de droit, commun ou les tribunaux exeeptionnels 
que sont Ies eonseils cl'arbitrage, et ee sont des sanc.tion·s civiles ; sauf clans le cas ou Ia dissipa
tion des avances ou tout autre fait delicLueux pouri:ait <\tre qualifie abus cl.e confiance ou esero
querie pure et simple, les sanctions clisciplinaires ne peuve\}t avoir lieu. 

L'abandon de service sans motifs valables par lcs travailleurs requisitionm>s pour un ser
vice public demeure reprime clisciplinairement (infractions speciales a I'indigenat, article 12). 
Toutefois, Ia revision de I'indigenat a fait disparaitre un autre article dont I' application pouvait. 
etre plus generale, et qui, dans Ie regime anterieur, sanctionnait Ia simple '' negligence dans 
le travail "· · - · . · - ' · 

Bien que Ie deeret clu4 a out Hl22 determine tres explieitement les pouvoirs que possede 
l'aclministration pour faire respecter les clauses des contrats de travail, ses dispositions ne sont 
-paslaseulearmeeffieace(jonlelledisposc; au risque de redites, nous insisterons sur ce fait que 
l'inserti~n, clans Ies c~hi~rs ~es charges des concessions, etsurtout des perm is forestiers, de cia uses 
proteclrtces du travail, msLtlue une connexite entre Ie respeel de eelles-ci et Ia validite meme 
du titre de concession. 

Un texte actuellement en preparation intervicndra incessamrilent en vue cl'anfeliorer 
l'utilisati?~ de Ia main-d'reuyr~, d'en assurer Ia reduction par J'emploi de moyens.mecaniques, 
~t de_ ~orl!fter,I~ controle ?amlatre_ qui par~ it l'un ~es objectifs a poursuivre, sans qu'aucun fait 
moqmetant, d atlleurs, _clotve le. fau·e consiclen:r· com me un remede a apporler a une situation 
defavora~le. f.:a cre,atwn_, _envts~gee plus haut, du service d'inspection, appele a clecharget• 
~es fo~ct~onna1res cl ad~mtstratwn generale de la surveillanee delicat.e qui leur incombe au
JOurd hm dans Ce domame, trOUVera place egaJemcnl clans Cf~ nouveau regJement. 

( 
< ARMES ET MUNITIONS. 

1° La legislation est demeuree sans changement. Elle r(·sull.e clu clecret clu lO sept.embre 
1920 (arrete clu 1er !fiai Hl~O: transforme en Mcret le 10 SPptembn,) qui a {~l{~ publie aux annexes 
~u r~ pport. adresse 0 au l\!tmstre 0 d:s Colonies sur I' auministra tion dt~S terri Loircs occu PI'S de 
I. a~eten. Cameroun JUsqu au 1 er .]UI1let H121. Ce trxtc n'a subi aucune modification ni aucunc 
adJonctwn. . 1 

~o II a,ete ?eliv~e,oen Hl24, 519 pPrmis de port d'armes, eomprenant Ic rcnouvellernent cl~s 
permts de I annee precedenle. ~ 

L'importation a ete Ia suivante : 

I 
NATURE QUANTITis VALEURS 

Pit-ce. 

F usils de chasse et de tir I 230 63.946 Pistolets et revolvers / P. 88 6.315 Cartouches vides Kg. 124 2.206 
- chargees . Kg. 5. 945 80.557 Plombs de chasse . ' 2.565 I 1.837 

I N._ B. - Dan• Ia categoric cartou;h •• char····· une quantile de 3.220 k ... repreoentant 41 972 f •• 
Importee pour le compte du aerv1ce de l'artillerie. · roncs, a t 

-
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. ALCOOL ET. STUPEFIANTS. 

Alc:Ool . 

. . -: .. Les mesu~es prise~ a~ ~ours de l'ann~e 1924. en vue d'assurerla prohibition des ahus du 
?OJ?J?er.ce d~ I ?lcool ont ~te ,de natur~s d_Iverses,_-etont repondu a des ~onsiderations d'ordre 
JUri?Ique ert memete~J?S qua d~s. ObJ~Ctlfs.prahques. Il,a ete necessaire de mettre Je regime 
de 1 alcool en ha~ome avec la legislatiOn resultant du ·decret deja cite du 22 mai 1924 et de 

- renforcer a Ia fayeu~ d~ c_eremaniement legislatif les _harrieres opposees ala diffusion de i''alcool 
. dans Ia popl!lat.wn Indigene. _. · · · · · · · · · · · 

* * * ·. 
. ' . 

Les mesu~es que pe~t prend~e. ia puissa:nc~'publiq_ue en vu~ d'assurer Ia prohibition des. 
abus ~u commerce des bmssons spmtueuses ou srmpleii1e.nt alcoohques pelivent etre de natures 
fort diverses. ·. . . · . · · . • . : . · . 
· Tout d'abord, Ia prohibition pure et simple, et generale, de tousles alcools. A un moindre · 

. degre, Ia fixation anri_uelle d~un continge_nt, toute importation ou fabrication supplementaires 
e~trat~~nt pour .les Im~or~ateui:s1 fabncan~s, transporteurs ou ·consom~ateurs des peines 

·. pecumaires ou .me me afflicllves·. · . . - · : . . . . · · · ~ · . · · 1 • 

.. · .• Ensuite, il y· a l'arn;te fiscale. Par aes .droits de douane tres severes,· frappant a !'entree ' 
les boissons alcooliques ou-spiritueuses; et·gui par suite de 1'inciaence v:iennent elever Ie prix 

. cle l'u;n.ite, ori petit amener le" ~onsommateur a Msiter a engager Ia depense nece.ssaire pour 

.. satisfair¢. son desir, ou,· si l'on pref~J:e, "sa P!lSSion. Les -droits de douarie "ont, pour correlatif 

. ; oblige; dans Ja legislation. interieure, des taxes de eonsoxpmation qui frappent les -boissons de 

.. fal:iri«ation.locale., et se superposent d'auj:,re part aux droits de douane pour les boissons impor-
tees. ·. . · · . · . 

· ··La loi peut prohiber: Ie.commerce de~ boissons pour'certaines cab~gories de personnes qui 
ne paraissent -pqs presenter les garanties de moralite necessaires. Elle peut.prohiber.l'achat de 

.. boissons pour certaines categor~es d'i;n.divi?:!ls gu'il apparait prudent de proteger c_ontre leurs 
pro pres _entrainements. _ · · . . . . . . 

·La loi peut confier le so in, a l'autorite reglementaire, de definir Ie regime des licences, et Ia 
police des ·<ftablissements ou !'on vend des boissons spiritueuses ou autres a consommer sur 

/place ou a .em porter; ' . 
:.. . EUe peut prohiber et reP.ril}ler hi mise e~ circulation de boissons ayant un .caractere toxique · 

ou dangereux, apres avoir tres soigneusement defini les caracteres·.de toxicite ou les produits 
dont Ia presence fernit tomber les liquides sous le .coup d'une interdiction.· 
· _ . La loi peut enfin reprim·er les .manifestations excessives et les abus de Ia eonsomination, 
en ~anctionnant (I.e peines pecuniaires -et afflictives l'ivresse publique, et sa recidive de peiru~s_ 
aeeessoires. ·. .. · · · · . _. , · . · - ·. · _· . . · · · _ . · · 

Les engagements. internationaux.· de Ia pUissance mandataire definissent de maniere tres · 
preCise et limitept l'activite_ legislative_au Cameroun en matiere de regime de l'alcooL 

Le but"" poursuivi est de I utter eontre)'alcoolisme, .d'enrayer Ia diffusion d'alcools a bas 
prix et generalement toxiques, dan$ Ia population indigene, de prohiber !'importation, Ia circu
lation, la vente et la consommat.ion de boissons distillees con tenant certains produits nocifs 
nettOO!lent definis_, de prohiber Ia distillation locale. Le texte envisage !'hypothese d'une impor
tation d'ai<;opls- et de spiritueux: susceptibles· de subir des .droits de douane, indiques comme 
une arme a employer contre les dangers .de l'alcoolisme. · _ 

·n !}St ·certain que, lors de l'elaboration des accords internationaux qui regissent les qut:s
tions lie l'alcool, on a vouhi laisser aux gouyernements I? possibilite de. tenir compte des situa
tions particulieres a chaque region. On a parfaitement compris qu'en Afrique il est actuelle
ment impossible d'enyisager.une suppression COfiiplete de l'alcool ; une teiie mesure aboutirait 
a encourager !'organisation de Ia contrehande ; celle-ci, d'ailleuts, -aurait vraisemblab!ement 
pour. prii1cipal .effet de faire penetrer a nouveau dans les territoires sous mandat-ies alcools 
nocifs aujourd'hui.prohibes. D'!lutre pa:rt, l'arlministrateur, malgre t.ous sesefforts,demeurerait 
impuissant a empecher le ravage des .palmeraies, ·en vue de la fabrication du vin de palme. La 

·prohibition intl'grale de l'alcool ne saurait done .etre envisagee. · 
- Ce premier moyen etant eearte, restent l_es autres defenses que nous venons de rl'sumer ci~ 

desst!S. L'examen de la legislation de 1924 sur le regime d~ l'alcool montrent qu'elles ont He 
-toutes mises_ en ceuvre. 

* "* * 
. ·Conformement it !'article 9 du mandat, un decret du 22 mai 1924 a consacre !'abrogation 

de· Ia legislation anterieurc qui avait survecu a Ia periode d'occupatton, et applique au Cam<>roun 
!'ensemble de Ia legislation de !'Afrique Equatoriale Fran~:aise, colonie. qui presente av"c le 
Cameroun k plus de similitude: Au~ termes de ce decret demeurent en v1gucur les seuls autrl.'s 
decrels pris specialement·pour le Cameroun. · . 

Cette disposition a eu pour effet de rendrcYcaducs lt>s arret~s des 22 novem~re 1916 por_ta~t 
. interdiction, dans le terri to ire occupe de I' Ancien Cameroun, de Ia consommatlon par les_ mdl
genes de toutes boissons alcooliques, du vin et de Ia bl'ere, et 20 decembre 191~, portant mtl.'r

. ·. diction de se servir d'intermediaires indigenes P<!Ur Ia vente de boissons al~oohques ou ~utres. 
- II a paru opportun de profiter du remaniement legislatif devenu m'cessaire pour precisl.'r et 

aggraver les sanctions des interdictions precitees, qui ne pouvaient evidemment que denwurer 
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maintenues. Mais l'emploi aceru du salariat, pa~·fois da~s des cmplacemen~s pe~ visi~es ; 
!'introduction eonstatee en 1923 d'aleools a bas pnx et vraisemblabl~ment to_xJq!'l~s, Ia neces
site de definir sinon I'alcool de traite tache ardue, du moins les b01ssons " m_desu·able~ " ;_I~ 

' · ' · · · d I · · d d' ton · l'cfficacite necessite de rdondre Ie regime des debits, qm _d~tatt . e a perw ~ occupa. I ' . . 

supposee probable de certaines sanctions adm1mst~altves access01res adaptees, · qondmsa~ent 
a completer dans ces divers ordr:es d'idees Ia Iegislatwnde_ l'alcool.. . . 

Tel a ete ]e but du decret. du 23 mai 1924, presque stmult?ne a Ia mise en v1g_ueur, sous 
certaines reservPs, de Ia legislation d'Afrique EquatorialeFran!;aise, au Cameroun (v01r annexes, 
chapitre-I}. . 

Lps innovations de ee texte sont nombreuses. . - . . . 
_La _prohii.iition de ceder, so us un~ forme et, a un ~itr~ quelc~nquc, des _botssons ~~st~IIees 

aux md1genes demeure absolument mamtenue. L autonsatwn de ceder des bmssons hyg1emques · 
subsiste egalement, mais sous Ia reserve _qu'~lle~ ~e t.itren~ p_as I?l~s de 14°; ~~tte tene~r max1~a 
a pour effet d'exclure de Ia consommatwn mdJge1_1e Ia _generahte ?es apenbfs, les vm_s de rniS
telles et vins cuits et renforces en alcool, et des vms d1ts « de _tra1te , que leur bas prl;' et leur 
degre eleve faisaient autrefois offrir aux indigenes par certams commer\;ants pour cluder Ia 
prohibition de distiller des Iiqueur_s ~~still~es_. . . . . . . . 

Le texte ne contient pas de defm1t10n hmma1re d~s ter~e~ « b01~sons dJsltllees ". et" b?1ssons 
alcooliques "· Ces t.ermes n'offren~ en effet aucune.Jm~recisJOn m au~une amphJbol?gie. Les 
boissons alcooliques sont celles qm sont obtenues grace a une fermentatwn_du~ a un m1croorga- . 
nisme qui se trouve naturellement ou artificiellement place dans des hqmdes obtenus par . 
pression de certains fruits ou produits vegetaux, ou par addition d'eau a ees derniers. Les bois
sons distillees sont Ie produit de Ia distillation deliquides prealablement Soumis a Ia fermenta-
tion alcoolique, en vue de Ia distillation ou non. · 

L'int.erdiction faite par les actes Iocaux de 1916 aux maisons de- commerce de mnfier a 
des gerants indicrC:mes Ia vente des boissons alcooliques est etendue: 1° aux debits de boissons ; · 

~ . t> d 
2o a toutes les entreprises industriel]es, agricoles et forestieres. La detention meme e ces 
boissons est interdite. 

Les caracteres des contrefa~ons dangereuses de boissons sai_nes sont definis comme dans 
Ia legislation frangaise metropolitaine sur les fraudes alimentaircs. 

Cette legislation est contenue dans une loi du 1 er aout 1905, que no us croyons devoir 
publier integralement aux annexes du present rapport (voir annexes, chapitre I). . · 

La Ioi de Hl05 prevoyait Ia definition, par arretes speciaux, drs caracteres que devaient 
presenter les produits alimentaires divers. C'esl ainsi qu'un reglement cl'ac\ministration pu
blique a ete pris a Ia date du 3 sept.embre 1907 pour cldinir les caracter('s que devaient presenter 
Ies vins, vins mousseux, eaux-de-vie et spiritieux, pour etre vendus sous ces appellations sans 
encourir Ies sanctions de Ia loi sur Ies fraudes alimentaires. Le decret du 3 septembre 1907 a ete 
etendu au territoire. 

C'est done une definition a conlrario, ou par elimination, de l'alcool de traite qui se trouve 
donnee par ce texte. Devant Ia difficulte reconnue de definir Ia liqueur indesirable, et en atten
dant qu'une definition en quelque sorte internationale ait pu en etre convenue, il a paru que 
du moins !'on pouvait atteindre Ie resultat cherche par Ia legislation interne, en dMinissant Ia 
liqueur saine, et en qualifiant de frauduleuse et punissant eomme telle toute liqueur mise en 
vente so us Ie nom de Ia liqueur saine et qui ne repondrait pas a Ia definition de celle-ci, donnee 
par Ia Ioi. · 

La mesure est-elle suffisante pour meUre hors du commerce les preparations doutetlses ? 
Ne P~ll:t-on objecter qu'il suffit de vendre celles-ei comme alcool tout court, ou sous un nom 
fantaJsJste, pour echapper au contrc'lle legal qui est fait taut auLant pour proleger Ies produc
teurs honnet.es que la sant.e des consommateurs ? En d'autres termes, Ia legislation ctendue au 
Cameroun est-elle bien adaplee ? · · 

. L'experience montre qu'en faiL l'alcool destine a Ia consommat.ion indigene, aleool a bas 
prix e~ contenant des ~r?gues nui~ibles, usurpe presque toujours Ie nom d'un liquide sain, et 
dont I abus seul est nms1ble. II lm est necessaire de prendre Ia precaution d'un qualificatif 
"rhum" uu "genievre,, !'absence de nom connu elan!. de nature a ~~veiller imm1~dialement. Ies 
soup~~ns ~~ a fac!l~ter ~onsiderableme_nt Ia tache ~e l'autorite legislative: il ne reslerait plus a 
celle-cJ qua quahf1er d alcools de tra1Le et proscnre comme tels Lolls Ics alcools ne renlrant 
da1_1s aucune definition connue et admise. On pcut en effcL fain~ abstraction du cas de Ia distil
latJ?n de p~oduils jus.qu'~ci m\&]i~t\s, ?oml?~ ne fournissant pas les quantites induslrielh:ment 
sufft~antes a u~e fab~·r~atwn_ SUJ:":Ie. L expe~Jence ~emble prouver que !'extension au Cameroun 
du decret de l~07_a ete pa~Licuherem~nt utile, pmsque, peu apres Ia promulgation dt: eelui-ci, 
une demande ela1t adressee par un 1mportatrur en vue de se faire rembourser ks droits de 
~?u~ne v_ers~s. e~ 1 ~23 sur une iml?ortation d'alrools a bas prix qualifies "genievre , et que·. 
lmte~esse d;straJt_ reexp?r~cr, .Ia I_ms~ en vente a~ _Ca_meroun clant susceptible d'entra!ner Ies 
sanctiOn~ ?e _la_IOJ de 1~0;:> .. Cet_metdent caradensttque montre que Ie nouveau r(~gime n'a 
pas tarde a reveler son opportun1U~ et son efl'ieaeite. 
c Le ?ecr_e~ de 19q7 a et~ r~cemment abroge en France et remplad~ par un dee ret du 1 ~l aout 

Hl21 qm pre_c1s_e les m~erdJclJOns c_l Irs dMinilions de Ia loi. Pour assurer !'unite de ll•gislation' 
entre I~ tern loire de I Etat fraw:ms et le Cameroun pour des aclcs susceplibles d'etre deferes 
a des_tnbunaux de Ia France, le decrct du 19 aout 1 \.!21 a ete etendu au Cameroun (voir annexes 
chapttre_q. ?'est ce m_otif 9ui a dc~er_m_ine son inlrod':lclion, alors que Ies regles posees par 1~ 
t~xte precedent_ pouvaJent etre e~nsJderees co!n!Ue_ s'uffJ~ant~s pour lc Cameroun : et egalement, 
bten que _le texte nouveau COI_~Li_nt d~s prescnplwns 1mphquant )'intervention d'oro-anismes 
consultatJfs ou de rouages admrmstratifs sans equivalents au Cameroun. " 
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, .. Po~rsuivant_I'examen ~es innovations du nouveau regime de l'alcool, on 'peut cons tater 
I eleva.twn des. pemes et le fait q_ue, dor~n~vant, le vendeur est sans eonsideration de statut puni 
des me me~ J?emes, dont une .:reme affhebve et non plus seulement peeuniaire . 

. La saHn,e et Ia destructwn en cas ~e condamnation sont des mesures qui d{:rivent de Ia 
log_Iqu~ et n appellent aucun commcntaire. II n'en est pas de meme des sanctions acc~ssoires 
qm smvenL 

Si. les _arri\t~s pris pendant 1!'1 periode d'occupation et d~nt !'application avail surveeu a 
celle-c1 prevoyaient- des " sanctwns administratives "• ils tflegligeaient de Ies df:finir. Elles 
n'avaient pas besoin d'etre _precisees non plus pour les administrateurs que pour les commer
\;ants du Cameroun, ceux-ci n'etant guere en 1916 que" a Ia suite des armees" et soumis en 
consequence. a toutes les sanctions dont peut faire usage l'autorite occupante dam un territoire 
occupe. l\Iais, !'occupation terminee, le regime legislatif defini. il n'etait plus possible dP laisser 
~une menace aussi imprecise figurer dans un texte, et, ces sanctions administratives, il fallait ou 
les abandonner ou les definir. 

' C'est le second parti qui a ete pris. Et !'article 6 du decret du 23 mai 192-1 cont.ient l'enu
~e~a~i?n des sanctions qui sont du ressort de l'autorite administrative des que l'autorite 
JUdiciaire a prononce Ia culpabilite des inculpes. L'idee commune qui a inspire ces sanctions 
est evidente : supprimer Ia cause des Ies manifestations de l'effet; d'une part ; fermer, en d'au
tres termes, tous Ies lieux ou Ie delit pourrait Hre commis par Ia suite, un premier delit faisant 
presumer le risque d'un second. La sanetion, tres energique, constitue evidemment une faculte 
et non Une obligation pour l'autorite administrative. qui apprecie les circonstances de Ia cause ; 
elle est, comme tous les actes de l'autorite administrative, susceptible de pourvoi devant Ia 
juridiction contentieuse - Ie Conseil du Contentieux administratif. 

Le principal reproche qui est generalement fait a toute Ioi sur les fraudes, c'est que les 
sanctions penales, pecuniaires. sont insignifiantes par. rapport au benefice que le fraudeur 
retire de l'industrie prohibee. Une amende de 1.000 francs est evidemment une bagatelle pour 

· un fraudeur qui retire 100 ou ,200.000 francs d'une operation frauduleuse ; !'amende en vient 
a entrer dans ses frais generaux au titre de prevision. Deja le relevement a 5.000 francs des 
sanctions pecuniaires, opere par Ie decret du 2:3 mai, suspend un risque plus serieux sur Ia 
tete du de!inquant ; mais Ies sanctions administratives prevues constituent une menace 
pecuniaire grave,- car une entreprise ou ont ete engages des capitaux peut se trouver brusque
ment privee de main-d'ceuvre et meme fermee au cas de delit constate. 

A !'exception des proprietes privees ou il n'est exerce aucun commerce, Ia redaction de , 
!'article englobe Ia quasi-integralite des etablissements europeens ou indigenes ayant une 'clien
tele ou une main-d'ceuvre et suseeptibles de se li\Ter a Ia diffusion des· spiritueux. La mise en 
application du regime foncier et concessionnaire, du regime forestier, est assez recente pour 
que les titres definitifs dclivres soient encore en nombre assez faible par rapport aux titres provi
soires delivres sous condition de mise en valeur et d'execution des charges : certains titres de 
concession, comme les permis forestiers. sont annuels ; d'autres. les perrnis miniers, sont deli
vres pour une duree superieure, rna is neanmoins limitee ; rares sont done les ·cas ou l'autorite 
administrative n'est pas vis-a-vis des particuliers dans Ia situation d'un contractant ayant con
clu avec eux une convention de nature diverse, rna-is de duree toujours definie et par consequent 
revocable a l'arrivee du terme et meme avant le terme au cas d'inexecution constatee des 
charges. · 

Dans cet ordre d'idees, il a paru utile d'inserer, dans les cahiers des charges de certaines 
conce!".sions et permis delivres pour des Iocalites ecartees de Ia suiTeillance administratiYe, 
!'obligation pour le concessionnaire de ne pas demander de licence et de ne dt;biter <!Ucune bois
son. La plupart des permis d'occupation accordes pour !'installation des commer~ants en des 
centres non !otis et certains eahiers des charges des entreprises forestieres prevoient cette 
interdiction. Ceux-ci contiennent une autre clause qui, pour ne pas offrir un rapport direct 
avec Ia lutte contre l'alcool, n'est pas moins utile : !'obligation de noun·ir les travailleurs en -
nature. L'octroi d'une prime en numeraire presentait l'incom·enient constate de laisser !'em
ploye libre de faire usage de Ia prime pour son alimentation ou pour d'autres objets ; et trop 
souvent, Ia prime d'alimentation se transformait en vin de palme au village voisin, ·C\u merne 
en alcool quand un debit plus ou moins clandestin se trouvait a proximite. 

Concessions ou proprietes privees definitives, les etablissements ou sont debitees des bois
sons a consommer sur place ou a emporter demeurent soumis au controle de l'autorite admi
nistrative, et leur police est assuree conformement a des reglements qu'elle est appelee a edider. 
L'avant-dernier article du decret du 23 mai prevoit la mise en vigueur de tels actes reglemen
taires. 

* * * 

La re(l'lementation anterieure des debits se reduisait a un anHe du 3 nowmbre 1916, 
concomita~t a deux arn'tes interdisant l'un Ia cession de spiritueux aux indigenes, l'autr~ le 
fait d'utiliser des intermediaires indi"enes pom le debit des boissons spiritueuses, et qm se 
trouvent actuellement abro(l'es et rei~1ph,1ces par Ia le<~islation que nous venous d'analyser. 
L'arrete du 3 novembre se b~rnait a fixer les heures d'o~verture et de fermeture des dablisse-
ments publics de Douala ; il n'en existait pas en dehors de L'e centrt'. . 

H.eprenant Ia comparaison dont nous nous sommes sen·is dt'j•\. nous pt~uv~~s L.hrt' que cet 
anete se rapprocpait de tous points des ordres que pent edider l'aut?nte nul!tall't~ en pay:; 
occupe a l'egard des cabarets, salles de danse, theatres, etc. La comparaison denent frappaute 
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si )'on conside~e Ics sanctions qui independamment~es pe_ines ~e polic: comprenn.ent !'expulsion 
du tenaneier Pt Ia fermeture de l'etablissement a Ia deuxJeme mfraehon co~s.Latee., . 

Ces sanctions se ressentent evidemment de l'ctat de guerre ct de Ia pcnode <l occupatwn. 
Admissibles dans cette situation exceptionnelle, possibles quan{). f.? us les commPr~ants ou a peu 
pres sont loges dans des batiments places _sous seque~tre e~ ~u1 leur son~ _Ioues par .c?ntrat 
tout a fait precaire. ces sanctions sont ev1demment mconc1hables avec l_etat de pmx et lo 
droit de proprit>Le. Aussi, en generalisanlla mesure qui fixe ~es _heures d 'o~v?rturc _ct de ferm~
ture des etablissements publics a tous l~s centres du terntOJre_, un arrete su?scquen~ (v?l~ 
annexes) en date du 17 mai 1924, prend som de rapp~rt:e~ exp~essement les sa_n,ctwns de! ~rrete · 
de 1916. L'arrete de 1916. eut-il conserve quclque vahd1te a pres I.a promulgatiOn de Ia '?.1 flxa~t 
Ia date de cesbation des hostilites, qui. abroge les mesures exceplwnnelles de guerre~ qu II valmt 
mieux en rapporter expressement les di~positions incon_ciliable~ av~c l'etat pre~ent. , .. 

. Ouoiqu'il en so it, Ia delivrance des hcences et Ia pohce des eta?hssements ou sont. d_ebJt:es 
des boissons se trouvent aujourd'hui reglees par deux arretes pns en vertu de Ia delPgatwn 
consentie a l'autorite locale par le decret du 23 mai 1924. 

* * * 

Le regime des licence; se trou;ait. fixe jusqu'a la prise de ces textes par !'arrete du 23 aout 
1919 relatif a Ia contribution des patentes et des licences (voir annexes 1921, pag.e _46:3). Texte 
purement fiscal, et qui ne subordonnait Ia delivrance d'une licence a aucune cond1bon, la seule 
possibilite se trouvant exclue de· delivrer une licence de premiere categoric a une pcrsonne 
n'ayant pas le statut europeen ou assimile. Le nombre des licences ne se trouva!t pas limite. 

La simplicite de ce texte etait commandee par les conditions locales. II n'ex1ste pas da~s 
un pays comme Ie Cameroun de distinction ~ossible entre le~ etablissements de gros et d: d.eta1!, · 
entre Ies etablissements ou !'on vend exclus1vement des b01ssons, et les autres. Les ma1sons de 
commerce coloniales ont un caractere qui frappe immediatement l'observaleur : cliPs vendenl 
de tout un peu, et toute maison importante est obligee, pour satisfaire sa clientele, de detenir 
des boissons, hygieniques ou spiritueusf's. La plupart des factoreries en trent done dans Ia 
definition des etablissements publics ou !'on debite des boissons. Rares sontles cafes, hotels ou 
restaurants qui ne joignent pas a leur industrie un comptoir de vente de denrees alimentaires, 
parfois une bouJangerie, Unt' gJaciere, et qui debitent des boissons a em porter au meme titre que 
des dt'nrees diverses. T6ute reglementation qui eut essaye de definir et de serier a l't'Xcl~S cut 
risque de ne pas s'adapter aux .faits. Et le nouveau texte a maintenu et.la meme definition 
tres generale, etla meme classification simple en deux categoriPs, boissons hygieniques d'une 
part, boissons spiritueuses de !'autre. ivlais, en maintenant Ia classification, il a notablement 
eleve le taux. L'occasion etait opportune de dresser une nouvelle barriere fiscale devant les 
dehitants dotes d'assez faibles ressources, et malheureusement portes a les accroitre trop rapi
rlement par un trafic d'autant plus remunerateur qu'il est moins licite et que Ia clientele 
supporte pecuniairement les risques de pareil commerce. 

L'autorite reglementaire pouvait-elle, a Ia faveur d'un arrete de police, limiter le nombre 
des debits et subordonner Ia delivrance des licences a une autorisation prealable ? 

L'examen de Ia legislation fait repondre non. 
L'extension au Camt'roun, le 22 mai, de Ia legislation de I' Afrique Equatoriale Franga.ise a 

eu pour eff_et de mettre en vigueur dans le terri to ire Ia loi du 17 juillet 1 H80 sur les cafes, caba
rets et debits. de boissons, etendue a toutes les colonies fran~,;aises par deeret du 2 janvier 1884. 

Cett.e !01 mct.tait fin au regime de l'autorisation prealable ; elle etait con~ue comme une 
mesure h~era!e, et elle est en fait. conlemporaine de diverses lois qui ont supprime le regime 
de I'autonsatwn prealable pour Ia presse et pour les reunions. Elle n'est pas d'ailleurs sans 
opposer des barrieres assez solides contre Ia delivrance des licences aux individus douteux. Elle 
e~t, du ~oint d~ vu~ d~ droit p_eJ?-al,:a .coup sur pref_erable, :n ta.nt qu'elle dMinit IPs conditions 
d exclus,vn, .a I arb1trmre adnumst_ral!f dans le ch01x des lltula1res de licences. 

, L'ext~J?-sion. a_ux ~ol.oni_es de _Ia Ioi de 188.0 ne parait avoir p_resente d'inconvenient marque 
qu en Alger~e, ou 1! a ete necessa1re de re_vemr sur les mesures hberales qui y avaient (·U~ eten
d~es. Un decret ~u 25 ~ars .1901 a re!ll1s en ':'igueur le regime de l'autorisation prcalable en 
~eser~ant toutefOJs les s1tuatwns acqmses, ma1s en prevoyant Ia fermeture definitive de tout 
etabhssement ferme pour cause de deces, faillite, etc ... et non reouvert dans un certain delai 
et en proport.ionnant le nombrede ?ebits au chiffre de Ia population. ' 

. II ne seJUble pas que l'apph~a.twn au Cameroun de ce regime cut presente des avanlages 
b1~n Jllar:I~es. L~ nombre ?es deb1~s, e? entendant ce mot .dans Ie sens de cabaret, n'est pas 
t;es eleve ' le cluff_re de~ hcence~, e~ev~ par rapport a .celm de Ia ropulation europePnne, ne 
I es~ gue pour Ia. ra1son c~-de~sus md1quee que toute ma1son un pcu 1mportante est ou se croit 
obhgee ?e fourmr a. sa chent~Ie toutes sortes de marchandises, y compris l<'s boissons, pour ne 
pas offr~r u~ a_ss~rtm~ent m~ms complet que ses concurrents. Tel ctablissemcnt de commt'rce 
es~ a.uss1 obhge d av01r une hcence pour pouvoir approyisionner ses agents de ]'introrieur, ravi
ta!lle.s en nature ~ux term_e~ d~ leur, contrat avec Ia ma1son. Une limitation a pl'iol'i du nombre 
des hcences aur~It done ete fort genan~e pour Ies commen;;ants Jes plus sericux ct Jcs moins 
s~~pects, ~t aura1t eu p~ur effet _de c~nslltuer un monopole de fait entre Ies titulaires de licences 
d~Ja na~lls. et de valor1ser les etabhssements ou !'on fait commerce de boissons alors qu'une 
dev,alor~satwn due a la concurrence est plutot de nature a ecarter Ia tendance a rechercher ce 
commerce. 
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L'arrcte d'app~ication (voir annexes, chapitre I), relatif au nouveau r?gime df!S Iirf'nrr,s, 
se bo~n~ d_onc a dc_s1gner l'autori~e qui devra recevoir les declarations prevues et communiqUf·r 
au i\~Im.stere. pubhc C?S ?eclar~twns ~our lui permettre d'exercer son f·onlr6le sur Ia qualite 
des _mter;sses. La p~mc_Ip_ale mnovatw.n du texte est !'insertion d'une condamnalion pour 
cessiOn ~ alcool a':lx md1gen~s au nombre des d(,Jits qui sont causes d'incapaeile pour ]f·urs 
auteurs a !'obtentiOn d'une hcence. C'est !'application pure et simple du d{,crt-t.du 2:3 mai. 

Quant au second arrHe, sur Ia police des P.tablissements publies ou sont d!,biU·es dPs bois
son~, II n'appelle ~ucun .commenlairf' parliculier, n'apportant aucune innovation aux mf'sures 
ha!n.tuelles de pohce _qm ont pour objet de mainlenir le bon ordre et de proteger les eitoyens 
p~lsibles conlre certams tumulles, gt~nants pour les voisins, qui peuvent avoir lieu dans Ies eta
bhssements puhhcs. L'arrcte rappelle l'intprdiction des jeux de hasard edictee•par Ie Codt" 
penal (voir a~ncxes). , . . 

. ~a sanctw~ .~e ces textes reglemenlaires est eonstituee par les peines de simple police, if's 
fa1ts etant 9uahf1es contravention el non delit. II va de soi que Ies represenlanls de I'aulorile 
ont le devoir de constater egalement /es cWils a Ia faveur du droit qu'ils ont de penetrer dans 
les etablissements publics. 

Quant aux attributions confi•rees par Ia loi de 1880 a l'autorite municipale, qui peut fixer 
par des arretes les distances qui doivent separer les debits de certains edifices ou etablissements 
d'utilite generale, elles ne peuvent se tr6uver conferees·qu'au seul Commissa ire de Ia Republique 
au Cameroun, en !'absence de toute municipalile. Si quelque centre du Cameroun venail a etre 
erige en commune, il est probable que les attributions precitees se trouveraient devolues a 
l'administrateur-maire a pres avis de Ia Commission munieipale. En fait, Ies villrs coloniales sont 
extremement etendues, les permis de biltir n'autorisent Ia construction que sur une partie de 
Ia surface, a Douala par exemple le huitieme, et il n'y a pas a craindre !P voisinage genant 
d'un cabaret et d'un hopital, ou d'un cafe et d'un cimetiere. II n'a pas done paru tres expe
dient de fixer des secteurs de protection analogues a ceux qui sont prevus par Ia Ioi en France. 

* * * 
Pour ·achever de passer en revue des mesures non fiscales prises en vue de combattre les 

abus du commerce de l'alcool, nons nous bornt>rons a renvoyer aux rapports precedents, ainsi 
qu'a leurs annexes, qui ont publie Ia loi sur !'interdiction de !'absinthe rt de ses succedanes 
(voir notamment rapport 1\.)22, page l~i9). La loi sur Ia repression de l'ivresse publique, en 
vigueur au Cameroun, rt'pond a un objectif particulier et un peu distinct de celui qui se trom·e 
etudie ici. · 

* * * 
Les droits de consommation sur It-s boissons distillees ont ete doubles en 1923 (annex!'S 

1923, page 161) par arrete local, en meme temps que le pouvoir central Nail saisi d'un projet 
de decret en vue de relever les droits de douane sur les memes boissons. Ce projet a abouti, et 
un decret du 19 mars, promulgue au Cameroun le I er mai suivant, a releve les droits a 1.600 
francs par hectolitre d'alcool pur. Ces droits, qui se superpogent aux droits de consommation, 
font subir par consequent une charge totale de 18 francs au litre d'alcool pur, de 9 francs au 
litre d'~lcool a 50°. . 

Depuis Ia mise en vigueur des nouveaux tarifs, deux faits nouveaux sont inteiTenus. 
1° Conform{•ment a Ia recommandation de Ia Commission des mandats, formulee au cours 

de Ia session ordinaire de 1923, le gouvernement de Ia Grande-Bretagne a saisi le gouvernement 
fran~ais d'un projet d'entente en vue de !'unification des droit;; sur les importations d'alcools 
dans les territoires a mandat limitrophes de Ia cote occidentale d 'Afrique ; 

2° Pour eviter certaint-s difficultes, Ia dt'cision a ete prise de dl;gager le Cameroun de Ia 
solidarite douanit\re avec I' Afrique Equatoriale Fran~_;aise (bassin conventionnd) et dt' doter 
Ie teniloire d'un regime douanier autonome dans le cadre des stipulations du traiteoge Vt'r
sailles ct. du mandat. La procedure a done He ouverte pour cette revision de droits, qui entraine 
sur place Ia consultation de l'organe qui exprime les vceux du commerce et celle du Conseil 
d'administration du territoire, et, dans Ia metropole, Ia deliberation du Const>il d"Etat, nect's
saire dans Ia legislation fran~_;aise, meme pour des colonies ou tenitoires qui possedent des 

• institutions representatives. Tout en reservant Ia dt;cision concertee a I'acconi des deux gou
vernpments entres en negociations, il etait impossible de faire abstraction de Ia question po~t:t' 
de !'assimilation des droits avec les colonies limitrophes, et il a et.e juge opportun dt' sats1r 
!'occasion d'une revision douaniere pour relever les droits d'accise sur les bnissons distillet•s. 
ce relevement ne pouvant que laisser entierP Ia decision finale a prendre Pl con_stituant un 
acheminement vers !'assimilation au cas o(J elle serait dccidee. Ce relhement partwl est d'ail
leurs conforme au vceu de Ia convention de Saint-Germain qui pn;voil !'obligation, pour les 
puissances signataires, de « soumetlre les spiritueux a des droits .dt• plu? en plus t·lev.:•s "· . 

C'est dans cet. esprit que IPs assemblel'S Iocall'S consultePs ont enus IP n<·u ·que les dro1ts 
fussent releves a 2.000 francs a l'hectolitre d'aleool pur, soil 2.:wo francs du fait de la.superpo
sition des droits de eonsommation. 

Toutrs reserves etant exprimees sur Ia solution que rt'Ce\Ta Ia question post'e, nous t"ro;·~)ns 
devoir faire connaitre q~e Ies travaux prt'p~ratoires. effec~ues sur place en vu_e de_ !a revJswn 
du regime douanier ont revde trois categones de fmts qm ne sont pas pour siill}•h!Ier le pru
bleme: 
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. Les represenlants du commerce local, meme ce?x de nationalite britanniq_~e, et les r~pre
sentants des inten~ts Iocaux se sont montres hostiles a toute mesure douamere dont I effet 
serait d'affecter Ies prix de ~oefficients et d'accuser les risq?es. d'instabilit~ deja g~a~ds dans 
Ia situation monetaire actuelle ; Ia revision concertee et penodique des tanfs, suggere~ par Ia 
Commission, impliquant d'ailleurs Ia fixite relative de ces tarifs et non l'echelle mo~Ile ; au 
surplus Ies droits de consommation, Mictes suivant une procedure beaucoup plus simple ct 
plus rapide que Ies tarifs douaniers, peuvent jouer le role de tarif compensateur au cas de 
rupture brusque de l'equilibre monetaire ; . · . · . 

--II ne leur a paru possible d'arriver autremen_t g';le par pal!ers aux tanfs de Ia p_ossesswn 
britannique voisine, sous peine d'edicter une prohibitiOn de fait envers Ia populatiOn _euro
peenne du te,-ritoire a mandat_, pr~hibi~ion qui semble _ex~eder les termes _des convrntions _mt~r
nationales, comme de Ia legislatiOn mterne du ternt.oire et ne pas _rel?o~rlre aux ?bJertJfs 
precis qu'a traduits le vreu de Ia Commission. Les organes locaux ont. msiste sn~ lefait _que Ia 
valeur interne d'une monnaie fiduciaire etait nettement differente de sa valeur mternatwnale, 
et que c'i~st sur Ie pouvoir d'achat interne de Ia monnaie que devait etre calcule le tarif a faire 
subir aux alcools a bas prix pour Ies rendre inaccessibles a Ia pop1~lat.ion indige_ne.; . . . 

-En troisieme lieu. !'adoption de tarifs prohibitifs en fait sur les h01ssons d1stdlees 
aurait pour resultat probable une importation considerable de bois~ons alcool~ques destinees _a 
une distillation int.erieure heureusementencore inexistante, et qui, si elle venmt a naltre, sera1t 
des plus difficiles a controler exactement, a moins de frappet de tarifs egaleme~t tres seve~es 
Ies boissons hygieniques, ce a quoi Ia population europeel}ne locale se montrerait tres _host!le, 
et ce qui rejetterait Ies indigenes vers les boissons fermentees locales alors que Ia diffusiOn 
des boissons hygieniques est peut-etre !'antidote le plus efficace de Ia passion de l'alcool. . 

En resume, Ia defense contre !'importation des alcools a ete organisee par toute une sene 
de mesures nouvelles y compris des·mesures fiscales, en attendant Ia decision qui doit resulter 
des entretiens des deux gouvernements interesses, et que les mesures prises ne.prejugent point. 

Nous ne pouvons que repeter ici les indications deja donnees : Ie nombre des « alcooliques n 

au Cameroun est insignifiant. Un asile d'alienes ouvert a Douala, et qui comprend une dizaine 
de places, n'a jama.is cte occupe entierement par des malades. Des cas d'ivrf:'sse se produisent 
evidemment dans Ia population indigene par suite de !'absorption immoderee de vin de palme 
ou de biere de mil ; Ie fait demeure occasionnel et ne produit pas de troubles cth~·Iiques. II 
y a done lieu simplement a une vigilance soutenue pour eviter Ia diffusion d'alcools qui parais
sait mena<;ante en 1923 et le demeure encore, bien qu'a un moindre degre, en 1924. 

L'arme peut-etre Ia plus efficace contre Ia contrebande des liqueurs spiritueuses est Ia 
diffusion dans Ia population indigene des boissons hygienifJues, vins, vins mousseux, biere, a 
quoi peuvent s'ajouter sans inconvenient quelques inoffensifs aperitifs titrant moins de 14° 
et tous les sirops multicolores, meme si Ia clientele indigene omet de Ies hydrater et consomme 
Ia grenadine pure ou le benin cassis au nature!. II n'est pas de reglementation qui puisse 
empecher l'homme de faire appel, pour se rejouir ou celebrer quelque fete, a Ia satisfaction d'un 
gout qu'il partage avec ses hates ou ses convives. 

Essayer d'interdire absolument Ie jeu, Ia tabk, Ie tabac, Ia boisson a des etres incapables 
de se cantonner dans Ies jouissances inte!Iectuelles, c'est Ia une pensee a Iaquelle on ne saurait 
longtemps s'arreter : il n'est aucune prohibihon qui n'ait rejete les hommes vers un plaisir 
de substitution, qui peut etre parfois plus nocif. 

II serait hautement desirable que les indigenes du Cameroun subst.ituassent au plaisir 
de consommer des alcools des joies plus pures : Ia possibilite etant absente de leur reser\'rer clu 
moins immediatement, ces jouissances, Ie mieux a paru etre de Ies Iaisser boire des vins m~us
seux, des vins ordinaires, de Ia bi1>re et d'anodins quinquinas. 

On n'est ~al~eureusement pa~. assure ;II!e Ia .~on_v~rsion au_ christianismc a it toujours 
pour effet certam d oppos~r_une barriC~e au desir de lmdividu de b01re des boissons alcooliques ; 
nombre de,_nouveau:- chret!ens ont fait souvent devant des Europeens cette rMiexion surpre
n_ante "qu Ils pouvaient b01re les memes alcools que les blancs mainte>nant qu'ils etaient chre-
tJens ». - _· 

On LrOJ!Vera ei-dessous les s_tatistiq_ues d'_importation des boissons spiritueuses et simple
~ent.alcoohques: a) pour les t_rO_IS pr:emiers t~Imestres ; b) pom Ie quatrieme trimeslre; c) pour 
I ?nne~.~~ effet, Ia nouvelle leg1slatwn sur I alcoo\ me!lle celle des tarifs, n'a joue qu'en cours 
d ~nnee , I annonce_ ou Ia nouvelle de toute modificatiOn de tarifs a un effet momentane de 
stJmula!'t, cha9.u~ _Impo_rtate~r s'empressa~~ de faire des commandes en esperaht beneficicr 
des anciens tarifs , II arnve frequemment d aJlleurs que Ie calcul se retourne contre son auteur. 

a) Trois premiers trimestres. 

, _I: - A/cools de L:aile el boisso~s dislillees conlenanl des essences ou produ its enwmires a 
I arltcle 3 de Ia convenlwn de.Sainl-Germain. 

Neant. 
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II. - Boissons alcooliques ou dislillees (trois premiers trimcstres) . 

fRANCE, 
. 

CoLONIES 
ANCLETERRE. HOLLAND£. BELGIQUE. TOTAL 

NATURE DES SPIRITUEUX -~~ ~c~ -~ ---.--- -- ~-~ 

Quantitts Valeurs Quantillfs Valeurs IQuantitts ~ Quantites Valeurs ~~~ Quantit"'s Valeurs ------ ------ ------ ------
E<Jux~de-vie fines de ''in 11.510 94.0>7 . . • . . . . . II.SIO 94.0S7 
Rh ' en fU.ts ... 734 4.827 . . . . . . . . 734 4.827 

um I en bouteilles , 36.919 243.139 338 2.138 . - . . . . . 37.257 245.277 
Kin• h. 372 6.239 . . • . . . . . 372 6.239 
Ea d ·: · • -~ ~·rnt:.::: 2.143 6.757 . . . . . . . .. 2.143 6.757 UY• e-v1e autres en buuteilles • S.41Q 37.261 . . 8.26S 198.478 . . .. . 13.684 235.739 
Genihre. 8S 876 . • 4.863 )6.321 829 6.661 . . S.777 63.858 
Lique~:rs. 23.888 202.284 . . . . . . IS6 1.631 24.044 203. 91S -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- --

Tonux . 81.070 S9S.440 338 2.138 13.128 2S4.799 829 6.661 IS6 1.631 9S.S21 860.669 

- ____..._..___ 
Quantites Valeurs Quantitts Valeurs 9S.S21 860.669 

81.408 = S97 .S78 14.113 = 263.091 -

III. - Boissons hygilmiqiles imporlees el donnanl Ia comparaison avec les resullals de la 
peri ode correspondanle de l' annee precedenle (trois premiers trimestres) . 

. 

QUANTITfS DTniRENCF.S ' 

DEsiGNATION DES PRODU!TS 
(iitns) 1923-1924. 

I ------.-
1924 1923 

. 
en plus. en moins. 

I 

Vins ordinaires en futs. 270.164 200.264 69.900 . » I 
Vins ordinaires en bouteilles 75.676 61.102 14.574 • ! Vins de liqueurs. . . . . . 30.333 13.567 16.766 » 
Vins mousseux,_ champagne . 25.300 10.196 15-.104 » 
Biere 119.199 60.163 59.036 » ! 

I 

-
I Totaux. 520.672 345.292 175.380 » 

I 

b) Quatrieme trimestre. 

I. - A./cools de lraile. 

Neant. 

II. - Boissons alcooliques el dislillees imporlees pendanlle qua!rieme lrimeslre 1924. 

FRANC£ CoLONIES FRANCAISES, A.NcLETEilR£. TOTAL 

DEsiGNATION ~ 
-_.,~ - --- ~ ~ 

QuantitCs. Valeurs. QuantitCs. Valeurs. OuantitCs. Valeurs. QuantitCs. Valeurs. 
• 

Eaux-de-vie fines de vin . 1.974 31.204 » » » )) 1.974 31.204 
Rh ) en filts .... » » » » » » » » 

urn en bouteilles . . 1.782 13.367 393 2.460 )) )) 2.175 15.827 
Kirsch . . ....... 154 2.638 » » » » 154 2.638 

) en futs. . • 106 795 » » 3.460 87.871 3.566 88.666 
Eaux-de-vie autres en bouteilles 62 1.118 » » )) » 62 1.118 
Genievre . » » .)) » 1.230 16.307 1.230 16.307 
Liqueurs . 7.093 83.691 » » » • 7.093 83.691 

--- --- ---- --- --- --- -----'- ---
Totaux. ._. . 11 ;.171 132.813 393 2.460 4.690 104.178 16.254" 239.451 ---------11.564 = 135.273 4.690 = 104.178 

-' 
II I. - Elal des boissons · hygieniques imporlees pmdanl le qualrit\me lrimeslre 1924. 

(Comparaison avec les resu/la/s de Ia pt;riode correspondanle de l'annee preddenle.) 

QUANTITf:s, 
DIFFfRENCES ' en quanti.k. 

DEsiGNATION DES PRODUITS 
4• trim, 4eo trim, 

en plus. en· mains. 1924 1923 I 

i 
Vins ordinaires en filts • • 180.937 73.660 107.277 » I 

• 
Vins ordinaires en bouteille~ • 19.975 25.840 • 5.865 I 

Vins de liqueurs. . . . . . . 8.789 8.976 » - 187 
Vins mousseux et champagne. 7.498 7.166 322 » 

I 
Biere. . . 18.249 14.088 4.161 » 

-----
Totaux. . . . 235.448 129.730 111.770 6.052 

En plus: 105.718. 

:!. 
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IV. - /mporlrzli011s par nrzlure el p1'0VI'IW11Ce des boissons dislillh!S 1'11 1 02·1. 
-

fRANCE. 
COLONI£5 ANCLETERRE, HoLLAND£. BELGIQUE. TOTAL 

FR4NtAISF5, ------ ,......_.,__..._ ~ -~~ 
NATURE DES SPIRITUEUX ------------ ---->-------

Quan~ Vnleurs QuantitCs Valeurs 
Quan~ Valeurs 

Quan~ Valeurs Quantites Valeure 
Quantite5 Valeurs titt!s titCs tites 

-- -- - - ---- -- -
" 

Eaux-de-vie fines de vin . 13.484 12?.261 » » )) )) )) _)) )) » 134.484 125.261 

Rh l en fi\ts . . • . 734 4.827 )) )) . )) » )) )) » )) 734 4.827 
urn en bouteilles. • . 38.701 256.506 731 4.598 )) )) » )) )) » 39.432 261.104 

Kirsch ..•. , ..• · 526 8.877 )) » » )) )) )) )) )) 526 8.877 

Eaux-de-vie 1 en futs ... 2.249 7.552 » ~ )) 3.460 1"87.871 )) ')) )) » 5.709 95.423 

autres I en bouteilles 5.481 38.379 )) )) 8.265 198. 478 )) )) )) )) 13.746 236.857 

Genievre .• 85 876 )) )) 6.093 72.628 829 6.661 )) » 7.007 80.165 
Liqueurs.·. . 30.981 285.975 )) » )) )) » )) 156 1.631 31.137 287.606 

-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- ---
Totaux 4 92.241 728.253 731 4.598 17.818 358.977 829 6.661 156 1.631 111.775 1.100;120 

- - -------Quantites Valeurs Quantites Valeurs 111.775 1.100.120 
92.972 == 732.851 18.803 == 367.269 

V. Tableau comparalif des importations de boissons lzygieniques.-

D~IGNATION 

: DC:S lPRODUITS. 

Ivins ordinaires en futs . . · .. 
~Vins ordinaires en bouteilles. 
IVins de liqueurs. . . . . . 

QUANTITEs 

---------~--------

DIFITRENCES 
192~·19~·
~ 

1921 19~2 19~3 1924 . En plus. En plus. 

Oitres) (litres} ·(1itres) (litres) 

138.420 137.335 269.503 451.101 181.598 
34.613 43.083 81.147 95.651 14.504 
33.036 12.021 4.420 39.122 34.702 

» 
)) 

)) 

I
Vins mousseux, champagnes 

et autres . . . • . . • . 13.249 
s·· 61.754 
\•eres ;o:a~x • • • • • : 281.072 

13.395 
63.962 

17.362 32.798 
69.354 137.448 

15.436 
68.094 

)) 

)) 

269.816 441.786 756.120 314.334 )) 

V L- Tableau presenlanl par lrimeslre le mouvemenl des importations des boissons hygieniques 
et des boissons dislillees au cours des annees 1923-1924. 

--

D~IGNATION ANNffi 1923 
TOTAL 

ANNEE 1924 
~ ~- ----- TOTAL 

DES BOISSONS POUR 1923 POUR ]924 
1 crtrimestre ze trimestre 3~ trimestre 4r trimestre ter trimcstre ze trimestre 3 .. trimestre 46 trime!tre 

--- --- --- --- --- ---
Biossons hygieniques (vins, " 

vins de liqueurs, mous-
seux, champagne, biere) 85.424 123.541 123.091 109.730 441.786 119.930 195.739 205.003 235.003 756.120 

Boissons distillees (eaux-
32.040 de-vie et liqueurs) . 26.898 31.774 34.275 124.987 26.446 31.188 37.887 16.254 111.77S 

--

c) Statistique3 annuelles. 

I. - Alcouls de trail~. 

Ncant. 

Elal des' vinaigres, lin!onades, eaux m~nerales imp~rtes r:enda'.'t. l'annee 1924 el donnanlla compa-
raison avec les resulials de i annee p-recedenie. · · 

QUANTITEs DIFITRENCES 
DEs!GNA T!ON DES PRODUITS · 

1924 1925 : en plu1, en moins. 

Vinaigres .. . 5.475 5.427 48 )) 

Limonades. 25.931 17.518 8.413 )) 

Eaux mineral;s. 149.220 107.185 42.035 )) 

-----
Totaux .• 180.626 . 130.130 50.496 » 

. 
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L'~xam~il des _st~tistiqucs _du quatrie~.e t:imcstre de l'annee 1924 montre )'importance 
de Ia regr~sswn q~ll s est vrodmte d~s que I mc1dence des mesures douanieres et );.gislalins a 
eommence a se f:urc nettement sentir. -

L'imp~rlation des eaux-de-vie et spiritueux autres que les liqueurs, qui •'•!flit en mnwnne 
de ::!3.f:i86 htres pour chacun des trois premiers trimrstns d<> l'ann<'r, s'<>~l trouv?f> r(·ri;Iile i1 
\1.161 hlrcs au cours du dernierlrimestre de l'annee,soit uneattenuation de 40 pour 100 environ. 
. Sans .accuser un flechi_ssemcl!t aussi notable, l'importat.ion des liqueurs regresse de 8.000 

hlres environ, ~oyen_ne tnmestnelle, a 7.093, soil une reduction de 12 pour 100 environ. 
Eau:c-de-vie _et liqueurs reunies, bref tous spiritueux, donnent un total de 16.2.34 litres 

pour les ImportatiOns du quatrieme trimestre, au lieu de 37.887 Iitres pour Ie troisieme. 
L'accroissement des boissons hygieniques paralt avoir ete correlatif a Ia. regression des 

sp_iritueux. II n'est pas possible de prejuger de l'avenir, et il serait peut-etre imprudent de 
trwmpher devant les seuls resultats d'ime periode aussi courte ; tout au moins peut-on dire 
que les premiers J'esultats de Ia politique fermement suivie paraissent ncttement encourao-eants. 
Malgre les constitutions de stocks qui sont l'effet normal de toute an nonce de surtaxes d~uanie
res, les importations de boissons alcooliques en 1924 presentent, par rapport a celles de 1923 
une diminution nette de 13.212litres (124.987-111.773). ' 

Si !'on compare les resultats des trois premiers trimestres, pendant lesquels Ia legislation 
restrictive n'a pas encore eu le temps de jouer, on trouve une tres notable augmentation des 
vins divers et des boissons hygieniques, landis que l'importation des alcools demeure station
naire. De 90.712litres pendant les trois premiers trimestres de 1923, elle passe a 95.103 Iitres 
pendant Ia periode corresponqante de 1924. L'augmentation ne porte d'ailleurs que sur les 

· liqueurs ; les eaux-de-vie proprement dites. sont en regression de 6.842 litres ; les liqueurs, en 
augmentation de 10.873 litres. Ces variations sont d'assez faible amplitude, et l'ouverture a 
Douala de nouveaux etablissements, !'augmentation du mouvement du port. et par consequent 
de Ia population europeenne flottante, suffisent a expliquer une Iegere augmentation. Le bond 
de l'annee precedente ne s'est pas accentue, !'importation de genievre" de traite "• c'est-a-dire 
a bas prix, constatee l'annee precedE>nte, ne s'est pas developpee. La valeur moyenne des liqui
des importes, selon le prix de facture qui sert de base a Ia taxation, est assez elevee: Ia moyenne 
des eaux-de-vie ressort a 8 francs le litre, celle des rhums en flit a 6 fr. 50, des rhums en bou
~eilles a 7 francs, des kirschs a 18 francs, des eaux-de-vie ordinaires a 6 francs, des genievres a 
10 francs, des liqueurs a 9 francs ; et le prix de l'unit~ majore dE's droits de douane et de con
sommation, en prenant un degre moyen de 50°, ressort pour les diverses categories a 15.50 ; 
16 ; 27 ; 15 ; 19 et 18 francs le litre, et meme les 0,75 centililres, les " bouteilles etant tarifees 
comme les litres au point de vue des droits "· Ces prix, qui ne comprennent ni lcs frais generaux 
ni le benefice du commen;ant et des intermediaires, sont deja fort eleves pour Ia majorite des 
indigenes et suffisent a reduire tres notablement Ia consommation. 

L'indication des pays de provenance des boissons alcooliques autres que levin et Ia biere, 
importees dans le territoire, est fournie par les statistiques qui figurent au paragraphe prece-

. dent. · . 
Le Cameroun presentc cette singularite d'etre, en 1924, des divers territoires et colonies de 

Ia cote occidentale d'Afrique ayant une legislation distincte, le pays ot'1 l'hectolitre d'alcool 
pur subit les droils les moins cleves, de peu il est vrai, et d'etre simultanement le pays oil 
!'importation des alcools a bas prix est redevenue a peu pres nulle, landis que celle des alcools 
divers a prix eleves ou simplement moyens demeurait stationnaire avee, mPme, une trndance 
a Ia .-egression, lc chiffre absolu demE>urant d'ailleurs au-dessous de celui des autres territoires. 
La remarque en est faite non, ccrtcs, pour critiquer les mesures prises par les gom:ernements 
locaux avoisinants ni pour deprecier leurs meriloires efforts devant des difficultes connue:;, 
mais pour fournir, comme elements d'appreciation, les resultats de !'application d'une legisla
tion originale ct qui para!t, a Ia premiere experience, s'etre revelee efficace dans le pays Oll elle 
a ete mise en vigueur. 

Stupefiants. · 

La Jco-islation qui fixe le regime des produits opiaces et autres stupefiants est demcuree 
sans chan~ement au cours de 1924. (Se reporter aux rapports precedents, et notammel!t. 3:ux 
annexes 1U22, pages 138 et suivantes, qui conticnnent les lois et decrets rel_atifs ~ la_prohibilJO?
de !'absinthe et des liqueurs similaires, et a Ia n'glementation des prodmts opwces et stupe-
fiants.) . . . , • 

Cette derniere prevoit Ia fixation des quantites a admettre sur le terntou·e par vo1e d arre-
tes annuels. · 

II a ete necessaire d'attendre les resultats d'une periode un peu prolongee pour connaitre 
les besoins exacts des diverses formations sanitaires, privt'E'S E't publiques, avant dl' premlre 
les arretes de fixation en connaissanec de cause. Les quantitt:·s ont de fix.:•es pour le second 
semestre de 1924 seulement, puis pour l'annee HJ25. On trouvera ces tcxtes aux annext•s. Les 
quantites ayant ete calculees d'apres Ies bcsoins du scrvi_ce de sante Joe a~ et ?'apres h•s dcn:andt•:> 
formulees par les medecins prives ne peuvent qu'etre ngoureusE'ment equJYalentes aux Hnpor-
tations cffeclives, sauf le cas de conlrebande qui n'a pas dt\ eonslalt'. . . 

]J n'existe aucune production ni fabrique d'opium ou de ses suect•dan.:·s. Les statislll{Ut'S 
de Ia juslice indigene ne rt:velcnt aucune poursuite pour culture, ddt'ntion ou usage du chan He. 
La consommation des stupefiants est done limitee a Ia therapeutique. 
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'LIBERTE DE CONSCIENCE. 

Le precedent rapport a ·donne (page 18) des indications sur les formes de l'acliviLe confcsc 
sionnelle au territoire. · . . . . · . 

L'annee 1924 n'a apporte aucun fait de nature a modifier Ics concluswns expnmers ante-
rieurement. · : . · · . 

Les diverses religions ou croyances repandues dan~ I_e_ ter~Jto1re exerc~nt sans contramte 
leur apostolat. Cellrs des coutumes fetichistes que _Ia _cJvJhsalwn _p_eut tolerer gardent encore 
de nombreux o.deptes ; I'islamisme, de son cote, mambent scs pos1lJOns. . . 

. Les missions chretiennes reparties sur !'ensemble du Camer~un y accomph~sent leur act~on, . 
avec une haute conscience de leur. role civilisateur. Aueune pressiOn n'est exe:cee ~ur les espr!t.s: 
]es indio-(mes convertis demeurent generalement rles adeptes fideles de Ia fo1 qu'il~ ont c~oJsJe. 
lis suiv~nt tres exactement. Ies offices a I'eglise ou au temple, sans cltrrchcr d'mlleurs a eon-
vertir Ies fetichistes au milieu desquels se drroule lEUr existence. . . . . 

Une entente harmonieuse est done Ia earar.tcrist.ique des relatwns dans Ie domame de Ia 
conscience et !'on doit dire, a I'eloge des missions, qu'elles se prodiguent, avec une p1:ofonde 
connaissan'ce du milieu, en vue de diffuser Ies notions ut.iles d'hygiene, de morale soc~ale, de 
travail. . · . 

En ce qui concerne ]'ecole officielle, elle a soin de Iaisser a ses eleves Ia faculte de satisfa1re 
aux obiio-alions religieuses de leur choix. D'ailleurs, Ies missions, mues par un tres appreciable 
souci de

0 
collaboration a I'ceuvre commune, ccmLribuenl au rerruLrmenl des jeunrs deves 

destines a former soil les cadres adminislraLifs, soit. celui des moniteurs tant de l'enseignement. 
public que des ecoles reconnues. 

ENSEIGNEMENT. 

Les.precedents rapports annuels ont etudie de fat;;on precise !'organisation de_ l'enseigne
ment au Cameroun. L'examen des methodesemployees et des programmes_adoptes montre 
que Ie souci constant de Ia puissance mandataire, dans son ceuvre d'educalion, a ete d'adapter 
son organisation et ses methodes aux besoins Iocaux. 

Si, dans cette tache ardue et delicate entre toutes, elle n'a pas eu a Iutter contre l'hostilite 
au meme !'indifference des populations qui paraissent a voir compris l'utiliLe de I'ceuvre entre
prise, elle a eu parfois a deployer un art veritable pour vaincre certains prejuges. L'expose 
dctaille des differentes etapes suivies depuis Ie debut de notre action fait nettement ressortir 
Ies progres de !'ecole. . 

Appelce a exercer sa tutelle sur des peuples primitifs, Ia France s'effon;e, en dCfrichant 
les intelligences, de preparer leur eveil a Ia civilisation, leur orienta lion vers une forme de vie 
materielle et morale mains rudimentaire. 

Mais, evitant de donner a son enseignement tout caractere encyclopedique et general, elle 
a preconise des fins strictement ut.ilitaires dans !'interet meme des indigenes : faire aimer Ia 
terre, le travail des champs, moyen qui mieux que tout autre peut aide1· a !'emancipation 
economique du nair ; susciter en lui !'amour de Ia nature pour les richesses que, Iiberalement, 
elle ne manquera pas de lui donner ; faire naitre dans son arne le desir de Ia petite propriete 
rurale, des quelques hectares qui remunereront largement son Iabeur. ,. . 

L'administration Ioca)e a cherehe a realiser l'eeole vivanle, en Ia plao;;ant tout pres des 
chases qui doivent etre son cadre, Ia au est sa veritable raison d'ctre ; elle se propose aussi 
d'habituer le nair a !'observation directe eta !'observation inLcrieure et de former ainsi !'em
bryan du jugement quele temps developpera pour faire naitre !'esprit de rHlexion. · 

II est, par suite, necessaire de ne diriger !'indigene qu'avec prudence vers Ia rceherche des 
cau_ses et de ne lui d~:mner qu~ Ie_s notions ~uscepliblcs. d'Hre assimilces par son entcndcment, 
en ecarlant celles qm le condmrmcnt a une mterpretatwn crronee; Ia euriosile du fait. et de scs 
origines ne doit en somm~ Hre. e_vc~IIee_ c!J~Z I'eco_lier que d~ns Ia mcsure inJispcnsable pour 
permettre a son ccrveau d acquenr I activite don_t 1! est parf01s encore privc. 

Frequenlalion . 

. J_.'une.des preuves l~s plus evidentes dela faveur ~o.nt jouit ~otre ceuvre ~colaire au pres Ju 
n01r peul etre rech?.~chee ~an~ c?nteste dans les con<htwns ou I enfant frequcnte Ia classc. 

, N?us avons deJa s~u.hg~~ I heur~use fortune que n?us ?vions d'<1Lre aides dans I'muvre 
d ense~g~ement par I e. cl;-s1~ d ~nstruct.1~n netleme.nt mamfeste par lcs.populaLions ellcs-memes. 

_II nest P?S exager? d_ aff1rmer qu a ~a rentr.ee_ des classes Ics enfanLs de toules categories 
assalllent les ecoles, prmc1palement lcs ecolcs regwnales, el que leur rccruLemenl scrmt aise 
penda~t ~oute l'annee. De, meme est i\ reten~r Ie zele empresse avec Iequel les ehefs sollicitent. 
des crealwns nouvelles, s offrent_ i\ r;onslru_Jrc des ~ases d'(•cole, allant jusqu'1\ proposer de 
prendre a leur charge taus les fra1s d. ~nlrclJCn, salam~s de rnoniteurs compris. . 

lis sav~nt po~r.tant ~[Ue ~ous les elev_es ne p~uvcnt, malgre I'insLruelion ac<juise, pretendrc 
a ~n empl?t admmJst.ralJf._ C est done b1~n le s1gne frappant d'un resultat posilif al'quis : Ia 
fregue!ll:atwn d~ nos eta_bl_Jss~ments sco!aJrcs, ?evenant ~e plus en plus reguliere tend vers une 
ass1dmte dont s ·~norgueJI,hraJCn~ he?ucoup_ d e~oles d;_v1llag~s d'Europe. · 

. C~pendant, I effort nest pomt epargne pmsque I ecole s applique a excrccr tout a 1 f · 
l'mtelhgence, lcs sens et les muscles des cleves. Si ces dcrniers ne se rebutcnt pas, c'cst ~u·~~ 

.. 
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s'ingeriie- a rendre eel. effort joyeux eta: le transformer en renrlcment dont ils ronslal.enl !'utili! e 
- po_ur cu~-milm~s, Guirle par son instinct, !'indigene semble avoir saisi !'interet de re genre 
.d'ed~cati?~ qm n'?xclut pas une sainc discipline. Celle-ci est acceplee sans peine par tons PL 
s,a necess1t: co~pnse !llemc pa_~ certains. On a ainsi un systeme educateur r1ui, en maitrisant 
I e~fant afm qu 1l dev1enne un JOur son propre maitre, Ie prepare a concevoir un O"enre de vic 
umssant le respect de l'autoritc a celui de Ia liberte. " 

La ~ajorile de nos ee?licrs indigenes retournera a Ia terre, ayant. appris a Ia micux con
nalt.rc ; 1ls auront pressent1 Ia source de profits qu'elle represente lorsque !'effort de l'homme 
en a accru la fertilite. · 
, J;'un des fa_cteu_rs if!lpor~anl~ de _Ia frequentation sco~aire a e~e ~a circulaire du 2D juin 1 ~23 
~~tabhss~nt le hen c~r01l qm cxistait entre cette questiOn et I alimentation d"es cleves. Ccs 
mst.ructw~s ont ~usc1te Ia erea~ion de jardins scolaircs, de veritables plantations ou de petits 
centres ?'mdu_str!e loc~le _dont 1! ~era parle plus loin, et ayant pour origine, et par conse<Jucnt 
pour Objet pnncipal, I alimentatiOn des cleves neccssiteux ou habitant loin de !'ecole. Dans 
Irs cours moyens des ecoles regionales, Ia creation de bourses d'entreticn accordees aux meil
leurs elements des ecoles de village de Ia circonscription (circulaires du 22 juin 1923, du 5 aout 
1\.)21 ; arrete du 25 juillet 1921, article 6) contribuait particulierement a assurer Ia constance 
scolaire. 

Pour sout.enir et enr·ouragcr cctte frequentation dont il est inutile de demontrer Ies heu
rcuscs consequences, une circulairc du 18 juin 1924 prescrivait dans les ecolf's officiellcs l'eta
blissemcn~ d_'un "livret scolaire » ou se trouvent consignes l'etat civil de I'eleve, celui de ses 
parents ams1 que les notes meritees au cours de sa scolarite. , . 

A Ia rentre~ des classes, en octobre 1924, chaque eleve a rc\:u un carnet conforme au modele. 
decrit dans Ia Circulaire precitee (voir annexes). Cette dotation a recu de Ia part de nos petits 
proteges le plus chaleurimx. accueil. " 

Jlfulualife scolaire. 

• 
Par !'installation de jardins, de plantations, d'atelicrs professionnels produisant des res-

sources employees au profit des Cleves, les mi.Jtuelles scolaircs ont realise Ies buts multiples, 
eminemment. moralisateurs qu'elles s'etaient proposes. _ -

Ces mutuelles ne rappcllent crrtainement que de loin !'ordonnance reguliere et !'inspiration 
de prevoyance a longue echeance des societes mutualistes de Ia metropolc. L'csprit de soli
darite. dans lequel elles ont ete conr;:ues ne procede pas de Ia necessite d:une cotisalion pom·ant 
Clre intcrpretf~c comme un nouvel impot ou une sorte de taxe scolaire qui-eussent rencontre 
pcut-etre Ia defaveur de l'indig~ne. 

C'est Ia forme " cooperative " qu'elles ont revetue, dans laquelle I'ecolier produit et con
somme, ce qui le prepare a accepter son futur role de cooperateur dans Ia "cite». Le but essentiel 
du systeme est une preparation a Ia vie sociale, c'est-a-dire <i !'action et. a l'entr'aide. 

· Toutes les occasions ont cte mises a profit pour faire comprendre aux eleves l'interde-
pendance dans laquelle vivent les hommes. Desireux de leur enseigner de far;:on durable com
ment nail, grandit et prospere une communaute queleonque, on s'est efforce, par Ia forme 
donnee aux " cooperatives scolaires », de les faire vivre dans une petite societe leur donnant en 
reduel.ion !'image de cclle qu'il convient de leur voir former. A.insi les enfants ont ete directe
mc~t intcresses a Ia prosperite des mutuelles, !'ecole devenant chaque jour un peu plus "leur 
!liaiSOn». . 

Ils ont eu a unir'lcurs petites forces pour aider a Ia lutte eonlre Ia malproprete, l'ignoranct>, 
· ]'(•cro)sme et l'inrrtic ; ils ont trom·e dans le travailcoJnmun un- bien-Hre jusque-la inconnu, 
de~ eclaircissements, des joics nouvelles, des initiatives que les plus grands et les plus artifs, 
prineipalcment les cleves moniteurs, ont appliquees durant leurs eonges dans leur village. 
De plus, !'effort exige pour assurer le succes qui importe a tous a raffermi dans une lar~e mesure 

. Ic sentiment d'une discipline nouvelle qtii peu a peu fait naltre le sens de l'altruisme. 
Les resultats des pi·emiers essais montrent que ce systeme de cooperation educative parait 

ct.rc pour le moment le mieux ad.apte aux b~t.s pours~ivis. . . . . 
Chacune des mutuellrs fondees a done ete tout d abord une ventable cooperatn·e de pro

duction. 
Outre Ie fruit des cultures ou des petits travaux d'industrie locale, l'ingeniosite des maitrrs 

a su tirer parti de menues resso_urces in~i~e~es. . . 
Le precedent rapport nota~t Ia rap1dtt~ avec Iaquelle les mutuelles se crea1ent, preuve 

evidente qi.t'elles repon_dai~nt a unreel. besom._ . . . . 
Installecs en premH'r hcu dans les ~coles r~gi~nales, elles se f_o~~erent avec u~ ega! suce~s, 

sous Ia ferme impulsion des <;hefs de nrconscnptwn ou de subd1nswn, dans les ecoles de nl-
Iagc de quelque importance. . ,. . : . . . . - . 

. Leur nombre est en fin d'annee de hmt ct lmstJ,tutwn sera generahsee, en presence de 
!'encouragement fourni par les re~ultats obtenu~. . . 

Si toutes Ies mul.uelles scolaires ont ado pte dans les gran des hgnes les memes stat uh 
types, dont des modcles ont t'·~e. donnes ~n a!~nexe au rapport: de Hl:2;~, il existe crpendant dt•:> 
varianles basces.sur ILs cu;!cl;~Iuil;; parl!euherrs de chaque eeok. 

L'examen du fondionnement des mutuelles, a Ebolowa ~·t a_ Y_aounde, mo.ntrera k:; dl'UX 

types au tom· desquels pcuvent se grouper lcs mutuelles du 1 erntcnre et er qu on t'sl en drL>It 
d'en rsperrr. 
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Mufuelle d' Ebolowa. 

La mutuelle d'Ebolowa peut etre consideree comme_Ie modele ~e I~ mutuelle industrielle. 
Elle possede en particuli_er un at_elier de tissa_ge ~t ~n ateher de m~nmsene. . · . . ., 

La cooperative a fait face a tous ses frllls generaux,_ y co_mpns Ia nournture de Ia m~Jonte 
des cleves de !'ecole regionale et l'entretien des plus necessite~~- Sans touch~r a sa CaiSSe de 
reserve· elle a ameliore dans Ia mesure de ses moyens son matenel et son out1llage. 

A~ 16 jarrvier 1924 Ia balance etait Ia suivante : .. 

Re~ettes. . . · . . . 3. 805,85 
Depenses . . . . . 3.562,15 

Caisse de reserve . . 283,70 1.045 fr. 40 
Fonds de roulement. 243,70 l 
Creances a recouvrer 518,00 

A Ia meme epoque, Ia moyenne des recettes mensuelles etait'de 304 fr. 45. 

Au 31 juillet, Ia situation financiere s'etablissait ainsi : 

Recettes . . . . . . .. 
Depenses ..... . 
Fonds de roulement. 
Caisse de reserve . . · 
Creances a recouvrer . . . . 
Valeur des marchandises en magasin 

8.265,10 
7.238,65 
1.026,45 

675,40 
161,60 
852,00 

2. 715 fr. 45 

·La moyenhe des recettes mensuelles du 16 j.anvier au 31 juillet a ete de 686 francs. 
Les enfants apprennent !'art du vannier, de l'ebeniste, du tisserand, du tourneur sur 

ivoire ou sur bois, du forgeron; ils fabriquent des sacs en raphia (destines au transport du riz), 
des meubles (!its, fauteuils, canapes, sellettes, tables, chaises), des objets d'ornement, etc. Les 
jeunes ouvriers, sachant !'usage du fruit de 18ur labeur; font deja figure d'artisans interesses au 
placement de leur production. 

M uluelle de Yaounde. 

Elle revet. "Ia forme agricole » qui. convient le mieux au caractere de Ia circonscription et 
qui peut du reste se generaliser et s'adapter dans les diverses ecoles du Territoire. C'est pour
quai celte forme est Ia plus repandue. 

Son fonctionnement est intimement lie a cclui de l'ceuvre agricole entreprise a !'ecole : la 
mutuelle vit essentiellement du produit de Ia plantation creee aux abords immediats de 
!'ecole. Elle a une etendue d'environ 15 hectares et son emplacement lui permet de s'agrandir. 
Actuellement en plein rendement, elle developpe principalement ses plantations vivrieres a 
production immediate: palates, arachides, macabos, maYs y occupent une surface de 6 hectares. 
Y figment, en outre, - · 

2.500 bananiers, 
25.000 tiges de cannes a sucre, 

1.500 pieds de manioc, 
1.000 ananas, 

pla:ntes de reserve. 

Des· essais de 'culture du cotonnier, du cacaoyer, du cafeier y sont praLiques de maniere 
a assurer dans la suite des ressources plus grandes a Ia mutuelle, independamment des buts 
agricoles et du relevement moral poursuivi. 

Ainsi est aisement assure le repas de midi a tousles cleves qui demandent a y prendre part 
et, dans Ia mesure du possible, Ia nourriture et l'entretien de tous ceux dont les moyens pre
caires (provena~ce de regions_trop cl?ig_n~es de !'ecole, manque de soutien, etc.) font qu'ils ne 
peuvent subvemr a leurs besoms; a fm JUI!let, au moment du depart en vacances l'examen de 
Ia situation financiere faisait ressortir : ' ' · · 

Recettes ... · ................... . 
Depenses . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . 

1.805 fr. 95 
1.240 fr. 00 

Les recelles proviennent principalement de Ia vente des vivres qui ne sont pas consommes 
par les cleves, et de la vente au commerce des amandes de palme retirees des noix recueil-
lies a terre dans !a foret les jours de conge. . . . . . 

Les depenses sont motivees par : 

1° l'achat de l'etoffe et de la confection de vetements composes pour chacun d'un "bou-
bou » et d'une culotte ; -~ 

2° l'achat de savon ; 
. 3° J:achat de COml_llemenls \i?gredients, assaisonnemenls, viande, etc.) necessaircs a [a 

preparatwn de Ia nournture des cleves, dont la base est demandee a !a plantation. 
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* * * 
. Le service de I'ens~ignement se propose d'etudier les conditions dans Iesquclles pourron 

s'claborer les statuls dun " groupement des cleves et anciens cleves de !'ecole superieure , 
L'autorite local~ envisage les moyens de prevoir eventuellement dans les statuts l'indemnit 
en cas de maladie, Ia constitution d'un livret.de secours, Ia remise au moment de Ia sortie d 
!'ecole d'une somme statutairement fixee pouvant aider a I'etablissement de !'adherent, e 
dont le versement effectue devant les cleves serait une Iec;on de choses vecue propre a fav(l 
riser !'expansion de !'idee mutualiste. ' 

Education physique. 

Un plan d'education physique, inspire en partie des systemes modernes en usage dans Ic 
Hablissements scolaires d'Europe, a ete, d'autre part, adoptc. 

Le programme et les directives generales ont ete conc;us de, maniere a permettre aux elevE 
de l'ec?l~ superieure, futurs moniteurs, de saisir Ia relation entre !'effort demande et le bu 
poursmv1. , 

Sans exclure un certain nombre d'exercices qui doivent s'executpr au commandemer 
et compprtent une serie de mouvements varies et gradues propres a developper autant l 
sentiment de Ia discipline que les muscles de !'enfant, on s'est applique a ne pas donner l 
developpement du corps comme but unique a Ia methode: il importe de fa.ire non seulement d 
"dressage "• mais surtout de !'education. . 

En consequence, une large part a ete faite aux mouvements essentiellement educati: 
"pour en trainer Ia sante n, en particulier aux jeux dont les bons effets ne sol}.t plus a demontre 
Leur organisation repondait ici au double besoin que mettent en relief les instructions jointt 
ala circulaire du 18 decembre 1924 (voir aux annexes). · 

Enfin, pour permettre d'utiles observations, la tenue d'une fiche sanitaire ou fiche physi< 
logique etait prescrite, mesure qui s'ajoutait ala visite sanitaire medicale mensuelle prevue pl 
les reglements. - . . . . . . . 

Ce bulletin de sante, dont le modele f1gure c1-dessous, pourra recev01r les modlficatiOI 
que !'usage suggerera et qui augmenteront Ia valeur des observations ~ecueillies. 

FICHE SANITAIRE 

Ecole' de ............ ,. .... ,.,. .. ,. ................................ ,. ........... ., ............... . 

Annee scolaire ....... , ......... . 

Nom: ............... , ......... , ..... ,.,.,,,, ... ,: .. ,.,., ... :,, ................................. ~ ......... ,., ..... , ...... , ........................ : ...................................... . 

• Prenoms : ........ ,.,., ..... ,,., ....... , .. , .... , ..... , .......... ,,,., ....... , ............ :., ... , ...................... ,., ............... , ............ , ..... , ...................... . 

Age ......... ., ..................................... .,,. ..... , .............................................................................................................. _ .......... . 

1 . Poids net. 
2. Taille ....•.. 
3. Perimetre thoracique. 

Inspiration. • . . 
Expiration . • • . 

4. Elasticite • • . • • 
5. Capacite respiratoire 
6. Colonne vertebrale 

. . 

II. -Observations generales sur :· 

a) Ia vue ; 
b) .J'oui:e ; 
c) Ia constitution physique. 

I 

i ~ 

-~ ·§ 
!l 

- ~ 

III. - Classement (groupe d'education physique). 

Le !l!edec in : 

i .:i = -~ 
.§ ; 

~ !l e . 0.. a: ~ 

I 

L' Insli!ulcur : 
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La visite mcnsuelle porte plus particulierement ~ur les enfan_ts. signalcs par l'inst_rucleur ii 
!'attention du praticien. Le maitre fournit -les renseignements tires de ses observatiOns :juo-
tidiennes. · . d' · t bl' h 

· On s'est base sur les capacites physiologiques de I'ecoli~r indigene, en ~ue e a If c cz 
lui l'equilibre necessaire pour faire de !'enfant u~ h?~1me utile ;on a ~~nu cgalement_compte 
de Ia collaboration a demand·er aux educateurs Indigenes que nous u~dJs?ns a cette fm: 

· .Cette etude passant en revue les diffcrents moyens dont pouvait_ disposer I.e sei:vJcc de 
I'enseianement amenait necessairement celui-ci a se demander quelle mde pourrmt lui appor~ 

0 . 
ter !'organisation de groupes d'eclaireurs, de « scouts "· . . · . 

Un exam.en attentif des besoins auxquels repond cette creatiOn dans les pays d'Europe 
oil elle est le plus en honneur, des principes d'e?~~ation a~x;q_uels elle s'adr?sse, des mClhodes 
qu'elle emploie, s'imposait pour eliminer ce qm ICI peut Iegitimement parm.Lre supCI·f!u. 

Au Cameroun, il ne s'agit pas, en effet, _d'entra_Y~er un enfant a. dormir _so us _Ia tente, a 
preparer Iui-meme ses repas, a supporter les mtemperies, en un mot a s_e « debr?uiiier >> dans 
toutes Ies circonstances. Chaque ecolier indigene n~est que trop un "petit de Ia JUngle », chez 
qui il n'est pas a craindre qu'un exces de confort produise un amollissement d'ene:gie. . . 

II ne saurait non plus ctre envisage de systeme echafaude sur les bases : confiance, senti
ment d'honneur, appefdirect a Ia generosite·, principe~ essent.iels de Ia reg~e d~s "b?ysscouts ~'· 

Une telle elevation morale ne pouvant encore etre exigce de nos ecohers, II convenmt 
de trouver une autre formule qui, tout en respectant chez eux leur personnalilc, leur apprit 
precisement a elargir Je cercle de leurs obligations morales envers. eux-memes et envers autrui. 

La promenade scolaire reunissant maitres et elev.es, instructive et agrcable, parait etre 
tout indiquee pour le moment. Sans demander un don aussi absolu de soi, ce moyen n'engendre 
pas moins, par Ia ·camaraderie, l'altruisme durable. . · . · . . · · · · 

Au cours de l'annee scolaire des classes-promenades sont prevues, avec compte rendu: par 
les maitres. 

Travail manuel. 

Le travail manuel est admis parmi les di~ciplines de notre cnselgnc'ment comme prcsen
tant le plus haut interet soit au point de vue de !'education generale, soit aupoint de vue d'une 
education plus particuliere, professionnelle ou agricole. 

Le plan d'etudes donne a cet enseignement toutle temps qu'il redame et les programmes 
I'associent etroitement aux autres disciplines (langage, dessin·, sciences experimentales) et 
les y font concourir toutes les fois que cela est possible. 

Sous cette-designation generale de travail manuel, il convient d'entendre plus exaetement 
une education manuelle s'adressant a tous les enfants, petits et grands, qui frequentent nos 
ecoles .. Elle comprend : · · · · · 

I 0 Le travail manuel proprement dit, 
2° Les travaux agricoles, 
3° Les travaux industriels .. 

Les travaux manuels s'effectuant dans les classes preparatoires sont des exercices mellui
diques. faisant acquerir Ia dexterite, l'adresse de Ia main, Ia surete des mouvements, Ia justesse 
de l'cCII. o 

Ces exercices, d'un caractere nettement:. educatif, se boment a un petit nombre ; ils sont 
de forme simple, varies et combines de diverses manieres, de fagon a habituer Ies jeunes debu-
tants a des associations de formes et de couleurs. · 

L'enseignement ainsi trace est egalement collectif et les exercices conviennent aussi bien 
aux gargonnets qu'aux fillettes ; celles-ei se specialisent par Ia suite a !'ecole menagere dans 
des travaux manuels plus particulierement feminins. · · 

Trauaux agricoles. 

, :f:e pl_an d'et~des ~nnexe a I'~r_rete du 25 juillet 1921_ pre:'oit dans chaque ecole Ia creation 
d un Jardm scolaire ou tous Ies cleves. seront, sous Ia du·ectwn du maitre exerces a des tra-
vaux pratiques. . ' 

. L:enseignement a~ricole est celui qui exige _Je moins de .specialisation. L'oulillage qu'il 
necessit~ est des pl_us SI~ple~ e~ ces travaux c_onviennent a tousles ages.Toutefois, I'apprentis
sa_ge agricole est necessaire si I on veut obtemr un rendement suffisant. II doit commencer des 
I' ecole . 

. Dans les ecoles, au cours de cette derniere annee, on s'est principalement efforce de fairc 
com~r~ndre aux. cleves l'avantage de subs~iluer a !'exploitation routiniere et partiellc du sol 
de veritables m~t~odes de cultures, une mise en valeur raisonnce et aussi large que possible 
du " champ familial ''· · 

Les r~~ultats obtenus depuis ~rlOins de tr?is ans S?nt tres satisfaisants. Les exploitations 
rurales cre_ees _autour de ~os. eta_bhssem~nts d n~structi?n sont en plcin rapport ~t alimentcnt 
le_urs. coop:ratives. Le petit Jardm sc.olaire du d~but qm a etc Ie modeste point de dl'part s'est 
l1an_sforme par. les apports suc_ce~sifs des .P?t~ts bras en belles plantations dont certaines 
atte~g_nent plus1eurs hectares. Amsi seront evites Ies efforts perdus ; ainsi seront permises Ics 
experiences de longue haleine. · · 



- 25'-

, Dan~ ccs .plan.ta.Lions fi~urcnt. non seulement, a Ia meilleure place, Ies cultures vivrien·3 
d un rappor~ Immcrliat: r_na1~ ~uss1 celles dont les recoltes plus tardives justificnt Ie nom d•~ 
cultures ~le reserve. A cote ~o1sment des cultures dont Ia cueilletle est susceptible d'exportation 
PL par smle propre a deven1r pour les mutuelles une source de revenus. . 

Les prineipal'es ameliorations recherchces ont ete Ies suivantes : travailler Ia terre longue
mcnt avant I.cs ens~mence':lenls et a plusieurs reprises ; nc eultiver que de bonnes vari;~tes 
de plantes aliment?I~cs. ou mdustrielles ; i.nsister sur !a ncccssite de tenir Ies cultures propres 
par des sarclages repetes ; apprendre a dchvrcr lcs terres de I'cxces d'humiditc par le drainage 
ct combaLtrcia·sechcrcsse par !'irrigation. 
. Une dcs'preoce';Ipations dominantcs a etc dans certaines plantations de produire el d'uti-

hser qucl~1ues cngra1s vegctaux et de montrer aux cleves que Ies irrigations combinees avec 
ces engra1s permeltent dans les pays de solei! genereux et de clirnat favorable de realiser de 
bonnes rccoltes. ' 

. Enfin on essaie d'inculquer a !'enfant le sentiment de Ia probite commerciale par !'obli
gation de ne eonsommer ou de ne donner a Ia vente que des produits de bonne qualite. 

Cependant, eri classe, des textes de dictees, de lectures, de redactions, des enonces de 
problcmes concentrent leur objet sur les operations agricoles que Ies eleves viennent d'effectuer. 

D!ailleurs le Territoire prendra soin de faire rediaer des manuels de culture destines a 
· faciliLer Ia tache des maitres et !a bibliolheque de l'insp

0

ection des ecoles qui vient d'etre dotee 
d'ouvrages relatifs a !'agriculture coloniale les communiqucra sur demande aux Instituteurs. 

Enfin, Ia "Gazette du Cameroun" continue a publier regelierement des articles sur !'agri
culture indigene et par Ia est un bon moyen de _vulgarisation oil Ies cleves retrouvent avec 
des explications a leur portee !'expose de ce qu'ils ont vu au moins en partie appliquer a !'ecole. 

Ce sont res principes qui ont regi les methodes de travail mises en pratique dans les champs 
· sco!aires de Yaounde, N'Gaoundere, Ebolowa, Dschang, Bafia, Lomic, Garoua, Edea, etc. 

D'autre part, le Territoire, soucieux de former des agents indigenes reellement aptes a 
comprendre ses desseins en matiere d'agriculture, se propose d'envoyer annuellement dans une 

. ferme-ecole du l\Iidi deJa France deux de ses meilleurs eleves d'ecole regionale, volontaires. 
A leur retour, par leur exemple, ils seront les meilleurs pionniers de notre action. 

Ces fonetionnaires indigenes, convaincus de leur role et bien prepares pour seconder lcs 
efforts de nos agents d'agriculture o'u de l'autorite locale, seront de precieux auxiliaircs pour 

.·porter parmi lcs P9J?Ulations de Ia brousse les conseils de !'administration. 

Ferme avicole. 

La ferme avicole de Yaounde a ete creee par arrete en date clu 21 feHier 192-1. Elle est 
insta!lee sur un terrain vasle, bien ventile, dont elle occupe pour le moment un hectare. 

Cette ferme avicole eomprend : 
1° Le poulailler, grand bi\timent central divise en 3 sa lies : dortoir, salle d'incubation, 

salle d'elevage; · . · 
2° Une construction pour les-oies clivisee en 2 pieces, Ia plus grande leur servant de dortoir, 

.!'autre utilisee comme magasin a vivres ; 
3° L'infirmerie divisee en 3 pieces ; 

. '! 0 Le cia pier comportant 16loges et cloture avec du grillage. 

Entre l'infirmerie et Ia case des oies se trouve un bassin d'environ 3 metres cubes. 
Les principaux animaux peuplant !~ ferme sont : des pou!es de race orpington, leghorn, 

gcline, bresse, ·des oies de Toulouse, des dindes d'origine indigene, des lapins de race garon-
naise. · 

La ferme avicole se propose l'acelimatement de bonnes races etrangeres, !'amelioration 
des races locales par le choix de reproducteurs et l'enseignement pratique de l'e!evage des 
volailles, en ee qui eoncerne Ia nourriture, le !ogement, les soins divers que reclame chaque 
espece, de maniere a mettre !'indigene en etat de pratiquer a son tour avec profit.l'elevage 
des poules et oies. · 

A cette fin _Ia ferme avicole est annexee a !'ecole rcgionale ou fonctionne une ecole mena-
gCre. · 

Cet ensemble de dispositions se complete ; !'element feminin frequentant !'ecole-est plus 
parliculierement interesse a cet enseignement. . . . : 

Tour a tour et par groupes, les eleves de !'ecole regwnale, suscepl.Jb!es de ~Irer part! de et•t 
enseignement, ont assiste aux diverses manipulations que comporte le fonctwnnement ~ie 1~ 
fcrme clans tout ce qui concerne Ia nourriture des bcles, Ia proprete des loeaux, les soms a 

. donner aux volailles malades. . 
· . Sur c~ dernier point des indicatiQns precises autant que possible et en rapport an•c Ia 
jeun~ intelligence des t:•lcves leur t\taicnt fournies quant aux symptumes pn;curseurs de I~ mala
die, aux caraeterislilJUL'S nct.tes penuettant le diagnostic, aux mesures de P.rophylaxie, .aux 
praliques de dcsinfeclion eL d'isolcment. qui s'imposent dam; les divers cas; enl!ll. aux ren~edes 
simples dont ils pounont disposer eux-mcmes. Les eleves ont personndlt•ment mampuk 
les appareils (couveuses artil'ieielles) et accompli le travail, lor~que celui-ci dait de !tour l'l)mpe
lence ou proportionne i\ leur force. . . . 

lis elaienL toujours mis en presenl'C lies rt:•sullals propres i1 rden1r leur attentwn l'll a 
frapper avant.ageusement leur imagination. On peul. constat.er que ks dcn·s, pnlll'I!'aknwnt 
lcs filles, s'inleressent chaquc jour un peu plus a ce tra\'ail. 
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. La f~rme a recu Ia visite de bon nombre d'indigimes p~rfois et.ra~gers a I~ region, lesquels 
ont manifesl.e, avec leur etonnement, !'interet qu'ils trouvai~nt a ~on msta_llal~o~.. . 

En cours d'annee, des ameliorations sont venues complete~ I msta~lat_wn m_It.wle, en. par~I
culier Ia dotation' de couveuses artificielles avec eleveuses et d appare1ls msecticJdes, '' epoml-
Ieuses " et a ppareil pulverisateur. . . f 

Les produits de Ia •ferme sont destines aux indigenes, en premier heu aux che s, en vue, 
par leur intermediaire, d'aider a !'amelioration del'aviculture locale. 

Trauaux indusfriels. 

Dans son ceuvre d'education professionnelle des jeunes noirs Ie Territoire s'e.st pi·opose 
d'attirer leur attention sur quelques metiers qu'ils pourraient exercer ~lu~ tard, d't;ye;ller des 
gof1ts, .Je reveler certaines aptitudes d'eleves. On a cherche surtout a repandre hdee de Ia 
noblesse du travail sous toutes ses formes. . 

-L'ecole tend a familiariser I'eleve avec Ies circonstances dans lesquelles II .pent exercer ' 
vraisemblablement Ie metier pour lequel ses aptitudes auront p~ et.~e constatees. . 

Certaines ecoles regionales, auxquelles s'~dresse plus parti?~heren;ent cet ense1g~eme~t1 
s'y sont adonnees d'une maniere plus exclusive, entre autres I ecole d Ebolowa dont II a ele 
parle a Ia rubrique mutualite. · ·· . . 

Les autres branches de l'activite professionnelle sont representees par des etabhssements 
dont il sera question plus loin : 

1 o Une ecole de cuisine, 
zo Deux ecoles de jardinage, 
3o Une ecole de conducteurs d'automobiles. 

Enseignement feminin. 

Ecole menagere. 

Directives,· plans d'etudes et programmes ont ete nettement precises aux precedents rap-
ports. . · · · .. 

A pres une annee de fonctionnement, pour donner un apergu de Ia marche de cette creation, . 
on reproduit ici un extrait du rapport annuel fourni par l'une de ces ecoles, celle de Yaounde ; 

'· elle peut etre consiMree a quelques variantes pres comme le modele type des ecoles du mcme 
genre du Territoire. · 

Extra if du rapport annuel sur le foncfionnemenf del' Ecole '!!enagere de Yaounde: 

L'ecole instruit dans Ie respect des liens familiaux et l'attachement au sol natal ; elle 
enseigne, en outre, a realiser une case propre, aeree, agreable a !whiter ; a savoir procurer aux 
siens urte alimentation saine et bien preparee ; confectionner quelques vetemenls et les entre
tenir ; d'ou une sante meilleure et des enfants robustes. 

Recrulemenl el frequentation. - L'enseignement menager a aupres des fillettes indigenes 
plus de succes que l'enseignement scolaire proprement dit. 

Des .~'ouverture de !'ecole un choix de 35 cleves fut etabli, filles de chefs pour Ia plupart, 
ou filles de c'oinmer<;;ants et de petits fonctionnaires indigenes de Yaounde. 

Sur ce 11ombre, 10 frcquentaient deja !'ecole regionale ou elles avaient re~u quelques 
notions de frangais et acquis pendant les heures de travail man ucl les premiers Clemenls. de 
couture. Les autres venaient pour Ia premiere fois en classe. Des le troisicme mois de son fonc
tionnement, Je cours menager a pu admettr·e quelques nouvelles recmes. D' ailleurs les demandes 
ne cessent.d'affluer au fur eta mesure que les progres des eleyes leur prrmettent de monlrrr. 
d'une fagon tangible a leurs compagnes de village le profit immediat qu'elles retirenL de !'ecole 
sous forme de vetements confectionncs par elles-memes. . 

La frequentation a ete reguliere. Elle a etc spccialement surveillce de fagon a prcparer une 
deuxie~e annee de classe sans floltement, avec une population scolaire un peu initiee qui 
pourra1t aller de !'avant. · · 

. Enlretien des eleves. - Nourriture. - Le repas de midi est quotidiermement assul'e a . 
30 cleves de !'ecole menagere grace a une allocation Speciale prevue a eeL cffet. 

Chaque fillette possede un couvert individuel compose d'une assielte, d'unc cuiller, d'une 
fourchette et d'une timbale. Les repas sont pris dans un local rCfecLoi~e spccialement amenage. 
A tour de role, et par groupes, sons Ia surveillance de Ia directrice du com·s, lcs elcvcs s'occupent
de Ia cuisson des aliments, de !'ordonnance du couvert, du neLtoyage de Ia vaisselle et de 
Ia remise en etat du rCfectpire et de Ia cuisine. Ce sont les "mcnageres " de Ia jom:nce. 

Le soir, les fillettes regagnent !'habitation de leur famille, 
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Il~billeme~t.- L'ecole a !ait son possible pour vetir convenablement, soil par des trans
formatiOns, soil par Ia confectiOn de vetements, celles _des cleves qui en avaient besoin. 

-
- Soins de_proprete.- Sur ce point se porte particulierement !'attention de l'e~seianement 

Les ecohc:cs o~t a I:~r dispositi?n savo~, peignes, eponges, serviettes et torch~ns, dont 
e~les usent ~vee ~n VIf plaisir. Des tabhers d'off1ce en forte toile bleue sont revetus durant ]'exer
cice des soms menagers. 

Le neltoyage du tinge et des divers vetements_ ainsi que leur repassage ont leur place 
speciale dans I'emploi du temps. / · 

Visite medicate.- L'ecole menagere possede une petite pharmacie ou l'on tr;uve: ouate 
paque~s de pans~ments, ventouses. e~ quelques aseptiq~es et antiseptiques permettant d'in~ 
tervemr, .a? besom, dans les cas bemns OU avant J'enVOl a J'hopitaJ. 

Les cleves malades sont envoyees regulierement ida. visite medicate et leurs noms ainsi 
que Ie diagnostic et les observations du docteur portes sur un cahier ad h~c. 

Organisation pedagogique.- Des l'ouver~ure de !'ecole deux sections ont_ete organisees. 

PREMIERE SECTION. - Dix cleves, ayant re(;U les notions elementaires de couture au . 
cours de leur passage precedent a !'ecole regionale comprenant et parlant suffisamment le 
fran~ais. ' 

DEUXIEME SECTION. - Vingt-cinq eleves n'ayant aucune notion ni de fran!:ais, ni de 
couture. 

Les eleves de la _J)remiere section sui vent durant toute la journee Ies cours de l' ecole 
menagere, consacrant Ia matinee aux soins de Ia ferme avicole, au blanchissage, repassage, rac-
commodage, coupe et confection de vetements. ' . · . 

La deuxieme section suit dans la matinee les le!<ons de langage, lecture et calcul elementairc 
dans lcs classes de I' ecole regionale. . . 

Les apres-midi reunissent les cleves des deux sections pour les travaux en commun. 
L'enseignement menager ne peut suivre un horaire rigoureuseml)nt precis. L'emploi du 

temps a ete etabli de fa!<on que tous les exercices menagers y trouvent leur place au cours de 
la semaine. La predominance reste a !'hygiene du corps et des vetements et a la couture. 

_ Hygiene.- L'enseignement de !'hygiene n'a rencontre aucune resistance chez les fillettes; 
comme nous l'avons indique deja, clles aiment faire un large usage du savon, du peigne et de Ia 
serviette. Les lc~ons n'ont pas d'heure speciale ; elles s'etendent a tous Ies moments de Ia 
journee et saisissent toutes Ies occasions d'intervenir. S'adressant en majorite a des elements 
encore incapables de comprendre Ies explications qui auraient pu etre donnees, eiies sont sim
plement vecues. 

Dans un autre ordre d'idees, Ia petite pharmacie de !'ecole a permis de donner aux cleves 
quelques exemples de soins preventifs ou aseptiques dans les cas de malaises benins ou de 
plaies 1egeres. Sans developpement theorique elles ont vu appliquer ventouses, badigeonnages 
de teinture diode, pansem~nts, operer des massages, preparer des tisanes. 

Au cours de Ia prochaine annee scolaire, des notions elementaires de puericulture, avec 
visiles a l'h6pilal, seront donnees aux jeunes filles Ies plus agees. 

Quant au tinge, son " hygiene » a ete assuree par le lessivage aux cendres, permettant 
d'obtenir sans frais supplementaires proprete t;l desinfection. 

Couture. - Le programme fixe a ete regulierement suivi. II a toujours pris un caractere 
pratique. II a cherche a donner aux fillettes les connaissances et l'habilete suffisante~ pour Ia 
confection et l'entretien des vctements de Ia famille indigene. Chaque etude de_ points a ete 
suivie autant que possible d'une application aux pieces de l'habillement qui eta1ent ou LleYe
naient Ia propriete des deves. Les travaux effeetues ont prineipalement interesse le raccom-
modage, le ravaudage et Ia transformation de _vieux ':etements. . . . . . . . 

Ces travaux n'ont pas toujours ete reuss1s parfmtement., ma1s 1ls ont ete utiles, car 1ls 
donnent Ia bonne habitude de I'ordre et de la decence dans Ia tenue. 

Les Cleves ont etc habituees a eoudre proprement, a finir le travail, necessite qui s'impose 
pour Iutter contre Ia t.endance des fillettes indigenes a " Meier n l'ouvrage. · 

II convenait clone de les interesser par Ia variete des travaux et. non de les rebuter par Ia 
repetit' ''I des memes difficuJtes. , , . . , . , . 

D<.>~s Ia periode du debut I'usao-e de Ia machme a colllire a etc assez !mute pour les obliger 
a pratiquer !'usage du" bi\ti » si nec

0

essaire ~n coutu,re et qui leur ~a:a_i~ som·e~~ st~p.erflu_. 
A !'occasion de Ia coupe et de Ia eonfeclJOQ ~le vetements, on a mille ct fanuh_<m~e les Jeunt'~ 

filles ·au metraae du Lissu pom eviler le gaspiilage a l'aehat ; on leur a appns cgalement a 
verifier Ia qua!i'te des etoffes, l'indigL•ne n'dant que trop portt' a donner sa prt•l't'rem·e non a Ia 
solidite, mais au" elinquant ». . . . . 

Les travaux d'aaJ·{mJCnt fio·urant au programme ont eu eertmnemcnt Ia prdt•rem·e dt'~ 
0 0 • '] t cleves, mais ils ne sont donnes qu'en tant qu_e delassement_ et dan? Ia mesure ~u. 1 s peuYen 

entrer dans leur vie, Ouvragcs au croehet., pomls de brodene et pomts de fantmsit' ont reihlu 
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plus agreables Ies vetements confectionnes. On rema;qtie dans ces travaux l'adresse generale 

des fillettes. . . · . · , . , . . I··. 1n23 1n24 ·t 1 Le bilan-des vetements confectwnnes a I ecole au cours de I an nee sco an e v - " es e 
suivant : 

1 o _ Objets .confeclionnes avec les tissus acheles sur les credits ~e l'eco[e; · 

. NATURE DES OBJETS CONFECTIONN£5 

I 
Essuie-mains. • 

·Torchons . 
! Tabliers d'office 

Mouchoirs. · .. 
Chemises 
Culottes 
Robes de fillettes • 

. '. 

Cols .....•....... 
Serviettes (distribuees aux eleves).. , 
Serviettes(en reserve al'ecole) . .· 
T aies d' oreiller. . .. 

Total .• 
. · . 

QUANTIT£5 

12 
6 

12 
33 
54 
4 

25 
6 

30 
24 
7 

213 
I 

zo ......: Vetements confeclionnes avec des .tissus appartenant aux eteves. 

NATURE DES OBJETS CONFECTIONN£5 QUANTIT£5 
I 

Robes de fillettes . .· 38 
Chemises . 8 
}upons . ; ..• · ., . • . 5 
Vetements de bebes . 6 
Boubous de gar~ons . .. 6 
Draps de lit • .. ,,- . 2 

Total. 65 
I ~ 

-Les ecoles menageres ont unreel succes dans Ie milieu indigene. Ne sont pas sans attirer 
les fillettes les installations materielles bien comprises dont elles disposent, le don qui 'leur 
est fait des vetcments confeclionnes ainsi que Ia perspect.ive cl'avoir, grace a ee veritable 
apprentissage, 'un moyen d'augmenter leurs ressources en utilisant pour Ies autrcs Jes con-
naissances en couture acquises. . , . 

· Toulefois il convient d'observer que si eiles font preuve d'adrcsse, ]'initiative sera plus 
lente a conquerir ; d'ou, necessite d'une presence de quelque dun~e. . 

D'apres les resultats signales, on est en droit d'esperer bea1,1eoup de cPs nouvelles organi
sations et le Territoire en etendra Ia portee en adjoignant a chaque nouvelle ecole regionale a 
ereer une ecole d'enseignement menager. · 

Organisation du service . 

. Au,cun: ~odific~t~on n'a etc app_ortee dans \'organisation du service de I'enseignement que 
f1xe I arrete du 25 JUIIIet 1921 et qm comporte : · · 

1 o' Un enseignement primaire elementaire donne dans les ecoles de village les ecoles 
regionales et les cours d'adultes ; . ._, . ' 

2° Un enseignement primaire superieur donne a !'ecole etablie au chef-lieu du Territoire; 
3° Un enseignement professionnel donne dans des ecoles professionnelles ; · 
4° Un enseignement menager. 

· Les. d~mandes d'ouverture de cours d'adu}tes augmententent, peut-on dire, en proportion 
de Ia creatiOn de nouvelles ecoles. 

Inspection des ecoles. 

Les altrihulions de l'inspecleur, etudiees dans le rapport de 1921, demeurent les memes. . 
~e service continue a porter tous ses,soins a Ia solution du probleme pose par Ia questioq 

des hvres classiques a ;~dapter au milieu scolaire clu Territoire, 
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Le _bull~tin de l'ense~g?eme~t dont _faisait mention Ie der~ier rapport parailra a partir 
du 1er pnvter 1925. A cote des mstructwns d'ordre general qu'il convient de donner ou de 
rappe!Pr, d~s ~ou_vemPnts du. personnel ;pt'il sign_a!era, une_largc part sera laissec aux eompte:-> 
rend us d:s mJiwllv_rs de~ r~?'!res f'uropecns a qm J] appart~rndra, par ce moyen, de vulgariser 
leur pffOI t eL ~lc fatre benef_tcter tout le personnel, tant europeen qu'indigene, du r(·sultat de 
lcu_rs observalt?ns e~ des fru1ts de leur experience. Des devoirs y seront proposes aux moniteurs 

'qu.1. auront obhgatmrement a. ad_resser leurs copies a ]'inspection ou au service de correction 
cree a cct rffet. On pourra ams1 mainlenir ces aaents dans de bonnes conditions de culture 
generale aulant rrue professionnelle. o 

Ecole superieure. 

Aucun changement de principe en ce qui co~cerne ]'ecole superieure dont le precedent 
rapport a caracterise le but et indique le fonctionnement. . 

~et en~eignemen~ est donne a !'ecole primaire superieure creee au chef-lieu du Territoire 
~t. qm re~ott, par VOl~ de_ COI_ICOUrS, _Je.s e]eves des cours moyens des eco]es regionales et ]es 
eleves provenant des ms!.ttutwns rehgteuses. · · 

Les ecoles de village et les ecoles regionales restent. le moyen le plus propre a Ia diffusion 
de Ia l~ngue et des premiers principes d~ civilisation dans Ia masse. de Ia _population ; elles ne 
pourrment. r·cpendant atteindre leur but si un etablissement scolaire du troisieme deare nc 
preparait, en nombrc suffisant. des moniteurs capahles. C'rst Ia ti\r·he qui ineombe prin~ipale
ment a ]'ecole supr"-rieure qui forme egalement les agents indigt,nes nr;cessaires aux di\·erses 
branches de I' administration du commerce et de l'industrie. 

· L'instruction donnee dans cet etablissement facilitera d'autre part le recrutement des 
assistants sanitaires, en fournissant des candidatS-Susceptibles de mieux interpreter leur role 
futur d'hygieniste que ne saurait le faire l'infirmier souvent illettre. Le corps d'assistants 
sanitaires nouvellement crce recrutera ses promotions a venir parmi les cleves de troisieme 
annee de l'ecole superieure. Ces candiclats, munis du diplome de sortie, recevront ensuile 
!'initiation professionnelle dans l'un des hOpitaux du Territoire. 

· L'effectif de I' ecole supcrieure pour I' an nee scolaire 1924-1925 est de 111 unites. L'adminis
tration, en vue de placer les eleves dans les meilleures conditions possibles de bien-etre materiel 
et de surveillance morale, active Ia construction du nouveau groupe scolaire mentionne au pre
cedent rapport. Son plan a ete con~u de maniere a repondre largement aux besoins rl'h~'giene, de 
confort et de discipline des elements qu'il doit abriter. 

Deja, pour preparer progressivement l'acheminement vers ce regime d'intemat un peu 
. particulier que n~cessite le milieu, l'ecole n'arrete pas son action directe aux besoins et aux 

heures de Ia dasse. 
Le recrutement portant de plus en plus sur les sujels jeunes, l'internat prevu a re£U un 

commencement d'application : repas en commun de tous les cleves boursiers et uniforme ; 
faveur a laquelle ils se sont montres parliculierement sensibles et qui contribuera, assurant une 
tenue correcte, a leur donner Ia dignitc de Ia fonctiort a laquelle ils se destinent. 

Comme l'ont indique les precedents rapports, !es differentes institutions religieuses pn'
sentent des candidats a I' ecole superieure. Dans le Msir de les voir inten.sifier leur effort a cet 
effet, wne decision reproduite en annexe leur demandait d'envoyer chacune un dclegue a une 
commission convoquee selon les articles 2 et 3 pour " examiner toutes les questions de detail 
d'onlre pratique- a I' exclusion de toule.question relative aux programmes on d'ordre essentiel
kement pedagogique dont ]'organisation reste fixee par l'af!·ete du 25 juillet 1\J21 - suscep-
libles d'inLenslfier et d'ameliorer le recrutemcnt de l'ecole superieure "· . 

En vue d'etendre ]'action pratique de cette ecole, Ia commission devait egalement envi
saget· les meilleures conditions dans lesquelles peuvent etre admis a en sui\Te les cours des 
auditeurs libres que les differentes missions enseignant Ia langue fran£aise au Cameroun pour
raient y CJwoyer pour les besoins de cet enseignement et qui, par derogation a.ux presoriptions 
de I' article 21 de I' aJTcte organique precite, ne recevraient ni bourse d' entret1en, ni logcment 
dans les locaux de I'administration. 

Les travaux de cette commission ont abouti aux propositions suivantes : 
10 Reduction a cinq ans de !'engagement prevu a ]'article 13 de ]'arrete organi(JUe du 

25 juillet 1921 ; 
2° Necessite de partager le Territoire en secteurs scolaires ayant pour base l'idiome 

pade dans un meme groupe ou celui s'en rapproehant; 
3o Allocation mensuelle de 10 francs a accorder aux cleves durant les grandes vacances 

scolaires ; 
4° Possibilite accordee aux Cleves de recevoir en dehors de l'L•cole une instruction reli

gieuse, une fois par semaine, a partir de 15 heures en plus des jou1·s de conge ri•gulier ; 
5° Subvention aux missions, basL'e sur le taux d'une allocation de ::>00 francs pa1· dt>ve 

admis a !'ecole supL•rieure ; . 
()o Ouvcrture de nouveaux com·s professionnels, principalcment d'un cours de complabililt' 

commerciale ; 
. 7° Admission nussi large que possible el suivant les disponibilill's en per:>onnd en:>ei;mant 
et en places, d'auditeurs libres. 

Chaque annce et assez a I'avancc, le nombre des places disponibles Sl'rait port.:· il Ia l'llll-

naissance des intcrcsscs. · 
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' II y a tout lieu d'esperer que ces mesures opportunementappliquees donJ'leront I_es resul-
tats cherches. . . . . - . . 

Les missions continuant leur effort en vue de Ia diffusion du · frangms, entretlennent a 
!'ecole superieure' 12 cleves pour I~ missio';l ame_ri~_aine ; 7 eie:v~s po~r Ia n_;ission_ protestante 
fran~aise; 1 pour Ia missi?n cathohque ;_sOit le s1x~e;ne (a~ u.n!tes pre_s) de I, effecl!f tota_L , 

En fin d'annee scola1re une promotiOn _de 15 cleves a ele )~gL1 e chg~e d .obte~1r le d1plome 
de sortie. La repartition en figure a Ia rubnque "examens officJels de I annee 1 gA ». 

Ecoles regionales. 

Au co~rs de I'annee 1925, Ie Territoire, toujours soucieux d'elendre !'action_ bienfaisante 
de !'ecole· ouvrira des ecoles regionales a Edea, a Eseka, a 1\lbanga, a Lomie, a Bafw, a N'kong
samba, a~ fur et a mesure de I'arrivee.du personnel .europeen dont I'effectif, porte a I'heure 
actuelle a 24 unites, sera encore renforce. · · 

Pour chacune de ces ecoles regionales a crcer, des groupes scolaires seront amenages ; leur 
type peut ainsi se definir: · _ · . · 

·- Un vaste quadrilatere comportant une grande cour interieure ; 
-en avant Ie Iogement du maitre; . 
-a droite un pavilion scolaire a deux classes et sur Ie meme alignement Ia cantine sco-

Iaire ; . . . · 
-a gauche un deuxieme pavilion identique au premier et sur son prolongement Ie bati-

ment ou se donnera l'enseignement professionnel ; 
-au fond de Ia cour et Jermant le quadrilatere !'ecole menagere ; . 
--..,en pourtour un vaste espace reserve au jardin potager ou aux plantations. 
L'effe~tif des ecoles regionales a ete pour I'annee scolaire 1923-1924 Ie suivant: 

LocAr.rrts. MAITRES CussES, £uvES. europeen!l, 

Douala. 3 10 447 
Yaounde: 2 5 140 
Ebolowa . I 3 166 
Dschang ..• . 2 4 zoo 
N'Gaoundere. . . I 3 141 

t 

L'ecole regionale de Yaounde sert d'ecole d'all_plication a Ia section des moniteurs de 
!'ecole superieure: 

.Dans le recrutement des ecoles regionales, Ia preoccupation dominante a ell:\. surtout de 
grouper dans chacune un nombre suffisant d'eleves, mais sans exageration de maniere a en 
assurer par Ia selection un meilleur rendement.. 

Toutes ces ecoles ont presente des candidats au certifica~ d'etudes et au concours d'entree 
a !'ecole superieure. Les resultats sont. Ies suivants: . · 

I 
C£RTIFICAT o 'truoES AoMJS 

I 
Locunts. ·- - a l'kole 

PREs£NTEs. R£cus. auperieure, 
I 

Douala. ; 17 17 5 
Yaounde·. . 10 10 9 
Ebolowa. 15 15 17 
Dschang. : • .. 8 6 2 . ' . 
N'Gaoundere. . . . 4 '3 2 

---- -----
Total . . . 54 51 · . 35 

· II convient de noler, a cOte de !'augmentation duchiffre des cleves recus un accroissement 
du niveau intellectuel des cleves de ces ecoles. • ' 

Ecoles de village. 

. Les ecoles d~ village restent a Ia base de !'organisation. Leur ·but bien det'ini deja est de 
d1ffuser Ie frangms parle dans Ia masse de Ia population. 

Elles sont ouverles en principe aux enfants de toule condition mais elles sollicitent en 
premier lieu les fils de chefs, principalement pour le recrutemcnt d~ son com·s clementaire 
dont les meilleurs elements alimcntent l'cffectif des ecoles re"'ionales. . ' 

L.es ~c?les de vi~Iage sont mullipliees aulanL que le pcrn~cttcnt Ies disponibililes en moni
~eurs ~n.~Jgcnes, et c est dans ce but que le recrutement de !'ecole fluperieure a cte fortement 
mtensifJe. 
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Le depart en conge de quelrrues · t't t ~ · 
, , . . 1 ms 1 .u eurs europ..,ens a retarde a la renl.r(·e d'odoln·r 

I CJ2'1 l ouverture de quclr1ues nouvelles ccoles prf>parn!oi es (' lt t ·I- . 
debut. de J'annec 1925. -- • · r · ,e e mesure es repo1 r:r ·'" 

En fin d'annr~e scolaire 192~-1924, l'effeetif des ecoles de village ctai~ le suivant: 

locALITf'J. CussES. MoNtnuas. ~UVES. I 
I 

Douala. . . 4 4 210 I 
Yabassi 2 2 112 i ' Dschang. : . 
Ngaoundere 

. . 8 8 396 I 2 2 92 Ebolowa. 3 4 190 

I 
Kribi . 3 3 140 Lomie. . . . 3 3 120 Doume I . 4 . 4 165 I 
Edea . . . . ·, 3 3 138 i 
Yaounde·. . . . 4 4 210 ! 
Maroua ! . . . 1 1 54 ' Garoua . . 1 1 45 I 
Y okadou."na·. . . 1 1 47 I 
Sangmelima . . . . . . . 1 1 40 

I 
Lolodorf. . . . . - . 1 1 46 
Ayos ' I -, 

1 44 . 
Bana . . . . . . 2 2 54 

I Bare . . . 1 1 56 
Akonoiin~a: . . . . . 1 1 40 ! 
Foumban • _. . . . . 5 5' 440 I 

51 52 . 2.639 

Effectif en 1923 . 46 46 2.200 

La moyenne generale par classe et par moniteur est de 50 eleve.~, sensihleme~t egnlc :1 
celle de J'annee dernicre. 

Quelques ecoles de village ont. prcsente rles candidats au certificat d'el urles. Le faible 
resultat obtenu corrobo1·e les observations deja consignees, a ce sujet, au dernier rapport 
(6 cleves re<;us sur 26 candidats presentes). 

Une fois rle plus il met en evidence l'onport.unite des bourses d'entretien dont peuvent 
benCficier les bons cleves des ecoles de village. 

L'activite rleja rclatee et due aux mesures prises par !'administration s'est encore accrue 
au grand benefice de Ia frequentation. 

Les cortrs d'adulies ont re\;U, du faitrle !'arrete du 17 octobre 1923 qui permet Ia partici
pation des moniteurs, une grande expansion. 

Tous les ,rapports des autoritcs locales mentionnent Ia holme frequentation de ces cours 
ou se donne uniqucment l'ens'cignement du fran~:ais pade. 

Qn doit signaler particulierement !'initiative du chef de la rirconscripl ion de Lome qui a 
annexe a !'ecole un atelier de tissage. -

"A I~ suite d'une petite recolte de colon, ayant deconvert un indig.:,ne tisseranrl, il nous 
" av:c1it paru intert>ssant de crecr une industrie de lissage. Sur les credits acrordes, nous a,·ous 
"eng:clgt) ce tisserand. Au mois de septembre 1923, tontes les petites l'illes dPs villages de Yoka
« douma, Dinamama et !llassian apprirent a filer le colon. Les rt'SU!tals furent Surprenant s 
" et en quelques seances les gran des filaient aussi aist:•ment que le moniteur. A vee les navetlc-s 
"ainsi remplies, des jeunes gens apprirent i1 tisser et, apre·s quelques essais, de jolies bandes de 
"vingt :\ rinquante centimetres de largeur furent parfaitcment confeclionnccs. Toujours au 
«moyen de ces nH'mcs credits, de nouveaux moniteurs ont ete engagt''s et envoyes dans les 
"villages les plus doignes du chef-lieu de Ia Subdivi_sion pour :clpprentlre aux jeunes filles et 
« aux jeunes gens A tisser le colon. " · 

A pres quatre annt'CS d'cfforts, !'Administration{\ reussi a intl•resser une population apa
lhique ct. arrit'ree a des enseignements dont. elle ne peut manquer de rctirer de pn;eicux avan
tages. 

Eco/es professionnelles. 

lei le mot professionnel doit etre pris dans son acception plus etroite d'enseignement 
conduisant a une profession determinee. 

Ccs eeoles sont : 
L'eeole teehnityue de Douala. · 
L't1cole de jardiniers et de pt•pinit'risles. 
L't'cole pratique de eonduelenrs d'automohiles. 
L'ccole pratique de cuisine. 
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Enseignemenl professionnel a Douala. 

Une vinotaine d'eleves reroivent sous Ia clil"ecLion d'ouvriers des ateliers du servire des 
chemins de fe"'r l'enseianement .:le Ia menuiserie, de Ia ferronnerie. Un meme nombre de filletles 
suivent Ies com·s de~I'ecole menagere. L'organisation d'un c4dre d'infirmieres a rencontre · 
quelques difficultcs et doit etre reprise en Hi25. ~a construction prevue .d'un groupe sc?laire 
rcunissant tous Ies ordres d'enseignement professwnneL permetlra de developper le go11t du 
travail manuel, qui est encore ent:ave par certains prejuges momentanes de vanite. , 

Ecole de conduclerirs d' automobiles. 

. . Un cours de mecanique pratique et de conduite existe a Yaounde, sous Ia direction des 
garaaes administratifs, et permet de former des chauffeurs, au fur et a mesure des demandes 
pres~nLees, et des ouvriers mecaniciens. -

Ecole de jardiniers el de pepinierisles. 

Une premiere ecole etait ouverte a Yaounde Ie Ier juillet 1923 ; clle faisait subir a ses 
cleves un examen le 30 juin 1924. Huit candidats se sont presentes. Taus ont {~Le re\;US et 
chacun d'eux a ete muni d'un carnet professionnel ou, avec leur ctat civil et leur signalement, 
mention est faite de leurs aptitudes. · 

- . Par arrete en date du 25 mars 1924, une deuxieme ecole de ce genre ctait crece a Ebolowa. 

Ecole de cuisiniers. 

Cette ecole a ete ouverte le 3 j uillet 1923 .. Son effectif a cte maintenu a 10 cleves. U n ex a
men quia eu lieu Ie 27 juillet 1924 en controlait Ies resultats. Six cleves recevaien.t le certificat 
de cuisinier prevu a !'article 3 de !'arrete creant !'ecole. Avait ete imposee, comme epreuve a 
ces cleves, Ia preparation d'un menu complique. 

Metiers divers. 

L'enseignement de Ia vannerie, de l'ebenisterie et du travail du fer est donne auxateliers 
de l'administration a Yaounde, de meme que des ma!;Ons et. briquetiers-tuiliers, des carriers 
sont dresses et prepares it former les auxiliaires des ecoles professionnelles des circonseriptions. 

Examens officiels de l' an'nee 1924. 

La reglementation des examens officiels n'a pas ete modifiee. 

Cerlifical d'Cludes.- 190 candidats se sont prcsentes a Ia session de juilleL· ll5cont cLe 
juges dignes d'obtenir ce diplome. · - ' 

Repartition par ecoles : 

Ecoles officielles : 

Mission Americaine 
, Mission ProtesLanle 

Mission Catholique 

Total: 

Pr~sentes 

E. R. 54 
E. V. 26 

36 
35 
39 

190 

Re~·us 

E. R. 51 
E. V. 6 

36 
10 
12 

115 

Diplome de monileurs indigenes. -Sur 9 candidats qui se sont presentcs 1 a etc recu. 

Diplr)me de sortie de I' ecole supe'riellre.- Prcsenles 25 recus 24 ajourne 1 
Les regus sont repartis comme suit : ' . " ' · 

Moniteurs officiels. . .r • • • • • 
de La Mission Prolestanle 
de Ia Mission Americaine 

Postiers . . · 
Ecrivains .. 
Topographes 

Cerlif ical d' aptitude a l' enseignemenl ( insliluleurs ). 

6 
7 
3 
2 
3 
3 

Un insli~u~eur et une inslitutrice. se sonl presentes au ccrtificat d'apliLude a I'cnsei<l"ne-
ment et ont eLe regus. _ o 
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Enseignemenl superieur. 

Question posee par Ia Commission des i\landats . 

. . . Qu~Il~s .so~t.le~ ~e.su~e~ pri~e~ e~ fa~e~r ·d,~n~ ins.tr~ciio.n ~upe;·ie.ur~ de~ i~dir.r~n~s ·p~r 
exemple en matiere medicale, veterinaire et technique? o ' 

- S'il n'est pas permis, de longtemps, de parler d'un" enseicrnement superieur" au Cameroun 
on peul cependant affirmer qu'une place a ete faite a l' (( in°struction superieure )) prevue pa; 
Ia question qui vient d'etre rappelee. Trois cours ont ete crees, qui entrent dans Ie cadre trace 
par elle: • 

1 o Un cours de medecine pratique. 
2° Un cours d'administration pratique. 
3° Un cours de topographic elementaire et d'arpentage. 

1 o Ce cours correspond a Ia preparation des assistants sanitaires dont le cadre a ete cree 
par arrete du 4 juin 1924. · 

, . 2° et 3° ~~s deux derniers enseignements ont ete reserves a Ia section des eleves-interpretes 
a I ecole supcneure. II a paru que les stages effect ues dans les bureaux par ces jeunes gens se
raient heureusement completes par quelques le~ons theoriques permettant de saisir exactement 
le but poursuivi, Ia nature exacte des fonctions a remplir, et !'interet des travaux accomplis 
qui apparaissent ~omme une besogne mecanique lorsque Ie sens n'est pas clairement apercu 
et l'utilite saisie par le travailleur. · . " 

Une economic de temps et d'effectifs appreciable du personnel europeen pourra sans doute 
etre realisee lorsque l'essai tente de former de bons auxiliaires indigenes aura re~u Ia confirma
tion du succes et une generalisation durable. Des aujourd'hui, il est perm is d' esperer que Ie 
1ravail d'interprete parfois mal prepare, et de copiste que remplissent Ies agents indigenes 
debutants, pourra etre remplace a pres quelque pratique par un excellent rendement de commis 
d'ordre, de comptable, d'agent du greffe des juridictions indigenes, et d'agents du commande
ment dans les deplacements du personnel, pour Ia transmission des ordres, des comptes rend us, 
etc. Bref, une grosse partie de ta besogne materielle de )'administration des circonscriptions 
de l'interieur et meme des bureaux pourrait etre confiee a des auxiliaires indigenes ayant subi 
Ia preparation qui vient d 'etre inscrite pour Ia/ premiere fois au programme de Ia section en 
1924. ' 

.Les Ie~ons ne sont pas dictees, et il n'est pas pris de notes. Un resume dactylographic est 
remis a la fin de chaque cours. Ce resume nt>glige systemaliquement beaucoup de points elu
cides dans Ia conference, et ne rappelle que les plus caracteristiques. La memoire des cleves 
est d'ailleurs excellente et les dictees ou resumes, en pareille matiere, risqueraient d'incliner 
les cleves a un moindre effort de comprehension. 

Le programme est court : 
Preambule. Organisation administrative du Territoire. 
I. - La correspondance administrative. Enregistrement, forme, expedition, classement, 

copies, etc. Etats graphiques, roles, registres, pieces, etc. La dactylographic. 
11.- Les finances et Ia comptabilite. Le budget, les impots, les exploitations industrielles, 

les revt!nus domaniaux. L'emprunt. Principes de la comptabilite publique des deniers et des 
matieres. Sommiers domaniaux. 

III. - La justice europeenne, la justice indigene. Le greffe. Les registres judiciaires. 
L'homologation. Les fonctions et les devoirs de l'interprete. . . 

IV. - Les tournees. La liaison. Les ordres. Les comptes rendus. Exercices pratiques. . . 
Annexe. Les observations meteorologiques dans les postes. 

" Ces divers chapitres sont repartis entre quinze le~ons de deux heures chacune, et trois 
seances d' exercices pratiques de liaison a l' exterieur. 

Les le\:Ons de topographic elementaire repondent au meme desir de former de bons agents 
administra't ifs et en outre au desir de munir le service foncier du personnel indigene capable 
de remplir, po~r la petite proprie,te indigene, le role dev?lu au~ geometres. pa~ la propriete e~':'o~ 
peenne;etaussi de collaborer a 1 a:uvre de longue haleme qu e_st l~c?nstJtutwn de Ia propr~t;l~ 
indigene dans les zone~ d~ planta~wns. No us avons e~ effet mchqu~ d autre par~ qu~ la propnete 
indigene privee para1ssaJt devmr, de l?ngtemps, ctre _cantonnee aux .e::p.loJtatwns rura~es 
faites pour les benefices deJa culture, en reservant les dro1ls de la collectivJte pour les terrams 
de cultures vivrieres. . 

Lecours de topographic comprend environ 25 le~ons, durant 3 heures chacune, y compris 
Ies exercices pratiques en plein air qui ont I' a vantage de developper de fa~_;on marquee !'initia
tive individuelle des cleves. La tentative en est a sa seronde annee; l'essai fait en 1923-2-! a ete 
pleinement encourageant et est poursuivi en 1 92-!-25. Dt;ja les ecrivains-interpretes ayant 
suivi le precedent eours sont en fonct.ions, et c'es_t avec satisfa~ti~n- que l'on a pu enrt>gistrer 
l'appel fait a leurs services d'arpenteurs par rertams planteurs md1genes. 

Le cours comprend de nombreux exercices pratiques ; iei comme dans le com·s precedent, 
on s'est inspire de Ia formule <<On retient·mal ce que l'on entend »;«on relient mieux ce que 
l'on voit ; on retient toujours bien ce que !'on fait "· , , 

3. 
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Enseignemrnl privrJ. 

Le Territoire continue a soulenir financieremenl les 1\[issions dans ieur reuvre scolaire et 
fait annuellement figurer aux divers budgets, au titre de subvenLion a I'enseignement prive; 
une somme de 30.000 francs. · 

Le souei de l'objectivite Ia plus absolue guide Ia puissance mandataire da':ls !a repartition 
de Ia subvention. Celle-ci est fonction des resultats oblenus par ehaque m1sswn dans son 
reuvre d'enseignement scolaire, et ainsi il est donne a chacune d'elles Ia pos.sibilite de Ia renJre 
plus importante encore en intensifiant son effort pour· repandre I'instructwn en langue fran-
~aise. ' . · . · 

C'est Ie but que se proposait !'arrete du 1 er octobre 1920 en fixant Ia prime :\ ·150 francs 
par eleve re~u a I'examen du eertificat d'etudes, Ia base devant servir a determiner Ia subven-
tion a revenir a chacune des missions en presence. . . . . 

Le meme arrete subordonnant Ia reconnaissance de ees ecoles a !'obligation de I'enseigne
ment du fran~ais, toute autre base de repartition de Ia subvention serait moins souple et ris
querait de ne pas correspondre exactement aux efforts conslal<~s. 

D'autre p~ut, Ies missions donnent Ia premiere place i1 I'enseignement confessionnel, 
pour lequel !'usage de Ia langue indigene est prCfere<', dans ses rudiments strictement neecs-
saires a Ia propagation de Ia doctrine. . · 

Fait a remarquer : les publications. des missions se font presque entieremcnt en ·langue 
indigene- d'ou il est aise de eonclure que !'ecole indigene est pour clles Ie moyen Ie plus puis
sant de recrutemenl. 'foutefois il eonvient de reconnaltre que les deux missions protestanles 
font pour repandre Ie fran£ a is des efforts que Ies deux missions eatholiques de leur cole realisent 
Ia ou leur personnel est suffisant. 

Les missionnaires protestants fran£ais se sont attaches a une reuvre tendant, sur toules 
leurs stations, a soulager les malaJes pour Ia distribution de medicaments et Ies soins donnes a 
leurs clispensaires. 

Cett.e mission incline de plus en plus a faire en langue fran~aise Ies cours de catechisme 
de son ecole bihlique. 

Eco/es reconnues. 

Leur nombre pour les quatre missions est de 35. 
La mission protestante franf,aise a ouvert :3 nouvelles ecoles au cours de I'ann6e 1924.· 
Une quatrieme mission, celle des Peres de Saint-Quentin, est venue s'inslaller et possede 

une ecole reconnuc sans moniteur clipl6me. 
La mission protestante, Ia mission catholiquc et Ia mission americaine continuent a 

envoyer a I' ecole superieure de Yaounde : 
Ia premiere : 7 e!E:ves, 
Ia deuxieme : 1 eleve, 
Ia troisieme : 12 cleves. 

L'effectif des ecoles privees reconnues se repartit comme suit au 1 er octobrc 1924 

I 

-· 

I 
. MISSIONS, £coLES. CussES. J!.d.VES~ 

" 

Catholique fran~aise • • . . . It 28 2.290 
Catholique de Saint-Quentin .. ·- . I 3 150 
Protestante lran~aise- . . . • . 16 36 1.257 
Presbytt~rienne amCriraine. 8 39 . ( 2.261 

----- ----- -----
Totaux . 35 106 5.958 

---- ---- ----1 
Effectif en 192~ 36 94 4.683 I 

.. 

E:ra;n.en.~. Les ecolcs reeonnues des missions onl present<~ des eandidats aux divrrs cxa
mcns officiels. Lcs rcsu!Lats pour I'an,nee 192:3 sont Ics suivanls : 

I 

_ .. --
CERTIFICAT D 'f.TUDES, · REtUS I 

MISSIONS, -- ------------ e.u concours 

I 
Present Ca. 

d'entrCe de I"Ecol 
Re~us. • Superieure . 

. 

Catholique fran~aise. • 39 12 I 
Protestante fran~aise ..• . 35 10 5 
Protestante americaine • . 36 36 18 

~a .comparaison avec lcs resu~Lats de l'ann(•c prcccclcnlc monlrc qu'il y a proo-ression pour 
lcs missiOns proteslantcs. La missiOn catholique restc stalionnairc. "' 
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En outre : 

SepL cleves de Ia mission protestanle franraise · . . 
, . Trois ~l?ves de Ia mission presbylerienne ··amerieaine ont ohl enu le dipllime de sorl ie dr) 

I crole supencurc de Yaounde. 

Subv.enlions . 

. Les subventions, reparties d'apres 
pour 1924 a Ia somme de 8.700 francs. 

les resultats du certificat d'ctudes, se sont (·levers 

1\lission catholique. 
protestante 
americaine. 

. 
1.800 
1.500 
5.400 

L'a~minislration .a mis a !'etude un projet de subvention par ecole de mission enseiO'nant 
le fran\;aJs et les premiers principes d'instruction primaire. U n arrete sera pris en conseq~enee 
au debut de 1925. ' - ' 

Ecoles non reconnues. 

Ce sont au lieu d'ecoles plutot des catechismes clonrwnt, en meme temps que l'instrucliori 
religieuse, des rudiments d'instruetion primaire. Nous toU(·hons ici a unc des parties essentielles 
de Ia propagande confessionnelle dE's missions, dans laquelle le scrv·ire de l'eriseignE"ment ne 
s'immisee pas. Ces ecoles-catechismE"s visent avant tout au rE"crutement des pros(·JytE"s et ne 
donnent l'enseignement qu'a titre tout a fait accessoire. Du reste.la proportion des catechistes 
charges ell's fonctions d'enseignement varie, suivant les missions, de 10 a 80 pour 100, suivant. 
les ressources des missions; et il n'est pas possible d'incliquer exartemE"nt Ie nombre de pos!Ps 
confi{•s aux cal.echistes-moniteurs pas plus que le tolal exact des caleehumenes·. A seule fin 
de ne pas gener I' CPuvre d'education rcligieuse, Ic Territoire se conlente cl'enrcgistrer Ies rensci
gnements fournis parIes missions. lis sont Ies suivanls : 

Mission catholique de Saint-Quentin 
catholique. 
protestante 
americaine. 

Enseignemenl. 

507 
8.086 

12.000 
. 2-1.583 

auditeurs 

A cote de l'enseignement confessionnel, qui reste a la base de l'enseignement donne dans 
les ecoles privees et de l'enseignement scolaire, existent aussi quelques ecoles professionnelles. 

La mission protestante fran~aise vient d'installer a Ban une ecole ou deux Europeens se 
partagent !'instruction manuelle des enfants : un artisan missionnaire initie les cleves aux 
travaux de menuiserie, charpente et ma\;onnerie ; un ingenieur agronome leur apprend Ies 
travaux de culture. 

0
La mission americaine, sous Ia direction de specialistes, continue a donner un enseigne-

ment technique: · , · · 
Toutes les missions s'adonnent aux travatJx agricoles et forment leurs cleves a cet ensei

gnement. . 
Chaque annee voit se realiser quelques progres dans ]'organisation des missions qui, tout 

en continuant leur CPuvre religieuse, collaborent a I'CPuvre de civilisation poursuivie au Came-
roun par Ia puissance mandataire. . 

Pour rcndJ~c plus efficace encore Ia collaboration entre I'enseigncment officiel et I'ensei
gncment prive, une commission dont nons avons parle plus haut a ete chargee en W2-l d't•tu
dier: 

1 o Les moy'ens d'assurer un meilleur recrutement des Cleves de !'ecole superieure; 
2o Les meillemes conditions d'admission a cette ecole d'auditeurs libn·s· em·oyes pa1· lcs 

clifferentes missions pour leurs b.esoins en moniteurs de fran~ais. 
L'empressemcnt mis par les missions a repondre au desir exprime prouve tout !'interet 

qn'elles portent a une collaboration effective avec Ie gouvernement pour assurer de bons ct 
efficaces resultats a nos fins scolaires. L'administration qui se felicite de cet heurcux etat de 
choses, est disposee, dans Ia plus large mesure, a aider a son tour, a partir de 1925. I'et•uHe 
scolaire des missions. C'est dans cet esprit qu'clle a prevu, comme nous I'avons vu plus haut, 
en meme temps que Ia formation de moniteurs se poursuivrait a I' ecole supt'·rieure, !'octroi d\m 
concours financier aux ecoles religieuses enscignant le frant;:ais et lt•s rudiments d'instrudi<•n 
primaire. D'autre part, pour Ies moniteurs re~us a I'e:"~:amen de sortie de !'t•cole superieme, une 
allocation de 300 francs par tete sera versee a la mis.sion intt·ressee. . 

II nous parait, en terminant, necessaire d'ajouter que les missions ne se bornrnt pas i1 
collaborer avec Ia puissance mandataire ; leurs. membres eonstitut•nt de plus pour !'adminis
tration des temoins avertis dont le suffrage est d'autant plus pn'rieux qu'ilt'mane de perSllll
nalites dont le devoir est de placer Ia verite au-dessus elL'S contingL•nces de l'heure. C'est i1 cc 
titre qu'il nons est parliculierement agreable d'avoir vu le directeur de Ia mission prote~lante 
americaine exprilner dans une lcttre au Conunissaire de Ia Republique !'appreciation d,•s mis-
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sionnaires americains « pour les progres mcrveilleux faits par le peuple de Cameroun depuis 
que ce territoire est sous la protection de la France >>. . 

Reponse aux questions posees par Ia Commission des mandals. 

Premiere demande. - L'attention des autorites scolaires du C~meroun a-t-elle ete attiree 
sur l'utilite des jeux et la formation des corps d'eclaireurs et d'ecla_Ireuses ? .. 

Reponse.-1. Le plan d'etudes et programmes anne~e a !'arrete_ du. 25 juillet 1 92~, figurant 
eri annexe au rapport annuel de 1923 -:-page -~63 et. smva_ntes - mdtque a Ia rubnque gym
nastique : << Apprendre aux ~!eves des J~Ux actifs qmles tireyo~t ~e leur somnolence et de Ia 
tendance qu'ils ont a rester etendus a 1 ombre pendant les recreatiOns. )) ' 

2. Une circulaire du 21 mai 1924, relative a I'enseignement de l'hygien? annexee au presen_t. 
rapport, indiqu.e egalement le role repara_teur qu'on peut attendre des JeUX vcrs lesquels II 
eonvient d'orienter les eleves et de les y stimuler. . 

3. La cireulaire du 18 decembre 1924, annexee au present rapport, ouvre a !'ecole supe
rieure de Yaounde un cours supplementaire d'educalion physique faisant une large part aux 
.jeux educatifs. Cet enseignement y est dirige dans des conditions p_edagogiq_ues ~c~ermin~es 
en vue de permettre aux moniteurs de donner a leur tour une educatiOn physique elemenlaire 
dans les ecoles de village qu'ils auront a diriger. 

La question est developpee au chapitre «education physique». . . 
, Ces nouvelles dispositions donneront au service de l'enscignemenl le moyen d'etudier 

Ia meilleure formule en vue de !'organisation d'equipes de jeunes eclaireurs, afin d'aider a 
!'education morale et a Ia formation du e·aractere chez !'indigene. 

Deuxieme demande: __:_ Pourquoi !'administration du Camero~n oblige-t-elle les etablisse
ments non offieiels a adopter le programme officiel ? 

Reponse. - L'arrete du 1 er octobre 1920 reglementant le fonctionncment des ecoles 
privees d'enseignement primaire dans le Territoire, en subordonnant dans son article 2la recon
naissance de ces ecoles a l'emploi de Ia langue fran~aise el a !'application d'un programme 
extremement souple autant que restreint; avait le souci : 

I. De creer !'unite indispensable. 
2. D'eviter de graves mecomptes quant aux resultats des examens communs a toutes les 

ecoles du Territoire, subis par les agents que !'administration ou le commerce utiliscnt. 
3 .. D'aider, en leur fournissant des bases rationnellcs, ceux-la memes qui charges de donner 

cet enseignement ri'y sont pas toujours suffisamment prepares. · 

CHAPITRE II.~ CLAUSES MILITAIRES 

L'article 22 du pacte de Ia Societe des Nations, proscrivant toutes fortifications, bases 
militaires o(I navales, et limitant !'instruction militaire des indigenes aux sculcs nccessitt:~'s de 
police et de defense du Territoire, a ete entierement respecte. 

II n'existe ni bases navales ou militaires, ni fortifications. 
L'etat de tranquillite du pays a permis meme de faire tombcr les murs crcncles qui cntou

raient les postes de !'ancien Cameroun alors qu'il etait soumis a l'autorite allemande. 
Les forces militaires en service, dont les effectifs ont ete reduits de 6 pour IOO sur ceux de 

I923, comprenaient en 1924 : · 

· . 1.0 Un regiment de tiraillcurs indigenes compose d'un ctat-major de regiment, d'unc com
pa~nie.h_ors rang, de2. bat.~illons a trois co~_ragnies ct de 4 sections de mitraillcuscs ;\ 2 pieces 
(26 ofhcie~s d_ont 2 medecms, 106 sous-officiers et hommes de troupe curopt:~cns, 1.017 grades 
et soldats mdtgenes) ; _ 

2° Une section d'artillerie (1 officier, 10 sous-offieiers e.t hommes de troupe europccns 
28 grades et soldats indigenes) ; ' 

3° Un service d'artillerie avec ouvriers (1 capitaine, 2 officicrs d'administration IO sous-
officiers ou hommes de troupe europeens, I caporal et 4 soldats indigenes) ; ' · 

4° Un service de l'intendance a I sous-intendant, 2 officicrs d'administration 9 sous-
officiers et hommes de troupe curopeens, 14 grades et soldats indigenes. ' 

L'instructi?n militaire donn_e~ a ccs .tr_oupes est basee sur les reglemc~Ls en vigueur dans 
les corps fran<_;ais et surles conditiOns spcciales du statut des forces de pohce et de dCfense du 
Cameroun. 

Cette me~e ins~ru~tion est donnee en_ pr_incipc ~ Ia garde rl~gionale indigene du Cameroun, 
chargee de mamtemr I ordre dans le TcrrJtOJre, a I mslar d'une gendarmerie locale. L'effeclif 
de cctte garde eta it cclui fixe par !'arrete du 17 septcmbre I 919. 

A partir du 1er janvier I925, une reorganisation en cours rcduira les forces militaires a · 
Un bataillon de milice indigene a quatre compagnies - chaque compa()'nic ctant dolce d~ 

deux sections de mitrailleuses a 2 pieces ; . "' .. 
Deux pelotons de canons de 37 sans personnel specialise ; 
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. Une sectio~ d'arti.ll.e~ie d~ m.ontagne - soit au total : 18 officiers, 45 sous-officiers euro
peens, 684 grades et miiieiens mdigenes ; 

L? garde indigene a 1: effectif de 825 hommes, soit 17,5 pour 100 de reduction sur 1924. 
L ensemble est place sou~ le commandem.ent d'un Iieutenant-?olo_nel portant titre de 

comma_ndant des forces de pohce et relevant d1rectement du Commissaire de Ia Republique 
Frangaise. ·· 

CHAPITRE III. - f:GALITE ECONOMIQUE ET COMMERCIALE 

Nous envisagerons successivement les questions suivantes : · 
1° Quelles sont les mesures destinees a assurer I'egalite economique en matiere de: 
a) Concessions ; 
b) Regime foncier ; . 
c) Regime minier - en particulier, reglementation de Ia prospection · 
d) Regime fiscal - impots directs et indirects, taxes ; ' 
c) Regime douanier - importations, exportations, transit. 

zo QueUes sont, dans chaque categoric, Ies exceptions ? 

* * * 
Les annees anterieures a l'annee 1923 avaient ete celles de !'elaboration et de la mise en 

vigueur du regime concessionnaire, du regime minier, du regime fiscal,. et de Ia refonte du 
regime douanier du Territoire. Deja, pendant l'annee 1923, seules sont intervenues des modifi
cations de detail ne concernant ni l'assiette ni Ies principes, mais seulement Ies tarifs et Ies 
regles de perception. Ce fut une annee d'application, comme !'a Cte, de meme, l'annee 1924, 
au cours de Iaquelle Ies modifications ont ete encore moins importantes. On ne peut done, pour 
Ia consultation des textes et de leurs commentaires, que renvoyer aux chapitres et annexes 
correspondants des rapports anterieurs (rapport 1921, page 21 ; annexes, page 101 ; rapport 
1922, page ~0 ; annexes neant :rapport 1923, page 40 ; annexes page 182). 

Le present expose pourrait en consequence se horner a donner, comme precedemment, 
des precisions numeriques permettant de constater que l'egalite a joue pratiquement dans Ies 
diverses branches de l'activite economique du Territoire ; il suffirait de suivre les modifications 
de detail apportces aux reglements fiscaux et douaniers ; nous mentionnerons neanmoins deux 
textes de principe importants qui trouvent ici leur place : 

· 1 o Un decret du 22 mai 1924, pub lie aux ann.exes (Chap. III), a rendu executoires au 
Cameroun Ies lois ct decrets promulgues en Afrique Equatoriale Fran~:aise anterieurement au 
Jer janvier 1924. . . · · 

Jusqu'a cette date, en effet, Ia legislation applicable resultait encore d'un decret pris pen
dant la periode d'occupation, et qui avail en consequence rnaintenu conformement a Ia con-

. vention de LaHaye Ia legislation de Ia puissance souveraine du territoire occupe, l'Allemagne. 
La l.Cgislation Mm~aise n'etait appliquee que dans Ies cas ou les textes aiiemands etaient inap
plicables. Celte derniere hypothese laissait aux justiciables Ia possibilite d'invoquer Ia loi 
fran<;;aise ; ce n'etait pour eux qu'une faculte dont l'exercice restait limite aux matieres dont 
connaissent Ies tribunaux civils et repressifs de droit commun. Des texles speciaux avaient 
constitue Ia legislation administrative au Cameroun ; eiie etait d'aiiieurs muette sur certaines 
maticres importantes. Le decret du 22 mai a done eu pour effet de combler les lacunes, en 
meme temps que de supprimer Ie maintien theorique de Ia legislation anterieure en toutes 
matieres. 

!\Iesure incontestablement avantageuse pour le fonctionnement de Ia justice ~t pour Ies 
services administratifs comme pour les particuliers, le decret du 22 mai risquait de poser des 
questions assez epineuses, Ia legislation de !'Afrique Equatoriale Franr.aise pom·ant parfois 
se trouver inconciliable avec Ia legislation propre du Territoire, d'une part, avec Ies termes du 
mandat, d'autre part. C'est pourquoi Ia mise en application de !'ensemble de Ia legislation en 
viO'ueur dans Ie groupe de colonies voisin n'a eu lieu que sous Ie benefice de !'indispensable 
co~reetif insere a !'article 2 du decret du 22 mai ainsi Iibelle: "Toutefois, ces textes ne seront 
(( applieables que dans selles de leurs dispositions .qui _ne sont p~s contraires au": ~ecrets pris 
" spceialement pour ~e t.~meroun, et au mandat fran~:a1~ s_ur I~ Ca~eroun, du 20 JUillet 1.92~." 

Cette reserve Imsse lntacte, not.amment,. toute Ia legislatiOn fiscale propre au Ternt01re, 
dont Ie principe est pose par !'article 5 du decret du 23 mars 1921 : « L'egalite eommerciale est 
" assuree au Cameroun. dans les conditions prevues par ]'article 22 du traite du 28 juin 1919. 
"Lcs tarifs des droits pen;;us a !'entree eta Ia sortie dans Ia zone du bassin conventionnel du 
" Congo, -Afrique Equatoriale Fran~aise - sont applicables au Cameroun. Toutes les modi
" fications apporlees a ces textes y sont etendues de plein droit. La perception de tous autres 
"impOts, taxes et redevances, est etablie conformement aux dispositions de J'artide 17-l, §C. 
"du decret du 30 dt;crmbrc 101'2 sur le regime financier des Colonies>>, c'est-a-dire parades 
Iocaux pris en conseil d'administration et approuves par Ie pouvoir central. 

2o Par Ia Convention du 13 fevrier 1923, les Etats-Unis ont dedare accepter que Ia Rt;pu-
1Ii(lue Fran~aisc adn'linistre Ie Territoire du Cameroun duns le cadre du mandat B inst'rt' a Ia 
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Convention, et Ia Republique Frangaise ~econnait aux Etats-l!n!s et a leurs .ressortissants Ia 
jouissance et le benefice de tous les dr01ts et avantages conferes aux Etats membres de Ia 
Societe des Nations eta leurs ressortissants. · · . . . 

Cette convention a consacre juridiquement le fait acc~mpli .. c?_mme. aucune disposi~I.on 
legale en vigueur au Cameroun en matiere donianiale, foncJCre; mimere, fiscal~,_ o_u dou.a~I~re 
n'a re-serve expressement aux seuls ressortissants des Etats membres d: Ia _SocJCte le_ benc~I~e 
du traitement reserve aux nationaux ni cree,· en faveur de ces deux categones, de dro~ts prefe
rentiels, des ressortissants de Ia _Republique Americaine, anterieurement ~u _13 _fevner I924, 
avaient obtenu des concessions de nature diverse, comme on peut le VOir mcidcmment au 
cours de !'enumeration qui va suivre. 

* * * 
Ainsi qu'il a ete fait dans le rapport pre~edent, il a~parait que Ia. mise en al?plication 

d'un regime economique egalitaire ne peut mieux ressortJr que des ch1ffres fourms par les 
documents fonciers et domaniaux. . · · _ 

Les I57 lots urbains, alienes apres lotisseinent ct m!s en adjudication au ~ours ~e 1:a?nee 
1924, sont echus respectivement a 53 Frangais, 29 Angla1s, 4 Grecs, 1 Hollanda1~, 70 m~hgenes. 

Les 46 concessions rurales accordees a ce jour se repartissent de Ia mamere' smvante : 
Frangais 27, Anglais-I, Americains 7, Syrien I, indigenes _10 .. , . . . . 

Les locataires de biens domaniaux et acqucreurs de Lltres d occupatiOn proVISOJre aceordes 
. dans des ·centres encore non !otis, au nombre de 270, se rcpartissent comme suit : Frangais 
175, Anglais 17, Grecs 7, Americains 3, Portugais 5, Hollandais I, Syrien 1, indigenes etrangers 
au Cameroun ou au centre considere 59, Suisses 2. . · · 

25 autorisations d'aliener ont etc accordees a des indigenes du Territoire pour autoriser 
Ia vente de terrains au profit de : Frangais 9, Anglais 10, Syrien I, indigenes etrangers au Terri-
loire 5. · 

4 permis miniers ont etc delivres, se repartissant de Ia maniere suivante : Frangais et ' 
societes frangaises 3, Anglais I. . 

. 56 permis forestiers ont etc ddivrcs ou renouvelcs avec Ia repartition suivante : permis 
de chantier delivres a des autochtones 36, a une societe amcricaine 1 ; permis de coupe delivres a 

- des Frangais I5, a un Syrien 1, a un Italien 2, permis de coupe industrielle delivres a une societe 
fran£aise 2. . 

L'un de ces permis a ete accorde par dccret, portant sur une superficie superieure a 10.000 
hectares. II a confere au concessionnaire le droit exclusif d'exploiter Jes rizophoracees (paletu
viers), qui presentent cette particularite de pousser dans les zones periodiquement recou~ 
vertes par la.maree et, comme telles, juridiquement classees dansle domaine public. . 

Cette particularite n'est pas sans importance pour limiter les droits du concessionnaire. 
Independamment des tenements de paletuviers situes hors des limites du perimetre concede et 
qui demeurent bien entendu disponibles, independamment des reserves indigenes definies au 
cahier. des charges, certaines superficies se trouvent exclues du permis de coupe industrielle -
comme ayant ete appropriees sous !'empire de Ia legislation allemande qui ignorait Ia reserve 
du doma_ine public. Ces proprietes ont ete acquises par des tiers lors de Ia mise en adjudication 
de ces biens ex-ennemis sous sequestre. 
. Les autorisations d'occuper le domaine public, au nombre de 14, ont etc accordees a : 
Frangais 7, Anglais 6, Syrien l. . ' · 

~nfin, Ia :epartition par nationalite des acquereurs de biens ex-ennemis sous sequestre ,est 
ace JOur Ia smvante: Frangais I28, Anglais 38, Americain !,Suisse I, Syriens 3, Grecs 2, indi

' genes 25, portant sur un total de 225 immeubles environ. 
La legislation fiscale n'a subi d'autres modifications que !'elevation des tarifs sur les 

boissons distillees, et une revision des droits de marche, qui ne presentent aucune possibilite 
de traitement differentiel. · 

CHAPITRE IV . REGIME FONCIER 

. I. - Le dcc~et du 22 mai 1924, qui a etendu au Cameroun Ia legislation de !'Afrique Equa
to~Iale, ne l'a fait que sous u_n~ doub~e re?erve, d_ej~ ~ignalee : respect de~ decrets spceiaux 
pns pour le Cameroun ; cadueite des dispositiOns ams1 etendues toutes les f01s qu'elles se trou-
veraient inconciliables avec les termes du mandat. · 

. Le Cameroun se trouvant dote d'un regime foncier particulier resultant de decrets spe
ci,aux, ~t. d'arre~es d'application, n'a pu_ que conserv~r celte legislati~n particuliere .dont l'ana
!)s_e a ete donnee dans les ~app~rts ant~neu_rs. Nous nous perm~ttons_de renvoyer au chapitre 
co~ respondant du rapport etabh pour I annee 1923, page 43, qm con bent les references ncces
saJres. 

L~ question J?OUV~it tout~fo~s SP; poser pour l'~rrete du I5 septembre I92I relatif a Ia con
s~r~atwn des ?roits reels, _qm rcglait par mesure locale une matiere simplement connexe au 
:egune ?oman.~al, et po~v~nt se tr?_uver re.mpla~e par les dispositions du dccret de I899, qui a 
mtrodUit au Congo ~e _r<>gm1e ~~ !Imm_atncu_latwn. Le r~pp?rt preccd~nt a expose les raisons 
pour lesqucllcs le regime de limmatnculatwn ne parmssait pas desirable au Cameroun, du 
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~oins im~rH~diate~ent. P~ur c?uper court aux difficultes qui auraient pu result.f'r de Ia. mise en 
vi.gueur simulL_a~ee de deux regni_Ies. hypolhecaires distincts au eours d'une liquidation assf'z 
complexe, le regime. de Ia transcnptwn a ete maintenu - exclusivement - par le decret du 
31 octobre 1924 (vOir annexes du ,()resent chapitre). 

II. - J;'acheveme?t. d: Ia liquidatio_n ~es ~iens prives ex-ennemis peut Ctre considere 
c,om~e pratiqueme!l~ realise ; ~outes ,les hC}~Idatw,ns ayan~ pu ~.onner lieu a !'application de 
I artic~e 12q du Trmte de ~ersaiiies,_ c est-a-dire a I attributiOn d Immeubles du domaine sont 
achevees ! I.l est done J?OSsible de proceder a I'inventaire methodique du domaine en ra~sem
blan~ les el;ments de diVerses sources deposes a Ia conservation fonciere ; Ia seule incertitude 
s~bSIS~ant etant celle des terr~s va'cantes. La creatio?- du service geographique, operee en fin 
d annee ~ 924, va permettre ? entreprendre _Je travail cartographique d'assez longue haleine 
que represente Ia carte des r~serves ; une f01s achevee, elle donnera une base solide a .]'etude 
des conce~si?~s qui p~urront ctre _de~andces. Leur chiffre et leur superficie seront, d'ailleurs, 
des plus hmites, du fait q~e Ia mam-d ceuvre est peu nombreuse et que de plus en plus la mise 
~n vale'!r du pays appar~Ien~ra pom: la plus gro~se part aux indigenes. Les chapitres" egalite 
econ?mique » e~ " situation e~on~mique » fourmssent des donpees numeriques qui montrent 
la faible cxten~wn d~ Ia_ coloi_nsatwn europ_ee1_1ne au Cameroun par rapport a I'essor qu'a pris 
au Cameroun I expl01tatwn directe du Terntoire parses habitants. . 

. On trouvera aux. annexes du_ presen~ cha~itre !'arrete du 23 novembre 1924 qui fixe les 
regles de Ia _conservatiOn ?u doma~ne. II d_etermme, en outre,Ies regles d'affectation des immeu
bles domamaux aux services publics (article 4), en vue de mettre fin aux difficultcs qui resul
taient de !'application des reglements internes de certains servi·ces (militaires en particulier) 
dont les cornptahles ne pouvaient payer le montant de reparations ou constructions neuves 
sans un titre de propriete. Tel avait ete Ie but de !'arrete du 24 fevrier 1924, expressement 
rapporte par !'arrete du 23 novembre suivant, affectant des immeubles domaniaux aux ser-
vices :inilitaires. La qualite de simples affectations qui 'doit Ctre dorenavant celle des services, 
le fait que le budget special doit supporter a partir du 1 er janvier 1925 les depenses qui etaient 
i1 Ia charge du budget metropolitain avant cette date, !event toute ambigulte sur le_ caractere 
local du dorriaine prive. · 

III. - Ainsi qu'il a ete indique au paragraphe premier, il a paru necessaire de prendre un 
dccret special pour reduire au seul regime de Ia transcription le mode d'enregistrement de la 
propriete fonciere. · · 

Ce regime a permis de donner des tilres ayant valeur crga omnes a un certain nombre de 
proprictaires individuels indigenes de Ia region d'Edea. Contrairemcnt aux indications du 
precedent rapport, lcs interesses ont prefere user de Ia voie judiciaire. En faisanL traneher un 
dif{crend, vrai ou simule, avec un voisin, ils se munissaient d'un jugement ayant force execu
ioire et valrur authentique qu'ils pouvaient faire transcrire, ce qui a eu lieu. Le tribunal 
competent etait evidemment le tribunal indigene, et son jugement n'etait rendu qu'apres en
quete, descente sur les lieux, et lever d'un plan ou croquis. Les inondations dela Sanaga redui
sent en effet les terrains disponibles pour les cultures riches, et il en resulte evidemment des 
difficultes exigeant un arpentage. La rarete des geometres, et surtout le cout inevitable du 
deplacemeJll de ceux-ci ont etc jusqu'ici le grand obstaCle a Ia generalisation.de Ia mesure.La 
solution Ia plus pratique de cette difficulte a semble etre Ia creation non d'un corps de geome
tres indigenes specialise, mais d'un cours de topographic elementaire et d'arpentage aux futurs 
ecrivains-interpretes, appeles a servir dans les circonscriptions. L'annee scolaire 1922-1923 n'a 
pu voir malheureusement que la preparatio1;1 de trois unites, aefuellement en service ; la pro
motion en cours d'etudes est de 15, chiffre qui permet d'envisager une campagne 1925 qui 

. enregistrera de serieux resultats. Les candidats de la premiere formation ont pu realiser une 
precision du ljlOOQe en planimetric, a l'eehelle de 1jlOQOe, avec planchette, declinatoire et ali
dade nivellatrice. Cette precision est des plus satisfaisantes pour l'objectif a atteindre. 

IV. - JI n'y a rien a ajouter sous eette rubrique aux chapitres et paragraphes correspon
dants des precedents rapports, relatifs a Ia reglementation n'gissant !'alienation des tel.'-res sur 
lesquelles les indigenes exercent un droit de propriete ou,d'usage. 

V. - Des lolissements de centres urbains ont eu lieu en 192-!, et de nombreux indigenes 
du Territoire ou de colonit'S et de t.erritoires voisins se son~rendus adjudicataires de lots ayant 
atteint .une valeur padois devt'e. Des dispositions bienveillantes avaient ete insen:'es au cahier 
des charges : paiement L'chelonne, faeulle d'e sectionnement pour permettre l'acces aux encheres 
de petits commrr~ants indigene~. . . , . . ,. . , 

Apres le paiemrnt du prenuer tcrme, Ia questiOn s est posce ?e savoir s II ~o~':enmt d ou
vrir Ie droit hypothccaire a~x i~ter~sses, ~ont_b_eaucoup com_ptaient sur les benefices .~e I.e~r 
installation pour remplir Ies obhga_twn~ pecummres contractees_. .n. a p_aru que_, d?n~ lmteret 
bien compris des indigenes, ~I :valai~ mieux ~eu: refuser u.n~ faCihte qu~ pouvait;, a !usage, ~~ 
retourner contre eux · l'admmisLratwn a estJme plus expediCnt de se rt•server d user de dela1s 
de grace envers cerlai~s redeva~les ~alcha,I_lc_eux. En fait, Ia ?onfiance mis: dans les intei:ess~~ 
n'a. pas ete de!:ue ·: on a enrcgistre. JUsqu ICI, seulcmcnt trois foll_es-encheres donnant he~ _a 
resiliation. Cet excmple aura ete sans doute bcaucoup plus salutmre LJUc le recours au credit 
hypothecaire, dont Ia probable conclusion eut ele !'expropriation des interess~s. 

V. - On trom,.-era aux chapilres " t'~alite economique "'et '' situation economique " Ies 
precisions numeriques utiles sur le mouvcmcnt foncier au cours de l'annee 1 ~l2-1. . 
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CHAPITRE V. SANTE PUBLIQUE 
• 

ASSISTANCE l\1EDICALE. 

SANTE PUBLIQUE. 
v 

Le but primordial pour Ia puissance _mandataire est ~'an~elioration des cond!tions de: vie 
pour !'indigene : de ce chef, Ia sante pubhque occupe le premier rang dans les preoccupatiOns 
de !'administration. · . . - . . 

L'effort principal doitporter sur les pr!ncipaux facteurs de depeuplement :.maladies. d.e 
toutes sortes, endemics, epidemics, se tradmsant 1_10_n pas seulemen~ l?a.r une haute ~ort~hl~, 
mais encore par une diminu~ion sen.sible du coe~ficien~ d.e product~vite, pour Ia fa!'flille mdi
gene. Le role du ser~ice mediCal de~Ient de ce fait considerable ; a I heure actuelle, II demeure 

· preponderant dans I reuvre ent:eprise, au Cameroun. . . . , , . . . 
L'assistance indigene doit fixer, d autre p~:t, les modahtes ?e I ef~ort a accomphr, vanabl.e 

suivant Ies pays, .en raison de Ia nature, de ]Importance aussi des mstruments prophylactJ-
ques et therapeutiques disponibles. . . . . 

Jllui faut d'a,bord dresser une sorte de bilan nosologique, concev01r un plan de campagne 
echelonne sur un certain nombre d'annees sans que ces previsions soient imperatives, de fa~on 
a ]aisser leur place aux circonstances imprevues, aux surprises de c'e que !'on a pu appeler le 
genie epidemiologique de chaque contree. 

Au surplus et grace a I' essor pris par les methodes pastoriennes depuis quarante ans, no us 
disposons d'armes puissantes et les resultats obtenus un peu partout sont encourageant.s. 
l\1ais il faut au service de !'assistance des moyens d'action considerables, c'est-a-dire de !'argent. 

Sans revenir sur .ce qui a ete dit les annees precedentes, au sujet des sommes consacrees 
par le Cameroun a ce budget, nous rappellerons seulement que les credits,· affectes precedem-
ment aux reuvres d'assistance, se montent a : · 

740.631 fr. en 1920 · 
889.015 fr. en 1921 

·1.452.121 fr. en 1922 . 
1 .435 .446 fr. en 1923 . I 

En 1924, un effort considerable est realise, et le budget de !'assistance est arrete a Ia 
somme tte 2.211.000 francs. 

Cette augmentation qui va permettre d'entrer dans !'ere des realisations veritables, en 
matiere d'hospitalisatlon surtout, n'a p.u etre faite .que par Ia creation d'un bu<iget autonome 
de ]'assistance et de Ia sante publique. · . . · 

II a paru, en effet, qu'il fallait sortir de Ia periode des improvisations et doter les circons
criptions administratives d'installations hospitalieres repondant aux exigences de Ia science 
medicale moderne. · 

D'autre part, !'importance de Ia lutte a poursuivre contre Ia trypanosomiase humaine qu'il 
est necessaire d'·attaquer dans ses divers foyers (Ayos, Logone-Birni,· Bafia) entraine Ia previ-
sion de depenses supplement.aires en. personnel et en materiel. . 

La mise en activite ,de postes medicaux nouveaux (18 au lieu de 13) entralnera necessaire
ment.une plus grande consommation de medicaments ; ]a transformation de postes medicaux 
en h6pitaux aura des effets analogues. 

Aussi, dans le budget de 1924, les dotations alteignent-elles 932.358 francs pour le per
sonnel, 888.500 francs pour le materiel. 

En outre, une somme de 296.000 francs est prevue pour les travaux neufs, dont le pro
g.ramme tra~e des maintenant comportera plus d'un million de depenses echelonnees sur plu-
Sieurs <exercices. · · 

. L~ but poursuivi est en effet de realiser dans chaque chef-lieu de circonscription un groupe 
samtaire type, se composant : 

I 0 D'un grand batiment a rez-de-chaussee sure! eve de 2 metres, situe le long d'une voie 
fr~quentee, dont il I_~'est separe que par UI_l petit jardin. Ce bil.timent est, enrealite, le dispen
saire proprement dit, avec tous ses services : salle d'attcnte vasle, bien abritee munie de 
banes ; salle d.e v!site. oil passe.n~ obligatoircment tousles nouveaux malades ; sail~ de panse
li_lents et de distnbutwn de medicaments courants ; petite pharmacie ; salle d'operations sep
l!ques; salle d'exal'I_len pour les yeux, Ia gorge, les oreilles (chambre noire); salle d'examen des 
femmes (gynecologic) ; _petite salle hieD: eclairee pour les examens microscopiques courants 
(~ang~selles-crachats) fa~t~ a Ia consu!tali?~ meme ; enfin, un local special oil se font Jes injec
tions mtravemeuses, qm JOuent un role s!Important dans Ia therapeutique indigene · 

. 2° Des pavilions d'hospitalisati.on en nombre variable, suivant !'importance de' Ia popu
latJ_on et ses tend~nces plus ou moms accentuees a frequenter nos etablissements, deux au 
moms de ~0 a 30_hts, permettant Ia separation des hommes et des femmes. 

· Ensmte pavilion po!lr Ia maternite et les enfants, pavilion pour les operes (hommes et 
femmes). : 

. Des~ervant ces deux pavilions, une. salle d'operations avec salle de sterilisation et de 
preparatiOn. 

Une pharmaeie et un laboratoire pouvant ctre installes dans un petit paYillon svmctriquc 
a Ia salle d'operation; . • · 
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· 3o Communs com~re1_1a~t : cuisine, buanderie, magasin, une salle de douches ct de bains 
une morgue, un four a mcmerer · . ' 

'4 ° l\Iaison ~'ha ~il.ation du ~edecin, autant que possible a eta<Ye claire vaste bien amc
nagee, de fa<;:on a atttrer le mt>decin et sa famille dans ce pays et l'i~ci'ter a y' reveni'r. 

Le ~e~r~i!1 reserve aux installations sanitaires ne devra pas etre mesure. II faut qu'il y ait 
des posstbthLes constantes de constructions neuves. 

Ce schema est d'ores_ et deja realise a Yaounde eta Ebolowa; il est en cours d'achevement 
a Ds_chang, en construclton a Kribi, a Bafia, a N'Gaoundere. II repond reellcment a tous Ics 
besoms et permet un rendement considerable. · 

. _ Le ~ersonnel ncc~ssaire comporte un medecin actif, ne se laissant pas deco,urager par Ies 
chfhcultes de tousles JOUrs (materiaux, main-d'reuvre, alimentation) .. 

II e~t necessaire qu'1I s'occupe et surveille, lui-meme, Ia construction et l'amenagement de -
son servtce. 

Huit ou dix infirmiers, dont un infirmier chef. capable de seconder Ie medecin et au besoin 
dele rcmplacer en cas d'absence. · . ' . 

Une ou deux infirmieres. 
Une cuisinicre. 
Des manreuvres en nombre variable. 

. II_ est en outre i_ndispensa?le que chaque groupe sanitaire possede un petit atelier de me
nmserte avec les out1ls necessatres et garde a demeure un menuisier et un aide. 

flESULTATS ACQUIS DANS CETTE ORGANISATION EN 1924. 

L'annee ecoulee a vu se realiser Ia premiere partie de ce programme. Nous allons passer en 
revue les resultats acquis. . · · 

A Douala existe un h6pital qui est le principal du Cameroun. Bien situe, bien construit, 
bien ~menage, le pavilion destine a· cet usage est parfaitement suffisant. Toitures, boiseries, 
mobihers ont ete remis en etat. L'etablissement est dote d'une salle d'operations bien out.illce. 

La partie reservce aux indigenes, autrefois composee de grands hangars fermes couverts en 
tole, ne repondait plus aux besoins; elle a ete entierement. reconstruite en 1924, en briques, 
avec cloisons separant les salles, et pavilion distinct pour les femmes. 

En outre, deux pavilions d'isolement pour les trypanosomes venant de l'exterieur en cure 
de blanchiment, en attendant leur rel.our dans leur circonseript.ion, ont ete edifies, complete
ment fermes et grillages avec de Ia toile metallique pour cmpecher les insectes piqueurs de venir 
s'infecter. 

Un troisieme,pavillon pour les·malades contagieux indigenes: variole, rougeole, etc., etc., 
a ete egalement construit. 

En outre, des credits ont ete prevus pour Ia morgue. et pour Ia construction d'un institut 
vaccinogime. · 

De meme tousles communs doivent etre refaits (salle d~ douches pour les indigenes, water-
closets, et.c ... }. -

YAouNDE.- L'hopital indigene de Yaounde a ·ete radiealemenl transforme et est devenu 
un elablissement repoJ1dant completement aux besoins de Ia clientele indigene. 

Une salle d'operation a ete faite dans un des pavilions lateraux. 
Un baliment. c.ompletement remis a neuf et recouvert en tuilcs a ete affecte au service 

des femmes et a Ia ·maternite. II comporte une petite salle pour les soins gynecologiques. 
Une cuisine, une morgue avec salle d'autopsie op.t cte construitcs en meme temps qu'Haient 

transformees complctement les salles d'hospitalis'ations plafonnees et cimentees dotees de 
100 !its en bois et de tables. 

Ces travaux ont ete completes par le debroussement et Ia mise en culture de toutes lcs 
pentes du plateau sur lequel est Cdifie l'hOpital, et le long duquel une route a etc tr:lcee. 

A Ebolowa - pays tres peuple, ou Ia population est tres attiree par nos meth?des thera
peutiques, il convenait d'edifier une formation hospitaliere importan~e. Des _credtts ont etc 
deJeo-ues a cet effet a Ia circonseription, et, a l'heure actuelle, tout l'ancten hopttal a ete trans
forn~c. Quatre batimcnts nouveaux ont He eonstruits au milieu d'un jardin : 

1 o Un batiment central pour Ie laboratoire, le cabinet du mhleein, !'hospitalisation des 
curopeens ; · . . . . . 

2o Un grand batiment lateral pour le service des femmes, la_ matermte, Ia pouponmere ; 
3o Un autre batiment pour Ia cuisine, le magasin, Ia buanderte, le laYabo ; 
4o Enfin Ie pavilion chirurgical comprenant une grande s~l_le, rl'opt'ration~ et ?eux sall~s 

pour operes, est completement acheve. L'etablisseme_nt est ~mge par un chtrurgten expen-
mentc et les malades viennent de tres loin pour recevotr scs soms.· · 

Parallelement, la mission prolestanle americaine ~st en tra_ii~ ~'edifier, ~ 3 kilo~netn·s 
environ d'Ebolowa, un grand hopilal moderne, conslrUit e1~ matenaux de chotx_ ~t l}L~t com
prendra, outre une salle d'operation modele, un laboratotre, wne salle de spet;whtes, tme 
installation radiologique. . . . . . . 

Ces deux formations donneront a Ia vaste region boulou une orgamsatwn samta11·e tres 
complete. Une hypnoserie a _etc creee et rend _de gt:ands services ~our h~ mise en traitement d,·:; 
lrop nombreux indige~es qui revicnnent de l'mtcneur et du )lum, attcmts de trypanosc>mta,;,·. 
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A Dschan!! tout etait a faire Ia localite n'ay~nt jusqu'alors possede qu'un petit postP 
merlical sans g1~~nde importance. D~puis notre occupa~ion, le scryic_e _s'ctail. born? a des consul
tations, en nombre important il est vrai, car !a populatw_n trcs ~nmii',Ive et mal dcfen?ue c?nt1:c 
un climat tres rude s'est mise trcs yite a frequenter le rhspensa1re. C est une populalwn. d a~n
culteurs !aborieux, a pres· au gain, mais fort interessante par cela meme .. Nous avon~ ct_a~h a 
Dschang une formation sanitaire modele et capable de repondre aux ex1gences des md1genes 
de Ia recrion. · ' · 
. Des" 19':23 une maison fut edifice pour le medecin sur une colline bien isolce, _quelques a_me-

negements permirent, sans grands frais, de met~re e~ eta~ de servir _de d_ispen~a~re une ma1son 
en briques co,mposee de 5 pieces. Mais il falla1t f~Ire mie';'~· la ehentcle ~ncdica~e, en effet, 
passait tres rapidement de 300 consultants au mo1s de ma1 a 6.000 au mo1s de dece~1bre. . 

L'administrateur de Ia cireonscription regut j'ordre d'entreprendre des les premiers mo1s 
de 1924 Ia construction de deux pavilions de malades pom'ant contenir 80 lits. Par la suite, 
une salle d'operations avec salle de preparation fut construit_e ainsi. qu'un petit batiment 
symetrique destine au cabinet du medecin et au labo_:~toire. . , . , . 

La formation sera completee des 1925 par un batJmcnt central ( d1spensmre) mum de to us 
les amenagements necessaires _et desti~e a remplace: !.'ancien devenu insuffisant, _et ya~ une 
serie de constructions (matermte, pavilions pour opercs, communs, logement des mftrmiCrs). 
Le terrain disponible est vaste, admirablement situe, ct. unc source d'eau potable situee dans le 
voisinage a pu etre captee. . . . · . 

A Kribi, o\1 existaient un Mpilal pour europeens, tcrmine en 1912, et un cmbryon d'hop1tal 
indigene, un credit a He alloue pour Ia remise en etat des locaux ct le developpement de Ia 
formation. . . · . 

Dans Ia region nord, le poste medical de Garoua a ete amplifie par !'organisation me tho-. 
clique du service des consultations, devenu de plus·cn plus important grace a !'influence pcr
sonnelle du medecin en service dans cette Iocalite en 1923 et 1924. 1\lais Ies moyens d'hospi
talisation y etaient precaires, surtout en ce qui concerne Ies Europeens, nombreux dans Ia 
region et qui, quand ils sont malades, viennent. tous au chef-lieu, residence du medecin. 

Un credit a permis Ia construction d'un pavilion en briques, cou_vert en tole; pour !'hospi
talisation, dans de bonne~ conditions, de 4 Europeens. En meme temps, les batiments reserves 
aux malades indigenes etaient refaits ; a l'heure actuelle, Ie centre de Ia region nord est dote 
d'une installation hospitaliere convenable ct suffisante pour !'instant. Le dispensaire com porte, 
outre Ies locaux habituels (salle de visite, salle de pansements, laboratoire, pharmacie); une 
salle speciale pour l'examen des femmes dont Ie service est assure par deux infirmieres indi
genes. Cette innovation a eu des resullals excellenls, et les femmes foulbes, si rCfraclaires 
autrefois, viennent tres volontiers recevoir des soins speeiaux au dispensaire. 

A Maroua, une maison vie"nt d'<~tre edifice pour Ie mCdeuin sur les credits de l'annee.' 
A Doume, ou existe un dispensaire bien conslruit, on a remplace Ies Iocaux hospitaliers en 

materiaux du pays par 3 pavillons en briques -total 60 !its. Une hypnoserie a,cte creee .ega
lement dans ce poste qui est Ie centre d'un sous-secteur de-prophylaxie de Ia maladie du som
meiL 

A Ayos, Ies travaux commences l'annee precedente ont ete continues par Ia construction 
d'uii grand batiment situe a !'entree du poste comprenant : . 

une salle de visite, 
une salle de pansements, ·· 
deux laboratoires : un pour Ies medecins, ui:t pour les infirmiers, 
une salle d'operations, 
une maison pour Ie Iogement des medecins stagiaires, situee !(dong du fleuve. 

Pendan~ ce temps, !'installation d'un medecin a Yabassi et a N'gaoundcre elait realisce. 
Une ma1son, pour le medecin, etait achetee a Yabassi-, et Ies locaux hospilaliers mis en elat. 
A N'gaoundere, un credit etait dClegue, permettant de reunir Ies materiaux necessaires a 

l'e.difica~ipn du futur groupe sanitaire qui ne peut, en raison du climat, ctre entrcpris qu'a Ia 
sa1son seche. · 

Si l'on ajout~ que de~ infir!lliers ont ete envoyes a Lomie, Abong-1\I'Bang, 1\Ioloundo, 
Banyo, que Ie ch1ffre d_e l effectJf est passe de 123 a 146 infirmiers indigenes, on se rendra 
compte de !'effort _fou~m en~ 924 pol!r.I,e developpC!:nent d~ !'assistance mcdicale indigene. 

Un second medecm, pms un trms1eme, ce dermer destme a Ia region Bafia ont cte affecles 
au secteur de prophylaxie de Ia maladie du sommeil. - ' 

Une mission de prospection, ?irigee par Ie medecin-chef du secleur, a etc envoyce sur Ie 
Logone, pour rcconnaitre et maltriser un foyer de trypanosomiase humaine sicrnalc des 1921 et 
reconnu en 19':23 par Ie chef clu service de sante. " 

Epfin, des vehicules automobiles destines au service medical affectcs a Yaounde et a 
Ebol?wa, ~~e.a,_ Dschang, Bafi~, Kri~i, _Lomie, ont per~is aux mcde~ins de ces circonscriptions 
~e f~1re benef1c~er de no~re a~twn med1cale Ies populaJwns cloignees des centres hospitaliers ; 
I ass1stanc~ ?e.vient mobile, c est le seul moyen d'altirer a nous Ia foule des indigenes sCduile 
par Ia rap1d1te de nos c.ures. . -

Une voiture sanitaire a ete commanclee pour Ie service des dispensair(•s suLurbains de 
Douala, ~ne.autre pou_;}'hopital ?e Do~al~. E~fin, I'~ch~t d'u,n immeub!e avec grandes Mpen
dances, s1tue a Bonaben, a perm1s de reahser I orgamsatwn d un lazaret tres moderne. 

_Materiel. - Les commandes de medicaments eL materiel medico-chirurgical faites en 1924 
atte1gnent la somme de 661.000 francs. · 
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T_ravaux projetes. - ~ .l'hOpital de Douala, un_ba_tim_ent pour !'hospitalisation des femmes 
europeen~_es ct Ia matermte, avec logement d'une mfirmH':re, un pavilion pour les conta(J'ieux. 

A Dei~1~, faubourg de P?~ala_, ou existent deja un dispensaire ct un petit pavilion se"'rvant 
de mate~?Ite : une matermte md1g~ne moderne avec salle d'operations. 

A_ N Kongsamba,, Ia constructwn d'un groupe sanitaire avec maisons de convalescents 
(3 pavilions). · 
. A Edea, un groupe sanitaire complet (maisoll' du medecirt, dispensaire, locaux hospita-

hers). · - · 
A M~roua, I~ ~onstru:tion d'un batiment pour !'hospitalisation des indigenes. · 
A N gaoundere, l'acheyement de Ia construction d'un dispensaire ainsi qu'a Bafia ou un 

medecin est appele a resider des maintenant. . ' ' 
II faut ajouter a cette lis~e Ia _constructi~n ind~spensable d'une pharmacie d'approvision

nement vaste, permett.a~t.la receptiOn, Ia mampul~twn_, le classement de tousles produits_re~us 
de France et leur expedition dans les postes de l'mteneur. 

C'est l'organe. centr~l de ~oute !'organisation de !'assistance. Pour comprendre-l'impor
tance de cet orgamsme, II sufhra de savoir que les commandes pour 1925 attei<Ynent 900.000 
francs. 0 

ORGANISATION DE L
1
ASSISTANCE. 

&m fonclionnemenl.- Son rendemenl. 

· Dans ses grandes !ignes, rien n'a ete change a !'organisation de !'assistance telle qu'elle a 
. ete decrite en 1922 et 1923. - . . -

Elle est pratiquee le plus largement possible avec les elements dont nous disposons, et 
son developpement est lie a Ia question du recrutement du personnel medical. Le personnel 
infirmier indigene qui a fait ·ses preuves peut etre _ augmente dans des proportions notables ; 
il n'y a qu'a recruter les meilleurs elements sortant des ecoles, parlant, lisant et ecrivant cor-
rectement le fran!;ais. • 

Un arrete du Commissaire de Ia Republique a remanie !'organisation des cadres des infir
miers indigenes et en ouvre plus largement l'acces par Ia creation de nouveaux echelons de 
soldes ; un indigene instruil, devoue, pourra dans ce service arriver. a une situation au moins 
egale a celle de ses camarades d'ecole, entres dans !'administration comme ecrivains-intcr
pretes, employes des P. T.-T. ou des travaux publics. II existait, en..effet, une certaine inegalite 
entre ces diverses categories d'agents au detriment des infirmiers ; elle tenait a ce fait qu'a 
l'origine de Ia constitution du cadre on avail surtout recrute des manceuvres, gar£ons de salle, 
sans instruction. l\lais Ia penurie de personnel infirmier europeen a oblige a demander plus et 
mieux aux indigenes dont le niveau s'est eleve, et qui sont, dans bien des cas, des aides precieux 
pour le medecin. On a pu meme detacher les meilleurs d'entre eux dans les postes sans medecin, 
ou ils rendent des services. 

Conformement aux exigences de Ia psychologic indigene leur prestige a ete rehausse par 
!'octroi d'un uniforme avec insignes de Ia croix rouge, et marques des differents grades suivant 
les prescriptions de !'arrete susvise. . _ 

Mai~, en outre, il a paru possible d'arriver. a former un cadre superieur : " les assistants 
sanitaires ». Les soldes prevues sont suffisantes pour attirer les meilleurs sujets de !'ecole supe
rieure, parmi lesquels ils doivent etre recrutes. 

Une instruction particuliere leur sera donnee a Douala et au centre d'etudes d'Ayos. Le 
programme de ce cycle d'etudes qui durera deux annees est actuellement a !'etude. Le concours 
d'acces sera ouvert aux candidats ayant deja servi une annee, au moins, comme infirmiers. 
Sans avoir Ia pretention de former pour !'instant des aides-medeeins comme dans l'Inde, en 
Indochine ou a Madagascar, on peut esperer grouper ainsi quelques infirmiers majors·, collabo
rateurs utiles. ! 

Comme premiere formation, et a -titre exceptionnel, quatre des meilleurs infirmie'rs ont 
ete nommes assistants sanitaires de 3e classe, avec une solde de 4.500 francs ; l'un deux, specia
lise dans les recherches microscopiques, dirige le laboratoire mobile du service de prophylaxie de 
Ia maladie du sommcil, l'auli·e, infirmier chef a Yaounde, rend les plus grands services a l'ho-
pital. -

On peut etre petsuade que ces quatre nominations provoqueront dans.les jeunes genera
tions d'ecoliers une grande emulation, et procureront d'excellcnts elt;ments pour l'avenir. 

Le recrutement et Ia formation d'infirmieres indigenes, pour tres desirables qu'ils soient, 
offrent de grosses difficultes et en offriront toujours tant que Ia situation de Ia femme restera ce 
qu'elle est dans ce pays. L'arrivee, altendue eette annee, de religieuses permettra, quand elle~ 
auront reussi a grouper ct a instruire un certain nombre de jeunes filles, de trouver parmi 
elles quelques bons elements. 1\Iais pour le moment, il n'y a en service que 9 infirmieres : 2 a 
Douala, dont une a Ia maternite de Derdo; 1 a Yaounde, au service des femmes, 1 a Dschang, au 
service des femmes ; 2 a Garoua, au service des femmes ; ~ a Ayos, au service des femmes; 
1 a Doume, au service des femmes. 

Un essai d'eeole d'infirmieres organisee a l'hopital de Douala, qui avail d'abord groupt:· 
un nombre important de jeunes filles appartenant aux meillcures families indig&nes de Ia Yillt>, 
n'a pas rcussi, les Cleves ayant l'une apres !'autre desert.e les cours qui leur t't<~ient faits l:apre~
midi, par Ie medecin-chef de l'hopital et les infirmieres europeennes. Toutef01s, Ia questwn e:;l 
reprise sur de nouvelles bases. 
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. l\Ialgre tout, on enregistre un developpement sensible du personnel indigene,. dont l'effeclif 
est passe de 100 en 1922 a 123 en 1923, a ~46 p~ur 1~24. . . . . 

L'assistance se compose de deux parties : I une f~xe, comprenant Ie.s f?rmatwns sa_n~ta!res 
de toute categoric, deptiis l'hopital dan~.Ies centres Impo~tants_, doubl~ d '!ne matermte, JUS-
qu'au simple dispensaire des postes medicaux, « celluJ~pru;nordiaJe de ).f~~SJSt~nC~ >l. , , • 

Entre ces deux echelons extremes se placent Ies etabhssements spec~aux. as1les d ahenes, 
leproseries, hypnoseries, laboratoires. · . . . . , · . . 

C'est cette organisation fixe qui a deja etc en partie reahsce, mais elle q01t etre doublee 
d'un element mobile, itinerant. . . . 

n.ne .faut pas se dissimuler que !'assistance hospitaliere n'atteint que dans une faible 
mesure Ia masse de Ia population. · 

C'est aux sources memes de Ia race, parmi Ies populations rurales, vrais reservoirs d'hom
mes et pourtant I~s moins privilegiees, parce ~'!e. trop eloi~nees d.~s. centres, q'!'il co~vic?t 
d'appliqtier lc maximum des efforts ; tel _est pr~ciseme~t Ie role de I clement mobil~ d_e I assis~ 
tance, Ie seul susceptible d'un rendement mtensif et vra~ment fructueux, parce que reahsant des 
mesures preventives. 

Si dans certaines contrees, en particu!ier dans toute Ia region sud du Cameroun, les hab~
tants accourent a l'appel du medeein, dans d'autres, au contraire (regions est, nord et ouest), 1! 
faut apprivoiser, en quelque sorte, Ies autochtones, les attirer par quelques operations retcntis
santes et par des cures impressionnantes, afin de faire eehec aux sorciers encore tout-puissants. 

Les cures d'elephantiasis, les operations de. cataracte, Ia guerison du pian ou de Ia syphilis 
semblent etre les manifestations les plus frappantes pour Ies indigenes. Peu a peu, celui-ci 
se laisse prendre et, instruit par !'experience, confiant dans :pos methodes, il accepte les medi
cations, s'adressant a Ia eollectivite. L'exemple souvent cit!} de l'aecueil fait a l'iodure de 
potassium en est un sur garanL Des lors Ia partie est gagnee et l'edueation hygienique et pro
phylactique peut se poursuivre au village, a !'ecole surtout, oil !'enfant devient le meilleur 
moniteur familial. · . · 

Pour faire face aux besoins d'une population nombreuse et dispcrsee, il faut dresser et 
instruire dans des ecoles speciales, comme celle de Douala, dans les principales formations sani
taires, un nombre suffisant d'assistants sanitaires,. d'infirmiers et d'infirmieres, plus tard de 
sages-femmes afin d'en pourvoir tous Jes postes de Ia brousse, en un mot realiser ce qui existe 
deia a Madagascar, oil un seul medecin par province assure un role superieur d'inspection, de 
direction, de controle sur tout un personnel indigene instruit et surveille. La vraie formule est 
Ia, et I' on est amene tout naturellement a augmenter les facilites de deplacement rapide pour le 
medecin charge d'un tel 'Service. . 

A l'heure actuelle, Ie reseau routier se develop pant de plus en plus, le principe est de mettrc, 
partout oil cela est possible une camionnette automobile a Ia disposition du medecin. Elle 
perm.et son transport, celui d'un irifirmier interprete, d'un materiel medico-chirurgical suffisant, 
de ses bagages. Depuis qu'Ebolowa, Yaounde et d'autres centres ont ete dotes de ce moyen· de 
deplacement, Ies resultats acquis ont ete consideral;les, d'autant que !'automobile permet le 
transport rapide d'un malade ou d'un blesse versle centre hospitalier oi1 il peut etre opere ct 
soigne sans dC!ai. L'impression produite sur Ies indigenes est tres profonde. · . 

Le side-car resout egalement Ie probleme de Ia rapidite de transfert du medecin. Dans Ia 
-circonscription deDschang, par exemple, le medecin peut se rendre a Foumban, N'Kongsamba 
ou Bana en un temps tres court porter secours rapidement aux maladcs qui seraient' eloigncs · 
de 4, 6, 8 jours de marche, s'il n'avait a sa disposition que les moycns ordimi.ires ; il est, en 
outre, a meme d'exercer sur Ies auxiliaires indigenes detaches un controle toujours efficace qui 
les tient en haleine. A Bafi_a, a Lomie, a Bana, a Kribi, des vchicules automobiles lt~gers, en 
attendant Ia venue de camiOnnettes, permettent Ies deplacements immedials du pralicicn. 

La region nord,. si vaste et si peuplee, sera dotee, a son tour, de moyens de transport de 
c~ genre, ~t Garoua, M~r?ua, ~ort~Lamy ne se trouveront plus qu'a quelques heures des dif
ferent,s pomts dont Ia VISite cxigeaJt naguere encore de longucs absences du medecin. 
· Le recrutement du medecin, en 1921 et 1922, avail presente une ccrtaine difficultc en 

raison des circonstances d'apres-guerre ; les annees qui onf suivi se sont montrees plus favo
ra?Ies .. En _1 ~23, douze nouveaux me_d~cins (so it six medecins des troupes coloniales, et six 
medecms CIVIls contractuels), sont arnves au Cameroun· l'annee 1924 a vu ce continaent aua-
mente de huit praticiens. ' " " 

Le chiffre des· medecins pres~nts.au Camer~un atteint en fin d'.annce 20 sur 24 prevus au 
budget, en comptant les deux medecms en service aux troupes qm sont characs chacun d'un 
service d'assistance. ' 0 

II manque encore : 

2 medecins au service de prophylaxie deJa mala die du sommcil · 
un 2e medecin au chemin de fer ' 
1 medecin a Garoua, ' 
1 medecin a Lomie, 
1 medecin a N'Kongsamba. 

~a sortie de_ Ia p~omotion des je':lnes medecins coloniaux de !'ecole de l\Iarseille comblcra 
ces v1des, et Ia sit';Jatwn sera a ~e _pomt de vue tout a fait favorable au Cameroun. 

Nous ne mentwnnerons pas Iciles postes medicaux du Tenitoire dont Ia lisle a etc donnee 
daquc annce ;no us rappcllcrons seulcmcntque Ia direcli?n du scrvit'c ~sl assurce par un.mcclccin 
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principal de_ s troupes coloniales, que 13 mcdecins des .troupes colo, niales, dont II h I ors car rc;; 
eL 7 medecms contractuels sont presents en ce moment meme au Territoire. 

Mouvemeni du Personnel medical en 1924. 

EffE:CTIF BUDCfTAIRE. 

Medecins. 
Pharmaciens . 

EXrsTANn ARRrvts 
au 1~r janvier 1924. dans l'annee. 

PARTJS 
dans 1' annee. 

ExrSTANTS 
au Je" oct. 1924. 

. L'o.rganisation nouvelle, tout en maintenan~momentanement Iechiffre global de 24 mede
CI~s, q~n ser_a e~core augmente, prevoit ala tete du service, devenu de plus en plus important, un 
mede_cm prmc1pal de Ire classe· et un medecin principal de 2• classe; chirurgien de carriere a 
l'hopital de D~uala, oil il assurera en me.me temps le service de gynecologic et Ia maternite. 

Apres av:01r montre le mecanisme de !'assistance et les moyens dont elle dispose au Came
roun, Il conviCnt de passer en revue Ia tache a accomplir, et les resultats obtenus au cours de 
l'annee. · . 

· On .a pu s'etonner de Ia precision des statistiques t~es completes fournies au rapport prece
dent ~t II a pu paraitre que ces chiffres etaient dignes d'un pays mieux connu et plus evolue ; 
les ch1ffres d_onnes !'an dernier scint, cependant, d'une exactitude rigoureuse, ils ne sauraient 

· etre neanmoms consideres comme absolus. II est bien evident qu'ils n'ont pu etre recueillis et 
etablis que pour certaines parties du Territoire et parmi les populations frequentant nos dis
pensaires les seules sur Iesquelles puisse s' exercer le controle medical. 

Une seule observation ne constitue pas. Ia science, mais en multipliant les observation-:> 
on s'approchc de Ia verite. Quand on etablit, par exemple, un indice paludcen, trypanique ou 
Ieprcux, il ne porte que sur un lot d'individus examines, mais il est bien certain que, plus le3 
enquetes de ce genre sont multipliees, plus on a de chance d'avoir des renseignements precis; 
quand on parle de Ia natalite, les observations ne portent que sur uncertain nomhre de femmes, 
important deja, il est vrai, dont l'interrogatoire et l'examen donnent cependant une impres
sion de !'ensemble. C'est pour repondre aux vreux de Ia Societe des Nations que !'on a cherche 
a serrer le probleme d'aussi pres que possible. 

De meme, pour 1a mortalite infantile, les statistiques ne valent que d'une fa<_;on relativ~. 
II ne faut pas leur demander autre chose a l'heure actuelle. . 

Tout ce que !'on peut faire, et c'est dans ce sens que tendent Ies efforts du service medical 
du Cameroun, c'est de dresser le cadre nosologique de ce pays, et d'organiser opiniatrement et 
systematiquement Ia Iutte contre les grandes endemics tropicales. . 

En .premiere Iigne vient Ia maladie du sommeil, ensuite Ie paludisme, Ia Iepre, le pian, 
les maladies veneriennes avec Ia mortinatalite qu'elles entrainent, les affections pulmonaires, 
Ia variole egalement, quoique plus facilement maitrisee ct plus rare d~puis que des vaccinations 
plus nombreuses ont pu etre realisees . 

• 
1\faladie du sommcil. - Les rapports des annees prccedentes, en particulier celui ,de Hl?2, 

ont expose dans son detail I'historique de Ia question de Ia trypanosomiase humaine et !'orga
nisation du secteur de prophylaxie de Ia maladie du sommeil au Cameroun. 

II n'est point utile d'y revenir iei. 
A Ia suite du rapport sur le fonctionnement clu sen·ice pendant l'annce l\J23 clu docteur 

Jamot, une commission designee par Ie commissaire de Ia Rt'publique, eL composce de I'admi
nistrateur en chef, inspeetem des affaires administrat.ivrs, du chef du service de sante, de 
I'administrateur chef de Ia circonscription de Yaounde, du chef du sen·ice des finan.,>es, t't 
de l'administrateur charge de !'administration gt~nerale, s'rst rt'unie en mai Hl:2-! ; elle a repri5 
et eodifie Irs instructions de !'arrete du 30 janYier Hl:23, publie dans les annexes du rapport 
a Ia Societe des Nations pour Ia meme annee. . 

Cctte commission a envisage le principe de I'exont'ration d'imput pour lcs indigenes recon
nus alteinls de trypanosomiase et qui suivent un traitement rt'gulier ; elle a ])reconise _Ia sur
veillance Hroite drs voies de communication partant de Ia n'gion contammt'e (regwn du 
Haut-Nyong) en partieulier, Ia ':oie fluviale frequentee par dt>: nombreu~ pagayeurs. Des arnl- · 
tcs du commissaire de Ia Ht'pubhque ont consacre ces l?ropostlwns. L~s r~·stdlals ne se sont pas 
fait attendre et Ie del·niei' compte rendu du medecm du sccteui' mchque que pendant les 
mois de juill~t et aout 650 pagayeurs ont t'Le soumis a I'exan~en du pos~e dt' tria~e d'.\yos. 
Sur ce nombre 151 pa()":weurs ont He reconnus trypanosonws et soum1s au trmt.ement et 
51 anciens malades, mu~tis de fiches, ont (~te traites. 11 n'en est rt'stdle potu' .Jes embarl'ations 
qu'un retard minime (au maximum une joum~e au pa_ssage .a Ayos).. . .. 

En meme temps, Ie portage ct les prest.atwn_s et.au:n_t reglen~ente~ .. lcs ndtures n~·.nen'S 
devdoppt~es intensi\'enwnt, ear on sait le rtlle que JOUe}'alunt:~~tal~ou ddedm'USt' dans.l evolu
tion de ]a trypanosomiase, e~ il est ho1:s de doute que lmtcnsii!eal!~)Jl des cultures, de !t'lt'Yage 
et de Ia pedte est un des medleurs adJUYnnls dans la.lutt? entrepnse.. _. _ 

Deux nouveaux foyrrs vont Hre, au cours de I annee, prospecles ct. ndto~t'S, u~1 ~ur le 
Lo()"one ott Oj)Cre Ic chef du sed cur d' Ayos avec son laboraloire, et. oil un centre dt• trailt'IIWllt 

e ' . . 
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et d'isolement pour Ies sommeilleux est en voie d'installation a Logone-Bir~i; un.autre d_an~ Ia 
region Yambassa, subdivision de Bafia; ou vient d'Ctre envoye un medecm avec une eqmpe 
d'infirmiers. · . 

Par ailleurs, Ies methodes instaurees (injection d'atoxyl) obtiennent de plus en plus de 
sucees de Ia part des indigenes et donnent des resultats remarquablement ~nco~rageants. . 

Grace a Ia collaboration medico-administrative, indispensable en matiere de prophylaxie, 
et dont !'importance, a Ia suite des instructions recentes, n'a pas echappc au~ divers chefs de 
subdivisipn, pour Ia plupart inities a Ia technique adoptee par un stage de 8 .JOurS .a Ayos,, les 
malades des localites voisines du centre sont venus en grand nombre se faire s01gner. C est 
ainsi que l'un des medecins residant a Ayos, en l'absenc.e du ch~f .de service, si~nale. que chaque 
jour se presentent de nombreux malades, porteurs de fiches, desireux de se faire piquer (8.676 
malades pend.p.nt les mois de juillet et d'aout). . 

Ainsi se confirme de plus en plus cette necessite de !'aide materielle et morale apportee 
par !'administration en matiere d'assistance medicale. ' '. . . . 

Les dotations budgctaires de ce service si important ont ete lrcs largement compnses 
au coUJ·s de I'exercice 1924, 

Une somme de 25.054 francs a ete consacree a I'achat du materiel de laboratoire, un des 
mieux outilles de I' Afrique tropicale, comme en temoigne M. le professeur Tanon, de I' Institut 
colonial de Paris, venu en mission en 1923. 

Dix nouveaux microscopes complets ont ete envoyes au secteur, avec tous·Jes reactifs · 
necessaires. 250 kilos d'atoxyl, ce qui represente, il faut le reconna!tre, un approvisionnement 
exceplionnel, sans parler du·neo-arsenobenzol, dont 30.000 doses ont ele uLilisees. Des essais 
de traitement par le Bayer 205 et le tryparsamide ont ete tentes a Ayos. . · 

Les experiences faites dans ce centre avec ces deux nouveaux produils ont ete relatecs 
pour Je " Bayer 205 » dans une communication· faite au congres de Saint-Paul de Loanda en 
1923, par les docteurs Tanon et J arnot, et plus recemment dans un travail de Mi\I. Letonturier, 
J arnot et de l\larqueissac, sur le fonctionnement du service de prophylaxie. 

Le "Bayer 205 », au dire de ces auteurs qui ont pu l'uliliser sur 35 malades seulcment, en 
raison de Ia petite quantile de medicament dont ils disposaient, a sur Ia trypanosomiase 
humaine a virus gambiense une action sterilisante et curative nette, mais inconstante. Sa puis
sance sterilisante (76 %), quatre mois apres le traitement, semble plus faible que celle de 
l'atoxyl, qui, apres le meme temps, donne des coefficients de sterilisation assez const:mts 
voisins de 90 %· Son action curative,. chez les malades dont les centres nerveux sont indem
nes, est a peu pres equivalente a celle de l'atoxyl, qui donne, comme le «Bayer», environ 70% 
de sterilisation de longue duree et peut-etre des guerisons. II sembleinefficace, comme l'atoxyl, 
sur les parasites du liquide cephalo-rachidien et dans les manifestations nerveuses des formes 
avancees. 

Le «Bayer 205 » agit dans des cas qui resistent aux autres medications, nolamment dans les 
infections a trypanosome rhodiense. C'est au total un produit de grande valeur, et si son action 
preventive est valable pour l'homme comme elle semble l'etre pour les animaux, il ouvrira 
aux praticiens de Ia prophylaxie des horizons nouveaux. · 

En ce qui concerne le tryparsamide, prepare en Amerique par I' Inslilut Rockefeller, 
!'experience n'a porte que sur 250 grammes du produit, mais elle est tres encourageante en 
raison de son action manifestement bienfaisante chez les trypanosomes a Ia seconde periodc, 
et chez les malades atteints de troubles nerveux (paraplegiques et dements). Comme tel, il 
.semble devoir etre retenu et experimente plus completement. Un envoi de 500 grammes de 
tryparsamide vient d'etre fait a Ayos dans ce but. . 

· II a paru necessaire de faire figurer ces renseignerrients d'ordre absolument technique 
dans I~ present rapport_ pour mon_trer )'importance que Ia question du traitement de Ia trypa
nosomwse a dans l'espnt de Ia pUissanee mandataire et du service de sante du Tcrriloirc. 

E!l.ce qui conc:rne I~ personnel, si le_ chiffre de 5 medecins prey_u n'a pas encore \·Le alteint., 
3 pr~Liciens so~t des. mamtenant exclusivcment affccles a ce se.rvice. Un quatrierne medecin, 
celUJ >'le Doumc, ou II est en meme ten:ps le medecin de Ia circonscription, collabore etroile
men,t a I~ l~tte contr_e l_a t:ypa_no~omiase et dirige un sous-seeteur dole d'une hypnoscrie, 
et. dune eqmpe de 10 mfirrniers md1genes, a Ia tete de laquclle est place un sous-officier euro
pcen . 

. . En resume! _Ia_ methode applique~ au Camer~un conlre Ia trypanosomiase est cclle prcco
. msee_ par .Ia Soci~l~ de pathologiC e;xotJque de P ar~s •. dans sa seance d u 11 j uin 1924,com pJetant 
les direcl!ves precedemrnent donnees par clle en J mllel 1920, sa voir : 

. 1° .Le diagnostic rnicroscopique, base ·du systeme, ctabli par l'examen de Ia lympe gan
ghonnmre des suspects et l'examcn du sang par Ia coloration de Ross ; 
.. 2° V.isi~e pcriodique et aus.si complete q).le possible de Ia totalilc de Ia population des 

regwns ou s exerce Ia prophylaxiC. 
Le diagnostic doit Ctre aussi precoce que possible car, seul, il permet un traitement 

cfficace. . ' 

30 ~r.aitemcnt a base. ~·at~xyl a fortes doses de 1 cg. 1/2 a 2 cg. par kilo, administrees 
en une ~~r!e a!lnuelle de 6 InJectw~s, pour les trypanosomes a Ia periode de debut. 

Stcnl!satwn des trypanosomcs a Ia deuxu)me periode par !'association, atoxyl-arseno
~enz~l, SUIVD;~t Ia techmque du docteur J arnot et de I' Instilut Pasteur de Brazzaville exposec 
I annce dermere. · . 

Cetlc sterilisation doitHre conduite avec circonspection. 
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4° Traitemlmt des formes avancees paries nouveaux produits- a Bayer 205 », exception-
. nelJement - et tryparsamide. , · · · 

. . \ . -
.· - Tout recemment, un nouveau derive arsenical, l'acetyl-arsan, vient d'etre apporte au 

. secteurpar un des medecins nouvellement arrives ; les experiences sont en cours. Ce produit 
qui a 9,onne des resultats remarquables dans les fo~es meningees de Ia syphilis (these de 

· Toulouse 1924) semble devoir produire des effets curatifs. interessants. · 
. ~ . !I· fa:ut ajo~ter, conforin~ment aux vreux de la SoCiete de pathologie exotique, que le 
. fra,ctwnnement du secteur ·de prophylaxie de Ia mala die du sommeil preconise par elle, en rai
. ~?On·. de son etendue, est en voie de realisation puisqu'ii existe deja un sous-secteur a Doume 
. et ql;ie'les sous-secteurs de·Logone-Birniet. de'Bafia vienhentd'etre crees. . . ' 

La collaboration etroite entre !'administration et 1e service de sante qui doivent coordon
_ner leurs efforts est realisee dai:J.s ce pays, et les ~dministrateurs appeles a servir dans les subdi
visions. contaminees sont astreints, no us l'avons vu, a un ,stage. d'instruction· a· Ayos,. oil ils 

- regoiv~nt l'enseignement pratique preconise par la Societe de pathologi.e exotique (ar:rete du 
30janvier 1923);-. .-· ·.- · - · · · · 
_· ·.·Plus se ·poursuivent·Ies operations de prophylaxie; et plus se precise !'importance de Ia 
question de la maladie du sommeil ari Ca.'meroun. Les archives allemandes en constatent les 
premiers cas ·sur Ia Doume,--le Haut-Nyong, et le Dja en 191L En 1910-1911, les rives du 
Nyot;tg da,ns Ies subdivisions· d'Abong~M'Bang et d'Akonolinga etaient deja.tres serieusement · 

· infectees ·; depui·s·Iors 'le inal s'est. encore etendu. En raison, sans doule; de Ia densite elevee . 
de Ia 'population dans. ces contrees, Ia trypanosomiase s'y mohtre exceptionnellement conta-

. gleuse surtout 'parmi Ies_tribus riveraines· du Nyong .. El1e_a peu de tendance spontanee a Ia 
. regresSion, cepeiidant dims l'angle·sud-ouest deJa subdivision ae Doume'elle a: disparu OJ! est 

en voie de disparition,: dans up. certain ilombrede grotipements oil elle etait endemique il y a 
une di:zaine d'.annees·. Quoique_moins virulente que dans d'autres regions de l'Afrique Equa-
.toriale, 'elle est, malgre tout,. un Jacteur redoutable de mortalite et de depopulation. . 

' · · Les opera,tions de recensement des trypanosomes, effectuees depuis Ia creation du sect.eur 

.·. 

jusqu'a ce jour, sont resumees c;lans Ie. tableau suivant : · · · 
.. . ·' . 

. -
susoiv~IONs visrr&s ' PoPtiu.TioN - PoPui.AnoN NoMBRE CoEFFICIENT 

visitk total de try- de morhidite. 
.. . recemCe. ou rev~itee. panosomCL . . %· 

.. ' .. . -
I . 

-
21 .. 750 Akonolinga; ; • . . . · . 48.330 44.540 48,9 

Abong;M'Bang. . . . - 22.617 21':471 6.480 30 
Doume •••.••• -.•••.• 

.. 
52.833 . 45.011 4.883 10.8 

Yaounde (route Akonolinga-Ya-
ounde). • • • • .• ,- • • • ·• L995 1.923 394 zo-

125.775 112.945 33.507 l9,7 
-

- . 
' . 

Ces chiffres, qui montrent av-ec quel soin scrtipuleux et quelle vigueur ont ete examinees 
Ies populations, laissent voir que, si dans Ia subdivision de Doume,le coefficient d'infection 
depasse a peine 10 %, dans celles d'Abong-M'Bang et d'Akonolinga; il s'eleve a 30 et 48 %. 
Ces deux dernieres unites administratives forment, dans leur ensemble, un vaste foyer epide--' 
mique·d'une exceptionnelle violence. _. . · · 
. · L'etude comparee de Ia morbidite suivant Ies sexes montrequ'ils sont a peu pres egale-

. ment atteints. , · ' .. • . · . · ·. · 
· - Suivant les ages, on remarque uri coefficient croissant depuis Ia premiere enfance, 7 % 

environ,· jusqu'_a I' age adulte ·35. %, pour decro1tre ensuite/a partir de 50 ans et descendre a 
25%- . . . ' . .·' . . .· . 

La mortalite, par trypanosomiase, a pu etre c~lculee exactement po'!r. ~ne annee ; ell.e 
atteint 15 % des mala des recenses et 3,7 ·% des habitants, pouy Ies 3 subdivisions de D£_ume, 
AbO'ng-M'Bang et Akonolinga, avec les diffe~ences sehsibles s_ui_vantJes.:.regions; · . ., . 

· La mortalite generale,__d'apres les rense1gnemeiits recu_e1lhs au cours ?es tournees, attemt 
8,3 % habitants, en tenant compte des accidents, mort~ vwlentes, ag_resswns de fauv~s, mor-:
sures de serpents, yariole, et en·gener~l toutes ~es a

0
ffectwns, y compr1s Ia trypanosom1ase qut 

figure a elle seule; nous_venon~ d_e le_dire, poy.r 3,7 ~-, . , . . . , . 
L'influence du tra1tement re"'uher sur la mortahte, ·deJa constatee dans d autres secteurs, 

· appara1t manifeste, et les chiffre~ donnes-a cet egard pour Ia -s~bdivision d'Ako~oli~_ga sont 
demonstratifs, de decembre 19~2, epoque ou les tournees de trmtementfurent reguherement 
organisees, a aolit 1923 : -

En Decembre Hl22 . 
Jan vier 1923. · ~ • . 
Fevrier1923. .. • ... 
Mars 1923 . _. 
Avri11923 ...• 
MaiJ923 -~. · 

· ·Juin 1923. 
Juillet 1923 
Aofit1923 • 

. .. -. 
-· .. :·-

. . . 
.Les chiffr.es pour 1924 ne sont pas encore conn us. 

. . 

.. .. 

422 de~es. 
319 
480 
445 
236 
235 
197 
129 
127 
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Pronoslic de Ia maladie. - Aucun cas de guerison sponta_nee de l_a maladie du somm~il n'a · 
pu etre constate scientifiquement, mais, dans les trypanos.omJases a~umal~s, on obser_ve d assez 
frequentes gue_risons na~urelles .. II n'est ?one pa~ rmr.ossrble _que I affec~wn trypamqu~, chez 
l'homme, guensse parf01s sans mterventwn. Quor q~ rl en, s01t, ?n est ? a?cord pour drre que 
lorsque Ies centres nerveux sont atteints, le pronostJc de I affecli?n, sorgnee ou non, est fatal. 

En pratique prophylactique oil par ]a fore~ des choses on d01t souv~nt se born~r. au blar;t
chiment, c'est-a-dire a Ia sterilisation des porteurs de germes, Ia maladre a Ia 2e penode d01t 
se terminer par Ia mort. . . . . . . . 

La proportion de ces trypanosomes incura_ble~ est _dJffrcJ!e a d_e~ermm.er sur un ensemble 
de plus de 30.000 malades. Les ~xa_mens de hqmde .c~phalo-rachrdren f~rts a Ayos en ·1 ~24 
portent sur p1us de 500 sujels et rndrquent que Ia morlre des trypano~omes sont a Ia _rremrere 
periode et que, par consequent, ils peuvent etre _gueris. La therapeu_trque prophyla_ctique sau
vera ainsi un grand nombre de malades, blanchrra les autres et amenera 1 pro~ress~v.ement, Ia 
rlisparition de Ia maladie. ~laisla lutte devra etre souten.ue avec methode et tenacrle pendant· 
de longues annees. · ·. . · . 

. En allendant Ia mise au point des armes nouvelles (Bayer 205- tryparsomrde 309) plemes 
de promesses, que les chimistes sont en train de nous forger, nous dis_rosons, avec l'atoxyl, le 
nc~oarsenobenzol, et l'emetique, d'agents therapeuliques assez pmssants pour combattre 

•effieacement le f!eau. _ 
La U!che fondamentale du service de prophylaxie est d'explorer methodiquement, village 

par villaae et habitant par habitant, toutes les regions contaminees ou suspeeles, et de deter
miner av~c' soin les limites de l'endemo-epidemie qui doivent constituer les fronticres naturelles 
des secteurs. C'est a cela que vise !'organisation medicale actu~lle du Cameroun, elle sera ren
forcce autant qu'il sera neeessaire en personnel et en materiel, et dotee des credits Ies plus 
larges. La ou le service administratif a etc enl.icrement lie au service medical, comme dans Ia 
subdivision d'Akonolinga et dans celle d'Abong-l\1'Bang, le chiffre des examines a etc de 98 % 
de Ia population. C'est dire qu'aucun suspect n'est passe inaper;;;u, et c'est Ia justification de 
l'ccuvre prophylaclique poursuivie au Territoire. . _ 

Paludisme. - Le paludisme, qui existe dans Ia plupart des regions du Cameroun, avec 
plus d'intensite dans Ia region de forc~t et le littoral, et reste le plus redoutable ennemi de l'Eu-. 
I'opeen, n'a guere de manifestations plus graves chez les indigenes que dans l' enfance et surtout · 
Ia petite enfance. 

Les examens de sang pratiques systematiquement a Yaounde, Ebolowa, Ayos, Doume 
monlrent un nombre considc~rable de porteurs d'hematozoaires. Les chiffres donnes l'annee 
dernicre indiquent bien Ia part qui revient a cette affection dans Ia mortalite infantile. 

1\!algre ccla, Ie nombre des malades venus a Ia consultation des dispensaires pour des 
manifestations palustres n'est pas considerable : 2.259, dont I. 735 enfants sur un ensemble de· 
plus de 100.000 consultants, soit 2,25% environ avec 6.797 consultations sur un chiffre global
de 640.000 consultations, so it I ,44 %. 

Quoiqu'il en soit,Ia quinine a ete largement distribuee, puisqu'au cours de l'annee, 195 
kilos de sels de quinine et 1.800 ampoules injectables ont ete utilises dans le Territoire. 

Le service d'hygi{me s'est efforce, dans tous les centres urbains, de' combattre et de faire 
clisparailre les moustiques et les gites a larves. A Douala on a poursuivi le debroussement et 
Ia surveillance des concessions. Deux equipes d'hygiene, so us Ia conduite d'un grade europeen, 
operent en permanence, l'une sous Ia direction du meclecin-resident de I'h6pital sur le p!ateau 
de Bell, !'autre du medecin de Ia circonscription pour les quartiers suburbains . 

. A Yaounde, les mesures de segregation et d'hygiene ont ete suivies de resultats, car, en 
1922 et 1923, presque tous les Europeens de Ia ville payerent leur tribut au paludisme ; en 1924 
on n'a constate que quelques rares cas. 

Variole. - Les vaccinations systematiques ont ete poursuivies un peu partout et. d'une 
fac;:on parliculierement intense dans I a circonscription de N'Gaoundere, le long de Ia frdntiere 
de Ia Ni~eria, de fao;;on a barTer la route a une epidemic signalee en ce pays. · . 

A ~aroua eta l\laroua des cas assez nombreux se sont produils en mars et en juin, et Ia 
populatiOn a ete vaccinee ou revaecinee a cette occasion. La variole n'avait pas sevi dans cclle 
region depuis ires longlemps (14 ans) ... 

On a utilise, pour ces postes eloignes, le vaccin sec de Ia rue Ballu qui conserve presque 
indefiniment sa valeur. . · 

. Le medecin <;Ie Garo~a a pu, .avec ce vaccin, a differenles reprises, inoculer sur place des 
gcmsses et obtemr des resullats mleressanls. l\Iais en raison du dimat chaud et humide de 
<.>,aroua, et de l'abs?nce d~ glace, ce vaccin doit etre utilise aussitOt, et ne peut etre transporte. 
C ~st P?ur cetle meme_!'aison que les postes de Ia HJ·gion Nord ne peuvenL uliliser le vaccin 
prepare au centre vaccmogene de Douala qui arrive sterile. . 

L'institut de Douala a continue a fonctionner d'une facon salisfaisante comme les annees 
prec~dentes, et a fourni 222.400 ~oses de pulpe vaccinale," ce qui, joint aux 24.000 doses de 
vaccm sec rec;:ues de France, a suff1 largement aux besoins de I'annee · 

, Le~ .condit.ion~ d'instal~atio~ de ce --centre-vont ~tre tres ameli~re~s par Ia construction 
dun ve!'ltabl~ m.slrtut vaccmogene ~ Douala ... Le proJet bier;t etudie comporte un vaste bati
ment a murs epa1s, ~vee unc eta_ble d observatw? :pour !es ammaux, une salle d'operation pour 
enseme~cemen~ et recolte, une etable JIOUr les g~msses moculees et un magasin a fourrage~. Le 

-tout, bren aere, avec ouv~r~ures. ~~mes. de gnllages et sol cimente permetlant Ia proprete 
Ia plus scrupuleuse. Un cred1t a ete mscnt au budget pour cette construction. 
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Un gros progres semble realise dans !'esprit des populations autrefois refractai;es a Ia 
v_aecin?tion et qui paraissent. manifester moins de repugnance a l'egarti de cell c prnl ique. Cela 
l1ent d abord ace que les habitants commenccnt a se rendre romp! c de l'l'ffieneil •' de Ia m•~l hod e. 
mais surtout a ce que des inslruelions ont t:·l.e donn•'cs pour que les srnrifical ions lono-ucs et 
pro_fond_es .r.reconisees _p~r nos pn\d_eec~seurs ne. suicnl. plus pratiqtH'rs, mais seu!Pn~nl de 
petite~ mcistons s?perflclclles. Les react tons van·males ne sont plus aussi in lenses, et lcs acci
dents mflammat01res sont clevenus Ires ran•s. 

La these. admise actuellement, a savoir que toute rt'•aclion vaccinale est immunisante 
justifie pleinement ces mesures qui, il faut le reconnaltre, ont amene un resullat certain. ' 

·Lepre. - Aueune modification n'a ete apportee a !'organisation adoptee pi'ecedemment 
pour Ia lutte contre cette maladie et dt\crite dans le rapport de l'ann•;e demicre. 

Cinq leproseries ont continue a fonc.tionner dans l'etcndue du Territoire et ont abrite, au 
total, 1.483lepreux, laissant voir un accroissement progressif dans le nombre des mala des iso!cs: 

1920. 
1921. 
1922. 
1923. 
1924. 

613 
817 

1.189 
I. 49:3 
l.5:?6 

L'application de nouvelles instructions concernant le Iepre se fera progressivement de 
fat.;on a soigner le plus de malades possible et a en inlerner le moins possible. 

C'est une nouvelle formule it adopter, et elle ne pourra l'etre que peu a peu et au fur eta 
mesure du progres des methodes therapeutiques. Les experiences en cours, en matiere de traite
ment de cette redoutable endemic par les derives de l'huile de chaulmoogra, tant dans les 
colonies fran~aises que dans les colonies etrang(:res, permeltent tous les espoirs. Si elles abou
lissent, elles altireront a nos dispensaires, spt'~eialement outilles pour cela, une clientele nom
breuse. 

En attendant, nous continuons a faire de Ia segregation prophylactique tout en reconnais-
sant qu'i!"faut de plus en plus distinguer entre : 

1° Le lepreux a Iepre fermee, soigne au dispensaire ; 
2° Le lepreux a Iepre ouverte, isole comme un contagieux a l'hi'>pital ; 
3o Le lepreux mutile, infirme, place dans un asile. 

C'est a cela que tendront les efforts dans les annees qui vont suivre. 
L'isolement., d'ailleurs, tel qu'il est pratique ici, n'est pas un regime barhare, et le lepreux, 

d'une fat.;on generale, apres une phase de depaysement bien naturelle, et d'autant pluscourte 
que les villages de segregation ou Ia leproserie, ce qui revient au m~c~me, est plus pres de chez 
lui, s'habitue assez vile a son nouveau sort. S'il est valide, et c'est le cas le plus frequent, on 
lui designe a son ·arrivee une case et un lopin de terre ou il fera ses plantations. Les muliles 
et impotents sont nourris par !'administration sur le credit. iriscrit au budget a cet cffet. 

Syphilis.- La frequence de Ia syphilis est signalee dans tousles rapports, et il.faut recon
naltre que c'est un fleau qui sevit lourdement sur les populations : cependant Ia confiance en 
nos mel!hodes therapeutiques est telle chez les indigenes qu'ils viennent extremement nom
breux se faire soigner et reclamer les piqi1res qui font disparaitre leurs accidents. C'est ainsi 
que 9.336 syphililiques ont ete vus et soignes dans les diff6rents dispensaires, soiL 8 % de 
!'ensemble des consultants, et ont donne lieu a 41.218 consultations. 

La proportion est toujours plus elevee dans les grands centres: a Yaounde 2.4:30 syphili
. tiques sur 17.855 consultants, so it 13 % ; a Ebolowa 2.047 sur 18.~51 consultants, snit ~J,2 % ; 
aDouala 2.157 sur 17.159, soit 7 %. Ces chiffres viennent a l'appui de ce qui a Cl6 indique les 
annees derilieres, a sa voir que Ia trt"-s grande proportion des syphilitiques aux t"onsull a lions t>sl 

. due a Ia faveur rneritee dont jouissenL les injections inlra-veineUSl'S d'arshwhenzol. l~'est en 
effet dans les centres ou ce medicament est adminislr(, le plus largement Pll raison de Ia pre
sence d'un medecin en permanence, qui en regie !'usage et a it sa disposition des approYision
nements imporlants, que Ia foule de malades, a vide de gw'rir, se prt'·cipilP, venant parfois de 
tres loin. 

Quoi qu'il en suit, Ia syphilis est une menace reJoulaLie pour Ia rare l1 !"a use des nombreux 
avortements qu'elle provoque, et nous devons tout mellr~ en u·~vre pour Ia combal~re ; les 
efforts du service medical tendent surtout a amcner au <lispensmre les fernm!'s plus lunorees 
ou plus ignorantes et pourtant plus menacees encore· que les hornrnes par relle maladic. Dans 
to us les grands centres lwspilaliers : Douala, Yaounde, Ebolo~va, Dsc_hang,. Garoua: une, salle 
speciale a cte amenagee pour l'~xamen d?s !e!'nmes ct les soms gyneeol_og1q~~~: L entree en 
est distincte, le personnel exeluslvement f~m1m?, les he.ure.s de consull?lton dJfferenles. 

Grace a ces mesures, le mouvemenl. s1gnale en 1923 s est ac.cenlue et de plus en plus les 
femmes enceintes d'abord, inquietes de fausses couches success1ves, et les femmes malades, 

· frequentent ces services speciaux. . . . , . · . . , 
Le reglement sur Ia surveillance de Ia prost1tutwn oLhge, d autre part, les femi?es qUI,s y 

livrent a des examens periodiques. Dans des ce~tres com me Do_uala et Y ~o!-lnde, on s est 
heurte a des clifficultes d'application dues it ce fa1t que les professton':ell~s _verlta~l.es au sens 
ou nous J'entcndons en Europe sonl rares, ~lor~ que peu de fei_Times md1gene~ !·es1st;nt ~ Ia 
tentation du lucre ce qui fait que Ia proslitul.ton est clandestme. Dans Ia regton Nord, au 

' -i. 
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contraire ou Ia femme jouit de moins de liberte, les compagnes provisoires, connues de tous, 
se sont pliees plus faeilement a Ia surveillance metlicale. . , 

Le souci de stcriliser res porteurs de trcponemes apparalt dans le fa1t qu en 1924, Ia consom
mation d'arscnobenzol a atteint le chiffre de 160.000 francs. En outre, 3 k. 750 de sels ?e _mer
cure ont cte consommes, plus 2.830 ampoules de biiodure ou de benzoate ~e mercure, ams1 que 
350 kilos d'iotlure de potassium. .· . 

Le nombre de malades hospitalises pour syphilis n'est p~s considerable.; I~ ~raJtement est 
contrulc au moyen de fiches spcriales, que conservent prec1e~sement les md1gene~ au c?urs 
de leurs dcplacements. Le sejour a l'hopita.l, en effet, n'est mo~1ve f(Ue po~r _les mam~e.statJ~ns 
graves : accidents tertiaires, gommes, leswns osseuses et a_r~JculaJres, heredo-syph1hs. C est 
ainsi que seulement 782 entrees ont etc motivees par Ia syph1hs, sur un ensemble de 6. 729 hos-
pitalises. 

Pian.- Cette affection repugnante, et si rapidem_ent guerie par les injections de «91.4'> 
sevit toujours avec intensite parmi les populations habitant Ia zone de foret. : Douala,· Kr1~1, 
Edea. Yaounde. Yabassi. A N'Gaoundcrc, Garoua, l\Iaroua, elle est tres rare. La grande maJo
rilc des malades est composce d'enfanls, bien que les adultes, hommes et surtout femmes, soienL 
frequemment atteints. . . . . . 

· Le stovarsol administre en comprimes paralt devmr rendre des services dans le traite
ment de celte maladie, comme en lcmoignent les experiences faites a Ayos. Une commande de 
20 kilos vient d'arriver au Cameroun et sera utilisee cette annee. 

6.552 malacles alt.eints de pian ont clc soignes et gueris dans les differents dispensaires 
en 1924. . 

Parmi les aulres affections jouant un role important dans Ia. nosologic. du pays, il faut, 
comme les aulres annces, signaler !'extreme frequence des parasites inteslinaux dont tous les 
enfanls sont porleurs en raison de leur genre de vie et de leur hygiene defectueuse, et l'anky
loslomiase au sujet de laquelle une enquete se poursuit qui permettra d'en determiner la fre-
quence et Ia gravile. . · 

La filariose, quoique lres repandue, n'amime que de rares malades a Ia consultation. 

· Elephantiasis.- 41 cas d'elephantiasis du scrotum et des grandes lcvres ont cte hospita
liscs et opercs. 

Tuberculose.- Bien que peu frcquenle au Cameroun, on apu en constater 16 cas chez 
des indigenes avec diagnosl ic bactcriologique confirme. 

Aussi Ia plus minutieuse surveillance est-elle exercee, de fa~on a eviler Ia creation de 
foyers susceplibles de s' <'~lendrc. · . 

Les autres affections pulmonaires tiennent une grande place, non seulement dans la 
morbidilc, mais aussi dans Ia mortalite. Les. observations faites l'annee. derniere a ce sujet 
conservent loulc leur valeur. Nous nous attachons a arrieliorer les conditions d'existence des 
indigenes, ct a leur facililer en parliculier !'acquisition de vctements suffisants. La formule 
tienl en trois lermes : noun·ir, vetir et loger. Si, en effet, l'insuffisance de !'alimentation ouvre 
Ia porte a loules les maladies, et surtout aux maladies infeclieuses, le defaut de vctement 
joue un grand role dans Ia haute mortalite indigene par p.neumonie, surtout chez les enfants en 
La:; flge. De memc l'enlassement des families a l'interieur de leurs cases contribue a Ia diffusion 
des epidemics. 

Affedions chirurgicales. - 10.713 consultants, 712 hospitalisations, 9.563 journees de 
trailernenl pour des traumatisrnes divers : fractures, luxalions, phlegmons, adeniles. 

4.646 cas d'ukcres phag<~deniques avec 300 hospitalisations .. 

On peut resumer ces diverses considerations sur Ia sante publique et les rcsultats obtenus 
par· !'action meclicale, en disant qu'au cours de l'annee aucune epidemic n'a ·cclate dans le 
Terriloire, et en rccapitulant les chiffres des consultants, des consultations, des hospitalises, 
des hos!Jilalisations, dans les differents postes mCclicaux et dispensaires du Cameroun : 

Annce 1924: · 

Consultants . 
Consultations 
I Iospilalises . . 
I Iospitalisations 
Vaccinations .. 

115.822 
642.309 

6.729 
120.415 
2<J0.621 

. Ces chiffres o~t. ele HaLl is a Ia dale du 1 er octobre, mais portent neanmoins sur quatre 
tnmestres : lc lroisJeme lrimcslre de l'annce 1923 qui n'avait pas fi"urc clans le rapport 
precedent ct les trois premiers trimeslres de 1924. ' 

0 

En .~aison de Ia date it l~~uelle .a cte ctabli ce lr~vail il n'~sL pas possible d'y faire entrer 
les _rense1gnements du qualneme lnmestre 1924, qm ne parv1endront que dans les premiers 
IDOlS de 1 \J25. 

Morlalile generale el morlinalalile. 

, L~s chiffres recueillis. concern.an~ en particulier les naissanees, les avortements, Jes deces 
1 ont ete dans lcs formatiOns samlmrcs a Yaounde, par cxemple, et a Ebolowa oil un tres 
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~rand no~bre. de femmes frcquentent les consultations. Ils sont st~ictement rigoureux. Nous 
I avon~ deJa. s1gnale plus haut, il est impossible de donner des chiffres absolus concernant la 
mortahte generale et la natalite · l'etat civil est encore insuffisamment orctanisr mais Ies 
enquetes se multiplient dans lou~ les postes mi·dicaux et leur nombre per;;'1et d.'approcher 
de Ia realite. · 

L~ chiffre des deces, dans les divers hopilaux, atteint 368 pour 6.729 hospitalises soit une 
morlahte hospitaliere de 5T pour 1.000. . ' 

La nata~1te est dans !'ensemble elevee ; on pent evaluer le taux de la natalite a 60 pour 
1.000 et celm de la mortalite generale a 50 pour 1.000. 

Les causes de la morlalite infantile demeurent celles indiquees dans les precedents rap-
ports. • 

La creation de maternites est en voie de realisation ; des maintenant, Douala et Yaounde 
sont dotes d'un etablissement de ce genre ; !'edification de la maternite d'Ebolowa, celle de 
Dschang vont etre achevees avant Ia fin de l'annce 1924 ou courant 1925. La creation 
d'hopitaux d'enfants ne sera realisable qu'ulterieurement. 

La question si importante de Ia natalitc amene a faire une comparaison entreJes races 
. de Ia forct et du Sud ordinairement prolifiques, mais ou les enfants sont victimes dans le bas 
age de toutes Ies maladies, et celles du Nord, en particulicr des Foulbi~s, ou les naissances sont 
plus rares, mais ou Ies conditions dans lesquelles se developpe !'enfant sont mrilleures. A 
une natalite elevee correspond une mortalite infantile elevi·e, :\ une natalite insuffisant.e ear
respond u.ne mortal!te infanlile tres peu Mevce, en sorte que l'aceroissement de Ia population 
reste sens1blement le mt~me dans les deux parties du Cameroun. 

Si les races primitives du Sud aimcnt et reeherchent les Pnfants, on peut dire que Ia fpmme 
Foulbe ne les aime pas. Elle vit dans l'oisivetc ; le lissage des bandcs de" gabaque "• Ia pyro
gravure sur ca!ebasse, la confection de bom·mas (marmites) en terre cuile, sont d<>s lravaux peu 
pcnibles ; la plus grande partie de la journce elle bavarde avec ses ·compagnes venues en visite, 
oti chante de tristes mClopees. Sa nourriture ordinaire et eelle du mari <>st pri·parcc par ses 
servantes ; elle consent cependant quelquefois a appreter des plats plus compliqui~s pour son 
cpoux ou ses amies. La maternite la generait dans son desir d'degance et de vie facile. 

La frequence de.l'avortement est due en premier lieu a Ia. polygamic qui pousse a l'adul
lere ·de la femme. Un lamido immobilise dans son san~ environ 300 femmes au <>om·s de son 
existence, et il arrive rarement a avoir plus de 10 ou 12 enfanls adultes. 

La deuxieme cause d'avortement est cellc signalee toujours et parlout : Ia syphilis. Pour 
Iutter contre ces deux dangers, les efforts doivent tendre, au point de vue administratif, a 
!'emancipation de la femme eta la liberte de son choix; au point de vue medical, au trailement 
anti~syphilitique applique aussi largement et liberalement que possible. 

Considerations generales sur !a fagon de pratiquer !'assistance medicate indigene suivani les 
regions ei tes races. 

Le Cameroun, tel qu'il est delimite actuellement, peut ctre divise en trois zones bien 
distinctes tant en ce qui concerne le climat que la population : 

Une zone du Sud, maritime et forestiere, nettement tropicale. 
Une zone du Centre, hauls plateaux a altitude variant de 700 a 1.300 metres, a temperature 

temperee; 
Une zone du Nord, soudanienne, tres chaude. 
Les populations sont aussi differentes que lcs climats, et que leur ctat social, et elles sont 

tres inegalement attirees vers nos methodes thi~rapeutiques et influeneees par notre action 
medical e. 

Dans Ia zone foresliere, les habitants encore primilifs sont divisi~s en une scrie de groupe
ments indcpendants, autrefois hostiles les uns aux autres, vivant dans un Hat prec_aire au 
milieu de cultures rares. La forct est inhospitalicre et hostile, et le paludisme, le p1·m, les 
ulceres phagcdeniques, la dysenteric, l'Clt:·phantiasis assaillent lcs indigenes mal defend us con.tre 
ces diverses affections. Aussi est-il interessant de remarquer l'empressement que la populalwn 
met a recourir aux soins de nos medecins et de nos infirmiers. On voit ainsi des dispensaires de 
Douala, Yabassi, Kribi, Ebolowa, Edea, frequentes par une clientele de plus en plus nombreuse 
et fidele. 

Dans !es regions de moyenne altitude a population tres dense, comme la circonscription de 
Yaounde, par exemple (qui compte 500.0~0 hab.itants), a cultures develo~pees, mais ~nalgre 
tout exposee au paludisme, et dans certams pomts comme Ayos, J\konolmga ou Bafw a Ia 
trypanosomiasc, !'assistance mcdicale se dt;veloppe d'une fa£on rcguh~re et fruclueuse. II n'e~t 
pas rare de voir a Ia consultation de Yaounde 4~0 a 450 malades par JOUI ... Les femmes~ ar~c
nent leurs cnfants en trcs grand nombre ; Ia confwnce est absolue. Les voJCs .de comn~umcatwn 
sont faciles, la vente des produils au marche attire une foule de paysans qm en prof1tcnt pour 
venir se faire soigner. . . . . . . . 

Dans la zone ·des plateaux, la rcgt_on de Ds_ehang ct. ~ana, h~b1tce pa~ les ~amil;kes, d1ts 
Grassfields, cultivateurs exposes aux mtempencs d'un chmat t.res rude, 1! s~1ff1~ qu t~n poste 
medical soit installe pour voir affluer Ia foule des malades. Une conslatatwn Jdenl1que est 
faite a Foumban. . . . . , . . . . 

l\Iais il n'en est pas ?e me me dans ~a CJrcons~riplwn, de N_ G~oundere, ou les. h.ab1tants 
montrcnt moins d'enthouswsmc. II est vra1 que Ia presence d un betaJl nombreux fommssant de 
la viandc en abondance, du lait ct du beurre, jointe au qeveloppement des cultures, assure aux 
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populations un bien-Ctre plus grand ct une alimentation plu~ riche. Ajoutons qu'une grande 
partie des habitants est de race Foulbe, qui possede des gucnsseurs, sans p:1rlcr des I-Iaoussas 
qui manient tous plus ou moins les rcmedes a tous les ~a.ux. . 

Quoi qu'il en soil, !'organisation d'un groupe samta1re c?mplct vamcra a I~ Ion_gu~ les. 
prejuges de religio!l et de ra.ce, et. l~s mala_des apprendront'v1te, avec un peu d hab1lete de 
Ia. part du medecm le chemm du d1spensa1re. . . . . . . . . 

Dans Ia recrion du Nord-Cameroun, on peut diviser medicalement Ia populatwn en K1rdis, 
habitant les m~ntagnes, encore mal apprivoises, ac.c~ssibles se';lleme.nt. au co~rs de tourn~es 
mCdicales, et en Foulbes, race conquerante, superficiellement 1slammee, ~ab1tant Ia plame 
et en contad direct avec les medecins des postes. 

Les Foulbes peuvent, eux-mPmes, etre classes. ell: trois cate.gories : Ies-~oulbes, propr:ment 
dits, riches, proprietaires ou, en tout cas, depositaires des b1ens du lamido ; les serv1teurs, 
anciens captifs ; Ies femmes Foulbes. . . . . , . 

Pour amener a no us chacune de ees categones, des moyens d1fferents d01vent etre employes. 
Les serviteurs viennent facilement aux consultations des medecins, heuref.Ix· d'echapper 

au travail, envoyes souvent d'ai!leurs par leur maitre qui craint les sanctions susceptibles 
d'etre prises contre sa negligence ou son indifference: . . . . . 

Pour Ies Foulbes possedant un cndos, du betaii, en general mm1stres du lamido, on ne 
peut songer a Ics faire venir a Ia visite avec leurs serviteurs. Une consultation speciale leur 
est reservee. · 

De Iongues causeries avec le sultan sur des sujets quclconques, mais surtout medieaux, Ia 
bonte vis-a-vis des noirs amenent a nous les indigenes. · 

Pour Ies femmes, c'est une question exlremement delicate; leur reclusion n'est pas absolue, 
neanmoins il est difficile de les altirer au dispensaire. 

Une consultation particuliere dans un local affecte a cet usage avec des infirmieres indi
genes, Ia con fiance inspiree au mari sont les moyens employes pour vaincre leurs hesitations.· 

La taciJe de !'assistance medicale est considerable, clle est difficile ct delicate. Si dans les 
pays a population nombreuse, mais dont l'existence est precaire et constamment menacee 
(circonscriptions du littoral et pays de moyenne altitude), il suffit le plus souvent de construire 
des dispensaires bien approvisionnes et des hopitaux oil les malades trouvent, outre les soins, 
le logement confortable et Ia nourriture, dans les pays a evolution plus avaneee oil !'influence 
de I' Islam s'est fait sentir (N 'Gaoundere, Garoua, Maroua), il est necessaire de multiplier les 
tournecs medicales, au cours desquelles !'indigene s'habitue a nos methodes et apprend a 
reconnaitre les bienfails des vaccinations, de Ia quinisation, de Ia neosalvasination. 

CIJAPITRE VI. - DIEN-ETRE MORAL, SOCiAL ET MAT.ERIEL 

CONDITIONS DE L'ACTION CIVILISATRICE DE LA PUISSANCE 1\IANDATAIRE. 

REALISATION DU MIEUX-ETRE MATERIEL. 

REALISATION DU 1\IIEUX-ETRE MORAL ET SOCIAL. 

JUSTICE INDIGENE.- PARTICIPATION .DES INDIGENES A L'ADMINISTRATION. 

Dans les pays primitifs, l'arrivee des Europeens apporte a l'indigene le sentiment de 
Ia securite qui lui donne Ia possibilite de se degager de Ia foret oti il avail du chercher un 
refuge aux jours de violence cL de chasse a l'esclave. La presence du poste administratif, 
son acl'ion de rayonncment tutelaire en diffusant le sentiment des m;cessites de vie sociale, 
Ia conscience d'une paix imposee a tous, assurent Ia tranquillite du foyer et Ia certitude du 
lendemain. Ce premier resultal. obtcnu, Ia puissance tutr·ice pcut s'altclcr a Ia besogne qui 
sollicite son activite. 

II nous a paru necessaire d'assurcr tout d'abord !'hygiene des habitations et des centres 
de peuplemcnt: l'assise de toute ceuvre de reconstitution demographique repose sur Ia suppres
sion des causes de paludismc ct de Lrypanosomiase ; lcs villages, construits sur des hauteurs, 
a distance des bergcs touffues et infestees, sont ranges de maniere a baigner dans une atmos
phere large et sans ccsse rcnouvclee ; et Ia vegetal ion cxuberante qui formait autrefois au tour 
de !'habitation une ceinturc opprimante est aujourd'hui repoussee en arriere et au loin, main
tenant ainsi a l'ecart de l'agglomeration humaine les moustiques et tous insecles porteurs 
de germes pathogenes. 
. Le g~oupement install~ dans les conditions les plus proprcs a endiguer Ia morbidite, 
1! convena1t, sans porter attemte aux croyances, de combatlre lcs effets deprimants de Ia supers
L,ition fetichiste. et s~s tyrann!~s, au~si ~neurtriere~ pa;foi~ q_ue les endt•mics. On sail ce que 
I anthropophag1e, so1t coutunuere, so1t rJtuellc, a detrUJt d existences, et I' on connait les cffcls 
des pratiques des societcs secretes si rcpandues en Afrique tropicale. Les hommes-pantheres, 
les hommes-calmans, comme les (( loups-garous )) de nos ten·eurs medievales, mettaient a 
profit les c;eduli~es pueril~s _et angoissees. pour exerc~r des vengeances, frappaicnt les esprits 
par Ia mamfcstatwn de chatiments soudams, ct semaJCnt la forCl des traces de leurs meurtres. 
Les sanctions se sont abattues sans merci partout ou etaient decouverts des crimes rituels. 



-- 53 -

La ~uissance ma_ndalaire s'apJilique, d'autre part. a faire naitre chez J'indigt~ne Je got'1t 
du trava1l. La sous-ahmentation avait etc, et est parfois encore, l'effct de l'indolente imprc
voyance du i\oir. II a fallu imposer Jes plantations vivricrcs, rcpandre Ia notion du o-ain ao-ri
cole, du produit en excedent des besoins alimentaires et procm·ant de nouvelles r~ssour~cs, 
pour amener l'autochtone a se vetir eta se garant.ir contre les effcts des intemperies, ori()"ine des 
pneumonies qui deciment; il a etc neccssairc de !'inciter ala cucillclte eta Ia vente des 1~roduits 
naturels, dont le prix, paye a Ia faclorerie Ia plus voisine, est lransformc en tricots et pagncs. 
Les cultures riches, les plantations de cacaoyers, caf~iers, kolatiers, ont etc mulliplit"~es sous 
la direction d'agents des services agricoles. Les pepinicres des eirconscriplions fournissent 
largement et a titre gracicux les plants s(·lectionnL'S, pour Ia recolle ct Ia prt",paration de pro
duits de qualite marchande, le cacao notamment ; des palabrcs frequentes, IPs aHicles de "La 
Gazette du Cameroun n, Ia construction de nombreux sechoirs d'un modele pratique ct pcu 
couteux, ont permis le relcvement, sur le marche, de la faveur acquise par une denree dont 
tout.e cause de mediocrite doit etre excluc. 

Le nombre des plant.eurs s'est accru et s'accroit chaque jour, ct !'.administration, soucieusc 
de creer et devclopper une elasse de petits proprietaires ruraux, source de tout t"•quilibre 
social, a prevu Ia constitution d'un bien indigene, d'un tit.rc transcrit a h\ c.onservalion fonciere, 
notion d'un patrimoine familial inconnue jusqu'ici. Les services d'agrieulturc ont pour mis
sion de vciller au progres des cultures, de guider les chefs et les prineipaux planteurs. Une 
plantation, dile «du Gouvernementn pour en souligner Ia valeur a tous lcs ~'eux, a etc mise a 
l'ordre des Commissions agricoles: elle com porte, scion lcs localiles, Ia mise en terre decinquante 
palmiers, cacaoyers ou cafeiers, ranges symetriquement auprcs de chaquc village. Lcs bana
neraies, autrefois drues, sans aeration, ct de regimes ehetifs, sont. mainLenant, tout le long 
des routes, de chaque cute des Yillages, planlees en !ignes ri·gulit,rement espacL•cs, chaque 
arbre recevant )'air et Ia lumiere et pouvant etrc dcsherbe aisi~ment. 

Le rapport annuel de !'an dernier, page ~1, indique Ia tendance a orncmenler les village~, 
a y rcpandre les fleurs. Les conseils de "Ia Gazette du Cameroun n, a cct egard, ont. cte suivis 
et en maints endroits, mcme le long des routes automobilisables, on constate I'heureux cffct 
de judicieuses distributions de graines potageres. 

* • • 

Ainsi, dans le domaine social, moral et dcmographique, on relevc avec satisfaction des 
progres tres manifestement sensibles. Il suffit de considcrer que, sans pression, spontancment 
l'impot est verse presque partout des le premier trimestre : dans certaines cin:onscriplions 
populeuses et desormais ardentes a !'intensification des sources d'aisance, !'indigene met un 
point d'honneur a s'acquitter au debut de l'annee de )'ensemble de sa contribution. 

L'attrait du vctement s'est generalise ainsi que Ia recherche des meilleures qualitcs de 
tissu, et Je goi\t de Ia parure pour Ia femme ; !'afflux grandissant de colis postaux, provcnant 
des grands magasins d'Europe et portant jusqu'aux limites les plus lointaines du territoire les 
articles essentiels de l'industrie, marque l'ctiage d'une prospcrile naissante et en voie d'accrois-
sement permanent: · 

LES CONDITIONS DE LA REALISATION DU MIEUX-ETRE MORAL, SOCIAL ET MATERIEL. 

C' est a Ia collaboration etroite de I' elite indigene et a I' i·tablissement d 'investigations 
scientifiques sur les modes d'existence, les croyances, et Ia mentalile des primitifs que sont dues 
Jes realisations qui, dans l'ordre social, moral et materiel, transforment les soeieU·s que nous 
avons ete appelcs a administrer. Tout effort de colonisation qui voudrait. s'excrcer· en dehors 
de Ia participation des interesses risquerait de rester dans I'abstrait, a moins de recourir a une 
contrainte inadmissible qui ne pourrait, d'ailleurs, que manqucr son but. ' 

Les rapports des annees preeeclcntes ont fait etat des resullats des recherches d'ordrc 
ethnographique organisees dans tout le Territoire sur lc mariage, sur lcs pratiques riluelles, 
sur Ia vie au village, et, de fa(:On gcncrale, sur lcs coulumes. Ces rechcrehrs reslent. a l'ordre 
du jour. Les administrateurs, mcdecins et agents de toule sorte qui s'y livrent, re~oivent des 
directives du chef lieu. Tousles encouragements nccessaires leur sont donncs. 

En ne rcalisant de rdormes qu 'a pres no us Ctre assures qu 'ellcs sont a Ia fois acceptees 
par !'elite et en harmonic avec les d_onnt"·es r~cueillies sur les n:reurs e~ les croyanccs. d~ Ia 
masse, nous tendons autant que poss1ble a ev1ter des erreurs qm pourrmcnt blesser ct 1rnter 
nos administrrs et lcs Cloigner de nous. Dans un pays ou il n'y a pas d'opinion publique et ou 
les gens que nous consultons, sous !'influence d'une crainte atavique qui ne peut disparaitre 
du jour au lendemain, cherchent plutOt a fa ire des rcponses qui. no us soient agrcables qu'a 
nous renseigner, nous ne saurians nous entourer de lrop de garanLICs. 

Naturellcmcnt il nc pouvait Clre question de subordonner Loute rt"•forme au paraehevc
ment des etudes de' sociolo.,.ie indio-ene ni de differer Ia participation de Ia masse indigene a Ia 
Yic administrative jusqu'a~1 jour~.:, nn.c. doc_umentati~n. definitive aura it p1;ccise ~ous que!le 
meilleure forme doit se faire cette parlll'lpatwn pour cYiter tout lrouLI~ a I orgamsme socwl 
traditionncl. II fallait a()"ir ct en fait, dans tous les dt:·lails de l'aelivile administrative, erono
mique et sociale du Ten~toire', nous avons J·echerrht"·, sans plus larder, Ia collaboration de !'indi
gene. 
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£'organisation administrative.- Pour avoir unevue'clair~ des or_ganisa~io?s indigen~s •. et 
du concours que nous leur demandons d'apporter a nos efforts, II est utile de d1stmguer Ia regiOn 
de Ia savane soudanaise de Ia foret Bantoue. 

Region Nord.- Dans les trois circonscriptions de Garou_a, ~laroua et N'Gaounder~, nous 
avons affaire a une societe ou des conquerants, dont l'orgamsali_o:r: rappelle Ia ~orme feod_ale, 
sont places a Ia tete de Ia population autochtone. Tout ~st orgamse pour le lamzdo, ~a famille1 
ses ministres et leur clientele. Toutle reste de Ia populatiOn se partage entre l~s serv~teurs, !iUI 
sont pasteurs, ouvriers, ou cultivateurs pour le compte des maitres, et les refracta1res qm se 
cachent dans les regions montagneuses. . . . . . . , . 

II ne poO.vait etre question de respecter cette forme de so~Iete qm man~festa~t, d a~lle~rs, 
des signes tres nets de decadence. D'autre part, on ne pouva1t songer a br~s~r 1. orgamsatwn 
Foulbee qui avail, dans Ie passe, represente un progres pour le pays, qm etmt un fa~teur 
d'ordre, 'et a qui !'element isla mise du pays etait pr?fondement attache. On ?e. ~r?uva1t ~n 
presence d'une civilis~tion .a l'etat de sta!_?natio~, _arnvee au tern;e de ses possJbii~tes et cris
tallisee en des forme? msuff1santes pour ag1r et reahser Ies adap~atwns et les perfeclionnemen~s 
'ndispensables. . . . . , . . . . , , 

L'apport d'un_e autre c~vl~IsatiOJ?- et dun autre e~Jmt pouv~1t se~l e~re en mesur~ ~assurer 
le salut de ces socJetes, ma1s II falla1t trouver un pomt d appm et reahser des conditiOns sus
ceptibles de permettre Ia reprise du progres interrompu. D'abord, nous nous somm~s attaches 
a supprimer l'etat d'hostilite qui opposait Ia race conquerante aux races co~q~1ses. Cette 
opposition etait le plus gros obstacle a toute amelioration. II a etc pose, en prmc1pe, que les 
clements ethniques distincts auraient chacun leur organisation propre. Les Bayas ont ete 
cmancipcs de l'autorite du lamido de N'Gaoundere, les Tikars de l'autorite du lamido de Banyo, 
les Nyams-Nyams de Galim de l'autorite des lamidos de Tingere et Tibati, les Kirdis, disse
mines un peu partout, de l'autorite des sultans voisins. Tous les groupements ont droit aux 
terrains de pacage et de culture qui leur sont necessaires . .Les sources natronees de Galim indis-
pensables aux troupeaux sont a Ia disposition de tous les eleveurs. . · 
. II a fallu organiser les races emancipees qui pour Ia plupart manquent de cohesion. C'est 
une ceuvre de realisation lente qui exige du tact, de Ia patience, et une connaissance minutieuse 
de Ia mentalite et des croyances de ces primitifs. 

Enfin, on s'est applique a faire evoluer !'organisation Foulhee elle-meme. . 
A N'Gaoundere ou le contact est plus ancien et ou !'administration civile a pu, depuis 

quelques annces, etre instauree, !'action a etc double. On s'est attache a !'education du sultan et 
de son entourage. Leurs enfants ont ete admis a !'ecole fran~aise. De Iongues conversations de 
l'administrateur, du medecin, de !'agent d'agriculture ont pu faire passer dans !'esprit des 
chefs Foulbes quelques notions qui inspireront leurs actes de fa~on salutaire. En meme temps 
on a lcgcrement modifie le regime autoritaire donnant au seul sulta_n qualite pour parler au 
nom du pays. Un arrete du 15 decembre 1923 a cree une commission consultative chargee 
d'assister le chef de circonscription dans l'examen des questions d'ordre economique et social. 
Cet organisme a fonctionne au cours de l'annee 1924 dans de bonnes conditions. Sans porter 
atteinte a l'autorite traditionnelle du chef, il multiplie nos possibilites de communications avec 
lcs elements interessants et actifs de Ia population et facilite !'elaboration des reformes indis
pensables. 

A Garoua eta 1\Jaroua, il n'a pas encore etc possible d'aller aussi loin. Le role de nos officiers 
se borne a preparer !'education de !'elite Foulbee. Cette tache est rendue plus effic1.ce du 
fait de l'ouverture de nouveaux postes qui permettent de faire colncider, a peu pres, les sultanats 
avec Ies unites administratives. Nous nous attachons a ouvrir les esprits eta nous faire com
prendre. En retour nous beneficions d'une collaboration efficace parce qu'intelligente et vrai
ment consentie. 

Regions Centre el Sud. - Le rapport pour l'annee HJ22, page 59, a indique dans quelles 
conditions peut s'exercer notre action dans Ia Region Sud. On s'attache a sauvegarder le vil
lage, setHe unite traditionnelle ayant conserve quelque vitalite, et !'on a choisi comme colla
borateurs, pour suivre de pres ces villages, des chefs de region pris parmi Ies chefs de village Ies 
plus intelligents, les plus ouverts et les plus influents. Ces chefs de region sont, dans une cer
taine mesure, des··reprcsentants des divers groupements existant aupres du depositaire de 
l'autoritc publique. De fait, ils constituent, aupres du chef de subdivision, une sorte de conseil 
dont les avis sont precieux toutes les fois qu'il y a lieu de fa1re appel a Ia main-d'ceuvre locale 
pour les grands travaux d'interet public, de rassembler d'importants convois de vivres, d'ar
reter Ia date des travaux de prestation, de fixer Ie montant de l'impot, etc. Toujours accom
pagnes de leurs secret.aires et de nombreux notables et chefs de village qui leur servent a eux
memes de conseillers, illeur arrive, pour des mesures impurtantes, de proposer Ia convocation 
de l'ensemble des chefs de village. Dans Ies regions ou, jadis, les abus contre leurs congeneres 
ont cte freq~t:nts d~ Ia p~rt de~ forts ou des habiles, Ia confiance ne regne pas. L'autorite 
du chef de re~10n ,dOlt ~OUJOUI"S S appuyer SUr celle du blanc, a qui On fait Ull plus large credit, 
et Ia masse mme a vemr constater elle-meme quelles sont les mesures envisagees et quels sont 
les ?rdres donnes. Ce symptome est encomageant pour l'avenir. Le caractere humain de notre 
actwn est de plus en plus familier a !'ensemble de Ia population. On dit que le " Naovina , 
(terme g~ner~l pour d~signer le representant du gouvernemenl) ne peut pas demander 

0
quelque 

chose qUJ s01t mauva1s et quand quelques-uns de nos auxiliaires de Ia police indigene, quel
que~-uns des me~sagers des chefs de region, ou meme des individus sans aucun mandat, comme 
celu1 dont les ag1ssemenls ont ete rapportes dans le rapport de l'an dernier (page 141, ze col.), 
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veulent exercer des requisitions abusives, on voit de plus en plus souvent l'opinion se dresser 
contre I~ coupable et sans delai des denonciat.ions se produire, qui permettent un chatiment 
exempl_mre. ?ans doute, quelques regions sont encore moins facilement survcillecs, mais les 
abus chsparaJssent necessairement grace a Ia pratique des grands conseils largement ouverts, 
ou se trouvent Ia plupart des chefs, accompagnes souvent du fils ou du jeune frere qui a pu 
apprendre le fran~ais a !'ecole. 

Nous avons de plus en plus des chefs ouverts a nos idees, pleins de bon sens, curieux de 
methodes nouvelles et capables de progres. La plupart ont une aisance qui renforce leur auto~ 
rite et est. en meme temps une preuve de l'avantage qu'il y a a travailler avec nous. Aux 
amendes illicites, aux cadeaux spontanes et interesses ou aux redevances imposees qui entraient, 
autrefois, pour une part importante dans les ressources des chefs, ceux-ei 9nt appris aupres 
de nous a substituer le rapport, d'ailleurs moins aleatoire, des plantations iyu'ils font suivant 
nos conseils et les benefices qu'ils retirent des troupeaux constiluei< a notre instigation. 

Plusieurs font de leurs richesses le placement traditionnel et achetent des femmes qui 
permettent !'extension de leurs cultures et donnent de !'eclat a leur maison. La plupart utilisent 
leurs ressources pour Ia satisfacl.ion de besoins et aussi de vanitcs qui ont pris naissance a 
notre contact : le grand chef veut etre habille a Ia maniere europeenne, il ticnt a avoir une 
grande et belle maison semblable aux constructions administrativcs, cnfin il aimc avoir sa 
musique qui l'accompagne dans ses deplacements. 

l\Iais il n'est pas inutile d'ajouter que c'est aupres des grands chefs que !'on trouve lcs 
hommes les plus vigoureux et souvent les femmes lcs plus fecondes. C'est vraimcnt uncclite, · 
destinee a s'ctendre par Ia vertu de l'excmplc, et dont nos mt'thodes administralivcs ont favo
rise Ia constitution. 

La justice indigene. - La reglcmentation adoptee en cclte matiere pr(woit; cllc aussi, 
un recours constant a Ia collaboration des natifs du pays. Les rapports des annees Jircce~ 
dentes ( 1921 page 42, 1922 page 63, 1923 page 79) ont montre Ia large part accordcc au juge, 
indigene, aux trois degres que comporte !'organisation issue du decret du 13 avril Hl21. En 
conciliation, l'assesseur siege seul et. sa decision est, dans Ia majorite des cas, suffisantc. En Hl2-1, 
sur 16.257 affaires civiles soumises aux tribunaux, 15.689 ont Cte tranehecs sans appel par le 
juge indigene. 

Au tribunal de race, le jugcment est nul si les deux asscsseurs n'ont pas etc consultes. Si, 
pour des raisons d'ordre public, leur avis n'a qu'unc valeur consultative en mati<~re penalc, il a 
valeur deliberative en matiere civile. Au tribunal d'homologalion a qui sont obligat.oircmcnt 
soumis les jugements pour affaire de traite, les jugements rentlus conlrc les auxiliaire~ de 
!'Administration et les jugements condamnant a des pcines supcrieures a 3 ans de pri:;on, un 
indigene siege aupres du president du Tribunal d'appel et tlu dclegue du chef du Territoirc. 
Cette organisation, apres plus de trois ans d'expcrience, paralt avoir donne pleinc satisfaction 
aux justiciables. Ils y ont trouve le maximum des garanties et, grace aux facilites qu'assure Ia 
faculte de deleguer aux assesseurs le pouvoir de conciliation, des solutions rapides ont etc appor
tees a toutes leurs affaires. 

Les tableaux ci-apres .donnent l'etat des jugcments rend us en 1924. 

• 

CJRCONSCRIPTION. 

Douala 
Kribi 
Doumc. 
Lomie. 
Ebolowa 
Edea .. 
Yaba.si. 
Yaounde . 

' Dschang .•. 
I N'Gaoundere • 

I 
Garoua. 
Maroua 

I Totaux. 

Affaires correclionnelles el criminelles . 

VIOLENCES, 
VoLS. c:oups 

et blesSures. 

162 20 
9 7 

13 2 
S5 10 
29 28 
43 15 
24 14 
25 22 
59 34 
14 7 
7 2 

50 5 

490 166 

MEURTRES 

3 
I 
6 
7 
4 
4 
2 
8 

10 
5 
5 

20 

75 

DIVERS 

6S 
6 
I 

13 
18 
22 
7 

II 
21 
2 
3 
2 

171 

Mise 
en aare. 

• 
• 
• 
4 
• 
• 
» 
2 
» 
» 
7 

22 

35 

TOTAL 

250 
23 
22 
89 
79 
84 
47 
68 

124 
28 
24 
99 

9371 
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Affaires civiles el commerciales. 

' I 
RtcLtES RtcLI:ES ToTAL. CJRCONSCRIPTION. en conciliation. par iurement. 

Douala. 1.374 245 1.619 
Kribi 750 5 755 . Doume 157 )) 157 
'Lomie. 357 20 377 
;Ebolowa. 1.036 68 1.104 
Edea 2.715 15 2.730 
[Yabassi • 3.504 26 3.530 
'Dschang. .. 631 184 815 
1Yaounde. . 4.984 4 4.988 
[N'Gaounde~e: . 27 1 28 
,Garoua ... 25 )) 25 
.

1

Maroua 129 )) 129 

ToTAUX 15.689 568 16.257 

Si l'on compare le total des affaires d'ordre correctionnel et criminel jugeesen 1922, 1923 
et Hl24, on cons tate que le chiffre est tombe de 1.347 en 1922 a 1.135 en 1923 et 937 en 1924. 
Sans doute, il serait premature de deduire de cette rapide diminution de Ia criminalite que Ia 
moralile s'eleve et que nous avons transforme les mreurs ; il est cependant certain que I' action 
preventive d'une police mieux organisee et l'effet exemplaire de jugements correctement rend us 
avec Ia publicite Ia plus large ont prepare ces resultats. . · 

Les vols viennent au premier plan parmi les crimes et delits ( 490 sur un ensemble de 937) 
et c'est par les Tribunaux de Douala que les condamnations pour volles plus nombreuses ont 
ele prononcces (162 sur 490). II faut, pour comprendre ce double fait, ne pas perdre de vue 
que Ia coutume de Ia plupart des races etait tres indulgente pour le vol simple ; il importe de 
se rendre compte aussi qu'un grand port comme Douala est le refuge de tous les aventuriers 
du territoire qui ont voulu echapper a Ia discipline et aux travaux du village pour venir go1lter 
des plaisirs faciles. C'est chez les Doualas et les Boulous, tctes chaudes, esprits independants, 
que !'on trouve, rclativement au chiffre de Ia population, le plus grand nombre d'affaires de 
coups et blessures. Les meurtres sont extr~mement rares dans Ia region forestiere et n'atteignent 
un chiffre notable qu'a Dschang et a :Maroua. Enfin on constate que le nombre des affaires de 
traite et de mise en gage, qui avait ete de 67 en 1922 et de 74 en 1923, est tombe a 55. II a suffi 
de deux annees d'action vigoureuse pour frapper !'opinion et obtenir ces resultats. 

Le nombre des affaires civiles est en progression par rapport au chiffre de l'annee 1923 
et reste lcgi>rement inferieur au ch1ffre de l'annee 1922. II semble se stabiliser aux environs du 
chiffre de 16.000. II est cependant a noter que les circonscriptions de Douala, Ebolowa, Edea, 
Yabassi et Yaounde, qui sont loin de comprendre Ia moitie du Territoire, fournissent 13.971 
affaires sur un total de 16.257. Ceci s'explique d'abord par le fait qu'il s'agit des circonscrip
tions les plus riches, oi1 les transaclions litigieuses sont les plus nombreuses et ou le piaideur 
dispose le mieux de !'argent necessaire pour les frais de justice. D'autre part, depuis longtemps 
penetrees par les missions, transformces par les relations multiples qui resultent de l'eta
blissement de commer£ants et de colons, l'individu s'y est. mieux affirme qu'ailleurs, eta, a Ia 
fois, conscience de son droit et connaissance des procedures a suivre. Enfin Ia femme s'y est 
emancipee et, aux rMes des audiences civiles, les affaires de divorce, de remboursement de dot, 
tiennent Ia plus grande place. 

Daps les pays du Nord et de !'Est, l'individu s'est encore mal degage du groupe et Ia 
notion de Ia justice n'est pas encore venue eclairer une existence passivement soumise a tous 
les evenements exterieurs. 

II est a noter que c'est chez les Doualas, Ia population Ia plus evoluee et Ia plus orgueil· 
leuse, que le nombre des affaires reglees en conciliation est, par rapport au chiffre total des 
affaircs civiles, le moins Cleve. Subtilcs et retors, les Doualas n'ont aucune confiance les uns 
clans lcs autres. Au temps, parail-il, ou ils lraitaient avec les negriers qui visitaient leur fleuve, 
les gens de Bell ne se faisaient pas s<Tupule de vendre un homme d'Ackwa pour comp](~ter 
une cargaison ct reciproquemcnt. Aujourd'hui ils rcfusent de s'en tenir a une decision rcndue 
par un d'entre cux. I! faut le tribunal preside pa1·l'Europeen et souvcnt ils desireraient ne pas 
s'en Lenir Ia : les cours de Brazzaville et de Dakar et mcme Ia cour de cassation ont re~,:;u de 
leurs pourvois ... qui leur ont, d'aillcurs, ete retourncs. 

Les tribunaux correctionnels sont dccharges des affaires qui sont classees dans notre droit 
sous Ia designation d'affaires de simple police. Elles rclevent du regime administratif ct sont 
reprimees par voie clisciplinaire, . 

. No~ pre~ecesseurs avaienL une reglemenlation des peines disciplinaires. Celles-ci compor~ 
taJent I empnsonnement aux fers pour une duree de quatorze jours, Ia bastonnade et le fouet 
dans Ia limite respective de vingt et vingL-cinq coups . 

. ~Jne or~onna~ce du mi~istre des Colonies Dernburg, en date du 12 ~uillet_ I ~07 ·(Bu~lelin 
O(flcte{ d~ I Empire, ~6 aout Hl07, Lande~ge~clzgcbung, page 832), delermma1t lcs regles 
d apphcatwn des rhaluuents corporels aux md1gC:mes. Un protocole etait prevu pour chaque 
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esp.ece. (fo;·n~ulaire n° 413) pour les diverses st"~ries de coups appliqut"'s (fouet ou baslonnade) ; il 
arnvait d'ai!leurs que le rcglement ftit insuffisant a empecher les exces (-circulaire du 12 juil-
let 1907). · · 

I;>~s. notre arrivee. au Cameroun, le Commissaire de Ia Republique, en 1916, substituait a 
ces ch~timents des pemes plus conformes a nos principes de respect de Ia personne humaine : 
l'empnsonnement simple et !'amende etaient seuls applicables. . 

Un regime identiquc a eelui en vigueur en Afrique equatoriale subsista jusqu'au 8 aOtll 
1924. A eelle date, un decrct. complete par un arrete du 4 oet.obrc a inst.aure unc nouvelle 
reglcmentation des pcines diseiplinaircs. Toutes pcines corporelles sont exclues. Seule Ia peinc 
de prison, subie dans un local distinct de cclui des condamnes de droit commun, et !'amende 
sont admises. La prison ne peut depasser quinze jours et !'amende 100 francs. Les infrat;tions 
reprimees par Ia voie disdplinaire sont fixees limitativemcnt. II s'agit avltnt tout de pcr
mettre une action rapide dans tous les cas ou Ia sante publique, l'ordre, Ia reglementation 
fiscale, Ia discipline sociale peuvent etre compromis par Ia mauvaise volonte d'un individu. 
Nos administres, qui ont des mceurs assez rudes et ont de l'autorite une conception sommaire, 
sont tres attaches au regime des peines disciplinaires. Notre legislation estime que celte methode 
de justice rapide ne constitue qu'un expedient impose par les eirconstances. Ainsi, nos auxi
liaires, chefs, ecrivains, assesseurs et nos anciens soldats doivcnt-ils etre soumis aux tribunaux 
pour toutes les fautes qu'ils peuvent commettre ; ils echappent ainsi a l'indigenat. 

Le Commissaire de Ia Republique a accornpagnc des observations ci-aprcs !'envoi de nou
veaux textes relatifs aux peines disciplinaires : 

" ... II ne faut pas pcrdre de vue que les pouvoirs disciplinaires n'ont ricn de judiciaire ; 
"ils constituent un regime d'exception confic aux administrateurs pour leur permettre, dans 
(( les regions ou ils ont a administrcr des populations peu cvoluccs, d'avoir un moyen d'action 
"efficace et de sanctionner rapidement des infractions communcment commises qui ne tombent 
« pas sous le coup des lois penales. 

"Les peines prononcees a ce titre, qu'elles soient de prison ou d'amendes, n'ont jamais 
<< le caractere infamant et ne constituent jamais d'antl~cedent judiciaire. 

« C'est ce qui explique que le legislateur a voulu scparer, dans les prisons, lcs punis dis
" ciplinairement des condamnes de droit commun. J e nc vois pour ma part que des avantages 
(( a ce que cctte distinction soil egalement maintenue sur les chanticrs publics. 

" Si l'administrateur a lc pouvoir de reprimer rapidement, au moment meme OLI clles sont 
« commises, sans recourir aux formalites d'une procedure, une st",ric de fautes dont l'enu
" meration est limit.ativement arrctec, il n'en a pas moins le devoir imperieux, chaque fois 
"qu'il est appele a user de cc droit, de le fairc avec Ia plus scrupuleuse mcsure. C'est pour 
" lui une obligation a Jaquellc il ne saurait se soustrairc, au moment ou il sc dispose i1 prononcer 
"une peinc, dele faire avec lc sentiment de la plus stride cquitc, en tenant compte de Ia res
" ponsabilite du dClinquant, de sa moralite, du rang qu'il oceupc dans Ia societe indigene. 

• .. • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • 

(( ,J e ticns egalement a ce que vous vous eonformiez strictement aux prescriptions du 
"decret du 8 aout, et qu'cn toute circonstance vous prononciez vos peines en public. L'indi
" genat n'a rien de cache, rien d'occulle, tout doit s'y manifcster au grand jour. Votre sentence 
"aura d'autant plus d'effet qu'elle sera proclamee aux orcilles de tous en faisant conna!trc 
" lcs raisons de votre seve rite nuancee. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

"Je sais que je puis cnticrement compter sur vous et sur vos collaboratcurs pour Ctrc 
« asstrre d'avance que, dans cette partie Ia plus dC!icate de vos attributions, vous meltrcz tout 
"en ceuvre, a Ia fois votre sagacite, votre pondcration et votre sentiment de J'equile, pour nc 
"jamais faire un usage abusif du pouvoir exccptionncl que vous avez de punir, cL qu'cn toutcs 
" circonstances, vous conformant au pur genic fran<_;ais, vous chercherez <1 faire respecter \'olre 
" autorite beaucoup plus par Ia manifestation de votre sens de Ia justice que par Ia crainlc. » . 

En resume, notre organisation judiciairc qui vise a maintcnir J'ordre avec Ia collabor~t~on 
des indigenes, sans Ieser leurs interets, a atteint son but. II n'est pas douteux que Ia conditiOn 
essentiellc de cettc reussite est dans Ia participation des chefs et asscsscurs. Lc jour ou Ia 
redaction des coutumes particulieres a chaque race, actuellement entreprisc, aura eLI.l achcvce 
et ou il aura ete etabli pour chaque unite ethnique un code complete par unc jurisprudence 
ecrite, nous aurons un systeme se suffisanL a lui-memc qui pourra subsisler jusqu'au moment 
ou !'evolution de nos administrcs exigcra unc nouvelle constitution. 

Ayricullure el elevage. - Lcs moyens de nourriturc chez des peuplad~s qui sc trouv_ent 
en dehors des voies de communication et qui se trouvcnt en dehors des VOICS de cornm_um~a
tion et qui nc clisposcnt que de mediocres procedes d'cehangc sont lies de Ia fa<_;o.n Ia plus et_r?Itc 
au Lcrroir. II leur faut vivrc et developpcr Ia race a !'aide des elements fourms pa~ !c m~heu, 
soil de fagon spontance, soil grf1cc au travail agricole. Le trav<~il est, a son l?ur co~di~wnne par 
Ia presence de matcriaux susceptiblcs de permeltre Ia creatwn d un outillagc mdispcnsablc 
pour agir sur Ia nature. . . . . . 

Chaquc race a realise, avec Jes elements fourms p~r lc mdtet_I, _un ty1!e de subsislancc qui 
est entre dans le temperament, s'cst fortific par les habitudes el flmt par etrc une de scs carac
teristiques. I-Iomere et l-Ierodolc nous parlaicnt des iehlhyupha:;es c~ des lotophages; ~nyeut 
dislingucr au Cameroun les Soudanais de Ia savane, ma_ngcurs d~_mJI, de ma1s et d~ cc~c~le~, 
et les Ban to us de Ia foret manO'eurs de banancs, de maniOc et de [eculents. II y a eu mte1 pene
tration entre les. Souda~ais c;nsommant des tubcrcules et les Uantous man;.:e~nt du ma·is. 
l\lms Ia nourriturc nouvelle n'est qu'un accessoirc ; les Uantous mcurcnt de fa.Im gua~d les 
banancs ou le manioc manquent ; lea Soudanais soul Lrcs exposes_ quanti lc mil faiL J.cfaut. 
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II faut reconnaitr~ qu~ ces dernier~ sont moins asser_vis a'! ~ilieu : il Y, fl. des marches da~s leur 
pays, les commumcatrons sont faciles, la nature mo_n~s depnmante, <: est·au Bantou gu II faut 
d'abord venir en aide : Ies modes de culture traditronnels et les nchesses spontanees de la 
foret. restent tres inferieurs aux besoins de Ia population.- . . 

Les chefs de circonscription et de subdivision ainsi que Ies agents du service d'agriculture 
ont pour tar.he, n_on seul~ment de ;echer~her les modes ~e cul~!lre s~sceptibles d'augmenter 
Ies re:il.dements, d'mtrodmre des especes qUI pourront suppleer a lmsuff1sance de celles auxq_uel
les Ia routine s'attache de faire de Ia selection, mais encore de suggerer et mettre en pratique 
courante des methode~ et des procedes nouveaux. II est aise de se mouvoir et d'etablir des 
programmes ilans Ie domaine de Ia tneorie ; Ia realisation est autrement ardue. . 

Les commissions agricoles, instituees par )'arrete du 20 decembre 1923 et dont Ies debuts 
ont eu lieu au cours de I'annee 1924, sont l'organe destine a faciliter le passage des programmes 
theoriques aux realisations pratiques. A cote des representants de l'autorite, du medecin, 
de !'agent de cultures de I'instituteur, viennent sieger tous les grands chefs et tous les nota
bles dont Ies efforts s~ sont portes sur les travaux agricoles et dont la prosperite est le resul
tat de !'intelligence et de I'activite qu'ils ont appliquees a ces travaux et de !'experience qu'ils 
y ont acquise. . · 

Au sein de la Commission, le producteur indigene indique les raisons des procedes culturaux 
auxqucls·il est attache, Ies mecomptes qu'il reneontre, Ies conditions meteorologiques et autres 
qu'exige une ~onne recolte, _Ies besoins et les pr~du!ts ~uxqu~ls vont ses pyeferences. D'ordre 
cmpiriquc, mms souyent plemes de bon sens, ces mdicalrons viCnnent teu;pere~ ~e qu~ peuvent 
avoir de trop lhconque et absolu Jcs methodes et les programmes de I admimstratwn et de 
ses agents techniques. Des deliberations des commissions agricolcs, il doit so~tir, pour chaqu_e 
circonscription, un plan de produrlion agricole ctroitement ada pte aux neccssitcs ct aux possi
bilitcs locales, quelque chose de concret el de pratique assure du succes. Les proces-verbaux 
des reunions sont, en fait, pleins de renseignements utiles et expriment des vceux qui ont re\<U 
sans dclai un commencement de realisation. 

Cultures vivrieres. - C'est aux cultures vivrieres que se sont, avant tout, interessees les 
commissions. Les populations indigenes ont Ie souci d'echapper aux disettes pcriodiques aux
quclles des fatalitcs climateriques semblent les soumettre et de trouver le moyen de sup
primer Ics difficultes d'approvisionnement qui se produisent aux epoques de soudure, au 
moment ou s'cpuisent les provisions de Ia prccedente recolte et ou les fruits de Ia prochaine 
ne sont pas encore parvenus a malurile. Parloul il a ete decide de varier les cultures de Ia fa~_;on 
Ia plus large. Le manioc, Ies bananes, Ia patate, le taro ou macabo, le ma"is, Ie riz, lcs arachides, 
les legumineuses inlroduites ou a introduire doivent etre I' objet ·de soins e'gaux et se rcpartir 
sur toute l'annee suivant les conditions climatcriques. Les vivres susceptibles de se conserver, 
leis que le ma"is, le riz et les arachides, doivent etre surtout developpes. 

Les jardins d'essai s'attachent a ameliorer par Ia selection Ies especes cultivees et forme
ront des agriculteurs experts qui praliqueront sur les plantations privees des methodes capa
bles de relever Ia production. Le manioc, qui entre pour une grosse proportion dans !'alimenta
tion des populations forestieres et qui se trouvait presque partout en voie de degenerescence, 
sans avoir cte entierement remplace par une nouvelle production, beneficie surtout des efforts 
entrepris. Les experiences ont etabli que, par selection et par un labourage plus profond, il 
est possible de renouveler l'espece et lui rendre son ancienne productivite. D'aulre part, il a 
cte constate que Ia banane introduite depuis pres de 3 siecles en Afrique ne s'est pas lncore 
repandue chez toutes les populations, malgrc sa valeur alimentaire etles conditions favorables 
qu'elle rencontre a peu pres partout ; les Fangs et les Ntoumous de Ia frontiere du Gabon 
l'ignorent encore ou ne Ia consomment qu'en quantile insuffisante. Des efforts methodiques 
sont faits pour qu'elle devienne !'objet de Ia culture principale sur tousles points. Les regions 
du centre et de Ia cote ou Ia banane est cullivee de Ia fa<;:on Ia plus abondante ne connaissent 
pas Ia disette. II est aussi indispensable de repandre Ia culture du riz, du.mals et des arachides 
que certains groupes ne pratiquent que de fagon accessoire. 

Pour realiser les ameliorations agricoles dont ils ont senti le besoin et en vue desquelles 
ils se remettent a nos dir.ectives, Ies indigenes ont fait de fa<;:on generale deux demandes : 
ils veulenl des facililcs pour acheler des oulils agricoles dans de bonnes conditions et ils desi
rent etre mis en mesure de defendre leurs phmlations conlre Jes animaux sauvages qui les 
devastent et ruinent quelquefois enlierement des villages. · 

Les maisons de commerce n'ayant pas penetre dans des regions ou les travaux agricoles 
sont le plus necessaires, !'administration est intervenue. Dans Ja circonscriplion d'Ebolowa 
elle a fait a tous les chefs de village. des cessions g'outils, haches, beches, pioches, coutelas, 
qui ont etc tres apprcciees. II est indispensable que dans sa lutte contre une nature qui l'ecrase 
e~ le domine, s'il est abandonne a ses seules ressources, le cultivateur indigene regoive l'ou
bllage qui est Ia condition de sa reussite. C'est sur ce point que notre collaboration doit etre 
le plus soutenue et le plus en eveil. Partout ou ee sera possible il faudra introduire Ia charrue. 
Ailleurs il !au~ etudier Ia J?ise en service d'un outillage permettant d'obtenir de Ia force humaine, 
seule appliquee au travail des champs, Ie rendement maximum. 

. En ce qui concerne Ia lutte contre les animaux sauvages !'administration n'avait pas 
attendu pour realiser le vceu des commissions agricoles. Des fusils a balles sont confies aux 
chefs, des permis d~ port _d'armes sont accordes de Ia fagon Ia plus large aux habitants qui 
donnent des garanbes, enfm, quand cela est necessaire, des battues sont organisees. . 

Cultures riches. - Mais manger ne suffit pas, il faut sonaer aussi aux vetements a Ia 
parure, aux articles de menage, a I'achat de.produits qui, com~e le sel, ne sont pa; une 
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p~·oduclion du pays.II):~.aussi.l'impo.t et les f1:ais ~ui~n.tourent les affaires de juslit:e.Lcs pre
cedents rapports ont c\('j<l n_ote qu~ SI, autrefois, lmdigene a pu se contenter a tous lcs points 
de vue des ressources que lUI fourmt, spont:mement ou contre un!O.:·n-cr effort le milieu ou il vit 
il a, aujourd'hui, le d(•sir de plus en plus affirnll; de profiter des apJ~orts des ~ivilisations etran~ 
geres .. P~u~· ccla il fau~ des moy_ens d'cchange: Des ,grandcs cntreprises employant lcs travail
leurs md1genes pourrment fourmr, par les salmres, 1 argent necessaire aux transactions locales. 
l\Iais Ia puissance mandalaire n'a pas accepte cettc methode. II imporle que l'indin-cnc tire 
lui-meme de se;; champs ou de Ia foret lcs divers produits que le commerce viCnt lui d~mander. 
!--e ?ut envisage est Ia constilu_li?~ d:une petit~ pro1:riele in_dividuclle ou une famill~, en pleine 
mdependance, et de sa pro pre Jmtwltvc, lravaillera a obtemr une rt:·colte dont elle t.Ircra enlic~ 
rement profit. On a vu au chapilre consacre an regime foneier les mesures prises a cct e"arcl. 
II existe deja comme une petite bourgeoisie fomlee sur le travail de Ia terre dont on s'atta~he a 
rehausser le prestige d qui ne manquera pas de se dcveloppcr. 

La culture Ia mieux a Ia portee de ces petits propriclaires est celle clu cacao. L'augmenta
tion donnee a cette producLion n'influcnce pas encore les statisliques d'exportat.ion. Lcs arbres 
ne sont pas encore en rapport, mais il faut compter d'ici quelques annees sur une production 
triple. Un des inconv{~nienls de ce regime est clans Ia qualitc c!Cfectueuse du cacao produit. 
Les producteurs ont fait preuve de plus de bonne volontc que d'expcrience. Les agents du ser
vice de )'agriculture, leurs moniteurs indigenes, le commerce s'emploient aetuellement a obtenir 
line meilleure qualite de cacao. Le cafe, qui se developpe surtout dans Ia region Est, pourra, 
comme le cacao, interesser de petites enlreprises. 

Le palmier a huile, dans Ies regions de Douala, Edea, Yabassi, llafia, est de plus en plus 
!'objet d'appropriations individuelles. Des families vivent. de !'exploitation de leurs palmiers 
et sont, de ce fait, intcressees a ce qu'ils se maintiennent en bon ctat. 

Le colon, qui interesse surtout Ia region Nord, ne peut pas encore ctre !'objet rl'exportation 
en raison de l'insuffisance des moyens de communication. 

Le caoutchouc, dans Ia region Est, fournit de prceieuses ressources, mais cette prouuction 
a l'inco_nvenient de dctourner un peu !'habitant des travaux de Ia terre et d'exiger de longs 
deplacements en foret. ' 

L'exploitation du bois a int(~ressc ue nombrcux indigenes evolues de Douala et d'Edea ; 
le plus grand nombre des permis de coupe ont etc demandes ct obtenus par de petits entrepre
neurs qui ont une organisation familiale et revendent a Douala les arbrcs r1u'ils ont abaLtus, 
debites et transportes. 

Tousles agric.ulteurs ont compris que Ia constitution cl'un petit cheptel est le compll~rnent 
indispensable de chaque petite ferme. A Yaounde l'elevnge du pore a pris uncertain develop
pement. L'Clevage du mouton et de la chcvre s'amdiore a Dschang et a Ebolowa. 

Pour favoriser l'devage dans les regions forestieres l'autorite locale a crec, non loin de 
Yaounde, une ferme modele oi1 sont Cleves et selectionnes les animaux des espcces bovines, 
ovines et porcines: Les experiences qui s'y poursuivent devront s'echelonner penuant plusieurs 
annees. 

Enfin, une ferme avicole entretenue cgalement par le budget du Territoire, et cfont ii a 
ete parle plus haul, a pour but d'amcliorer les races de volailles ct d'acclimaler des espe'cts 
inconnues jusqu'ici, comrne celles des oies et des dindons. Des stations avicoles ont etc creees 
ou sont en voie de creation dans les circonsci·iptions. 

En resume, dans le domaine de !'agriculture, Ia Puissance rnandataire s'attache a creer 
une cl'asse de petits proprietaires aises qui, dans les commissions agricoles, se senlent en 
collaboration avec ses dclcgues. La confiance s'etablit ainsi de Ia fa~on Ia plus rationnelle et 
Ia plus simple. . 

Dans Ia region Nord, il ne pcut ctre question encore, sauf dans des proportions Lrcs rcduites 
pour Ia part Ia plus evoluee des populations, de preparer Ia constitution d'un regime de petite 
propriete individuelle. Nous avons affaire a une organisation sociale, prouuit d'une.evolution 
assez complete, qui a donne des resultats et qu'il scrait imprudent de chercher ~ transformer 
du jour au lendemain. Cette organisation est, avant lout, fondee sur Ia possessiOn de grands 
troupeaux. Les trois circonscriplions de Garoua, l\laroua el N'Gaoundcrc possCdent' d'aprcs 
les derniers recensements 14.500 chevaux, 310.000 bccufs, 11.000 anes, 270.000 ovins. Ce capital 
important peut etre menace par les epizootics et lcs methodes defeclueuscs d'elevage. Des 
reglementations ont etc prises pour enrayer lcs epizooties : des con~cils so~t donnes. Jl<?UI' 
ameliorer les mcthoucs d'elcvage ; de nouveaux rcproducteurs ont etc mtro(!Uils ; Ia crea~w.n 
de postes de vClerinaires permet. une action melhodique plus serree. U ne surveilla~c.e plus su1v1e 
assure a toutes les diverses populations proprietaires de troupeaux Ia faculle d'ut1hser les sour~ 
ces natronees. -

Au fur et a mesure que les populations Kirdis, Bayas, Nyam-Nyams, Tikars ont ete 
emancipees, elles ont. ete n~ise_s en mesure de participer it le~r tour, aux .a':'anta~es de l'deva_g~ 
que les Foulbes leur mterdisaienl. Des reproducteurs acheles par I adm1mstratwn le~r ont ct~ 
confies. Le chef Kirdi de Galim, qui n'avail pas de hetail en 1923, en posscde aujourd'hui 
170 tetes. 

Pecheries.- Cet expose ne serait pas romplel s'il n'elait dit quelques mots sur !'.organisa
tion de pecheries, que l'adminislralion lot:alc se propose d'etendre part~ut o(t ~cia ~?ra possible. 

Des villages de pechcurs, con(: US selon un plan ~onforme aux re12:les d_ hygiC?.e le~ plus 
severes ont clc installcs le Ion"' des fleuvcs les plus po1ssonneux. II a fallu vamcre 1 merl!e des 
interes~cs se montrer tenace. 

0

Aujourd'hui l'industrie de Ia peche et du poisson fume e:;t en 
ceuvre, apportant a !'alimentation indigene un appoint non negligeable. 
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Le COIIllllCrce clles auenls indigenes. -Dans lc domainc _de l',administra.tio.n, de Ia justice, 
de Ia mise en valeur agricole du pays, Ia puis~ance !llandata!re s est ~ttachee ~ assurer Ia for
mation d'une elite indi""ene dont Ia collaboratiOn d01t garantir Ia conhance et I attachemen~ d_e 
]'ensemble de Ia population. l\I~is Je commerce, qui ~st. na.turel~emcnt reste ~'ordr( pnve, 
attire et retient une grande parlle de ceux de nos admmistre_s q~I s?n~ le plus evol~cs. Pres
que toute Ia liaison entre Ie caJ?it~I e.u~opeen ?t. Ia _productwn md1gcne est assuree par les 

. employes et gerants de factorene mdigenes, designes au Cameroun comm~ dans toutes les 
colonies de !'Afrique Tropicale sous Ie nom de« cl~r~ ». L~_ra~p?rt pour l'annee 1922, pa_g-c 68, 
signalait Ies dangers que presente pour Ia morahte de I mchgene un con~act trop h~tif avec 
les tentations que Ia pratique du negoce peut faire naitre dans d~s espnts demeur;s encor.e 
frustres : « Ce sont les circonscriptions ou le mouvement. des aff_aires est le plus de':'eloppe, 
«a Douala, Edea, qui offrent par rapport a leur populat.wn Ie pourcentage le plus eleve ~e 
« vols qualifies et autres crimes similaires et les auteurs, clarks ou commergants patentes, 
(( appartiennent a une Clite qui a benCficie des bienfaits de !'instruction. )) . 

La situation n'a pas change ; les rules du tribunal europeen, comme ceux des tnbl:'naux 
de race, sont surcharg(\s d'affaires de faux, de vols, de detournements, d'abus de cor:fiance, 
ou sont impliques lcs clarks indigenes. Ce sont lcs plaintes de l~urs employeurs, Europeen~ ou 
indigenes_, qui les ont Ia plupart ~u temps menes dev~n~ I_es tnbu?aux. Le nombre des rena
lites serait bcaucoup plus grand SI les producteurs pnmitJfs savment formuler leurs plamtes 
et sortaient de leur resignation tradilionnelle aux abus dont ils sont victimes : pesees a f~ux 
poi_ds, prix majores a I~ vente, ava?ce.s d~ns des conditions. usuraires et souyent sur Ies pomts 
Cl01gnes, Jc long des pistes de foret, enlevement pur et Simple des prodmts par des agents 
a Ia solde des traitants. 

Sans doute, Ies transactions honncles l'emportent de beaucoup sur Ies transactions dou
teuses. 1\tais il y a dans Ia moralisation des methodf's des traibnts indigenes une tache de 
premiere utilite pour notre police et nos tribunaux. Parmi les traitants, ceux dont Ies opera
tions paraissent Ie plus anodincs sont les Haoussas.IIs n'ont pas une grande reputationd'honne
tete. 1\lais, sauf de rares exceptions, ils n'ont que peu d'argent et limitent leurs affaires a l'ecou
lement d'une petite pacotille ou a des achats reduits de vivrcs pour les marches. Patients et 
prudents, ils savent utiliser Ia mentalite des primitifs avec qui ils sont en relations. Leur habi
lete confine sans doute parfois a Ia fraude, ils sont cependant partout bien accueillis. 

Les clarks des maisons de commerce et les traitants ctablis a leur compte ont des stocks 
et du numeraire en abondance et leurs operations sont souvent importantes. La plupart sont 
Doualas. II s'est joint a eux des Lagotiens, des Gabonais, des Sierra Leonais, venus des colo
nies voisines et aussi des originaires du Cameroun, des Bakokos, des Boulous, Yaoundes, 
Batangas, ou Grassfields cvolues. 

Les Doualas sorit essentiellement des commergants. Jusqu'aux environs de 1820, ils ont 
fait avec les Portugais et les autres negriers le trafic des esc! aves. Ensuite, et jusqu'aux environs 
de 1895, ils ont conserve le monopole du commerce qui porta it sur l'huile et les amandes_ de 
palme, les poinles d'ivoire etles bois d'ebene avec les popl.llations de l'interieur. Avant !'occu
pation allemande, les commer\;ants europeens restaient sur leurs bateaux mouilles dansle fleuve. 

Les procedcs actuellement mis en usage par les traitants Doualas et leurs imitateurs sont 
une survivance des methodes qui ont du etre employees a cette date encore recente, ou Ia 
notion d'honnetete ctait totalement absente des relations commerciales entre Douala et sa 
primitive clientele de Ia foret. 

A cette epoque aussi remonte le systeme des avances qui est, pour une large part, a l'ori
gine des abus et des mesavcntures judiciaires des" clarks». Au temps du monopole de Douala, 
Ies mmsons de commerce avaient pris l'habitude d'avancer aux chefs de village Doualas de 
grandes quanlitcs de marchandises au debut de Ia saison seche, sous promesse de fournir des 
produits, huile, palmistes, ivoire au debut de Ia saison des pluies ; les avances atteignaient des 
chiffres considcrables. Elles ctaient consignees sur un carnet que recevait Ie beneficiaire de 
l'avance. Le chef repartissait ces avances entre certains membres de son village, qui faisaient 
a leur tour des avances a d'aulres membres du village. Au retour de Ia campagne d'achat, 
on remettait des produits, non pas toujours au commer£ant qui avait fait les dernieres avances, 
mais a celui qui, parmi les nombreux ereanciers, savait atlirer son debiteur par Je cadeau le 
plus. impr~ssionnanl. Ce mode de commerce, ou il n'y avail jamais de reglement de compte 
precis, Clait possible en un temps oi1 les affaires claient faciles et ou personne n'avait charge 
de~_intcrets d_u primi~if produclcur, qui lui-!;n?me ne se rendait pas compte de Ia valeur de ce 
qu !I remeltait au lrmtant Dou::~la pour obtemr le sel, Ia poudre, le fusil, Ie rhum et les couLelas 
qu'il coli.voitait. 

Le commerce europcen s'est aujourd'hui repandu partout; ses methodes sont plus rigides, 
et le primitif, s'il n'a pas perdu loute sa naivete, se sent protege. Le systeme des avances a 
cependant continue. Le gcrant europeen d'une factorerie fait des avances de marehandises 
et d'argent a un traitant indigene ; celui-ci a son tour a recours a un agent qui re(_.;oit une part 
des marchandises et de I'argent ; ce dernier fait encore une avance a un autre auxiliaire. En 
definitive, le marchand s'est assur(\ Ia collaboration d'une cohorte d'auxiliaires disperses de 
lous coles. Les reglernenls de compte sont rares. Abandonne a lui-meme, I'auxiliaire de 
deuxieme ou f roisieme venue est sou vent paresseux et neglirrent. La tenlation est grande de 
bien vivre et de s'enrichir puisque les moyens sont a sa disposition, loin de tout contrule. II 
joue, il contracte mariage : lcs marchandises qui lui sont confi!•es servent a solder Jes frais. 
Pour restiluer les avances, il faut des produits, palmistes, caoutchouc, etc. Le plus longlemps · 
possible·, il abuse de Ia simplicilc du prouucteur, il le paye au-dessous du coUI·s, le trompe sur 
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Ia quanlite, l'?blige a prendre des marchandiscs- sans valeur a un cours force, lui impose un 
porlage, gratu~t et souvent _ne le puye pas du Lout. Cela dure souvent Iongtemps jusqu'au mo
ment ou le pr~•teur ne re~o1t plus q_ue des remboursements insuffisanls ct porte plainte. 
. . La SUITeillanee Ia plus allen! 1ve est excrcee sur lcs a~isscments f<leheux des lraitants 
md1genes. Des mesures sont a !'dude pour supprime1· les dangrrs du systeme des avances, 
sans compromettre le commerce honnete. · 

Les maisons europ~ennes se re1_1d~nt ~ompte d_cs_ inconvcnicnts que presenle pour Ie deve
loppement de leurs. afla1res Ia mull.Iphcalwn mdl'fm1e des clarks. II y a li1 une ceuvre d'assai
mssement a poursUivre. La Chambre consultative du Commerce et de I'Ao-riculture ou le com
merce indige_ne a un representant sera saisie pour avis de tous les projet~ qui seront elabores 
sur Ia questiOn. · · 

PARTICIPATION DES INDIGJ',;NES A L'ADMINISTRATION DU TERRITOinE. 

Les precedents rapports ont indique le rOle que !'administration rnlend rt•servcr aux indi-
genes dans Ia gestion des interet.s generaux du Tcrritoire. . 

. Cette participation de l't'~lement autochtone i1 l'ut.ilisalion du palrimoine commun a cvi-
demmentyo~r base essentielle Ia diffusion des principes de gouvernt>mcnt sur lcsquels repose 
toute actiOn civilisatrice. Et le developpernent de l'instruclion puhli'luc est un des et.:•rnenls 
indispensables de ceLte diffusion. 

Les chapitres consacrcs a l'enseignement, !'assistance ml~dieale, l'essor cconomique, 
soulignent les preoccupations de Ia puissance mandataire a eel eganl. Elles tendent a assurer 
des maintenant Ia constitution de cadres administrat.ifs indigenes dont Ia formation sera sans 
cesse perfectionnee. La tache entreprise est poursuivie avec opini<ilrclt:•. 

La foi dans le succes nail d'ailleurs ici Je Ia constatalion des rt•sultats dej<\ entrevus : 
!'extension graduelle des bases de collaboration a permis un premier rssai de er{•alion de cadres 
superieurs : assistants sanitaires, arpenteurs, gcometres, conduclcurs de Lravaux, auxquels 
viendront s'ajouter des forestiers, des assistants agricoles, des assistants vd{•rinaircs, Jes 
'pepinieristes, des instituteurs, tous agents chez lesquels Ia notion des responsahiliU~s et de !'ini
tiative sera eveillee en rneme temps qu'ils verront inculquer dans leur esprit, insuffisamment 
defriche a cet egard, le sens Cleve du devoir, de Ia dignite professionnelle et sociale a tous scs 

. degres. , 
Mais en dehors et aux cotes des fonctions publiques, un rule de geslion est reserve aux 

divers elements qui concourent a Ia croissance economique du Territoire. Consullalifs d'abord, 
et congus de maniere a voir dcvelopper leurs attributions parallelement au progres des eadres 
administratifs, les " conseils » sont prepares a leur action de contrepoids essenliel, d'organe 
de suggestion murie; mais leur adaptation aux complexites du regime representalif, mcme rudi-
mentaire, est des plus ardues. · · · 

Les societes indigenes sont en,core au stade d'une feodalitc qui reagit, confuscment et a 
notre insu, contre les semences de solidarite sociale que nous nous efforo;:ons de repanure. Leurs 
idees sur le gouvernernent des hommes, si elles perdent, au contact de Ia civilisation moderne, 
les asperites de surface, gardent !'armature des epoques ou Ia force etait Ia seule loi. 

Aussi, une lente education prealable doit constituer le fondement massif sur lequel s'•'ri
gera !'edifice des comites appeles a collaborer aux progres de Ia colledivile generalisee. Dej:l, les 
commissions agricoles constituent une premiere forme de consultation des adrninistrt:s : clles 
revelent aux multiples et divers groupemenls du pays Ia puissance erealrice des echangPs 
d'idees, suceedant aux effets desordonnes et nCfaslcs de volonles arbilraires qui, dans le passe, 
dressaient leur bon plaisir contre l'inleret des tribus, insoupo;:onn•) ou tenu pour meprisable. 

Des questions posees, des suggestions formulees, au coUI·s des seances lenues dans chaque 
circonscriplion, rcsulle !'impression d'une aptitude naissante it Pnvisa~•·r, au-dessus de l'horimn 
local, les problemcs agricoles dont Ia solution conditionne le progri·s {·eonorniquc <'l so•·ial. 
Crs chamLrcs d'agriculture, mod estes aujourd'hui, pn·wlronl JH'ogr<'ssivPnH'Itl, au cours dPs 
annees a venir, une physionomie plus animee ; lctu·s dt'·bals,· sans !d.re empn·inls comme on 
pourrail le craindre, d'une vaine nuanee de verbosiU~ dt:·..Jamaloirc·, pourront lais~er it •·:ha•(Ue 
parl.ieipanl Ia confiance en soi qui facilil.e Irs expos{!s nourris. lles l'annt~e 1\J:!:->, "Ia l:azdl.c 
du Cameroun» eL" le Journal officiel » publicront les •·omptes re11tlu~ des sean•:es les plus impor
tantcs. II n'est pas douteux que Ia force suggeslive de l'imprinu~ ne provoque une .:·mulalion 
dans le domaine pratique ; lcs conmurs agri•:oles prevus i1 Yaoundt'·, it Uouala, a l:a1·oua cl 
i\laroua l'oelroi de Ia decoration 1lu" l\lerite Indigene» aux prirwipaux produd.eurs, ajouleronl , . . a )'influence des pub)icalions SUSViSePS pour developpt'l' Ull (•f.al d'f'Sjll'll l'r(~afeur el ft'~cond. 

Ce sonl l:i lcs mcilleures bases de Ia colla bora lion des noLa bit.:;; eL Ia coPxisLPnee i1 ?>I 'liaoun
derc de Ia commission ao-ricole ct du conseil des notables a uwnlre que dans ec pays oir Ia vie 
sociale est et.roiLement ~lependanle du sui, comme parlouL aiiiL•urs au Cameroun, It's deux 
assemblecs, par les echanges de vues idenli•JUCS qui s'y effedtu·nl., peuv•·.nl. fusionncr ut.il••ment. 
Les problcmcs ctudi{:s dans l'une et !'autre emhrassenl l'enscmhle dt•s [,lees aulour deSt)Uelles 
se cireonscrit Ia vie sociale. _ 

Les l'Ommissions a"ricolcs de circonscriplion prennent ainsi figure de conseils de nolahles; 
elargics graduellcment,

0

par une cooperation pl~s g:rande des {·l···nH'llls europ{·~!~S ~t i_ndig~nes, 
ellcs pourront dans l'avenir se traflsfor~ner p.:·nod_I'fUl'mcnl c1~ un •·on~t·II_d~ ~ l:rnlom-; ou lcs 
dCiegues imligencs acquerront unc e~nscient:e t•largiC des coruJ!lwns.'l? I aclrv1Le ~~co~wn~utue. 

Les chapitres consacrcs a l'~nsei::;n_emcn_t dans. !es ~apports p_rec.edenL? on~ md1que .le sens 
rcsolument pratique vers lcqucll aumimstralwn du I CITILOJre a csl1me dcvo1r onrnter lcs eludes. 
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II apparatt bien que Ia classe naissante de· proprietaires, eleveurs, ag~iculteurs, ,exp!oitants 
forestiers ou commcreants constitue l'ossature autour de laquelle VIendront s agrcger l~s 
representants de I' elite ad~inist.rative indigene, pour former d.ans !'avenir l'organe consultatJf 
elargi donl Ia Puissance mandataire aura prepare ~a len.t~ cr01~sance. , , . 

C'est vers ce but que tendent les efforts de I adnumstratwn,. et c est a cet effe~. qu elle 
developpe l'e?prit de solidaritt~, par Ia creation de m~tu~lles sc?hures, de mu~uelles d elevage, 
le projet a )'dude de constitution d'une societe d'habitatJ_ons same.s dans certams.centres. . 

La participation des indigenes a Ia gestion. des affa1res pubhques, c'est-a~d1re leur croJ?
sance du premier age vers !'adolescence, est l'reuvre du present ; _elle se poursUJt, _sans poussee 
dereglee, a Ia lumiere de !'experience acquise chaque jour; Ia PUissance ma~data~re. ente~d, en 
effet, laisser s'operer normalement une evolution dont elle a, par avance, determme les eta pes 
successives. 

CIIAPITRE VII. - SERVICE JUDICIAIRE. 

Au moment de )'occupation rlu Territoire du. Cameroun par les troupes fran9aises et alliees, 
les juridictions des puissances alliees avaient cte substituees, de plano, a Ia juridiction alle
mande du fait de Ia carence des aulorites judiciaires allemandes. Les conseils de guerre de 
l'armc~ d'oecupation restaienl seuls competents pour eonnaitre de toutes Ies affaires erimi
nelles. 

Un decret du6 mai Hll6 instituait a Douala un tribunal,compose sur les memes bases que 
cclles des justices de paix a competence etendue de !'Afrique Equatoriale Fran(:;aise telles 
qu'elles sont dcterminees par le decret du 16 avril 1913. C'etait !'introduction de Ia justice 
civile au Cameroun. 

La creation de ce tribunal, compose d'un magistral unique, ne restreignait en rien Ia com
pHence gencrale devolue aux conseils de guerre. II Ctendait sa juridiction a tous Ies territoires · 
occupes par nous, a !'exception de celui qui ressortissait precedemment aux juridictions de 
!'Afrique Equatoriale Fran'=aise. II connaissait de toutes les causes civiles et commerciales, 
ainsi que des affaires correclionnclles toutes les fois qu'etaient parties en cause : 

a) Les citoyens fran._::ais ; . 
b) Les etrangers allies ou neutres; , 
c) Les indigenes des colonies ou possessions fran~aises jouissant dans leqr pays d'origine 

du statut metropolitain. 

Le commissaire de Ia Republique pouvait, par voie d'arretes et dans cert-aines conditions 
qui devaient etre precisees dans ces arretes, charger les fonctionnaires ou officiers, commandant 
les circonscriptions administratives, des fonctions de juge de paix. 

Les jurididions ainsi constituees statuaient suivant les lois et Ia procedure en vigueur 
avant notre occupation. En cas d'empechement, ils suivaient Ia loi et Ia procedure ftan(:;aises. 

Les appels des jugemenls rendus par le tribunal de Douala etaient partes devant Ia Cour 
de !'Afrique Equatoriale Fran~aise, et Ia Chambre d'homologation de !'Afrique Equatoriale 
Fran~aise voyait, en matiere indigene, sa competence ctendue au Cameroun. • 

D'une maniere generale, et pour tout ce qui n'etait pas prevu au decret du 6 mai 1916, les 
dispositions des decrets reglementant le service judieiaire en Afrique Equatoriale Fran~aise 
etaJCnt applicables. . 

Par un decret en date du 12 janvier 1917, a cote du tribunal de Douala, des justices de paix 
a competence etendue cl h competence ordinaire sont creees. La composition du tribunal reste 
rt'·glee sur lcs memes bases que celles des justices de paix a r,ompctence etendue de !'Afrique 
Equatorialc Fran~aise. La competence de ces diverses j uridict.ions est Ia mcme .que ceJie dcjh 
f!xee par •:e decrct du 6 mai HJI6. A peu de chose pres les dispositions de ce decret sont iden~ 
bques ·a celles du preredent. Les conseils de guerre conservent leur compl:tence criminelle ; 
toutefois, les indigenes poursuivis pour crime commis dans lcs territoires dependant. de !'Afrique 
Equatoriale Fran._::aise avant le 4 novembre 1911 sont juges par Ia Cour criminelle de !'Afrique 
Equatoriale Fran~aise. - , , 

Jusque-la, en depit de reels efforts pour organiser Ia justice civile dans leTerritoire, alors 
en etat de guerre, le service judiciaire restait embryonnaire. Une premiere modification impor
tante est apportee par le decrel du 8 aout 1920 avec lequel nous voyons apparaitre un tribunal 
de premiere instance regulierement constitue a Douala, dont le fonctionnement, Ia competence 
et les regles de procedure sont fixes conformement aux dispositions du decret du 16 avril 1913 
portant organisation des tribunaux en Afrique Equatoriale Francaise. Cette augmentation 
du pers?nnel judie!aire etait d'autant pl~s necessaire qu'outre !ems obligations professionnelles, 
les mag1strats ava~ent a assurer Ia surveillance et le controle du sequestre qui, a Ia fin de 1916, 
d'administratif etait devenu judiciaire. - . · 

Le tribunal de premiere instance est rattache a Ia Cour d'appel de Brazzaville. II est com·
pose d_'un pr~sident, d'un _lieutenant de juge, d'un juge suppleant, U'un greffier et de plusieurs 
commJs-greffJers. Le greff1er remplit en mcme tem-ps les fonctions de notaire. Un parquet est 
Cree, a Ia tete duquel est place un procureur de Ia Republique. 

, C'~s.t, on_le ;ro_it? Ia substitution, au regime exceptionnel et rudimentaire du tern ps deguerre, 
d un reg1me JUdJCJaJre normal. II est a noter neanmoins que Ia competence criminelle des 
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conseils de guerre n'est en rien diminuee et qu'encore le servicejudiciaire du Cameroun reste 
so us Ia tutelle de Ia haute autorite judiciaire de l'A frique Equatorialc Fran\:aise. 

Ce n'est que par le d1\cret du 2!'1 derembre Hl22; qui regit l'organisalion actuelle qu'il 
acquiert enfin son autonomie. ' 

Ce decret porte de notables creations. 
IJt:,dicte que dcsormais Ia justice franf.aise est rendue dans le Territoire du Cameroun par 

un Conseil d'appel, ~ne COUI' criminelle, un tribunal de premiere instance a Douala et des 
justices de paix ordinaires. Tous ces tribunaux sont competents, ralione personm, toutes les 
fois que sont parties en cause : 

1° Les citoyens frant.<ais) 
2° Les etrangers appartenant a une nationalite reconnue ou a une nation' en relations 

diplomatiques avec Ia France ; · . 
3° Les indigenes des colonies ou possessions fran£aises ou Clrangeres jouissant dans leurs 

pays d'origine du statut metropolitain. 

Les audiences sont publiques, sauf si cette publicite est de nature II porter allcinte a l'ordre 
public et aux bonnes mccurs, auqucl cas il y a lieu de lc declarer par arret ou jugemenl pri~alaLle, 
dument motive. 

A. Conseil d'appcl.- II a son siege a Douala. Sa juridiclion s'!·Lend sur !.out le Trrriloire 
du Cameroun. II se compose d'un president, magistraL de rarTi<·rr, nssisl(, de deux assesseurs, 
fonctionnaires, designcs chaque annee par le Commissaire de Ia ltl·puLlique sur proposition 
du Procureur de Ia Republique pres du Conseil d'appel, d'un greffier et df' un ou plusieurs 
commis-greffiers. Le ministere public est assure par un l'roeureur de Ia H.:·publique, chef du 
service judiciaire, auquel est adjoint un substitut. Le'Conseil eonnait des appels form(·s conlre 
les jugements rend us par le tribunal de premiere instance ct lcs' justices de paix onlinaires. 

B. Cour criminelle. - Elle siege a Douala, mais, suivant. lcs ~·ireonstanccs, son sii•gc prut 
etre temporairemcnt transfere par arrete du commissaire de Ia H1;puLlique sur propo~il.ion du 
chef du service judiciaire dans une autre loealit.e. Elle sc compo,;c des nwmbrt-s du Conseil 
d'appel, auxquels soht adjoints deux asscsseurs, designes par voir de lirage au sort cl pris sur 
une lisle dressee ehaque an nee et tenuc a jour t.rimestriellemcnt de dix not. a bles uu fondionnaires 
residant dans Ia localite et jouissant de leurs droits civils et polit.iqur. Sa ('Olllpt•lence quant 
aux personnes eta l'etent)ue de sa juridietion est celle du Conseil d'appel. Les sessions de la'Cour 
criminelle sont fixees pour chaque trimestre, s'il y a lieu, par ordonnance du president du Con-
sci! d'appel, sur avis du chef de service judiciaire. . · 

C. Tribunal de premiere inslance.- II a son siege a Douala. Sa composition et sa comrH~
tence quant aux personnes sont determinces par le decret du 8 aouL HJ20. Le ministere public 
est ass·ure par le substitut du Procureur de Ia RepuLlique. Les fonctions de greffier sont rem
plies parJe greffier du Conseil d'appel. 

II connait de toutes les aetions.civiles et commerciales en premier ct dernicr rcssorl jusqu'a 
2.000 francs en ptincipal ou 300 fralll:s de revenus; a charge d'apprl sa comp(·Lence est illi
mitee. II connalt egalement en appel des jugements rendus en premier ressurt par· les juslic1~s 
de paix ordin,aires. 

A!,l point de vue rcpressif, cette juridiclion connait, comme les triLunaux de Ia met.ropole, 
de tous dClits et contraventions. Les jugements rend us par elle en matiere de police ne sont pas 
susceptibles 1l'appel, mais de recours en cassation : elle est appelec, toulduis, ;, st.al.ucr sur les 
a ppels des decisions rendues en premier ressort par les j usl.ices de p:lix ord inni res j llt"l':lll t 
comme tribunal de simple police. 

D. Jus/ices de pai:c.- Les foncliuns de juge de pnix pcuvcnt. (·Ire altribuc·1~s par aiTc·L•':> 
du Commissairc de Ia HepuLlique pris en 1:unseil d'administratiun sur Ia pruposilinn du ehd 
du service judiciaire, aux adminislrateurs, officiers ou fonclionnaires commandant, les cir
conscriptions adtninistratives. Leur competence en malilTe civile cL de police est eelle des 
juridictions correspondantes de Ia metropole. !Is connaisscnt eg-akment dPs infral'lions com7 
mises contre les aclcs de l'autorite locale pris en execution de l'arlicle 3 du d•;erd duG mars 1877 
et de toutes actions commerciales en dernier ressurt jusqu'a ::lUO fr«nrs cl i1 charge d'appd 
jusqu'a 600 francs. Par an·ete ·pris en Conscil d'administratiun e_t sur !a proposi~ion du chd 
du sen·ice judiciaire, le Cummissaire de Ia Ht·publique peut les 1m·esl!r dPs allnbutu.,n.s des 
lribunaux corrcet.ionnels. lis choisisseut eux-mumes leurs grcfl'iers parmi lcs cmployr·s rivils ou 
militaircs europeens, ou indigen('S lcllres, cL re\:uiventleur sermcnl. . . . 

II serait supcrflu d'entrer dans le detail de Ia JH·oe(,dure en usage dcvanl ces drverses JUrr
dielions. II est utile de noter, loutefois, qn'en matiere p(,nalc, toul1·s les prc·srTipl ions du Code 
d'instruelion criminelle, relatives a Ia liLerte individuelle, sont applicablPs el stridenwnt 
appliquees par ces jurididions .; notanun.('nL, tuu~ pre~·e.nu arret<;~~~ .f':'?~':llll Mlit 1;st lraduiL 
dans les ~·I heures devant le tnLunal qu1 statue J!llJnedwtement s1 I allmre est en elatet sur 
Ia demande expressc du prevenu ; rlans le cas conl.rair(', le trib~nal se. borne i1 eont'ir.n:l'r, 
s'il y ~ lieu, le mandat de depOt eta renvoyer !'affaire;\ Ia prochmne aud~ence pour au1hlwn 
des temoins. . 

Ajoutons que, devant le Conseil d'appel, Jes prevenus, appclants. ou 1~lim~·s non de~enus, 
ont Ia faculte de declarer qu'ils renoncent a comparaltre devant le Consc!l qtu, en parc!l eas, 
jugc sur piece; !'arret est alors rel)ute conlradiduirc. 
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Au surplus, il convient de signaler que Ia voie du re~ours en a!ln~lation n'es~ pas ouve_rte 
au Cameroun, contrairement a ce qui se pratique en ccrtames colomes. Le pou~vOJ en ,cassation 
est Ia seule voie de recours contre les decisions qui ne sont pas ou plus susceptibles d appel. 

II nous reste a dire un mot de Ia procedure d'homologation, qui est du ressort de Ia justice 
fran~aise. - · . . . . . . . 

Le decrel du _13 avril 192I, I??rta.nt reorgamsati_on de Ia. JUs,lice md1ge~e au Camer?un, 
inslitue pres lc Lnbunal de premJCre mstance un Lnbunal d1t d h_omol?galwn, compos~ d u 

, president d u t~ibunal civil, assiste de deux as~esseurs do_n~ un fonctw!lna!re ou son s~pple_ant, 
tous deux des1gnes au debut de chaque annee par arrete. dll; ~ommissaJre de I~ Repub!Iq~e 
aprcs avis du, Procu~e!-lr de Ia Repu~lique et _u~ ~otable 1_nd1gene ou ~on suppleant des1gnes 
dans Jes memes conditiOns. Les fonctwns de m1mstere pubhc sont assurees par-Ie Procureur de 
Ia Republique et celles de greffier par le greffier du Tribunal. ·, . .· . 

Depuis Ia creation du C?nseil d'A~pel, ~n ~ecret en dat~ .du II ~o.ut I923, relal!f_ a l,a JUri
diction indigene eta Ia compet~nce du Conse1l d ~pp~l, ~ ~o!lfle au Pres!den_t du Cons~~~ d Appel 
d au Procureur de Ia Rcpubhque, chef du serv1ce JUdiciaJre, les attnbutwns conferees P!lrle 
dccret du 13 avril 1921 au President du tribunal de Douala et.au Procureur de Ia Repubhquc 
pres ce tribunal, et Ie tribunal d'homologatio_n est devenu en. q!-lelque sor~e une chan:bre de 
r:e eonseil, presidee par le President du Conseii d'Appcl. Le mm1stere P!-lbhc est a~sure par I_e 
J!rocureur de Ia Republique pres !edit Conseil ou soh substitut et le greffier est ce!UJ d u Consell 
d'Appel. · . . 

Les jugements des tribunaux de races, n'etant pas susceptibles de pourvois en cassatwn, 
sont soumis a !'homologation du tribunal, lorsqu'ils prononcent une peine superieure a 3 ans 
de prison ou portent con?amnatiori des agents indignenes de !'administration a une p~ine 
supcrieure a 6 mois de pnson ou 500 francs d'amende. Les sentences pronon~ant des pemes 
infcrieures a cette duree ou J'acquiltement peuvent.egalement lui etre deferees par le Procu-
reur de Ia Hcpuhlique qui saisit en ce cas, d'office, Ie tribunal. -

Les dossiers concernant les affaires soumises a homologation sont transmis par )'adminis
tration au Procureur de Ia Republique. Ce magistral doit saisir le tribunal dans Ia quinzaine 
de Ia reception du dossier. Le tribunal statue, dans Ie mois qui suit Ia transmission a lui faite 
du dossier, sur rapport d'un de ses membres et sur Ies requisitions du ProcUJ·eur de Ia Repu
blique. 

Cetle juridiction joue le role de cour supreme pour les decisions des lribunaux de races. 
Elle peut ordonner lous supplements d'informat.ions qui lui paraissent .necessaires. Si eJle 
annule, elle renvoie devant le tribunal indigene qui en a precedemment connu en specifiant 
dans son arret les points sur lesquels doit porter Je nouvel examen du tribunal indigene·. Si 
!'affaire est en etat et si I'annulation est prononcee pour vice de forme, ou pour fausse appli
cation de Ia peine, elle evoque et statue au fond sans renvoi. Lorsque le tribunal indigene, 
sur renvoi, a rendu un nouveau jugement, Ie tribunal d'homologation peut homologuer ou 
annuler a nouveau et dans ce cas evoquer et statuer au fond. Le tribunal d'homologation 
est arme d'un pouvoir souverain d'appreciation. II peut annuler dans !'interet de Ia loi seule
ment, quand il lui apparait que lcs irregulariles constatees ne portent pas atteinte a l'ordre 
public et n'ont pas He de nature a compromettre Ia defense de I'inculpe eta fausser Ia decision 
sur Je fond. 

Les coutumcs indigenes sont appliquecs alors en ce qu'elles n'ont rien de contraire au prin
cipe de Ia civilisation fran~aise. Le tribunal possede a ce point de vue plenitude de juridi,dion. 
En pl'incipe Jes parties ne comparaissent pas, mais, en cas d'evocation, Ia comparution des par
lies est de droit, si elles le demandent et Ie tribunal peut meme l'ordonner d'office. 

Les parties qUI ne comparaissent pas peuvent. produire tous memoires utiles ou se faire 
represenler par un a\·ocat. 

II n' ex isle pas de nullite en matiere de justice repressive indigene. 
La loi du 14 aoull885 sur les moycns de prevenir Ia recidive est applicable dans Je Terri

loire. Les aJT(~L(·s de mise en liberl.(~ condiLionnelle rl de revocation prevus par )'article 3 de 
ladile Joicsonl pris par lc Commissaire de Ia HepuLii(JUe, apres avis du Procm:eur de Ia Hepu
Liique et du foncliunnaire charge de Ia prison. 
· Le droit de recours en grate au pres du chef de I'ELat est oU\·crt aux condamncs des juri-

. di~lions indigenes. 
Le Procu~eur_de !a ~epublique, chef du service judiciaire, surveillc et controle le fonelion- · 

nement de Ia JUstice Imiigene. 11 rend compte au Commissuirc de Ia Republique des irreauJa-
riles graves qui sont portecs a sa connaissance. "' 
. Sol;ls l'empi!·e d~s dccrels des G mai 19IG, 12 janvier 19I7, 8 aout I920 et 29 decembre 1922, 

rcorgamsant Ia JUSL!ce, le Cameroun se trouvait soumis au concours ct a )'application de deux 
l~gislalions p~ralle~es : Ia loi allemande,_ de droit commun, Ia Joi fran~aise, comme Ioi d'excep
twn, en _cas d empechement pour les tr~bunaux d'appliquer Ia loi allemande (art. 4 du decret 
du 6 nm 191G et 5 du decret du 12 janvie1· 1917). La ll;gislation fran~aise etait appliquee dans 
I~ forme adop_Lee pour Ia colonie voisine de !'Afrique Equatoriale Fran~aise. Quant a !'applica
tiOn de_ Ia lcgislaLwn allema!"ld_e, en fait et en pratique, Jes tribunaux et Jes justiciables etaient 
aux pr1ses avec de graves c!JffJcultes provoquees soil par !'absence ou l'insuffisance des docu
me~ll? d'archives ou des inslr~ments juridiques, soit par !'incompetence du personnel et etaient 
o_bi_Iges _Ie plus souvent d'a~twnner et de juger d'apres Ia Ioi fran~aise. Ce systeme de double 
lcgu;latwn_, reconnu au pomt de vue du droit international, s'imposait pendant Ia periode 
d'occupatwn, mais cette situation juridique devait cesser des que Ia Societe des Nations eut 
donne le 20 juillet 1922 a Ia France pleins pouvoirs d'administration et de legislation. 
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Un decret en date du 22 mai 1924 (voir ;nnexes, chapitre III). en rt>ndant executoires 
dans le Territoire du Cameroun les lois et deerets promulgui's en AfriqnP Equnl.orinlc Pran
!;aise anterieurement au 1•r jam·if'r I92·l, est \'cnu mellre fin;\ .. t'lt<' ;.;ituat.inn anonrwiP, ain;.;i 
que le constate le ministre drs ColoniPs dans le rapport :w J'r,··~idPtll dt• Ia r;,··pnlditjUC 'lui 
aecom pngne le dec ret prccite du 22 mai I 92·1 : 

" La legislation applicable au Togo ct au Cameroun est eonstitnt'·e, en df'hors dt>s t.exl<'s 
"qui ont fait !'objet d'une promulgation spt'wialc dans ccs tcrritoircs, par Ia lt'·"'islation ant(·
" rieure a notre occupation que Ia convention de La II aye du IS octobre Hl07 no~s a contrainls 
" de maintenir en principe. 

" II conviendrait, me semble-t-il, de metlre un terme a eette situation anormale. L('s man
'' dats fran~ais sur le Cameroun ct le Togo, adopt/'s le 20 juillet I 922, par le Conseilde Ia Societe 
"des Nations, ont stipule, en effct, que ces con trees seraient administrecs scion Ia ),;gislation 
« de Ia puissance mandataire, eomme partie inlegrante de son t('rritoire. 

"Toutefois, il ne peut etre question d'etendre aux pays dont il s'agit Ia legislation metro
" politaine. Les textes en vigueur dans les. colonies voisines sont ineonl('stablcmcnt micux 
"appropries a ces territoires, qui prescnlent avec elles certaines analogies au point de vue des 
" mceurs et des institutions locales. » 
· Com me en Afrique Equatoriale Fran«ai~e. to us lcs codC's de Ia rnt'•lropole (civil, commercial, 

, penal et d'instruetion criminelle) sont applicables au Cameroun. En ce qui louelw, touldois, lc· 
code de procedure civile, ainsi que les regles de disc.ipline judit"iaire el de larifs, l'arn~te du 
Jer juin 1923 avail, sous !'empire du derret du 2g dt',ce1r1bre Ig22, mainlrnu Pn Yigueur If's 
dispositions de !'article ter de !'arrete du W avril Igrs, et assun! ninsi l'applit"alion au Carnt:'
roun des regles etablies en Afrique Equatorinle Fran<_;Dise pour le fondiorHWntt•nt de Ia jusli<'t'. 

Le Gouvernement a voulu p.rofitcr, avec .jusle raison, de I'Pxperienec fail.c t:'ll ;\frique 
Equatoriale Fran~aise et realiser une justice simple eta peu de frnis, mellanlle plus possible 
le plaideur en contact direct avec le juge. 

Aux termes d'un clrcret en elate du IG avril Hl24, fixanl les modes de promulgation dt•s 
textes reglementaires au Cameroun, le Commissaire de Ia Hepublique Jli'OIIlUig·ue les lois, dt'•tTd s, 
arretes et reglemenls emanant du GouYcrnement de l'Elal mandalnirf', ainsi qu<' les arrl-lt'·s 
et reglemenls emanant des gouvcrnements loraux ;·It's lois, d('<T<'Is el rt'•gl,·menls en vigul·ur 
en France ne peuvent clre rend us ex(,ruloires dans le Territoire du Cameroun que par decrel. 

1 
En outre du grcffier-notaire et des eommis-greffiers, dont il a dt'·j:\ <~te qtw~l.iun ci-dessus, 

les juriclictions fran<_;aises sont assistees rl'inlerpn\trs, d'experts, d'agenls d'execulion l'l d'avo
cats ou mandataircs. 

Les indigenes s'expriment dans une tres grande vari(·tc de dialcdes et les Europ(·ens Je 
nationalite differente sont assez·nombreux. 

A der'aut d'interpretes assermentes, le juge saisi du litige peut designer un interprCLe spe-
cialement pour ce litige. . . _ 

11 n'existe pas au Cameroun un corps d'experts judicia ires organise. Ces experts sonl choisis 
·soit d'office, soil sur Ia demande des parties, par le juge parmi les fonctionnaires,commen.;anls 
ou colohs. 

Les medecins militaires ou de )'assistance medicale imligene l"CIIl]'lissenl It'S funt lions 
de medecins legistes. 

II n'y a pas d'huissiers au Cameroun : leurs J'onelions sont rernplies par des agents dit.s 
d'execution, designes par le Commissaire de Ia Ht'·publique ou, en cas d'urgencc, par lcs chefs de 
circom;cription pour les aclcs d'execulion clles citations judiciaires. 

La profession d'avocat a etc rt'·glcmenll·c en Afrique Equatoriale Fran~aisc par l'arri'·te 
du I2 mai I9I4. Des dispositions trcs libt'·rales permellenl it lout avoc:tl de plaider. LaCour 
d'Appel est investie des attributions du conseil de l'onlre. 

Les parties ont Ia faeulte de choisir cl'autres manclalaircs munis d'un pouvoir regulicr 
et agrees par le juge ou peuvent se defenJre elles-memes vcrba!Pmcnt ou sur m(·moire. 

La police jurliriaire est exercee par des comrnissaires de police ou par lcs chefs de eircons
cription e~ de S!fbr!ivision. Leurs at~ribu_li_ons sont 1:egl~es par le~ articles 11, 4g cl 50 clu Code 
d'instructwn cnmmelle et par les dtspostlwns du decrct du 2\J du:Prnbre I\.!:22. 

Auxiliaires clu Procureur de Ia Hepubliqut•, chef du scrvir:e juJiciaire, ils relcvent de son 
autorite directe, en ce qui concerne leurs allributions judir:iaires, sauf en matiere de justice 
indigene, so us les rrserves mentionnees au suj ct d u triuunal d 'lwmologa !.ion. 

Aux termes de !'article 35 du decret du 2g der:embre I \.!22, des arrclt\s du Commissaire de 
la Rcpublique, pris sur Ia P!"opositio~ du chef du seryice judieiaire, t.n c~nseil d:adminis~ra
tion reo-lent toutes les qucslwns rclallves au bon fonctwnnemcnt de Ia JUsllce (grelfc, notanat, 
avo~ats

0 

defenseurs, huissiers, assistance judiciaire, transports, discipline, etc.). 
Les arrctes du 1er janvier I9I8 ct du 1•r juin Hl23 ont Ctendu au Cameroun les aetcs 

(3 octobre 1910 et 14 mai 19I4)_ ~yanl ~o~ce, r_eglemcntai_r? ~n Afrique. Eq_ualot;iale l~ran~aise 
concernant Ia proceclure, les off1c1ers numstenels et auxdtatres de Ia JUSl!ce, I exeretee de Ia 

/ plaidoirie, ~~discipline jucliciair~, les tarifs des cm~lumcnts et honoraircs. .. 
La justice est rendue aecesstble a lous ccux qUJ, sans ressources, se lrouvPnl dans llmpos

sibilite d'exercer leurs droils dcvant les juridictions du Tcrritoire. A cet cffet, deux bureaux 
d'assistance judiciaire sont ct_ablis a ~ouala po!fr Jes inslanc~s qui doivcnt _Hre porlees devant 
Ie tribunal, statuant en matiere de Simple pohcc, commercwle ct corredwnnclle, ou dcvant 
le Conseil d'Appel. 

Les regles generales sur ~a _tenue des regi~tres de l'ctat civil s_ont le~ m?~es; sau! _quelq~e.s 
modifications, que celles ?u.tncs dans Ia ~.et:ropole .. Lcs f~nrtwns. d _ofhC'Icr de I et~t. ~tvtl 
sont remplies par les admnuslraleurs ou olllctcrs chds de ctrconstTIJllJOn ou de subdtv1s1on. 

5, 
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Un arrete relatif a l'Etat Civil indiacne, en date du 30 juin 1917, prcvoit qu'il sera tenu 
dans chaque subdivision, des registres s~r lesquels pourront elre inscrits,,. sur 1~ ~le_ma.nde des 
interesses de leurs ascendants ou de leurs successeurs, les mouvements d etat civil mteressant 
les indiae~es. Des reaistres distincts, cotes et paraphes par le chef de Ia circonseription, seront 
ouvertse pour les ma~iages, les naissances et les deees. En cas de separation, !'inscription d'un 
mariage sur le registre d'etat civil peut ctre annul~e. . . . . . 

La matiere des successions vacantes est regie, non par les dispositiOns du Code Civil, 
mais par une lf>gislation speciale, celle du dec~et du 27 janvier 1855, ,qui .a etc rendue ?PPlicable 
a toutes Ies colonies, par le decret du 14 mat 1890, notamment a I Afrtque Equatonale Fran
c;;aise et par suite au Cameroun. . . . · 

En prinGipe, un receveur de !'Enregistrement, sous Ia surveillance du Conseii etc curatelle, 
remplit les fonctions de curateur d'office des biens vacants. II administre Ia succession et 
-procede a toutes les operations de liquidation. La vente des meubles pePissables ou meme des 
immeubles ne peut avoir lieu toutefois qu';wec l'autorisation de justice. II defend a toutes les 
actions intentees contre Ia succession et peut mcme agir comme demandeur avec l'autorisation 
du Conseil de curatelle. La succession est remise aux ayants droit dans un delai de cinq ans ; 
passe ce delai, le domaine du territoire est mis en possession des biens qui Ia composent. . 

Des dispositions speciales regissent les successions des fonctionnaires et des agents civils 
et militaires. 

Un arrete du 13 octobre 1918 organise le regime de Ia prison de Douala. Dans les circons
criptions et subdivisions sont amenages des prisons et des locaux disciplinaires. 

Les regisseurs de ces ctablissements penitentiaires sont places sous l'autorite administrative 
et sont inspectcs par le chef du service judiciaire. 

A Douala est constituce une Commission dite de surveillance des prisons qui visite les 
locaux disciplinaires au moins une fois par trimestre. Cette Commission a pour mission de 
constater et de signaler au Commissaire de Ia Rcpublique toutes les ameliorations susceptibles 
d'etre apportces dans le regime pcnitentiaire sur les points suivants: amcnagement des prisons, 
salles communes et cellules, entretien des cours et batiments, infirmerie, tenue des prison
niers, travaux et corvces, peines disciplinaires encourues en vertu des reglements intcrieurs, 
nourriture, verification des registres du greffe des prisons. · 

CIIAPITHE VIII. - FINANCES PUBLIQUES. 

IMPOTS ET TAXES , 

Aucun imput nouveau n'a etc instituc au Cameroun en 1924. Quelques-uns ont ete rema
nies, qui sont indiques ci-dessous avec les raisons justifiant les modifications dont ils out etc 
I' objet. 

TAXE DE CAPITATION. 

ArrCle du 3 novrmbre 1924 (voir .annexes. Chapitre VITI.) 

Pour P-xpliquer Ia raison du remaniement dont Ia taxe de capitation a de I' objet, suivant 
arrete du 3 novembrc Hl24, qui fixe lcs tarifs de l'annee 1925, il n'est pas n('cessail"e de faire 
au prealable une etude dl-Lailli~e de ce que represente ~et imput, de ses caracleres, de Ia fa\:on 
dont il a etc inslilue ct pen;:u tout d'abord, des modifications et transformations qu'il a subies 
ou devaiL subir, des ressources qu'il apporte dans le present, enfin, du role qu'il est appele 
a jouer dans l'avenir. Cette dude, en effet, a deja He faite dans le rapport de l'annee 1922 
(pages G9 a 75) : nous nous bornerons done a y renvoyer, en ajoutan't une indication relative 
aux effels de Ia mesure. 

Le remaniement de Ia taxe de capitation comportant une elevation du taux de l'impot 
des femmes, il en resulte. une Iegere plus-value pour les recettes bud o·etaires. On trouvera 
toute~ ind~ca~ions ace sujct dans l'expo~e des molifs du budget de 1925' (pages 2 a 5). 

Nou_s msisterons seulement sur ce fait que ~es ~eules femmes ayant au Cameroun Ia qualite 
de contnbuables au regard de Ia taxe ·de capttatwn sont celles qui n'ont aucun enfant. On 
comprendra des lors qu_e Ia pl_u~-.v~lue P!'ecitee doiYe. elre de peu d'importance ; quelque fre
quente, en effet., que s01t Ia steniite due a Ia polygamic, mal que le relevement de taxe se pro
pose de comb.att~·c, les meres ~e f~n~ille for_me~t ~ependant Ia m~joritc parmi )'Clement feminin. 
La rnesure pnse lrappera Ia mmonle Ia moms mtcressanle au pomt de vue social. 

TAXE DE PACAGE. 

Arrete du 19 novembre 1924 (ins ere aux annexes). 

Ce texle ne modifie en rien les taux de Ia taxe. II annule celle-ci dans Ia reaion de Fonm- , 
ban ou il a paru opportun de ne pll!s l'exiger, le cheptel de l'endroit ayant besoi~ de sc recons
tituer avec !'aide financi~re et les encouragements de l'adminislration, qui y pourvoira par 
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le moyen de Ia creation de mutuelles d'elevage subventionnees. Lc dl;grcvement s'imposait done 
et c'est ce qui a ete fait. · 

Par ailleurs, l'an·ete du 19 novembre 19:2-! dans le but d'uniformi~er les rt'gks d'atlribution 
des remises accordees aux collecteurs dils impllts a prh·u que, pour Ia I axe dt> piH·a~·e, les remises 
que sa perception vaut aux ayants droit seront cakulees comme celles coneernnnt l'impot de 
capitation. . · 

DROITS DE PLACE SURLES MARCHi'S ET DHOITS D'ABATAGE. 

Arrete d11 6 juin 1924 (ins1;re au.r annr.res). 

Un grand nombre d'aclcs divers rt:,glaient les tarifs d<'s droits de marcht'·s per~us dans le 
Territoire. La perception de ces droits, pm· suite, necessitait un controle d'autant plus delicat 
et il avail paru expedient de grouper en un seul texte les dt',menls t'·pars de Ia rt',glementalion 
en vigueur. Cette fusion avail fait ['objet d'un premier arrl•te en date du 23 aout 1923 fix:mt 
les droits de place sur les differents marches du Territoire et les taxes d'abat.age des animaux 
destines a Ia consommation. -

A Ia suite d'une enqucte menee aupres des chefs de rirconsniplion sur l'applicalion de 
ce texte, il est apparu qu'il y aUI·ait interet a procetler a une nouvelle rdont.e de Ia ri·glementa
tion, afin de combler certaines lacunes constatees <I ['experience. Tl'l a ,··te l'objet de ['arrete 
precite du 6 juin 1924. La promulgation de eel acte a de accompagni•e de l'dablisscment 
d'une circulaire, contenant diverses precisions uliles. 

Situation budgetaire. 

EXERCICE 1923. 

L'exercice 1923 a beneficie du produit d'un impot de capitation mieux amt'·nagt'·. D'autre 
part, Ia crise commerciale dont le terriloire a souffert en 1921 et 1922 a pris fin au cours de 
l'exercice 1923 et celui-ci a pu voir les recettes douanieres du Cameroun revenir aux rendements 
des annees normales. Enfin, les recettes domanialcs ont fourni d'importantes plus-values. 
Aussi les resultats de l'exercice, particulieremrnt favorables, fopt-ils rcssortir un excellent 
exceptionnel de receltes s'elevant a 6.911.265,95. 

Les comptes ont ete definitivement arretcs ainsi qu'il suit, le 31 mai 1924 

Recettes realisees 
Depenses payees • 

Excedent des recettes sur les depenses. . 

Cet excedent a ete verse a Ia Caisse de Reserve. 

25.357.581 15 
18.44G.315 20 

G . 9 11. 2G5 95 

Les sommes figurant ci-dessus comportent !'ensemble des operations budgdaires ; il est 
bon d'en distraire celles concernant les receltes ct dcpenses extraordinaires afin d'avoir unc 
idee ndte des resultats fournis par l'exercice en dehors des chiffres n'y figurant qu'a titre excep
tionnel. Les chiffres obtenus dans ces conditions sonlles suivants : 

Recettes to tales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.357.581 15 
Recettes extraordinaires (pr~lcvements sur Ia Caisse de Ht'·serve ct 

reliquatdu fonds de concours alloue par Ia l\Ietropole) . . . . . . . 4. 28·1. 8GO 40 

Recettes normalcs . . . . . . . . . . . . . . . . 
Depenses to tales . . . • . . . . . . . . . . . . 
Depenses extraordinaires (construction de voies 

ferrees). . . . . . . 
Montant des depenses ordinaires . . . . . . . . . . 

18.44G.315 20 

6.G14.G21 95 

Excedent des recettes ordinaires sur les depcnses de mcme nature . 

21.072.720 75 

11.831.693 25 

9 . 241. 027 50 

. Ce dernier ehiffre justifie pleinement. Ia contribution fournie, sur ses ressourccs ordinaircs, 
par le Budget special, aux depenses de Ia construdion du Chemin de fei· du Centre, contribution 

. qui s'est elevee a 5 millions puisque le Budget qui allouait g millions de nt'~dit au chapit~·e des 
depenses extraordinaires ne recevait que 4 millions de Ia Caisse de Heserve pour cou\Til' les-
dites depenscs. . . . . . .. 

Disons, a ce propos, que Ia conlnbutwn fourme en 192:1 par le Budget specwl dans le 
meme ordre d'idecs est en diminution sur celle de l'annt'·e prec(·denle ct qu'clle resse d'l·lre 
allouee en 1925; les charges normales du Territoire vont en.f'ffet e!l au;pnl'ntanl ainsi.que Ia 
chose a lieu dans tout pays en voie de devclopJH'nwnt ra pi de el II ne sera plus possible de 
couvrir lcs depenses de construction de ports Pt de voies ft·ITt;es qu:a !'aide de ressourres excep
tionnelles, puisees dans Ia Caisse de Reserve lorsctue celle-ci sera en mesure de le permettre, 
ou demandees a l'emprunt, le cas echeant. 
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En plus des comparaisons faites plus haut il peut etre interessant de fourni_r le detai! des. 
excedents de recettes d'une part, des economies sur les d~penses d'?ulrc part, qm sc tradmsent 
par l'excedent total verse a Ia Caisse de Reserve. Ce detail est le smvant: 

. Recettes excedant les previsions . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Credits restes sans fmploi au .budget des depenscs (defalcation faite des 

credits supplementaires ouverts en cours d'exercice) . . . . . . . 
\ 

Total ega! a l'excedent global ... 

5.480.581 15 

I. 430 . 684 80 

6. 911 . 265 95 

. On sait, mais il est bon de le redire, que les excedents de recettes ont une importance 
primordiale parce que, seuls, ils indiquent une situation financiere favorable; les economies 
realisees sur les depenses resultent presque toujours de l'incomplet des cadres et des obstacles 
qui ont pu en etre Ia consequence dans Ia realisation des programmes arretes. Aussi bien, 
constatons-nous avec satisfaction que pour 1.430.000 francs d'economies, les comptes defi
nitifs de l'exercice 1923 permettent d'enregistrer 5.480.000 francs d'excedents de recettes. 
Sans qu'il soit besoin d'y insister davantage, Ia situation appilralt nettement avantageuse 
ct c'est ]'impression qui se degage de l'examen dctaille' des resultats accuses par le compte 
definitif de I' exercice 192:3. . 

II ~st un point, toutefois, sur lequcl il importe de fournir ici meme une indication precise. 
Si l'cxccdent des .recetlcs sur Ies depenscs atteint un chiffre exceptionnellement eleve, 

c'est que sur Ies ·credits a)loucs pour Ia construction du_Chemin de fer du Centre, soit·9 mil
lions, il n'a etc dcpcnse que 6.330.000 francs, du fait que des commandes importantes passees 
en France n'ont pu Clrc cxecutees en temps voulu. Celles-ci alteignent au total 3 millions en 
chiffre rond. La dcpense, si elle n'a pas etc payee a Ia date prevue, est cependant" engagee et 
le reglement a etc simplement porte sur l'exercice suivant' qui, de ce fait, et a mains qu'il 
ne se produise encore un retard du meme genre, fera constater un depassement d'egale somme. 

On verra par I'd:posc qui suit de la situation de l'exercice 1924 que celui-ci sera en mesure
dc couvrir Ia dcpcnse sans qu'il soit besoin de faire resliluer par Ia Caisse de Reserve Ia part 
d'exccdent cncaissc ala clt'Jture des comptes de 1923 ct corrcspondant aux trois millions'd'eco
nomies provisoires dont il a de question ci-dessus. Les recettes de l.'annee 1924, cclles de Ia 
douane surtout, seronL clevccs et pcrmettront de realiser !'operation prevue si Ia nccessite 
s' en impose. l\Iais alors, I' exercice 1924 ne fer a cvidemment pas ressortir un exccdent de recet.tes 
bien considerable. II suffit que Ia causeen soit connue et delrerminee des main tenant. 

'ExERCICE 1924. 

Les recetles et dcpenses de l'excrcice 1924 sont, ala date du 31 octobre, celles qui figurent 
dans les deux tableaux suivants : 

RECETTES DEPENSES 

" -

D£51GNATION DES RECETIES PRtVISIONS TrrRES RECETT£5 D£51GNAT!ON DES DJ!'.PENSES PatvJSIONS DEPENSES 
DtPENSES 

CH. ordon• 
budw-etair~s em is. encaissees budi'etaires enllai'ees. nancees, 

CIIAPITRE 1. ·1 Dettes exi~ibles 
1~ Re~ubliq~e ~(p.er: 

25.000 25.000 25.000 
lmpOta pei-~ua 1ur rOles. 2 Clmmiss'nriat de 

sonnd 229.430 200 700 138.130 
lmpOt personnel 8.030.000 8.638.145 2.640.728 3 Commissar·ia; de 'Ia • R~p~b!i~u; (m~ : 
I mpOt i oncier • 425.000 409.465 84.733 tt'riet 

d'Ad~ini~t;atio~ Ge~e;al~ 
98.500 95.200 25.355 

Patentes et licenCes , 600.000 846 4~8 315.270 4 Services 
(personnel) . • 

C~e;al~ 
3.322.591 3,413.100 1.427.854 

CH..\PJTRE II. 5 St:rvices d'Admini~;atio~ 
C ontribu.tions pertuel (mah!riell . 394.380 339.600 309.102 

sur liquidations. 6 Services financi.er~ (p;rs~n~eh : 1.332.205 1.346.940 810.371 
7 Servic~:s financiers (mat~riel) 85.500 55.500 15.864 

Droits 8. I' entree et .i. Ia sortie z 5.001.000 6.611.137 6.516.963 8 DCpensn exploitations indu"st;ieile~ 
Droits accesy_.ires . I 52.500 2 I 5.567 213.054 (personnel). 1.175.270 1.126.700 670.513 
Droits de consommDtion. 500.000 750.917 750.805 9 Dt!penses expioi.ta;io~s 'and u.st;ieile~ 
EnreQ"istrement . ... 301.000 386 074 386.074 (main-d'a;uvre) 

.indu'st;ieile~ 
1.018.200 918.000 ' 487.000 

Domaines 426.000 917.063 917.063 10 DCpenses exploitations 
ForCts. 10.000 6.869 6.869 (matC:rid). 1.557.135 1.294.000 357.000 

II Services d'inte~c:; ;~iai et i-conoml· 
CHAPITRE Ill. que (personnel). 365.527 397.000 190.25) 

Produita des exploitations 12 Servic~s d"int~ret social et &onomi· 
iudustrielles. que (m<~teriel) 216.300 248.000 107.823 

13 D~penses diverses .(p~r;o~n;n: 53.000 39.500 9.587 
Pastes, t~ICifTaph~, tCIC:phone:o. 272.250 256.540 256.540 14 DCpenses di\·ecses Cm!)teriel). 2.449.000 3.108.500 1.963.576 
Services d" tra.nsporh 70.000 44.449 43.607 15 Fonds secrets 5.000 450 450 
Usines et fabriques . 220.000 107.343 60.5 I 7 16 Oc!penses impr~\·~e; 72.962 317.657 317.657 
Services des ports. 260.000 197.041 193.598 17 DeJJenses c:xtraordin1i;e; 8.900.000' 9.695.000 1.915.723 

CHAPITRE IV. 
Produits pertus 

au r ordrea de recetteL 

Rrdevahces divenes . 23.500 31.661 20.994 
Revenus du T erritoire: : 325.500 190.244 71.049 
Produits divers • 538.000 340.019 84. 3b9 ' 
Recettes imprevu~ 5.250 94.371 90.254 

CII . .\PITRE VI. 
Recettcs sur exercices antCrieurs . 24.968 10.172 

CHAPITRB Vlll. 
Pr~l~vement sur Ia eo.isse de reserve 4.140.000 4.140.000 4.140.000 --- --- --- --- --- ---

Tolaw: 21.300.000 24.208.361 16.802.609 Totaux . . 21.300.000 22.620.847 8.780.260 
-
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L'examen des chiffres contenus dans ces tableaux conduit aux observations suivantes 

RECETTES. 

· I:es impots pen;:~s ~ur r()Jes fourniront tres probablement un exe!~dcnt de 500.000 francs 
~n ch1ffre rond. La. d1.fference entre lcs titres cmis et les previsions budg-et.aires est supericure 
a ~ettc somme, ma1s II faut compter sur les degrevements qui atteindront trois a quatrc cent 
m1.11e franc~ ~omme ch~que annee. Ces dCgrevements pourront meme atteindre ·en 1924 un 
ch1ffre supc_r!eur .en ra1.son de !'exoneration totale prononct~e en faveur des ~ontribtlables 
trypanosom1es. Neanmoms, Ia plus-value precitce sera certainement constatce en fin d'exercice . 

. Les droits de douane fourniront. des l,'ecettes particuliercment clevces en 1924. Si Ia pro· 
portw.n .dans laquelle les rec.ouvrements se sont operes pendant les dix premiers mois de l'annce 
est ~mv1e da.ns les deux m~Is suivant.s, lcs.produits de l'exercice at.teimlraient 9.100.000 f1·ancs 
env1ron. l\Ims, pour des rmsons saisonnicres, les mois de novPmbre, deccmbrc ct janvier sont 
ceux au cours desquels .lcs plus fortes moyPnnes sont constalt,es. On pcut done compler sur 
9.500.000 francs au moms, somme qui fernit ressortir un exctldent de 3.850.000 frnncs. 

II est. evidemmcnt inulile d'insister sur !'indication qui en resulte au point de vue de l'cssor 
economique du Territoirc. . 

L'Enrcgistrement., lcs Domaincs, lcs Forets accuscnt d'orcs ct. d!•j;\ unc plus-value allei
gnant 573.000 francs ct. qui montera vraiscmblablemcnt jusqu'i1 800.000 francs forsque lcs 
rentrces des deux dernicrs mois de l'ann{·c amont. !•tc ccnt.ralisers. Lcs lotisscmcnts des centres 
d'Escka, de N'Kongsamba et. de l\I'BangD, qui ont fnurni des rct'<'lles tie Leaucoup plus impor-
tantes que celles escomptees, expliqucnt eel excedPnt trrs (•!eve. . 
· Les autres articles de reccttes rapporteront sensiblement ce que lcs pr(•visions ont fixe 
et ne necessitent pas de remnrques speciales. 

Recapitulant ce qui precede, les plus-values cscornptecs atteigncnt : 

Surles contributions rlirccles 
Surles recettes douanlcres . 
Surles produils domaniaux . 

Soit au total . . . . . 

DEPENSES . 

• 

500.000 
3.8GO.OOO 

800.000 

5.150.000 

La premiere constatation est que les depenses engagecs di,passt•nt de 1.300.000 les previ-
sions du Budget. Ce depassemcnt grossira encore dans l'avPnir lorsque les dernicrs mois ue 
l'cxercice auront apporte leur contingent de depenses. Le chiffre de 2 millions sera vraisemLla
blement atteint alors et -·cette somme montera meme a 3 millions si lc Territo ire ret:oit 
avant ]a fin de l'annee un outillage important commande en Franee pour donner au port de 
Douala des moyens d'exploitation' plus perfectionnes ct. par suite plus puissanls et dont Ia 
valeur esb de I million en chiffre rond. · 

Mllis il s'agit de depenses engagees qui comprennent, entre aulrrs engngements, une 
somme de 3 millions environ de .cornmandes coneernant.l'cxrrcice l!J2:3 ct. que l'cxereice 1924 
a du payer par suite de Ia reception tardive du maU,rirl au Cameroun. Or, il arrivcra que l'annee 
en cours leguera tres probablement a celle qui suivra un certain pnssif, <i l'cxemple de HJ2:3 
et pour Ia mcme raison. Le service technique est.ime, en effct, que lcs d•!pcnses totnles faites 
en 1924 pour Ia construction du Port de Douala et uu Chemin de fer du Centre alleindront 
seulement Ia somme de 6.500.000 francs environ. II y aurait don.,; de ce ct!le un disponible de 
3.200.000 francs e~viron qui permettrail aux d•;penscs effcdives d'equiliLrcr a pcu tjc chose 
pres lcs previsions Ludgctaires. 

Compte tenu de ces divers dt~ments d'appri•cialion, on pcut admelt.re que les depenscs 
de l'exercice attcindront 21 millions a 21 millions ct. dcmi au maximum. 

II importe de justifier quelques-uns des d!~passements que fait ressorLir le t.aLleau ri-dessus 
presentant Ia situation des di•penses de l'exercice l\J24, el ainsi que Ia chose vient d'Clrc faile 
pour le chapitre des dt'J<enses extraordinaires. 

Au chapitre des Services d'Administralion Gi,nh·alc (personnd) envirou.eent mille francs 
de plus que lcs previsions seront d.:·penses. Quelques credits suppelmcntaircs scro.nt aussi 
neeessaires a d'autres ehapitres supportanlles lrailemcnts dC_JlCI'SOnnel divers. Cda Llent ace 
que le cout de l'exislPnce.ayant eonstammenl augment<! en 1\J2:3, ?u f~r ct a mesur? que L?i~
sait Ia valeur du franc, II a fallu augmentcr a comptcr du 1 er JnnvJer 1\J24 lcs mdemmlcs 

. de eherle de vie attribuees aux fondionnaires et agents de l'Adminislrat.ion. Le bud geL, dresse 
deux mois auparavant, ne comportait pas lcs dolalions correspondanles ct. <·elles-ci fcront.l'ob
jet de credits supplementaires lorsq~~ lc moment sera vcnu, c'~s.t.-.a-dire que lcs u~pcnses 
payees seront en cxcedcnt su1·lcs prl-\·Jswns du Budgd. La cornptabiltle tcnue pour les depenscs 
engagecs permct de pn~voir que eel Lc t'venLualiL<'~ se produira Lul ou lard, it moins de retard 
clans l'arrivee au c;tt:~·iicu d~ ccrlaiuc6 pi6t:es eomplaLlcs provenaut. de France ou des pastes 
cloiunes de l'interieur du Territoirc. 

0 
Aux depenses diverscs de mal(,riel, les engagements dt,passe~It les previsions de G60.000 

francs, somme qui comprend 350.000 francs de d0pem;cs cl'cxercJces clos que compensera le 
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passif a leguer par l'exercice en cours au suivant. II. reste 300.000 fr~~cs de ?epass.ement net «;;u 
a ce que les dcpen~es de transport ont augmente dans Ia pro poi lion meme ou les cffect1fs 
s'aecrois~enL . 

Enfin, les dcpenses imprevues accusent 250.000 francs d_e plus qu~ les dotatw?s. L_a nature 
des depenses impuU~es sur ce chapitre empechc ~e proportwnner, meme app_roxim_atJvement, 
les credits aux dcpenses probables lors de Ia_ pr~paratwn. d_es b~dg~~s et, SI I~ ~e~asse~ent· 
n't~lail cxceplionncllement Cleve, aucu~e exphca_lwn ne me~Iterai~ d etre fou:me a I occaswn. 
L'importante difference const?lee pro~·~e~t d~ f~1t qu_e sont Imyutees au chapitre 16 du bu~get 
Jcs dcpenses resultant du paJCment a _I ~dmimstrat~on du ?equeslr~ de I_a valeur des Liens 
prives ex-cnncmis sur lesrlucls le Tcrnltnre a exerce le drOit de preemptiOn. 

Les cpoques ou lcs lirJui?ations son_t operecs ne sont pas con?!f~S a l'av~nce. avec e~ac
litude, de mcme que Ies besoms des services J?OUr lesquels _les acquiSitiOns de I espece ont he~, 
besoins qui surgissent inopinemen~ quelquef~ns et co_mme. II ~st ~aturel dan~ un pays en p_lem 
developpcment. Telles sont les raisons des ImputatiOns mdiquees et du depassement qm en 
resultc. 

L'examen qui vicnt d'eLre fait de Ia situation des recettes et des depenses de l'exercice 1924 
montre que f'el exercice bencficier~ d'un exce?ent ~e recettes d'environ. 5_ millio~s ta~dis qu'il 
supportcra des depassements de dcpenses q~I a~t~mdront ~u. plus 2 miih?ns. L exced.ent. net 
des ref'cltcs sur lcs depenses sera done de t~ois miiho~s au mmi!fl~m a Ia c!oture .des. operatiOns 
budgetaires et )'on peut esperer que ce chiffre consLitue un mimmum qm sera vra!semblable
ment dcpassc. 

ExERCICE 1925. 

Le bud~et special de l'exercice 1925 se monte en recettes et en depenses a. 
Celui de 1924 alteint . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

18.600.000 fr: 
21.300.000 fr. 

II semhlerait, a ne con~idcrer que ces chiffres, qu'il y a diminution d'un exercice a !'autre, 
II ne s'agit que d'une redudion apparente due au fait qu'au budget de 1925 ne figurentplus, 
a !'inverse de cc qui a eu lieu jusqu'alors, les dcpenses faites pour Ia construction du Port 
de Douala cL du chemin de fer du Centre, lesquelles se montent a 13 millions en-1925, et font 
!'objet d'un romple spt~f'ial. Pendant les annces 1922 a 1924 indus, le budget special a Leneficie 
annuellemenl d'un prelevcmenl de 4 millions cffectue sur l'avoir de Ia caisse de ReservE) du 
Terriloi1:e. Cc prt'~li~vcment, qui figurail naturellement aux recettes du budget, couvrait les 
dt\pellSf'S imporlantes pr(·vues d'aulre part pour Ia realisation des grands travaux precites. 
Le lot a! dt>s t·ompt rs en dail auf!menlc d'aulant; mais il esl bien certain que les prC!evements 
t'n qurst ion n'avaiPnl ricn it voir avee)es ressourccs ordinaires des budgets dans lesquelles 
its n't'·t ait>nl d'ailleurs pas· ineorpores, et q u'une deduction de leur montant s'impose si l'on do it 
etablir une corn paraison a valeur ega) e. 

Aucune t·onfusion des unes el des aulres ressources n'a du reste jamais eu lieu et'tant dans· 
Irs rxposes des motifs des budgets que dans les rapports accompagnant les comptes dCfinitifs 
de eh:~que exerein~ fi1_1aneier, les div!sions ~ec~ssaires ont toujours Cte failes .. Si !'on separe les 
prodUJts exlraordmaJres des prodmts ordma1res dans le budget de 1924, celui-ci n'atteint 
plus que 17. WO.OOO francs et alors a pparait !'augmentation du budget de 1925 laquelle se 
chiffrc par 1.440.000 francs. ' c 

. Le budg-~~ d~ 1g25 ne comporte plus ni rece~le ni depense extraordinaires. C'est sa prin
t'Ipale raraclen~tJque. Les ~liiCS et lcs aulres ont dlsparu de laplace qui leur etait faite jusqu'a
lors pou~ eonsl.Jluer p~r :ullet~rs le budget annexe de Ia Constructi?n du port de Douala et 
du t'hPmJn dt• fer du CenLrr. E;n effet, rn 1\:!24 sont survenus des faits nouveaux qui ne sont 
pas sans apporter quelques modifiealions dans Ia contexture du budget de 1925 Iequel' s'ii' 
:I\· a it 1\l.~ l'onslruil t·.omme !'Pl;ti d:- 1 g24, a_ur~it altciJ_Jlle chiffre de 31.600.000 franc~ (18.600.00 
franr~ r-. une !'art pour les opt>ralwns onlmatres_et 1.3.000.000 _pour les operations extraordinai
n•s). Compare alors avec le budget de 1g24, cc!UJ de 1925 aurait fait ressortir une augmentation 
de 10.:300.000 frant·s. · 

Ct; t;hiff1:e ~10nlre !'effort qui va clre realise l'annee prochaine pour perfectionner I'outil-
lage du ferrtl01rc. · 

. II faul <l.ir~ d'aillct~rs q_u~ les re~sources ordinaires ?u Cameroun n;y suffisent pas.et ue 
le ~ompte spertal donltl a l'le queslwn plus hau~ est ahmente par des produits exception~els 
IJUI. c_omprenncnl dt•s fo~do d'emprun~, une contnbution de Ia Caisse de Reserve et le benefice 
reltrc de Ia frappe. de Jelons-monna!eS pro pres au Territoire. 

Des c!etails sur ces produils exceplionnels sont donnes plus loin (I3ud~et annexe de Ia 
Construclwn du port de Doual_a e~ du Che~i~ de fer du centre). . 0 

A comparer les seules operatiOns ordma1res des budgets, on constate que : 

Cclui de 1 g24 se montea . . . . . . . . . 
en recettes et a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
en dcpen~-~s. ta~dis. que celui de 1925 ~ttei~t· e~ ;e~ette~ e.t ~n · d~p~n~e~ 1~ 
somme deJa mdiquee de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

17.160.000 fr. 
12.400.000 fr. 

18.600.000 fr. 

Le Territoire compte done, l'annee prochaine encaisser 1 440 000 f 
payer 6.200.000 francs da depenses de plus que l'andee precedente. . rancs de recettes et 
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En ce qui conccrne Ies receUes, l'excedent viendra : 1° de I'impl\l de cnpitalion rcleve 
dans Ia mesure et pour Ia raison drja. indiquecs plus haul, ct. sur Iesquelles nous ne reviendrons 
pas ; 2° des droits de douane dont Ie rendement anlerieur moyen est tel qu'il justifie un rele
vement des previsions ; 3° du produit des transports automobiles, ceux-ci devanldonnerlieu, 
dcsormais, a I'encaissement de recettes effeclives. 

Pour les depenses, les prineipalcs dotations suppl\•mentaires s'inscrivent : 
1° Trois cent mille francs aux inten~ts et amortissement d'une prrmirre trnnehe d'emprunt 

a realiser; il s'agit d'une demi-annuite; car lcs fonds seront emprunlt\s a une date tf'lle que Irs 
intrrct.s d'un semeslre seulement seront dus par Ie Cameroun en HJ25. Ala rubrique" bud~ct 
de Ia Construction du Port de Douala et tlu Chemin de fer du Centre n, toules inditations utiles 
seront donnees a eet egard ; 

2° Cent cinquante mille francs permettront d'effeeluer Ie premier versemcnt au fonds 
d'amortissement des jetons-monnnies ; 

3° Deux millions trois cent cinquante mille francs eouvrironl d'unc pnrllcs dl'pcnses 
lnilitaires mises desormais a Ia charge du Cnmeroun, d'autre part, les frnis supplementaircs 
resultant de !'.augmentation des effectifs du personnel civil pour permeltre une occupation 
rationnelle du pays ; 

4° Pres de trois millions de francs (y compris les er\•dits rclatifs aux transports automo
biles) sont accordcs aux diverses branches du service des Travaux publics ; 

5° Cent vingt-c.incr mille francs enfin dotent Ics services d'enseigncmcnt des credits sup
pleinentaires qui leur seront indispensables pour prendre !'extension legitime qu'il convient 
de leur donner. 

DocANEs. 

Les droits de Douanes ont fourni les reccltes suivanlcs dcpuis que le Cameroun possede 
!'autonomic financiere : . · 

En 1920 
En 1921 
En 1922 
En 1923 

6.127.000 fr. 
4. 2:39.000 fr. 
4. 772.000 fr. 
7.688.000 fr. 

En 1924, Ie rendement sera d'au moins 9.500.000 francs. Lc bllll~ct de HJ25 comporte une 
prevision de 6.351.000 francs qui eO.t done Hre plus Clevee. i\lais il faut savoir que les droils 
pergus au Cameroun a !'entree ct a Ia sortie des .produits sont des droit.s ad valorem. Par suite, 
Ies recetlcs provenant de ces droits dependent clroitcment de Ia valeur des mardwndises 
importers et exportces. · 

Aussi bien, tant que l'instabilite des devises subsislcra, Ia simple prudent·c commandcra 
de nc pas faire fond compli·tement sur Ics perceptions an!J~rieures cl de n•slcr au-dessous dans 
les.previsions. En tout Clat de cause, il est preferable, en effcl, d'avoir a conslaterdcs plus-· 
values en fin d'exercice que d'avoir a combler des deficits. C'esl poUI·quoi, l'on:asion se prescn
tant, il a etc inscrit au budget de 1925 une prevision supt'·rieure a cclle de l'annt'~e prcccdcnle 
au titre des droits de douane ; mais l'excedent a etc limite a unc somme lotale de 700.000 
francs 'en chiffre rond. 

TRANSPORTS AUTO:\IOlliLES. 

Les transports automobiles donncnt lieu pour Ia premiere fois, en 1925, il des inscriptions 
budgclaires. Auparavant, Ies receltes el dt'penses du service automobile affet·laient Ie chapitre 
14 des d!~penses dont Ies dcbours ctaient grossis des frais resultant de Ia man:he des voilurcs 
et atlcnucs par leurs recettcs. II a paru qu'unc idee plus nelle de Ia situation serait ob~cnuc si 
des compt.cs spcciaux Ctaient ouvcrts dans lc budget pour les transports automobiles. 

La wmparaison faile entre les reccltes etlcs dt'~penses ainsi prcvues dans,lesdils comptes 
fait ressorlir une perle pour le budget. Esl-il possible d'cviler celle-ci 't Tout d'abord et avant 
de rcponclre a Ia question, il faut rcmarqucr que Ia perle n'esL pas exactemcnt dcterminee. 
Elle peul sc montcr a Ia difference conslalce qui rcsullc de chiffrcs fixes unc premiere fois 
par approximation; mais Ia rcalile pcut aussi fournir d'aulrcs resullals qui seront cunnus seu
lemcnL a Ia cloture. de I'exercice. 

· Ceci dit, il convient d'ajouler qu'il seraiL sans Joule difficile, sinon impossible, de realiser 
Ia balance entre Ics rcceltes et Ics dcpenscs du service des transports automobiles. A premiere 
vue, il semblerait qu'un relcvement des tarifs y suffirait ; ccpcndant Ia pratique demont.re 
qu'au-dessus de certains chiffres-Iimiles, Ies camions ne recucillent plus le tonnage espere 
et les receltes diminucnt au lieu d'augmenler. II faul done savoir se contenlcr de ce qui est 
raisonnable pour ne pas perdre un benefice recherche par ailleurs. 

En effcl, en ereant un service automobile, l'adminislralion n'a pas cu en vue de se procurer 
unsupplt'~mcnt de rcccllcs ; elle a meme consenli a subir une perle cvenlucllc cornpense~ d'une 
rnaniere qui, pour ne passe chiffrer par du numt'~raire, n'en a pas moins une valeur Lrcs Impor
tanle. Avant Lout, il s'a:,;-issail Lie ~upprimcr parlout ou l'cxislcm;e de routes carrossables le 
permettait Ie portage, c'est-a-dire I'un? d~s causes P,rimordiales. d\tsure prrn~a~urce d~~ ra_ces 
indigenes. Le benefice recherche est aJ'ns1 obl~nu d une fa!ion ~nd1rccte en evi~an.t d epUiser 
!'indigene' par ~·accomplissement d'une bcsogne mgrale et en le laJssant au contratre a Ia culture 
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de ses champs. D'autre part, les facilites plus_gran~es, 1~ g~i~ de temps surtou~, qui P?rmet de 
transporter en vue de 1' exportatio.n des prodints qm ne souffrent ~as ~e portage .a tete d ho~me, 
trop long avec ses aleas de toutes sortes sont encore des sources mdtrect.es de revenus qu !I ne 
faut pas perdre de vue parce qu'elles ne figurent pas a!-1 bud~et sous forme de recettes e~fectrye~. 

En resume le deficit dont le montant n'est d'ailleurs pas encore exactement d~term.me, 
n'est qu'appare~t, si l'on met en balance, out~e ce qui vient ~·etre ec~it, les sommes qUI sera.Ie!it 
acquises par des porteurs qui, a defaut de vehtcules automobtles, feratent Ies tr?nsp.orts Mmmts
tratifs a des tarifs bien superieurs occasionnant au b'!dget des depenses plus elevees: . . . 

Tels qu'ils fonctionnent, avec leurs depenses t~porta~tes et_leu~s. recettes mfenemes 
peut-etre, le~ transports automobil~s rendent des services qm, cons1deres dans leur ensemble, 
justifient pleinement leur exist~nce. · · · ' · · 

-. 
J ETONS-:MONNAIES. 

Un decret du l4 septembre 1922 avait autori~e le Camero~n. it mettre .en ~irculation d~s 
bons de caisse de 2 francs, 1 franc et 0,50 en pap1e~ pour remedter a la penune de monnate 
divisionnaire dont souffrait le pays. · 

Au moment ou ces coupures parvinrent dans le Territoire, elles rendire~t d'incontestables 
services et furent tres recherchees par le commerce· local dont les transactions ·ne peuvent se 
passer de monnaies d'appoint. · • · "' . · · · 

Cependant les coupures de ce genre, soumises a une circulation intense e~ raison de leur 
faible valeur, ont une existence ephemere;dont Ia duree estd'aut~nt plus breve que. ceux qui. 
les manip.ulent sont moins s_oign_eux. Le fait, des longtemps const~~e e~ E~rope, est. bi~n con!lu . 
et il etit, ete parfaiteme~t mutde de le rappeler a cett~ place s Il ? ay~1t pas ~te necessatre 
d'insister sur l'aggravatwn du mal resultant des habitudes des mdigenes qm, totalement 
ignorants des regles de !'hygiene la plus elementaire, et vivant d'une maniere generale a l'etat 
de quasi nudite, usent couramment de cette pratique qui consiste a mettre leur argent en surete 
en l'enterrant. On imagine aisement les consequences du procede qui n'avait· pas pour seui 
effet d'ablmer et de salir les coupures, mais privait encore souvent ceux qui l'Elmployaient de 
leurs economies vouees a Ia destruction par le fait des termites .. 11 fallait done au plus vite 
remplacer la petite coupure de papier par une monnaie pesante et sonnante, frappee dans un 
metal resistant, a l'exemple.de ce qui avait ete fait dans Ia Metropole. · 

Un decret du 20 janvier 1924 a apporte le remede a cette situation en autorisant le Came~ 
roun a faire fabriquer ~t me,ttre en circulation da?s. le Territoirl_l des jetons metalliques de 2 
francs, 1 franc et 0,50 JUsqu a concurrence de 6 mtlhons. · · . 

Au moment ou ce rapport est redige, les jetons frappes au commencement du deuxieme 
semestre de l'annce sont tous parvenus a destination et ont ete lances dans la circulation ; 
acrueillis avec empressement ils ont permis de fournir a la population dl!- Cameroun des mon
naies divisionnaires commodes, dont 'Ia quantile pourra etre augmentee si la premiere frappe ... 
se montrait insuffisante. · . · . · . . · 

Cependant, les decrets precites des 14 septembre 1922 et 20 janvier 1924 presentent entre 
eux une difference capitate. Tandis que le premier texte imposait au Cameroun J'obligation 
de constituer une reserve correspondant au monta.nt des emissions de coupures divisionnaires, 
reserve servant de couverture destinee a garantir aux porteurs le remboursementdes·valeurs 
detenues par eux, le second ne stipule aucune condition de ce genre, il acc()rde done en quelqu.es 
sorte au Territoire le droit d'emettre une monnaie et lui laisse par suite les frais ain.si q1,1e Ie,; 
benefice eventuel de !'operation. . . . : 

. La l\letropole marque en l'espece a l'endroit du Territoire a mandat un interet tout parti-. 
culier qui montre son souci de lui laisse!' l'integra.lite des ressources diverses que peut lui va.loir 
sa situation toute speciale. ' · 

Naturellement, il ne peut s'agir Ia d'un benefice dans le sens le plus etendu ,du mot et 
I' Adm~istratio~ ne s'~llusionne _aucu~ement sur la valellr qu'H peut a voir exa?tement. Le jeton
monn~Ie, pour etre d une mampulatio~ pl?s commode que la coupure papier et etre destine 
a servir plus longtemps, ne paratt av01r d autre .caractere que cette derniere valeur. II reste 

. une monnaie divisionnaire provisoire dont le role est de permettre d'attendre Ie moment ou · 
les monnaies de mctaux precieux circuleront normalement a nouveau. II sera necessaire alors . 
de rembourser les jetons-monnaies aux porteurs en les retirant de Ia circulation. Des Iors 
le profit du Territoire sera simplement d'avoir beneficie, pendant uncertain nombre d'annees' 
~'un emprurlt sans autre interet que celui represente par l'annuite inscrite au budget enamor~ . 
tissement, emprunt dont le montant sera represente par Ia difference entre -!'emission et 
les frais en resultant. .· 1 . · 

l\l~is p~isque _le Ter~itoire aura l'ob.Ii~ation, un jour ou l'autre, de rembourset les j~tons
monnates ~Is en circulatiofl:; ne convenait-II pas de se preoccuper des maintenant de constituer 
le to.nd~ qm devra y pom'v?Ir le m~ment venu? L:administ;ation lo~ale a pense que Ia question· 
mentmt u1:1e grande att~ntwn _et I e~ude de celle-ci a condmt a constituer un fonds d'amortisse
ment des Jelons-I_Donnme_s qu~ attemdra le but poursuivi ainsi qu'il est ·explique ci-'apr~s : . 

Chaque. annee sera .ms;I~t au buds:et des dcpenses du Territoire un credit de 150.000 
francs ~_our etre place .a mt.crets ~om poses. Le placement sera fait tres simplement en titres a 
v_alell:r fix~ et por~ant _mt~rct;s. D annees en annees se constituera des lors Ie fonds dont la des-
tmatwn VIent d'etre mdiquee. ' . 
. Que represen~e !a somme de 150.000 fra~cs, qui annuellement ira grossir Ie forids d'amor- · 

· hsscment ? A vra1 dire, un credit arbitrairement fixe aux 2,5 % de Ia valeur to~ale des jetons-, 
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monnaies mis en circulation. ii n'est pas possible, en effet, de proceder avec exactitude en 
eette circonstance puisque !'incertitude regne tant sur Ia date a venir otl le rcmboursement 
des jetons-monnaies aura lieu que sur !'interet ties fonds a placer annuellcment pour assurer 
plus lard le remboursement envisage. On a done adoptc simplement un chiffre qui reprcsente 
a pproximativement l'annuite necessaire pour assurer un remboursement de 6 millions en 25 
a 30 ans en supposant un interet des fonds plaecs ega! a 5 % en moyenne. 

D:f:PENSES MILITAIRES. 

Des l'annee I !.!25, le Budget du Territoire supportera les depenscs militaires faites dans le 
pays. Celles-ci, a pres les reductions compatibles avec Ia situation interieurc, se chiffrent par un 
total superieur a deux millions. Cette charge s'aceroit, d'autre part, dans une mesure non negli
geable, du fait que les reductions prccitees doivent etre compensees par le recrutement d'unites 
civiles qui remplaceront le pei-sonnrl officiers et sous-officiers dans certains postes oil ces der
niers vont disparaitre. Au total, Ia charge nouvelle peut se fixer aux environs de deux millions 
et demi, a une somme ~uperieure peut-Ctre. On eon~oit qu'une dt:·pense de eette importance 
oblige !'Administration a rendre Jibres les sommes necessaires pour faire face a cette charge 
nouvelle et a prevoir en consequence les mesures adequatcs a Ia situation. Aussi, une loi du 
30 avril 1924 ayant autorise le CamerolUl a contracter un emprunt de 25 millions pour pcr
mettre !'execution de certains grands travaux d'intcrct general, Ia realisation d'une premiere 
tranche aura lieu en 1925, de maniere a laisser Ia totalite de ses rcssources ordinaircs au Budget 
special qui, pendant les annees 1923 et 1924, a consacre cinq millit,ms de ccllcs-ci aux travaux 
dont il s'agit. ' 

TRAVAUX PUBLICS. 

L'effort realise en 1924 et qui etait indique dans le rapport prcsentc !'an dcrnicr se pour.
suivra en 1925 avec !'augmentation qui rcssort des credits accordes pour eel excrcice. 

En premier lieu, le programme de constructions de !ignes telcgraphiques s'executera 
d'apres les previsions ct ce sont les lignes Bare-Dschang et Akonolinga-Doumc qui scront mises 
en chan tier en 1925. 

Par ailleurs, les depenses prevues pour !'exploitation du port de Douala sont toutes 
en augmentation par rapport aux credits de l'annce 1924. II est vrai que d'importante's comman
des de materiel d'exploitation de port ont etc passces en France ccttc annee-ci ct seront payees 
sur credits supplementaires. La mise en service de ce materiel, qui pcrmettra au port de Douala 
d'offrir aux navires y faisant escale un outillage complete pour lc chargement et le decharge
ment des marchandises, nccessitera des depenses d'utilisation et d'entretien qui constituent 
la raison des augmentations de credits dont bcneficie le prochain budget. 

Enfin, de grosses dotations sont allouces aux Travaux publics, principalement pour cons
truction de batiments et de routes. 

Pour autant que les effectifs du personnel technique le permettront, l'annt!e 1925 verra 
s'executer le programme suivant pour lequel il sera fait appcl, si besoin est, a l'industrie privee; · 

• 
Balimenls. - Construction du groupe scolaire (Ecole Supcrieure) de Yaounde, de deux 

pavilions de fonctionnaires (en cours), d'une imprimerie a Yaounde (en cours d'achevement). 
Construction d 'un hOtel des postcs a Yaounde. 
Construction d'un batimcnt du.Trcsor a Yaounde. 
Construction d'un groupe scolaire a Escka. 
Construction d'un groupe scolaire a Edca. 
Construction d'un groupe scolaire a Douala. 
Construction d'une poissonnerie a Douala. · > 
Achevement de Ia ferme modele a Dschang. . 
Installation de divers batiments d'occupalion dans lcs circonscriptions 

Routes : Eseka-Lolodorf (achevcment) . 
. Doume-Lomie (construction). 
Yaoundc-Nanga-Eboko (achevement). 
Bana-N'Kongsamba (achevement). 
Edea-Sakbayeme (achevemcnt). 

Enfin, jonction du bassin navigable de Ia Sangha a une voie d'evacuation vers le chemin 
de fer du centre Cameroun ; celle jonction comportc l'excculion d'une route carrossable 
prolongcant cclle de Yaounde a Nanga-Eboko.vers un point de !'Afrique Equatoriale a deter
miner. Le premier tcrme de cette execution pourrait ctre la scct.ion de route joignant Ia riviere 
Doume a Ia partie navigable de Ia Kadci. \ . 

De plus, Ia refection des voies actuelles sera enln•prise, notammcnt celle des routes Sang
melina-Ebolowa, Bafia-Bana ct Yoko-Sanaga. 

Il sera nccessaire, soil des l'annee prochaine, soil par Ia suile si les moyens necessaires 
se font attendre, de remplacer stir toutes les routes lcs ponts en bois, qui s'y trouvcntmainte
nant, par des ponts en ciment arme ou meme des ponls cntierement metalliqucs. 
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A vee des travailleurs retribucsl' Administration a pu fa ire executer, en 1924, les principales 
voies de communication suivantes : · 

1 o Eseka-Lolodorf (route en cours) ; 
2o Bana-Bafia (route en cours) ; . _ . · . · . 
3o Sanaga a Nanga-Eboko, par Bikele-~Iongo et M'Vemba (route termmee sauf d1x km.). 

Ellc y trouve, et c'est le cas chaque fois qu:une voie nouve~le est ouve:te a. la circulation 
par voitures, un inten~t qu'clle partage avec l'agncultur~; celle-CI, e~ e_ffct, recuper~ u~ nombre 
considerable de bras desormais enleves au portage Landis que celle-la etend _ses operatwns. vers 
lcs regions in'Completement exploitees auparavant et drame par automobiles vers le rail les 
produits en plus grandes quanlltes. . 

Service de l'enseignemenl. - Ces services, qui sont desti_ncs. a prendre ch~que annee une 
extension plus grande,, realiseront, en 1925, u~ prol;ires ~artic~herement sensible. II leu! est 
accorde dans ce scns des supplements de credits qm alteignent: au total Ia somme de 125.000 
francs. 

L'augmentation des cffectifs du personnel enseignant est Ia principale ?es cau~es de l'au~
mentalion des credits. D'autre part, !'Ecole supcrieure de Yaounde est engee en mternat; II 
en rcsulte sans doute un excedent de depense par rapport. a celles faites jusqu'a present, mais 
des rcsultats sonl egalemcnt atlendus du systeme et il a paru qu'il n'y avait pas a hesiter a 
ce sujct. Enfin, des subventions et primes n'ouvelles sont accordees aux etablissements d'en-
seignement prive. . . 

On sa it quellc cstla procedure suivant laquelle les primes ont ete accordees jusqu'a present. 
L'arrctc du 1 er octobre 1920, en vertu duquel ces primes sont allouces, a edicte des mesures 
qui permellent de scrrer l'equite de tres pres en obligeant a calculer leur montant suivant le 
nombre i:les candidats presenles par lcs ecoles privees au certificat de fin d'etudes et ayant reussi 
aux cxamens. L'article 7 du texte stipule : " Pour chaque eleve ayant subi avec succes les' 
epreuves de eel examen, les particuliers ou associations qui entretiennent les ecoles pri
vces touchent une subvention de 150 francs payes sur le budget special. » 

Pour les primes et subventions nouvelles, le rapport donne deja des renseignements detail
les que l'on trouvera au chapitre I••. 

* * * 
Le Budget de 1925 comporlant !'inscription des charges nouvelles, non sans importance, 

cclles relatives aux services mililaires nolamment, il ne sera pas sans inten~t de determiner, 
cclte annee encore, Ia proportion dans laquelle les quatre grands groupes 'de depenses se 
partage.nt les dolalions budgetaires. · · 

CcU.c proportion esl indiqu{~c ci-dessous ; elle ticnt compte, nous le precisons commc cela 
a Cle fail l'an passe, des sommes figurant au Budget de Ia Sante Publique et elle est etablie 
aprc.s que cc!Jt•s des dt'!ll'nSCS OiVCI'SCS 011 imprevues qui n'entrent dans aucun groupe, )es dcltes 
?X191blc~ ctles d{·pcnses de trausport par cxemple, ont Cle rcparties sur !'ensemble des chapitres 
mlcresses au prorata de leur montant. · 

Administration proprement dite . . . 
Hegies financicres. . . : . . . . . . 
Grands travaux publics et exploitations 
illuvres sociales . . . . . . . . . . 

ind uslriclles. 

36, 30 % 
8, 70 % 

35, 42 % 
19, 58 % 

• 

Ct•s chiffn•s font rl'ssorlir, par rapport a ceux de 1924, une au"'mentation du taux des 
d!•pcuscs d'Administratiou proprPmenl ditc ct. une diminution de celles intci·essant les grands 
lravaux publics. La chosP n'a ril'n d'etonnant puisque les d(·pcnscs des services militaires 
sc trouv~'uL_indust:s _dans ks premieres landis qu'est exclue des serondes Ia part des travaux 
ext!·aordma1n·s t]UJ, Jusqu'eu 1~12-t, e!ail payee sur les ressources ordinaires du Budget special. 
1\lms le pourccul:t!,re des d(·pen~es relatives aux G:'U\TCS sociales est amelioreetcetle constatation 
est symplonwlitJUC de Ia polilique poursui,·ie de ce cute par !'administration du territoirc . 

• 

Budgets Annexes. 

SANTE PUllLIQUE ET ASSISTANCE INDIGENE, 

, ~es raisons. q,ui ont n_wlive !'a cr~alion (ju Budget annexe de Ia Sante Publique et de 
I _Ass~stance IndJgcne ?ub,sislen.t aus?I Importantes ,et les resultats obtenus, grace a la cons
t~tuli~n dec~ budget, IncJ!,~nt a persister dans Ia vo1e ouverte !'an passe. Le nombre de mede
c,ms .s ~st mam~cn~ au clulfre d~ 18 pendant toute l'annee et l'effectif sera de 20 unites des 
I H~Tl\:ce des I_ncdceins attend us fm decembre. Ce n'cst d'ailleurspas encore suffisant · le buduet 
prevOit.en eflet, comnw 011 l'a \'U plus haul, ~-t medecins et pharmaciens a l'assistan'ce prop~·e-
111?~~ ~htc e1~ ~ c_o1~1prcnanl les deux .m~decms ?es troupes, 4 medeeins et pharmaciens a Ia 
Duectwn eta I hopilal de.Douala. En~m II faut aJOUter aces chiffres les deux medecins affectes 
a~x travaux de constructiOn du chemm de fer pour avoir le nombre total des medecins en ser-
ylce au Cameroun. . 
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En ce qui concerne les travaux realises en 1924 le chapitre assistance medicale donne des 
indications a eel egard. - -

Le budget annexe de Ia Sante publique, tel qu 'il est presente pour Hl25, ne differc pas dans 
sa contexture de eelui de l'annce derniere. II comporte seulement dans ses chiffres quelques 
differences qui sont commentees dans !'expose des motifs de cc budget ou il sera possible de 
puiser tous renseignements necessaires. · 

CoNSTRliCTI0:-1 DU PORT DE DOUALA ET DUCHEMIN DE FER DU CENTRE. 

Le nouveau budget annexe qui, a partir de 1925, devra fairc face a Ia construction <lu port 
de Douala et du Chemin de fer du Centre, comporte un expose des motifs que l'on a voulu 
tres detaille et complet, ainsi qu'il convenait pour justifier une creation de l'cspece. ' 

Nous pensons des lors qu'il suffit d'y renvoyer. Lc present rapport ne pourrait, en effet, 
qu'en reproduire purement et simplement les termes. 

CAISSE DE :RESERVE. 

La Caisse de Reserve du Cameroun a etc !'objet des operations- suivantes depuis son 
institution : 

Encaissement de l'excedent de recettes fourni par l'exercice 1920. 
Encaissement de l'excedent de recettes fourni par l' exercice 1921 . 

Total au 31 mai 1922 . . . . . 
Prelevements effectues pour payer 

du Chemin de fer du Centre en 1922 . . . 

. . . . . . . . . . . . 
les depenses de construction 

7.147.830 fr. 57 
4.232.868 fr. 08 

11.380.698 fr. 65 

4.328.009 fr. 28 

Encaisse au 31 decembre 1922 . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.052.689 fr. 37 
Encaissement de l'excedent de recettes fourni par l'exercice de 1922' 3.610.927 fr. 58 

Totalau31 mai 1923 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.663.616 fr. 95 
Prelevements effectues pour payer les depenses de construction du 

ChemindeferduCentreen1923 . . . . . . . . . . . . . . . . 4.284.860 fr. 42 

Encaisse au 31 decembre 1923 ............... . 
Encaissement de l'excedent de recettes fourni par l'exercice 1923 .. 

6.378. 756 fr. 53 
6 .911, 265 fr. 95 

Totalau31 mai 1924 . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 13.290.022 fr. 48 
}o Prelevement effectue pour payer les depenses de construction du 

port de Douala et du Chemin de fer du Centre en 1924 . . . . . . . . . 4.140.000 fr. ,, 

Reste ........ ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.150.022 fr. 48 
2° Prelevement _effectue pour payer le rachat du chemin de fer du 

N drHn 1924 . . . . . . . . . . 4 . 517. 27 4 fr. 60 

En caisse au 31 decembre 1924 . 4.632. 747 fr. 88 

La caisse de reserve, qui a contenu jusqu'a 13.290.000 fr., ne possede plus maintenant que 
4.632.000 fr. et ce chiffre n'est pas appele a varier beaucoup au coUI·s de l'annee prochaine ; 
si le budget de 1924, en effet, doit l'augmenter de 3 millions e~viron par suite d'un excCdent 
de recettes, com me on l'a vu ci-dcssus, une somme egale sera prelevce en 1 !J25 au vrofit du 
budget de Ia Construction du port de Douala et du Chemin de fc1· du Centre. 

Y a-t-il lieu de s'inquieter, ou simplcment de s'Ctonner de ccltc chute de l'avoir de Ia 
caisse ? Nous ne le pensons pas. Cet organisme de prcvoyance conserve une somme suffisante 
pour parer a une crise passagere. Si son avoir, d'ailleurs, a pu dcpasser 13 millions, c'est par 
suite de diverses eirconstances parmi lesquelles il faut placer l'ctat d'ineerlitude dans lequel 
les premiers budgets ont cte ctablis et Ia faiblesse des effectifs en personnel. Nous venons de 
voir au reste que les larges disponibilites dont disposait Ia caissc ont pcrmis d'entrcprcndre 
des travaux et de racheter une voie ferrce, sans recourir a l'emprunt. Cette consideration suffi
rait a justifier Ia fa£on dont a, etc con«_;uc Ia gestion des fonds mis en reserve. 
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CHAPITRE IX: STATISTIQUES DEMOGRAPHIQUES. 

POPULATIONS - RECENSEMENT DE LA POPULATION 

NUPTIALITE ; POLYGAMIE 

LEs PoPULATIONs. 

NATALITE 

Le rapport de I'ann{~e derniere contenait une etud~ sur les populations du Cameroun 
qm nous dispense de nous clendre a nouveau sur ce sujel. . · 

I'\ous no us Lornerons a rappeler tres succinctement de quels elements se compose Ia popu~. 
Ia lion d u Cameroun. 

II Pst commun{•ment admis que !'Afrique rut peuplee a l'origine d'une race ~le neg-rilles 
dont il n·ster:Iil enrore qurlqurs traces dans le bassin de Ia moyenne Sangha en Afngue Eq~a· 
toriale Francaise ct. dans Ia partie sud du Cameroun. On trouve en effct dans lesCirconscnp
tions de Lornie cl de IJoum•~ quelques lribus pcu nombreuses de petits homn:es ayant peu 
d'analo:rie ;1\·cc IPs aulrcs races. Elles prcsentent notamment ce caractcre cuneux, de VIvre 
isol•\es complet Pn~r•nt, et d 'etre en qu?lque sorle so us Ia d-ependance cconomique ~e cer~ains 
grouprmcnls qu'elles fournissenl Pn nande de chasse, recevant en retour sel et obJels d1vers 
dont clles ont Lcsoin. La situation de ces Babingas s'est d'ailleurs amCiioree et I'e,;olution que 
!'on a pu constatcr chez res primilifs est due en partie a notre intervention. 

Des trois gran des migrations, celles des Bantous, des Fangs ct des Soudaniens ·qui se 
r<~randircnl a des !~poques difft'rentes sur le Cameroun, il reste encore des traces durables. 
On lrouve en dfd IPs peuplades Bantous en bordure de Ia mer et Ie long de Ia fronticre du cote 
de !'Afrique Equatori;llc Fran~nise. Les Fangs se rencontrent dans le bassin moyen de Ia Sanaga 
ct dans Ia n"·gion comprise entre cet Le riviere et celle du Nyong, quelques noyaux egalement 
onl es~aimc du cr,u~ de Ia fronlicre Sud. Les Soudaniens enfin se trouvent installcs au Nord de 
Ia Snnaga sur le plalrau de I'Adnmaoua et dans toules Ies regions Nord du Cameroun. 

Crs populations que Ia venue des Europeens a arrClees dans leur migration ont etc fixees, 
crislallisi~es P!l quclque sorle dans Irs conLi·ces qu'elles occupaient. C'est ce qui explique I'en
rhevt"·t.rcrnenl qui <>xisle entre les difft~rentcs races, Ia mi>me zone etant lwbilee souvent par 
dPs groupemerd s de famii!Ps diffcrenLcs. Celles-ci ont d'ailleurs le plus souvent entre ellcs les 
meilleurs rapports. L'auloriLc de Ia puissance mandalaire ayant fail disparailre toutes causes 
de conflils, de lPrHianee a I'hi·g-i~monie, les differenles races n'onl plus desormais enlre elles 
de motifs d'hoslilitt"~ el on peul envisager, dans "un avenir plus ou ,moin·s rap proche, leur fusion 
pnr ma.riages, en une seule grande famille. . 

fiECENSEMENT DE LA POPl'LATION INDIGENE. 

Le recenscment de Ia popula.Lion noire au Cameroun ne peut etre qu'une ceu\Te de tres 
longue halei_ne ; _il ne saurail .donner, en !\~tat actuel de !'evolution locale, que des rcsultats 
Lres approxmwl!fs. - .-

. I! convienl de consl~lPr, ~n cf~et! que !es indigenes a denombrcr sont illeltres et par 
su1_te mcapaLies de rcmpiir Ies 1mpnmes hnbJtuellement employes en I'espece ; que Ies chefs· 
qu1 le~ encadrenl sontt"·?aien:e~L <h~1_nunis de toule instruction et qu'ils ne peuvent ainsi prcter 
le momdr? ~oncours il. I ~dr~lllllslralron. Le recensement ne peut done clre fait que par le chef 
de subdiVISIOn ; or! celUJ-Cl ~e trouv: Ia plupart du temps seul pour diriger une region altei
gnant: souvcnl plus1:urs nullwrs ~le kilt~metr_es_ carrcs d _il a sans cesse a iaire face aux multiples 
qucshons que soulcve rhaque JOUr I adnlllllstralwn Indigene. . 

Cc n'csl qu'au cours des Lourn···Ps, fn;qucnles sans doule, mais forcement insuffis:mles 
\'U J'l'fendue. UU ll'ITiloir~·, que Jes rnndionnaires l'i\·ils el mililaires pcuvent tenter UC denom~ 
brcr Ies habJtanLs des nllagrs qu 1ls lraversent. Encore sontciJs dans I'obliaalion dans bien 
r!t>s ;as, en I' absence dt'~ indiY!dus qui onl qui~tP. leUJ:s cases pour se reudre a I~urs occupations, 
des en rapporler ~ux d_ednral~ons (!es chef~, dccl<~ratwns que ces derniers ont interet a produire 
au-dessous _de Ia rea!~le d_ans I espou· de vou· dunmuer leurs obligations et charo-es, notamment 
Ics prestatwns et I 1mpul. 0 

. 

En definitive, un recensemcnt du _lerritoire ne pourra aYoir quclque exactitude que Iors
que I:s cl.1rf~ de ~rouy~~e~ts el_ d~ nl!ages a~ront une i~stru_c~i?h suffisa_nte pou~ leur per
me~!.ie cit. d!esse1 de~, dab_ slnli~l1qu~~~ _et. qu un corps d aux1hmrcs sera mstitue, comme en 
Afl:l<JUC OcCJdenlale I• ran~mse, pour venf1rr, redresser et tenir a jour ces con troles de Ia popu-
la Lion. . · 

. -~~squ'~ I"heUJ~c, de celt_c organisation, les el1iffres donnes ne seront en grande partie que 
t.lc~. evalual1~ns s~~cepl,_ble:; l!e _redressPmrnts. Un exemple caraclt"•rislique est celui de 1':\Jri..: 
que Eq'!atonale l•ran~~u;e,_ o_u, !I Y, a d?uze a qualorie ans, on esti_mail Je chiffre global de Ia 
popul?-twn ~ 1~lus de !lUI~ fo!Hilwns d hab1tanls; or, on reconnalt a I'heure actudle u'il n'atteint 
pas c1nq: m1lhons d' mel! nd us, q 
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Les chiffres ci-a pres ont etc ctablis par les chefs de circonscription avec toutle soin pos
~iLle ; nean_moins, pour les raisons indiquees plus haut, il est presumable qu'ils prcsenlenl 
avec Ia reahte des ecarts de l'ordre de 10 a 20 % pour certaines r.:·gions d'occupation recente. 

CIRCONSCRIPTIONS 

Douala . 
Yabassi . 
Dschang. 
Kribi. . . 
Ebolowa. 
Edea . 
Lomic .. 
Doume 
Yaounde.· 
N'Gaoundcre: 
Garoua. 
i\laroua . 

Total. 

.· 

•. 

.· 

NOMBRE D 1 HA.BITANTS 

%.740 
132.500 
315.355 

60.388 
167.172 
215.220 
80.028 

114.792 
58:3. 4:30· 
125. <l/:1 
200. <lUi 
(j/~) .li~7 

2.771.1:32 

D'apres le tableau ci-dessus, on peut constaler que Ia densite moyennr de Ia population du 
Cameroun sous mandat fran~.<ais, dont Ia superfieie est evalu(,e :\ ·100.000 km2 , ressort a 6,9 
habitants au kilometre cane. Densite faible, si !'on compare ccs ehiffrcs i1 ceux de !'Europe ct 
de Ia France notammerit avec ses 74 habitants au kilometre earrc,, 

Cette moyenne n'esl d'ailleurs pas egale dans toutes les re:zions du Tcrritoire. C'est ainsi 
que dans Ia circonscripLion de Dschang, pour lcs subdivisions de Bana et de Usdwng, on lrouve 
un peuplement de 20 habitants au km 2, el plus dans des vall{·t~s partit·ulit•rement fcrtilcs ct 
bien _abritees. Dans Ia circonscription de Ngaoundere, Ia densite moyPnne lombc :1 I ,G ct 
remonte a 13 pour Edea. 

A l'interieur d'unc tirconscription s'accusent des-chiffres Lres varia Lit's: Ia cireonst"ripLion 
de Yaounde,·par exemple, presente les caracleristiques suivantcs: · 

Pour Ia subdivision de Yaounde une densile de 
· Bafia . . . . . . . . . . . 

- Nanga Eooko ........... . 
- Akonolinga. . . . . . . . . . . . . 
- Yoko ....................... . 

Et pour !'ensemble de cette circonscription une densitc moyenne de 

1 [), 2-l 
~0,83 
6,08 
8, \.ll 
0, 45 
5,8G 

L'importance des villages indigenes est des plus variables et le souci aducl de l'adminis-. 
tration est ·de chercher a Iutter contre l'cmiettement des groupements pour former des agglo-
merations mieux aptes a l'e"ntr'aide. . . 

Dans certaines regions, les villages sont assez proehes lcs uns des autrrs; dans d'aulres, 
comme dans Ia circonscriptionde N'Gaoundere,on parcourt des dist.ant:e;; allant jusqu'l1 qua
rantc QU cinquante kilometres sans renconlrer d'aulres cases que n•lles des f!il.es d'elapes. 
II existe li1 de veritables zones desertiques 'lui, pour l'enscmble du CarnProun, pt·uvenl etrc 
evalUt'es a plus de 100.000· km 2• . . 

Tres peu d'agglomerations urbaines existent au CamProun. Sur trois que l'on peut cJter, 
deux sont. de formation europeenne. · _ 

·Douala groupe auLour de son centre administratif et commereial, uuc s{:ric de villagrs 
bien ordonnes qui abritent vingt mille indigenes. lJn projel, :ictueJl0IUCill a l'etude, de cre
dit immobilier qui permettra aux Duualas de construirc des maisons en materiaux duraLles, 
contribuera a Ia fois a ameliorer leurs conditions d'exi~tencc cl en mt~mc temps a transfor-
mer la banlieue d~ Douala en une serie de qu:ulicrs sains. · · . 

On constate g(·neralcment uile faiblc propurtiun d'ent'anls par rapport a Ia JlOl~ulaLwn 
masculine ct feminine reunie. NormalemeuL le nornbre des enfauls devra1t ctrc au lllUJns ega! 
au total des hommes et lies femmes pour caradt:·rist:r uue augmeulalit.na de population. 

Ceci cxpliquc la faible densil{) de population de ccs pnys alors que elaez ces pcuplt•s ncufs 
il semble que !'on devrait enrcgistrer unc natalite viguureuse en augmeuLalion eonslanle. 

Les quelques LaLlcaux suivants fcronL encore micux appmlilre Ia m.:·tliocre fecondile des 
femmes indigenes. \ 
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Circonscription de Yaounde. 
( Enqueies sur [a nalalilt!) 

Subdivision de Yaounde. 

I 
VILLAGES FEMMES. 

Mvele E•t . . 104 
M vele Ouest • . . . . . 68 
Eton E.t •• . . . . 495 
Eton Ouest. . 115 
Manguissa 205 

Subdivision d'Akonolinga. 

--- --

• rl ~ ;; !! cj :rl :r~ ~~ ::~l " E 
VILLAGES ifi ~-c "5 p ~ 5 ~ c 

7. • ~- i:j.., :>: • ·- ~= 
wN w..-z. "-t ... ~ ...~ ... ~ ., 

~ • 
= 

• 
= • • - -- --- -- -- -

Ekoutou 207 123 50 21 9 4 
Ekohavou: 202 64 74 40 16 3 
Yeme-Yeme. 232 187 93 26 13 6 . 
Mbam .• 212 123 52 26 8 I 
Beycoka. . . I· 233 108 68 39 II 3 

Subdivision de Bafia. 

- . 

Nows DES CHas NoMBRF ENPANTS 
de: villa~re. 

RACL 
do femmes. vivanta. 

. 

Yakan Bafia. . 5 0 
Tiamana. Bafia. . 50 9 
Tiabi Abon.g : Bafia. 10 3 
N'Dofa .•• Yambetta. 5 I 
Madialoyone • Bape. ·- 2 I. 
Niamatoe Sanaga . 4 I 
Besseande Lemande. . 2 I 
Akoume .• . . Yambassa 6 3 
Machia . . . Bafia. 60 10 
Monte! Bafia. . 16 9 

. 

Subdil'ision de 1Varzga Eboko. 

--- ---

RACES FEMMES. 

I Yebaka .• . . . . . 4.441 
Yesoum • 2.594 . . 
Baboutou. 3.912 . 
Bamvele • . . . . 7.137 
Yangafouk • . . . . . 1.134 
Yebekonga • . . . . 411 

- --- ·-

Jlosle de Y olio . 
. 

FEN MD fEMMES 
ENFAH'B. 

ToTAL 
RACES .... .. .., du 

enfanta. enfants. 
Car~ons. Fill.,. enfants. 

Vouti ••• . . 1.383 1.723 747 815 1.562 
Bafonque. . 276 364 170 190 360 
Tikar .• . . 1.107 1.225 472 412 884 
Repin\ • . . 177 132 I 70 68 138 
Baya •• 40 48 18 30· 48 
Haoussa . . 66 90 31 41 72 

ENFANTS. 

. 

64 
48 

218 
123 
160 

I :a5 w• ·-~c m c 
:>:. ~~ 
w"' 0 c ... ~ z.• ., 

= -- --
Neant. 135 

5 239 
7 243 
2 142 
4 211 

EHFANTS 
morts 

m bu iae . 

I 
30 
5 
2 
2 
I 
3-
7 

45 
12 

ENFA.NTS. 

I 

2.466 I 
1.530 ' 
2.352 
5.014 

752 
229 

TOTAL 
d .. 

femmes. 

3.166 
640 

2.332 
309 
88 

156 
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To us ces chiffres ont ete recueillis par sondages, si _I' on peut s'exprimer ainsi, dans les cinq 
postes d'une meme circonscription, celle de Yaounde choisie comme unite administr·ative. 
type du Territoire. lis font ressortir Ia sterilite relative des femmes du Cameroun comme d~ail
leurs de !'Afrique noire et I' on remarque que les families nombreuses constituent !'exception ; 
or, Ia mortalite infantile' est excessivement elevee. - - . . · 

Cette situatiOJ?. demographique a des causes a Ia fois physiques, morales et sociales. 
Parmi les premieres on peut citer.la gestation defectueuse, l'a.bsence presque totale ~e 

soins et les imprud~nces multipliees dont sont; victimes les nouveau-'IH~& ; des tares frequentes . 
transmises par heredite viennent augmenter les ·cas de mortalite. . · . · . · 

En second 1ieu on est amene a constater·que beaucoup de femmes, presque le plus grand 
nombre, soucieuses de ce qu'elles pretenclent ctre leur independance, inclinent a ne pas desirer 
Ia grossesse. L'allaitemenl, qui chez Ia femme noire dure deux ans et plus, devient pour elle 
une sujetion d'autant plus difficile a. supporter que durant toute· cette periodc elle doit se 
consacrer uniquement a son role de mere ; aussi, mues par un sentiment de jalousie; certaines 
recourent-elles aux pratiques de l'av-ortement. .. _ . 

Enfin, unimportant facteur de Ia denatalite est, conime nous l'avons vu deja, Ia polygamic. 
· A Ia lecture du chapitre V -.-organisation de !'.assistance medical~·-<" on peut se rendre 

compte des efforts faits pour proteger et sauver les populations des ril.aux qui deciment en 
. particulier I' enfance; · . - · · .· · · · . · . · 

D'autre part, les organisations, nouvelles de maternitc que !'aulorite locale se propose· 
de multiplier, l'f<nseignement special de !'hygiene donne aux jeunes fllles dans ·les ecoles mena
geres, Ia venue prochaine de religieuses fran!;aises, permettront de former un noyau d'infiF~ 

. mieres destinees a repandre par Ja suite dans les villages les notions qu'elles auront acquises, 
pour le plus grand profit ~es meres et des e~fants en bas age. . 

* .. . 
La question du mariage et de Ia 'polygamic a ete etudiee dans les rapports de 1922, page 14,. 

et 1923, page 105. Depuis lors, il ne s'est produit 3;ucun fait no_uveau susceptible de modifier 
les exposes anterieurs. . · , · · · .. 

Nous indiquerons seulement, pour repondre a une question posee a propos du mariage 
par )a. Commission des mand.ats sur Ia possibilite d'un marche d 'esclavage,. dissimule par lc 
versement d'une dot, que, en l'etat actuel de !'evolution indigene, le mariage tel qu'il est pra-
tique a peu pres partout ne decele aucun but clandestin.. · · 

. Sans doute, oil a pu, signaler c~rtains procedes astucieux des Haoussas dont Ia bonne· 
foi est toujours sujette a suspicion,· et I' on a cite le cas d'un mariage avec une jeune fctichiste · 
prealablement convertie a !'Islam ; mais encore convient-il de .remarquei: que, dans Ia cir
constance~ le delit de trait'e n'a pas ete releve eE que, le fukil, ce cas de traite resterait une rare 
exception. Au surplus, Ia fidcWte des Ha.oussas a Ia foi coranifiue exclut d'une maniere absolue . 

le recours a une pratique en con:lradidion formelle avec la loi de l' Islam : le musulman ne pe\.lt 
epouser qu'une femme libre et les actes de J'.espece specifient nettement le.caractere : u Un tel... 
a epouse, par Ia grace de Dieu et sa faveur, Ia libre ..... jeune fil~e, femme divorcee ou veuve, etc.» 

· Le lnaria,ge indigene au Cameroun ne peut etre une·source d'esclavagc pour leslrois raisons 
suivantes : · . . . . 

Dans Ia quasi-totalite des tribus le mariage se conclut de village a village. Le fut:ur mari 
ne quitte pas sa region pour aller chercher femme. Il'la choisit parmi celles de sa race quand · 
ce n'est pas dans son propre groupement.· . . · · · · 

En. second lieu,le montant de Ia dot·exigee par· Ia famille de Ia jeune fille augmente s;ms 
· ces·se. Sans doute, un arrete s'est efforce de fixer Ia quotite de ces dots, mais ce texte est vrai
. seril.blablement tres sou vent transgres;:;e sans qu'il so it possible aux p:mvoirs locaux de vcrifi(r 
le fait. Des dots de dtmx.mille francs semblent ctrc d'un usage courant ; dans certaines regions 

·plus favo~isees par l'aisance, elles atteindraient frequmnment cinq mille francs~ 011 congoit 
q~'~pres avoir ?e~ourse de telles. sommes, le mari tienne a conserver sa femmf et n'~iL>aucun 

>des1r de s'en separer. . . · · 
Enfin les idees no'uvelles que nous apporton;:; dans lepays penetrent peu a peu dans I' esprit 

de Ia masse indigene ; les jeunes filles ignorent de moins en moins Ia protection qu'elles sont 
en droit d~attendre du representant de !'administration; Ia confiance temoignce par les a·utoch
tones aux representants dt'< l'autorite est u.n sur ga'rant que nul parmi eux n'hesiterait a venir 

• reclamer justice au cas, bien peu probable il faut le ,repcter, ou la liberte individuelle serait 
menacee. · · · · . 
_ · Quant a Ia polygamic qui reste encore un des fondemcnts de Ia societe indigene, l'adminis
l.ration locale a juge qu'il serait premature de proscrire cette coutume aUivique; en precipitant 
par un l1ete d'autorite une ev~lution necessaire : une mesure semblable aurait eu, aux ycu" , 
de nos -proteges, le caractere d'un 'veritable bouleversement social. L'autorite estime plus 
judicieux ·de respecter. les habitudes matrimoniales, en eherchant-toutefois ·a. lc;; influencer 
et surtout en laissant· au temps le soin d'apportera ces usages les mo.difications qui feront 
plus tard du mariage indigene une institution plus conforme a nos idees de morale et de dignite 
humaine. La question reste toujours a !'etude et le gouvernement local poursuit l'enquete 
qu'i.t a ouverte sur l'efficacitequ'aurait eventuellement !'imposition d'une taxe progressive 
sur .les menages polygames. . · . · _ 
· · En attendant, par des dispositions de detail, )'administration s'efforce patiemment d·e 
coril.battre les effets regrettables de Ia polygamic: c'est ainsi qu'en 1~22 on avnit fixe un tarif . 
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des dots, calcule en vue de favoriser !'union des jeunes gens ; en 1924 il a paru expedien.t de 
surch"arger fisralement Ie polygame 'en egalisant l'impot des femmes sans enfants et celu1 des 
hommes. ,. . , . ·. . d' d ·.t 

L'effet de cetle mesure sera Hudie et complde s 1! y a heu par I etabhsssen~ent un ro1 
successoral qui r:omporlerait Ia liberation des lien~ du mariage pour un certam.nombre de 
jeunes femmr$. L'administralion vr>ille·rait au rem~nage. de ces.a.spu·antes a un; umon normal,e. 
On cviterait ainsi cette sorte de " sequestre " qui les tmmobihse au f?yer d un homme mur 
a qui ses ressourees permettent d'augmenter a volonte le nombre de ses epouses. 

, 
CHAPITnE X. - OUTILLAGE ECONOMIQUE. 

CHEMINS DE FER ET PORTS - TRAVAUX PUBLICS - RESEAU ROUTIER 

. POSTES ET TELJ';:GRAPHES ; SERVICE RADIO-ELECTRIQUE 

CHEMINS DE FER 

1. Exploitation. 

CONSIDERATIONS GENERALES. 

Le reseau des chemins de fer a etc exploite en 1924 avec le meme materiel qu'en 1923, 
les commandes lancees en novembre 1923 (4locomotives) et en janvier Hl24 (24 plates-formes) 
Clant encore en voie d'e realisation en novembre 1924. 

Le trafic s'ctant notablement accru, le materiel existant est devenu insuffisant pour assurer 
lr>s transports dans Jr>s conditions de rapiditc exigces parfois des expediteurs. De ce fait, des 
difficultes ont etc f.prouvces sur toutes les !ignes. De plus, !'exploitation du chemin de fer du 
Centre a He considl~rablement genee pendant six mois par les travaux de reparation du pont 
de Japoma (km. 18), dont deux travces avaient etc detruites par les Allemands au cours de 
.Ia guerre. 

l\lalgrt'~ ces circonstances dCfavorables les voies ferrees auront vraisemblablement trans
porte en 1924 environ 33.000 voyageurs et 8.000 tonnes de marchandises de plus qu' en 1923 (1 ). 

Afin de remcdier le plus rapidement possible a Ia penurie du materiel, on a envisage l'uti
lisation, avant Ia rcc<>ption d<>s commandes deja lancees, de materiel d'occasion (2 locomotives 
de 15 tonnr>s et 10 plates-formes de 10 tonnes), propose par I'Agence Generale des Colonies, 
et livrablc imm!·diatement en bon etat. De plus, on procede actuellement aux operations de 
r<>monlage de quelqu<>s vehicules inutilisables depuis un certain temps faute de pieces de re
clwn~cs. En fin une nouvelle commande de locomotives et de wagons est en preparation. 

JJ'un autre r:ult\ d'imporlanlcs ameliorations interessant les divers services, particulie
re ment ccux de Ia \" oie et de Ia Traction, ont ete projetees. Elles sont enumerees au paragraphe 

·1< Programme des lravaux "· 
. On peul done t>spt'~rer que IPs chemins de fer seront bientot en mesure de faire f~ce aux 

exigPnces d'un trafic qui croit de jour en jour. · 
Les tableaux ci-a prrs permeltcnt de se rendre compte de celle progression. 

Tableau I. - E/ernenls de lrafic. 

- --

I C.F.N. C. F. C. DECAU\'ILLE. I 
! 

- ......----__ --------. 
" ~ :=f .~~ ~> ' 

I = 
I 

I ANNLts. . , . "0.::~ ~ ~ ~ ""'g c.: t~ :id 
I 

-. 
""~ 

.~ ..0~ ..0~ 

E ~ ~ ~ I E ~ 2 ~ I E • 
c • 

' 0 0 §~:> 0 0 ~ ~ ::> 0 ~ g~ I 
' z• z• Z• r--~~ I 
I . r-EJ . E •. . .. .. "" .. ~c.: I .. 

I 

i 1916. 40.254 5.054 23.S57 2.762 
I 1917. 62.281 9.643 29.120 7.366 Service assure 
i 1918. 74.567 13.171 42.636 12.037 depuis avril 1920. 
! 

1919. ·• 131.913 12.374 85.071 19.257 
1920. 164.783 12.292 96.896 17.677 1.555 605 
1921 . 112.462 12.626 75.521 18.232 2.437 I. Ill 

I 
1922. 140.861 18.118 55.962 30.841 3.071 4.305 
1923 •. . 210.095 22.138 71.591 29.592 3.758 6.935 
1924 •• . 228.514 31.071 86.322 27.425 5.132 8.089 I 

i 

i Ces t;hiffres sont aprroximatifs. les rl·snllals des dPrniers mois de l'e:rerrh·c en rours ayant tote to\"aJues en reonilot comme 
ha!l~ les r~snlt:ats des m~IS ~conltt.s. Les tablt><.lU~ I}Ui \'Ont Slll\'ft> ne donnf'ut done que des chiffrea appruJimalifs oRr 1~24 et our 
se r.ipprocher .nllant qu II C!il posstlJJe de Ia r~ah~. ceux tie 19~3 onl Cte redirit's en prenaot lea resultat5 dt:.rinilifsplle l'e1. r .·.' p 

Is ne correapondent dnnc Jl!ls f~Jrt"t~t~lent a ceux 'lui ont i:tC donnt·s d<~ns lc rapport JJrt>cCdeut ct:s nsuHat.s udmilifs ~~~:~~;t JlaS 
encore con nus au ruo111e-nt de t~ou t'tallhsscmeut. ' 
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Tableau 11. - Recelles el depenses. 

-
RECEITES. I 

ANNfES. ----- ~-- DtrENsts. 
C F.N. C. F. C. Decauville, Tolale•. 

I 

I . 

1916. 302.232 238.610 • 540.942 867.790 
1917. 488.614 367.274 )) 855.888 932.728 
1918. 527.979 546.091 • 1.074.070 1.068.692 
1919. 709.145 912.766 » 1.621.911 1.408.267 
1920. 1.395.991 1.709.868 74.971 3.180.830 2.792.102 
1921 . 1.303.321 1.776.695 127.440 3.207.456 2.854.631 
1922. 1.567.120 1.848.568 259.391 3.675.079 2.892.957 
1923. 2.082.250 2.364.188 420.788 4.867.226 3.038.327 
1924. 2.334.395 2.502.518 490.650 5.327. 563 3.246.301 

I - - - -· ·-

Avec Ia mt\me longueur exploilt•e, Irs n•ccttrs to! airs de Hl?-1 dt'•pass<·ront vraisemblable-
ment de 460.000 francs eelles de Hl2:1. Celtc phis-value se rt'·par! it ainsi : 

Chemin de fer du Nord . 250.000 fr. environ 
Chemin de fL·r du Centre . . . . . . . . 1-10.000.-
Dccauville . . . . . . . . . . . . . . 70.000-

L'augmentation de dcpcnses corrcspondantrs ne d.-·passrra pas 210.000 fmncs. 
Lc coefficient d'exploitation passe de O,G2 rn I \J23 <I O,Gl rn 1\l?-1. 

Tableau III. -Comparaison par article des resulla/s dt~s <'J't•rcices I 92-1 cl Hl2:t 

I 
DtsiCNATION. ANNfE 1924. ANNEE 1923. 

I 

a) Recettes du trafic. 

Transports du commerce . 4.762.798 4.341.854 
- administratifs. . 243.867 169.083 
- de Ia construction . 105.244 183.767 
~ 

Total. 5.111. 909 4.694.704 

b) Recettes hors tralic, scierie, etc. . 215.654 172.522 

Total general des recettes 5.327.563 4.867.226 

c) Depenses totales d'exploitation 3.246.301 3.038.327 
Coefficient d'exploitation D;R .. 0.61 0,62 

I Revenu net. 0 •••••••• 0 0 ••••• 2.081.262 1.828.899 
Recettes par km. exploite de voie mt!trique et De-

cauville •..•.•....... 13.487,50 12.322,00 
Depenses - - 8.218,50 7.691, 90 
Revenu - - 5.269,00 4.630, 10 

Les transports du commerce, lcs transports administratif:; sont en progression. Lcs rccettcs 
hors trafic progressent cgalement, le service clevant de plus en plus venir en ai_de aux installa
tions commerciales ou industrielles dont le nomLrc d les hl'soins augrnentent de jour en jour 
sans que les ateli(rS prives necessaires aux confections et aux rt'·paralions aicnl etc organises. 

Les transports pour Ia construction, quoique en n··gression, dcmcurent assez importants 
par suite de l'achemincment des ponls metalliqu<'S destin(•;; a Ia zone Njock-1\lakak~ ·-

Les tableaux ci-apres prescntent sous unc. forme differentc les resultals clu lmfic ct pcr
mettent de se rendre compte de Ia progression gt~n(·ra!Pmcnt continue de chacun des dements 
ainsi que des recelte$ corresponclanlcs. 

Rtst:LTATS. 

Tableau IV. - Elements de lrafic. 

- - --- --- - -
ANN~E 1924. 

- -~- ----D~IGNATION ---- 1923 1922 
COMMERCE Fr 

CONSTRUCTION TOTAL 
R(QUISITIONS 

Nombre de voyageurs .. . . .. 311.950 8.018 319.968 285.444 199.894 
---

Tonnage bagages (en tonnes) . 793 » 793 623 649 
Marchandises P.-V. - 60.917 3.927 64.843 57.216 51.370 
Marchandises G.-V. - : .,. 950 » 949 836 246 

. 

Total. 62.660 3.927 66.585 58.675 52.265 
-· 

ti • 
• 
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Taldcau l'. - RcCf'i!l's. 

ANN(E 192~ 

DCSIGNATION -- -- --;---- -----:-- 1923 1922 

REQUISITION CoNSTRUCTioN TotAL cENtRAL 

1----

Receltes du lrafic. Voyageurs . 1.340.278 
98.109 

71.621 
45.321 

49.444 1.461.343 1.384.298 1.026. 995 
» Bag•gcs . D 143.430 99.898 98.571 

Recettes G. V. 
Rcccttes P. V. 

Total • 1.438.387 
159.075 

3.165.335 

Total .•....... 3.324.410 
Rcccttes totalcs du trafic . 4. 762.797 
Recettes hors trafic. 215.654 

116.942 . 
~ 42.371 

84.554 

126.925 
243.867 

49.444 

55.801 

55.801 
105.245 

1.604. 773 
201.446 

3.305.690 

3.507.136 
5.511.909 

215.654 

1.484. 196 
170.035 

3.040.473 

3.210.508 
4.694.704 

172.522 

1.125.566 
87.962 

2.291.376 

2.379.338 
3.504.906 

170.173 

Total. 4.978.451 243.867 105.245 5.327.563 4.867-.226 3.675.079 

Tii,SULTATS PARTICL"L!ERS A CHAQl'E LIG:-;E EXPLOITEE. CHEMI:-; DE FER DU CE:'-!TRE. 

Tuhlcuct VI. - Elemenls du lrafic. 

- . . . 

ANN(E 1924 

DCSIGNATION 
-- . 

1923 1922 
CoM~1ERCE Rt.QUISITIONS CoNSTRUCTION TotAL cENtRAL 

Nombre de voyageurs 75.840 4.896 5.586 86.322 71.951 55.962 
---

T onnnge bagages . • 332 111 " 443 270 210 
Marchandises G. V. . 238 112 )) 350 279 65 

• P.V. 23.638 296 2.698 26.632 29.053 30.566 
----

Tonnage total. 24.208 519 2.698 27.425 29.602 30.841 

-- -

TuU!t•tm l"II. - J!ccell!'s. 

-
ANN(E 1924 

DtsiGNATION - - --
' 1923 1922 

CoMMERCE RtQUISITIONS CoNSTRUCTION ToTAL ctNtRAL 

Voyageurs . 464.242 52.590 33.764 550.596 469.833 401.700 
Engages .. 56.182 35.935 )) 92.117 54.028 46.529 --- --- ----

Totaux 520.424 88.525 33.764 642.713 523.861 448.229 
Marchandises G. V .. 62.498 37.525 )) 100.023 . 90.906 31.398 
Marchandises P. V. 1.634. 988 41.061 37.682 1.713.731 I. 703.710 1.318.562 

--- ----
Recettes totales du trafic . 2.217.910 167.111 71.446 2.456.467 2.318.477 1.798.189 
Recettes hors trafic 46.051 » )) 46.051 45.711 50.379 

Total general des recettes . 2.263.961 167 .Ill 71.446 2.502.518 2:364.188 1.848.568 

Tahleall l" I I I. - n,:Jll'I!Sl'S. 

-· 

DCSIGNATION 192~ 1923 1922 

Exploitation courante . 1.514.501 1.408. 913 1.468.709 Chantiers speciaux . . .. 43.602 59.478 69.300 
Totaux. 1.558.103 1.468.391 1.538.009 

- - --- - - , 

Les transports P. \". sonl en r(·grcssion en 1~1''-1 sur ccux de !!)':>" L t d ·r f d t d ·J - . . '- · -''· es ravaux e re cc-wn u pon c apoma en sont Ia cause pnnc1pale. :\Ja)rq·e tout Ies rec ·tt .< t t d 
phls-valuPs sur to us Ics articles: 0 

' c es P1 eben. en es 
Lc coefficient d'cxploilnlion alLeint O,G2 comme en 12!)3 contrc 0,8-4 en 1922. 
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T ADLEAU DES PRI;'o;C!PALES MARCHA;'o;DISES AYANT ALDIENTii LE TRAFIC 

Dt.; CHEl\11:-i DE FER DU CENTRE. 

D~lGNATlON 

Alcools et liqueurs 
Conserves ..•. 
Emballages vides . 
Farine ..... 
Vinet biere 
Materiaux d." c;n;tr~ciio~ : 
Produits vivriers 
Petrole et essence . 
Quincaillerie et outillage 
Riz importe • 
Savon ••. 
Sel 0 0 0 0 • 

Tabac importe . 
Tissus 
Divers .. 

Total commerce 
Report requisitions . ; 

Gonstruction . • . 

Tota!P. V. 

Tableau IX. 

- . 
MONITE 
~- D~!GNATION 

1924 1923 1922 

137 124 54 Arachides . 
m 100 41 Bananes 
322 374 227 Bois du pays . . 

92 56 21 Bois de chauffage . 
139 133 80 Cacao ...•. 
228 262 20 Caoutchouc • 
Ill 86 ... Ebene 
218 204 87 Graines d."f,~l,;e ·. 
287 305 144 Huile de pa me . 
33 21 6 F arine de manioc 

104 193 59 Mais du pays 
2.327 2.287 2.150 Macabos .. 

95 106 48 Manioc. 
232 271 191 Produits vivriers . 

1.067 968 689 Riz du days .. 
--- --- T a hac u pays . 
5.527 5.490 3.817 lvoire •.•• 

248 124 708 Kolas. 
2.698 3.497 )) Peaux 
--- --- --- Pomme;d~ t~rr~ : 
8.473 9.111 4.525 Divers 

Total commerce 
Report requisitions . 

Tota!P. V. 

Tonnage total P. V. (1924) emballages compris 
(1923) 
(1922) 

. 

DESCENTE 

1924 

362 
62 

2.326 
» 
487 

1.124 
» 

12.251 
578 
» 

29 
454 
» 
100 

8 
» 

• 
1 
8 
1 

320 
---
18.111 

48 
---
18.159 

26. 632 tonnes. 
29.053 
19.620 

1923 . 

526 
144 
889 
)I 

402 
674 
» 

15.137 
677 
» 

70 
611 
» 
214 
90 

1 
3 
2 
2 
3 

397 
---
19.932 

10 
---
19.942 

1922 

392 
126 

10 
» 
243 
355 
» 

11.841 
238 
155 
43 

210 
27 
48 
33 

1 
1 

» 

)I 

423 
---
14.154 

941. 
---
15.095 

A signaler l'essor pris en Hl24 par lcs transports des bois du pays dcsLincs a l'exporLaLion 
(2;325 tonnes en 1924 contre 389 en HJ23 ct 10 Pn 1922). La dcsccnte des grainPs de palmc a 
ete tres gence en 1924 par Ia coupurc r(~sultant dPs rt'·paralions au pont de Japorna. 

CHEMIN DE FER ou Nono. 

Tableau X. -Elements du lrafic. 

- - ... -
ANN(E 1924 

D~IGNATION ------ --. 
~---- 1923 1922 

CoMMERCE REQUISITIONS CoNSTRUCTioN ToTAL ctNtRAt 

• 
Nombre de voyageurs 224.636 1.446 2.432 228.514 210.095 140.861 

Tonnage bagages . . 231 1 21 1 • 2521 2661 3671 

Marchandises G. V .. 452 5 • 457 476 168 
- P.V. . 29.780 ·453 129 30.362 21.396 17.583 

Tonnage ega! • 30.463 479 129 31.071 22.138 18.118 
. 

-
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Tableau XI. - Recelles. 

ANN(E 1924 

D£51CNATION 
-- 1923 1922. 

Co~~o~wu:a RtQUISITIONS CoNSTRUCTION ToTAL GfNERAL 

Voyageurs • 844.211 12.646 15.680 872.537 886.554 600.754 
Bagages •• 35.828 4.058 • 39.886 36.409 43.774 . 

I 

• 922.963 644.628 Totaux 880.039 16.704 15.680 912.423 
Marchandises G. V .• . 85.752 3.962 » 89.714 72.816 54.965 
MarchandisesP. V. . 1.160.712 18.476 1.629 1.180.817 975.033 756.766 

Reccttcs totales du trafic . 2.126.503 39.142 17.309 2.182.954 I. 970.812 1.456.259 
----

Rccettcs hors trafic . 62.261 » • . 62.261 31.479 110.861 

Total . 2.188.764 39.142 17.309 2.245.215 2.002.291 1.567.120 
Recettes scieric . . 89.180 • • 89.180 79.959 • ----- ----

Total general des recettes . . • 2.277. 944 39.142 17.309 2.334.395 2.082.250 1.567.120 

- - ---- - .. 

Tableau XII. - Dt;penses. 

D£51CNATION 1924 1923 1922 

Exploitation courante .• ' 1.296.615 1.192.161 1.097.322 
Sci erie de Bonaberi • • . 86.479 75.904 75.260 

Depenses totales . 1.383.094 1.268.065 1.172.582 

1'auleau XIJJ. - TABLEAU DES PRIXCIPALES MARCHAND!SES AYANT ALBIENTE LE TRAFIC 

DU CHE~IJ::-1 DE FEH DU Nono. 

D£51GNAT10N 

Alcools et liqueurs 
Conserves ... 
Embnllages vides . 
Fnrine .•... 
Vinet biere 
Mnteriaux d."c~n."tr~ciio~ : 
Poisson sec. • • . • • 
Petrole, essence . . . 
Quincnillerie, outillage 
Riz importe . . . . . 

von ~ 
el 

Sa 
s 
T 
T 
p 

~bac' id,p~rie : 
ISS US 

D 
r_oduit .. vi~ri.er~ 
tvers 

R 
c 

Total commerce 
eport requisitions • 
onstruction . . 

Totn!P. V, . -. . 

--
1924 

49 
41 

323 
49 
92 

563 
» 
149 
429 
239 

47 
2.360 

84 
80 

944 .. • 992 
---
6.441 

254 
129 

---
6.824 

MoNtiE -
1923 I 1922 

30 22 
35 26 

243 180 
19 7 
35 1 

225 115 
» • 
84 44 

313 133 
198 45 
48 29 

2.134 2.002 
78 44 
76 54 

349 » 
823 596 

--- ---
4.690 3.298 

29 54 
» » 

--- ---
4.179 3.352 

Tonnage total P. V. (Emballages compns} (1924) • 
(1923) • 
(1922) • 

D£51CNAT10N 

Arachides. 
Bananes 
Bois du pa;s ·. 
Cacao ... . 
Eben e. 
Graines d."f.~l~e •. 
Huile de pa me •. 
Kalas ..... 
Mais . . . 
Macabos 
Pomme de terre 
Produits vivriers 
Tabac du pays . 
Peaux ...•• 
Caoutchouc . ......... ..,_.._ ..... ~ 

Total commerce 

Report requisition 

TotalP. V. 

La prindpale diffC:rence _porte sur les bois du pays (17.000 tonnes de plus en 1924 qu"en 1923). 

. 

1923 

25 
232 

12.262 
252 

)) 

7.091 
1.291 

. 2 
240 

1.515 
14 
43 

» 
12 

269 ,.. ---
23.338 

200 

---
23.538 

30.362 tonnes. 
21.396 
17.583 

DESCENT£ 

1921 1922 

71 57 
326 402 

2.075 1.869 
477 1.072 

)) )) 

6.569 6.241 
719 409 

4 10 
318 363 

2.185 2.880 
» 30 

56 12. 
75 "17 
24 • 

603 596 
--- ---
16.502 13.958 

175 116 

--- ---
16.677 14.074 
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Tableau XIV. - Voie Decauville N'Joc!.:-Mahah. Elemrnls du lrafic. 

ANNtt 1924 
DEsiGNATION - 1923 1922 

CoMMERCE REQUISITIONS CoNSTRUCTION TOTAL cENtRAL / 

Nombre de voyageurs . 4.634 498 » 5.132 3.758 3.071 

Tonnage bag ages . • 51 t. 47 t. » 98 t. 87 t. 71 t. 
Marchandises G. V .. 135 7 » 142 81 13 

- P. V .• 6,372 378 1.099 7.849 6.767 4.221 

Tonnage total . 6.558 432 1.009 8.089 6.935 4.305 

Tableau XV. - Recelles. 

-- -
ANNf:E 1924 

DEsiGNATION 1923 1922 
CoMMERCE RtQUISITIONS CoNSTRUCTION TotAL ctNtR.u 

. 

Voyageurs • .. ... 31.825 6.385 » 38.210 27.911 24.541 
Bagages • 6.099 5.328 )) 11.427 9.461 8.268 

---
Totaux .. 37.924 11.713 )) 49.637 37.372 32.809 

Marchandises G. V .• 10.825 883 • 11.708 6.313 1.599 
Marchandises P. V. 369,636 25.016 16.490 411.142 361.730 216.050 

--- ---- -----
Recettes totales du trafic 418.385 37.612 16.490 472.487 405.415 250.458 

Rccettes hors trafic 18.163 » )) 18.163 15.373 8.933 
--- --- ---

Total general des recettes . • .. 436.548 37.612 16.490 490.650 420.788 259.391 

-- - - - - -

Tableau XV I. ·- Depenses. 

--

I 

Dt.siGNAT!ON 1924 1923 1922 

I 
Exploitation courante • . . . 305.104 301.871 182.366 

• ·--

Tous les elements recettes sont en progression sensible en 1924 sur cPux de 1925. 
Les depenscs s'etant accrues de fa~on insignifiantc, le eocffil'iPnt d'exploilalion n'atleint 

que 0,62 en 1924 conlre 0,72 en 1925 et 0,70 en 1922. -
Comme l'annee preccdente, le Decauvillc a eu quclque pcine a fairc face aux transports 

dn commerce eta ccux de Ia construction. La pose de Ia voic mel rique dans Ia r(•gion 1\" Jock
i\lakak, qui sera entreprise des l'achcvcment, ue ponls metalliques en cours dcconsli'Liclion, 

-amcliorcra cette si Lualion. 
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Tableau XV I I. - Principales marchandises lransporlces sur fa voie Decauville. 

D~IGNATION 

Alcool et liqueurs 
Conserves • 
Emballages vides • 
Farine • 
Yin et biere • • • . . . • 
Materiaux de construction • 
Petrole et essence 
Quincaillerie •• 
Riz importe . 
Savon .... 
Sci •• 
Tabac importe. 
Tiasus .•...... 
Produits vivriers, divers • 

1924 

Tqnnes 

89. 
58 

115 
29 
65 
18 

102 
63 

1 
51 

950 
8 

34 
274 

MoNTiE. 

1923 

Tonnes 

53 
30 
85 
20 
67 
20 
71 
86 

50 
282 

21 
91 

199 

1922 

Tonnes 

20 
10 

59 
12 
28 
3 

26 
22 
2 

16 
250 

8 
26 

154 

D~IGNATION 

Arachides. 
Bois du pays . • 
Caoutchouc . 
Graines de pal me • 
Cacao ••. 
Huile de palme , 
1voire. 
Mais du pays .• 
Produits vivriers 
Riz du pays 
Bananes. 
Macabos 
Peaux. , 
Pommes de terre . 
Divers • 

1.921 

Tonnes 

251 
19 

627 
3.221 

71 
77 
» 

15 
5 
5 
0 5 
6 
3 
0 5 

215 

DESCENTE 

1923 

Tonnes 

298 

472 
3.863 

39 
23 
I 5 

23 
13 
31 
27 

" 

I 4 
0 5 

71 

1922 

Tonnes 

39 

24 
3.165 

13 
• 

1 5 
4 
1 5 

11 

" » 

" 
64 

Total commerce 
Report requisitions . 
Construction . 

1.857 
332 

1.099 

1.075 
208 
600 

636 Total commerce 4.516 0 4.863 4 3.323 0 
-250 Report requisitions . 15 21 12 

TotaiP. V .• 3.288 1.883 886 Total general 4.531 0 4.884 4 3.335 0 

Tonnage total P. V. (Emballages compris) (1924) . 7.849 tonnes. 
- . - (1923) . •. . 6:767 -
- - (1922) . . • . . . • . . . . 4.221 -

La dcscente des graines de pa1me a ete gcnee, en 1924, par Ia coupure au pont de Japoma (Centre). 

· 2. Fonctionnement general du Service des chemins de fer. 

a) SERVICES GENERAUX. 

Les sPrvict>s g-(·neraux (direction cl comptabilite) sont communs aux chemins de fer, tra
vaux publics, ports et. rades. lis onl fonctionne normalement en 1924. Une chefferie des details 
adminislratifs a etc creee. Cet organe s'imposait en raison de Ia necessite de decharger Ia 
din!•·liun, aLsorL(~e par Ia mise au point des questions techniques, de Ia verification des de
tails d'une complabilile complexe. Elle est dirigce, sous !'autorite du chef des services, par 
un officiei' d'administration principal d'artillerie coloniale de Ia section des comptables. 

b) EXPLOITATION. 

Un seul srrvice de !'exploitation fonclionne pour les deux chemins de fer afin d'assurer 
!'unite de vul's dans les relations avec le public et dans !'application des regles de transport. 
Le service n'i1 suLi aucune modification imporlanle en 1924. Les horaires des trains sont restes 
les ni•~mes ; Ia diminution des tarifs a du .~Lre reportee a plus tard en raison du maintien des 
cours t·lev.:·s du combustible, des matieres grasses, et, en general, de tousles articles ou rechanges 
nccessaires. . · 

c) CHEMIN DE FER nu CE:'<TRE. 

1 o Tract ion. 

Cf' service a assure I'enlrelien des locomotives et du materiel roulant dans des conditions 
normales. 

Une chaudiere de 150 C. V. re~,;ue de France l'annee preccdente et destinee a Ia machine 
fixe des ateliers a etc mise en place. 

Outre l'entretien courant, quel•1ucs grosses reparations ont etc effectuees au materiel. 
Une cisaille poin~,;onneuse a cte mise en place a !'atelier. 

2° Voie el balimenls. 

L'entretien courant de Ia voie a Cte assure dans les conditions habituelles. 
Un 4e district a ete crt·e. Les 3 premiers comportent l'entretien de Ia voie sur 50 km. 

c_hacun; Ie_4e n'a.que 31 km. de deYeloppement en attendant que Ie scr\'ice de Ia construction 
hvre a Ia circulalton un 1 er tron~,;on de voie melrique, mais Ie chef de ce 4e district a dans ses 
attributions Ia direction de l'importante carriere du km.l51. 

Chaque district a etc divise en 5 cantons ct les Joaements des equipcs ont etc reconstruits 
au centre de gravite de chacun d'eux. o 
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. Lavoie a notre arrh·ee comportait un hallaslaf!:e sommairc. Le ballast a t'lt; port<"· progrrs-
srvement au profil normal ; dans ee but. le 2e di~trirt a re\:u IIO metres t·ubes de ballast, le 
3C goo metres cubes qui ont. ('t(~ employ(·s au renforcenwnt de Ia pl::il.e-formc a loutes Irs combes. 

Lrs travaux de consolidation d. d'assainissrment eft'edt!t"•s h•s ann(·es precl~denles dans Ia 
zone· km. 30, km. 42 ont enfin slabilist\ les- talus dPs lranehees ~~t tiPs remblais. 

Le sen·iee de Ia voie a continue i1 assurer pour )p compte tiP Ia tr:1rtinn Ia roope dubois de 
chauffage necessaire au chauffage drs loeomolin's ct. des machines fixes dPs alelirrs. La pro-
duction a depasse 30.000 steres. · 

II a etc extrait a Ia carriere du km. 15I environ 2.500 metres cubes de morllons. Toute
fois, en raison des grossPs r(·paralions qu'il a fallu execulcr aux coneasseurs, Ia production de 
ballast n'a pas d(·passe 2.000 metrrs cubes: Une autre carriere a 1·1<"· ouvrrte au km. SG pour 
fournir Jes mocilons n(•cessaires a J'enrochement drs 2 prt'mit•rt'S pilrs en rivit\re du pont de 
Japoma dont il a etc parle dt'ji1 ct donl il srra question enrorp au cours de cet expose. 

Les ateliers de Ia voie ont rntrelcnu le wharf et les immeubles du chemin de fer a Daoula 
ct prcte leur concours a de nombrcuscs 'confections ct rt"·parations. 

Les batimenls provisoircs en bois du camp du chrmin de fer tl Daoula, arrivant a Ia 
limite de durce, ont nccessite un rntretirn asscz ont"•reux pendant I'annt~e Hl21. Dt's construc
tions definitives sont pr(•vues pour I g;?[) pour assurer progrrssivrment le rcmplac<'lllCJlt des 
constructions provisoircs. · 

Enfin, le service de Ia voie a collabor6 aux imporlanls travaux de refection des ponts de 
Japoma ct de Ia 1((·16. · 

Pont de Yapoma.- Deux tran;es, Ia ;)e d. Ia 5", de GO mel rrs chacum•, avaicnt cte clt:·truites 
en I9I4 au cours des opt"~ralions militaires. La r(·parat.ion, conl'ii~e aux i·l.abli~scments Dayde, 
de Crcil (Seine-et-Oise), comport.ait le relr·vage parlicl des partit'S rffdndri·es rt le remplaeement 
des pieces detruiles ou gravement avariees par les explosifs. Le service de Ia voie a ussur6 

. lcs travaux preparatoircs suivanls : · 
Construction sur pilotis de 2 rmbarcaderes de 300 melrrs· carrt"·s chacun, a fin de permellre 

le transbordemcnt par chalands des voyageurs ct des marchandises pendant Ia coupure. 
Construction de 2QQml de quais. 
Construction d'un campcmcnt romprenant : 
Le logement pour 1 ingcnieur et 3 montcurs curopcens, le logrmcnt pour 300 ouvricrs 

ou manccuvrcs indigenes, des hangars pour le materiel de pont ct les mardwndises en transit, 
au total 300 metres carn;s de surface couvrrte ; 

Construction de 3QQml de voie supplcmentaire comportaut Ia pose de 3 bram:hements 
et l'emploi de 50Qma de ballast ; 

Etablissement ch riviere d'un (•chafaudage de relevage de Ia 3e travt"•e ayanl nccessite 
Ia mise en ccuvre de 150m3 de bois ct 3.000 tonnes de fers divers ; · · . 

!\lise en place des uppareils de relevage proprement dits (!.reuils ct vcrins). 
Cet important travail, cammence en nvril, a permis de rctablir Ia circulation le 15 sep

tembre. 
Par ailleurs, Ia Jre pile en riviere s'etant enfoncee en pivotant lt;gercment sur sa base, 

on a profite de Ia presence des apparaux du ch.anlier precedent pour soulcvcr ct riper les 
extrcmites des travees qu'elle supporte ct les remettre sur de nouveaux sonunicrs d'appui 
a hauteur ct dans !'axe. La· pile clle-mcme est en voie de consolidation au moyen d'un enroche
ment dbtine a diminuer Ia compressibilite du sous-sol sur letJUcl clle est dablie eta supprimcr 
!'action desagregeante des· remous sur Ia ma~onnerie immergee. 

Pont de Ia /(ele. -La reconstruction de ce pont (une Lravce de 70 m. eL une travee de 15m.) 
est en cours et sera terminee fin decembre 1924. 

Le service de Ia voie a du reconstruire Ia pile intermcdiairr, poser un branchcment ct 
reposer 330 mi. de voie pour l'amenee a pied d'ccuvre du materiel du pons. 

A Douala, Ie service .de Ia voie du chemin de fer du Centre est charge des cssais dPs chaux 
et cimcnts ; il a installc a cet el'fet un petit laboratoirc dans lct1ue\ les <'·preuves dt;s liants 
bydrauliques peuvent etre effeeluces dans de bonnes contlitions. 

d) CHEMIN DE FER ou Nono 

I o Traclion. 

Le service de Ia traction a normalement assure l'entrelicn du materiel roulant cL des appa
reils de levage du quai de Donaberi. Le montage tles 10 wagons couvcrts re~us l'an dernier a 
Cle achevc au debut de l':mn(·c. 

U a inslalle a Bonaberi un al.t:lier de l'haudronnerie ct une petite fondcrie de bronze qui 
sera a complder en I t.J25 par unc fonderie de funlc. 

Qualre plates-forme~ hurs de servin~ a Ia suite d'un larnponncment dalanl d'une dizaine 
d'anut'•es uul ('le r(·pan~es et remises <'n cin:ulaliun. 

Une draisine et un pdit boat do•sline iJ assurt'r Ia liaison m·cc Douala ont (·galcment i·te 
remis ·en daL 

Enfin, on a i;ommeucc l'iustallalion :i :\'Jombc d'un petit depot que juslifie le lrafic 
intense entre ce point et Donabcri . 

. \. mcnlionner en oulre I"inslallation uu d(•pot de Bonabt',ri d'une 2e grue hydraulique. · 
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2·o V oie · el Mlimenls. 

. . . En ·cieh~rs des. tJ.:ava\lX d' entretien c~urapt, Ie service de Ia voie a construit liD ouvrage 
comportant 4 buses accolee:; au· km. 8, un ouvrage semblabl~ au km 12.300. . . . . 

L' aiigmentati<>n d u trafic de bois a necessite Ia const~ucbon aN' J ombe de 2 VOleS de ga_rage 
nouvelle_s .et l'allongement d'une voi~ deja ~x.ista~te. · , ·. . . \ . . . . 

Une·voie de service a ete etabhe a Bonaben-pour le dechargement des trams (lebOI~ de 
chauffage. . · . .· . · 

Une pile, detruite pendant les operations militaire~ de 1914 aul?ont de 1\l.'Lohe et_ r.efec-. 
tionnee provisoirement a cette epoque, a du etre co.nsohdee. L~ refection de cet ouvrage fo~te
ment deteriore au cours de Ia guerre a ete envisagee ,sur I'exerciCe 1925. · . .· · ·' · . 

· Les traverses en bois ont etc completement remplacees sur les pants de N'Lohe et de 
Bomono. . · . . · .· · · · 

L'elablissement des voies pour les grues du quai de Bonaberi," commence sur l'exercice· 
precedent, ·a cteacheve ; des amenagements aux rives de Ia riviere Wuri et des installations de 
plans inclines sont en cours d'execution afin de faciliter la mise 3.-l'eau des bois flottables. · 
· To us les. ouvrages metalliques ont ete repeint~ et les b.imquettes ont ete rechargees sur \me 
longueur totale de 40 km. · · . . · , _. . 

Le service de Ia voie est en fin charge de la sci erie de Bona}:>eri, · . · 
·La production de bois debites de cette usine n'est pas suffisante pour faire face a tous les 

besoins des services du chemin de fer et principalement de chantiers du prolongement~ L'aug--. 
xncntation de sa force motrice et. de son otitillage est au programme de 19~. 

.. . e) PERSONNI;>L INDIGENE DES-CHEMINS. DE F:ER • 
' . 

. Des augmentations de salaires ~mant parfois jusqu'a 75 p. 100 ont ete accordees·. aux · 
· ouvriers. Ces augmentations sont Ia consequence-de Ia concurr-ence creee par Ia reprise a Douala· 
des constructions particulieres, de !'augmentation du cout de la vie.et de Ia rarete de ~ons 
ouvriers indigenes. . · . . . · . . . . . · . · 

Les salaires des manoouvres ont subi de leur cote, et pour les memes raisons, des majora-
Lions d'environ30 p. 100. · . . · . · . · · · 

L'aLtention du directeur des chemins de fer· s'est p_ortee egalemen~ su;r les installations 
matccielles O.es equipes d'entretien de Ia voie echelonnees le long de Ia voie dans Ia grande foret. 
Les cases des Lravailleurs sont entreLenues par le servi.ce de Ia voie interesse, et des plantations. 
suffisamment ctendues apportcnt en toutes saisons aux indigenes un.appoint aussi abondant 
que possible de vivres frais. ' · · 

\ 

f) YorE DECAUVILLE N'JoEK-MAKAK. 

L.e service de cett~ V?ie Der;auville devient de plus en1Jius penible ·en raison de l'uslire du ' 
matenel roulant, des difficultcs mherentes a 'Ia nature particulierement chaotique de la region. 
qu'elle traverse et des conditions sommaires de son etablissement. .· . - . 

. L'ouverture a !'exploitation d'un 1 ertron~on de voie metrique dans le Jer trimestre 1925 
di!llinu~ra sensible~ent les charges de.Ja voie de 0,60 par Ia suppression c:Iu trafic sur !es 14 pre-
miers kilometres qUI sont les plus acc1dentes du parcours actuel. · 

g) SITUATION ·ou FoNDS DE RENOUVELLEJ'>!-ENT. 

~a situation du fond~ de renouvell.ement constit~e' par arrete du 13 septembre 1921 est 
detailleb dans le tableau c1-dessous. · , · 

.Tableau XV I it.- Situation du compte «_Fonds de renouvellemenl des Chemins de f~r ». 

V
Solde du 1te.rdjanvier 1924 ........ · ...... · .... : ......• · i .059,548, ~1 

ersemen u montant de l'excedent des recettes sur les depenses a'la cloture de 
I' exercice 19~ . . . . . . . . ·: · · · 1 . 793.398, 34 

-··------
Ensemble. .. 2.852.947,25 

Prelevemep.ts effectue~ au cours de l'annee 1924 : 

A~·rete du 15 fevrier 1924.- Restauration des c~arpentes metalliques des ponts · 
de yapoma et de Ia ~elle ; Marche passe a'.'ec les etablissements Dayde,· 

• 6. b1s, rue Aub~r a Pans~. . . . . . . . . . . . . . . . . . ~. . . ci 700.000 >> 

Arrete. du 15 ,fevn~r.1~~4. -Travaux preparatoires complenientaires et de 
restauratwn defimtive. des charpentes metalliques de Yapoma et de Ia 
Kelle, tlont le montant mcomb(l au Territoire. . • • . . . . . . . . ci 191 ~ 000 » ., 

A reporter... •. . 891.000 >> 
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· · Reporl. . . . • . . 891.000 ,, 
Arrete du 6 juin 1924.- Refection de buses au kil. 12.300 de Ia ligne du Nord et 

consolidation d \me pile au pont de N'Lcihc . . . . . .' . . . . . . . ci 11.200 , 
Arrete d~ 19 juillct 1924.-:- Consolidation de deux piles dupont de Yapoma, 

rennse hauteur ct. en d1redion des deux premieres t.ravt:·es. . . . . . .. ci 85.500 , 
Arrete du 7 a out 1924. -Refection des hangars en tole qui scn·cnt de .garcs 

aux marchandises a i\l'Banga ct aLum. . . . . . . . . . . . . . . . ci 7. 000 ,, 
Arrete du 15 septcmbre 1924. -Acquisition et mise en service clc materiel 

roulant ct d'apparaux necessaires aux services de I'exploilation et aux 
ateliers des depots . . . . . ci 277. 100 · ,, 

Total. 1 ~271.800 , 

Actif du fond-s de rcnouvellcment ace jour, fr. 1.581.147, 25 

D'apres les resultats aetuellemcnt connus de l'cxcrcic·e 192-1, on peut prevoi1· un cxcedcnt 
de recettes sur les depenscs de 1.700.000 francs, ce qui portcra le total disponible de ce fonds 
a 3.281.000 francs devant permellre de lui imputer en totalitc les depenses qui scront Ia con
sequence des ameliorations et des complements d'installalions proposi~s et qu'il est indispen
sable de realiser sur Ia Jigne du C: F. N. 

Tableau XIX.- Reparlilion du personnel, de la main-d'ceuure el des dcprtlses pour l'annee 192-1. 

-

fiFECTIP MOYEN £rncnp MOYEN 
DEPENSES DtPENSES 

europCen. indiKCnc. personnel personnel MATbiEL. TOTAL. 
europCen • . indireno. 

Services generaux (1) . . . II 25 135.990 15.433 7.047 158.470 
---

~ Exploitation· • . • 4 156 92.379 97.118 26.499 215.996 
C. F. N. Voie ..•...• 6 337 109.326 170.766 109.080 389.172 

Trachon ..•.• 5 144 87.956 146.985 391.837 626.778 
Sci erie de Bonaberi. I 108 13.784 64.056 5.793 83.633 

----
Totauxdu C. F. N. 16 745 . 303.445 478.925 533.209 1.315.579 

---
· . ~ Exploitation. . • • • 7 193 124.219 138.909 49.746 312.874 

C. F. C. Voie •.•..••• 9 513 138.609 192.623 70.321 401.553 
Traction .••.•.• . 6 172 150.541 194.387 422.687 767.615 

Totaux du C. F. C. 22 878 413.369 525.919 542.754 1.482.042 

~ Exploitation . • • • )l 57 )l 28.887 3.226 . 32.113 
Decauville Voie . . • • . • • • . 2 138 42.091 58.108 3.005 103.204 

Traction ••.••. I 54 19.234 34.734 100.925. 154.893 

Totaux du Decauville 3 249 61.325 121.729 107.156 290.210 
---

Totaux pour I' ensemble des chemins dele~. 52 1.897 914.129 1.142.006 1.190.166 3.246.301 
• . 

I. Les effectifs indiqub pour les services aCnCraux sont les effectifs communs auz travaUJ: public. et chemin• de fer, Lea depenaea aont cellea qui reprC• 
amtent la part des chemins de fer dans les dCpenses tota.les de direction et compta.bilitC. 

3. Travaux de prolongement du chemin de fer du Centre. 

Les travaux de prolongement du chemin de fer du Centre ont etc poursuivis c~mme lcs 
annees precedentes sous Ia direction d'officiers du gt"·nie spccialislcs seconJcs par des sous-offi
ciers de Ia mcme arme. 

La situation des chanliers est acluellement Ia suivante. 

a) Eludes cl piquelage. 

Les etudes dCfinilives et le piquetage sont termincs jusqu'a Yaounde. Unc elude comple
mcntaire, concernant un tron<;;on devarit reunir Ia voie principale a Ia partie aval du bicf navi
gable de Ia riviere Nyong (Otele-l\lbalmayo), est en eours. 

b) I nfraslruclure. 

Deboisemenl. - Le dcboisement a elc poussc jUSijU'it Oleic au km. 248, presentant ainsi 
sur les chan tiers de terrassemenls une avance suffisaule. 

1\fagonneries d'arl.-'-- Les pclils ouvragcs sont lcrmines wr les 50 premiers km. du prolo~
gemcnt, soit jusqu'au km. 230. Les ma<;;onneries des grands viaducs sonl complctemcnl lcnm
nees dans Ia zone N'Jock-:\Iakak. 
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Terrassemrnts et reclages. - Les chantiers Ics plus avances sont aux environs de Ia I'ivicre 
Nieke au km. 228. 

Une saison cxceplionnellement pluvieuse a ralenli l'avanee d~s tcrrasseme.nts ; ?e~. gToupcs 
importants de travailleurs ont du ctre mainlenus dans Ia zone lres bouleve;see qm s clcnd de 
N' Jock a l\Iakak. Des {·boulcments nombreux, dont quelques-uns ont affcete des talus d~ lran- · 
chees ctablis depuis 10 ans et qu'on pouvait esJH~rer a jamais consolidcs, se sont prodmls.. . 

En quelques autrcs points : km 183.000, km 200.000, des masse? ~ontagneuses .c~ns.Ide
. rabies sont en mouvcmenl et il est presumable qu'on devra recounr a quelques devwlwns 
locales pour assurer pendant plusieurs annecs Ia circulation d~s trains. . 

Legros ccuvre des lerrassements el'des reclageS,)' eompns Ie. percement_de 3 _tunnels dans 
Ie roc compact', esl lermin(\ et les groupes de travaii!eurs d_ont II est que~lwn ci-dessus son_t 
employes aux planl.ulions des talus et aux lra\·aux de dcblaiCment~ de dramage el de consoli-
dation de loule nature. -

c) Suprrstruclure. 

Parachevrmrnl.~. - Les travaux de parachcvement (n:~gl<.~ge et consolidation des talus, 
planlalions, assainissements, cle.) onl Clc cffectw;s sur 20 km. 

Pose de voir. -La voie a {·I e pos{•e avant Ia grande s::iison des pluies jusqu'i1 Ia riviere 
Pomlcp, au km. 189,:300, el Ie m<.~l.cri<'l dupont a pu are tr<Jnsporle avant.l'interruplion provi
soire de Ia circululion eausce par les glissemenls signalcs ci-dessus. 

Bulla:;lugc.- Lc hallasl!H;CCSS<Jire a Ia pose des 9 premiers kilometres a etc presque enlie
rement fourni par les d{~Liais rorhcux exlrails des tran(:hces. Toutefois, il n'<~ etc procedc qu'au 
I er rclcvag-e ; unc Lallasticre a el•' ouverte au km. 182.200 ct son exploitation est poussce 
,aclivement pour pcrmcltre !'execution du zc rclevage des Ia saison seche. 

Clwrpentes maulliqrus. 

Pont de Pomlrp. - Ce pont constituc par 2 lravces solidaires, de 50 metres chacune, sera 
mis en place par lancement. 

II est aducllement enlicrement monte sur Ia plate-forme de laneement ct rive sur environ 
Ia moitie de sa longueur. 

Pont du 1.-m. 191.- Ce pont en courbe de rayon 200 comprend 4 lravees de 30 metres 
chaeune. L'cslaeade de montag-e, qui alleinL sur les dPux trav(•es mt;dianes une hauteur de 
24 met.rcs, cst. compla.cmPnt achevi·e. Lcs piccrs du pont sonl Pn coUI·s de transport j1ar Ie 
I Jecauville. Le montag-e Pst cnl.repris dcpuis le debut de d.:·eemLre pend::mt.' ttue Ie rivclage et 
Ia mise en place du pont. Pomlt>p sont puursuivis. 

Installations lelr;plwniques.- Lcs installations tCI.:·phoniqurs ont etc effccluces sur 10 kilo
metres. . 

d) Depenses. 

Le~ di·p.cnscs rcel~t;n~ent effccluecs en HJ2-1 sur les chantiers de prolongement se rcpartiront 
approxunativcment ams1 : . , 

Sol de du personnel curopcen . . . . . . . . . . 75;3. G83 fr. ,, 
Pr(~visions pour frais de p<~ss<.~gc . . . . . . . . . :305.401 fr. 74 
Salaires des indigenes. . . · . . . . . . . . . . . BOO .125 fr. 50 
Vivrcs . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 1. 15G. 952 fr. " 
l\latieres, voie, charpcnles mctalli(Jues, outillage, etc. 1. 74G. 7GO fr. 58 
Transports. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126.5~9 fr. 07 
Conslrucl!on de campcment cl divers. . . . . . . 101.530 fr. 11 

4.990.982 fr. '' 
c) 1Uain-d'ceuvre. 

~flectifs. - Six mille travailleurs sont actuellement employes aux chantiers de Ia cons· 
tructwn. 

. Rt~cr_utr~nenl. - Pour le reci·ute!ll.ent de ces. cffectifs, )'administration s'~sl bornee aux 
circonscnptw_n~ du Sud-Cameroun vo1smes des voies ferrecs en exploitation. · 

Les ?dmimstralet_u·s de ccs circonscriptions rc~oivent, en temps opportun, l'ordre de prepa
rer Ia releve des lravaiiieurs parvenus au lerme de leur contrat. 
. ~ne repartitio~ p~oportionnc~le ~. Ia. pop~l<~tion valide de chaque rirconsrription est 
?tabhe, ct _les chefs mdJgcnes sont 111\'Iles a desJ~?HT, sur eelle base, les hommes qui peuvent 
ctre cng,age~ par un conlrat leur allouant une C<JUitable remuneration, dans lcs conditions prc
vues a I article -t du mandal. 

· . Ccux-ci~ e~amin•:S soign.eusemcnt au poste admi_n~stratif, sonl,-apres un tri s.:·verc, rel'rutes 
a. titre prov1~0Ire ct mformes t~e no~veau des eondilJOns de leur contrat, puis achemim's au 
su~ge _du service de Ia ~onslr~clwn soiL par roule, soit par Ia voie ferrce, apres avoir etc munis 
des v1vres de voyage necessaircs. 
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~>\ le~r arrivee, les t~·availleurs sont. a pres un repos de deux jours, visiles avec minulie par 
le medecm chef du sen·1ee de sante de Ia construdion ; sonl sculs ronsen·es romme eonlrae
l~nts definitifs Irs sujets jeuncs dont Ia conslit ulion physique donne toule eonfinnce au medc
em. Lcs aulrcs. munis par les soins du SPITicc de con~truelion des vivrcs de rrlour, sont dirig!·s 
sur leur eirconsniption 1\'origine. 

Lcs t.ravailleurs consrrvcs rrjoignent alors le chant.ie1· ot't les affcde Ie ehcf 1\u service de 
Ia construction. . · 

Celte affect a lion tient compte drs aptitudrs des divrrsl'S races qui collaborPnt aux travaux 
du prolongenwnt ; cPrtaines d'enl re dies plus <~voluees (Doulous, Bakokns) sont appelees a 
participer aux lravaux les plus ddicats : llla<:onneries, eharpenlr. pose de voir, montage de 
ponts mdalliques ; d'aulres plus primitives (Uschang, Uafia) sont respn·(•ps pour les travaux 
de terrassements. 

On s'altachr i1 affeet.er t.oujours les travailleurs de memc race aux memes chant.iers ; a 
leur arrivee, les jeunes recrutcs se trouvrnt de suite en confiatH'e au milieu de lrurs congc
neres; le plus souvent, ils sont plac(•s sous Irs ordres d'un rhd de chanlier qui parle leur langue 
et possede !'experience de leur manicre d'Ct.re. 

Conditions dr travail. - Lcs chantiers sont om·crts de G il 11 hrures Pt de 1·4 heures a 18 
heurcs. Au debut du scjom, l'atlrntion Ia plus vigilante pn;side ;\ l'entraincment progrcssif 
des travailleurs ; des monil1•urs indigenes, surveillants ct chefs t!'equipcs, rn.,aclrcnt Clroite
ment les nouveaux recrutcs et les initient aux man<£uvres n,·,mPntaircs des outils ou des appa
reils de eha'nlier (pioche, pelle, wagonncts, bnrrcs a mine) de maniere a eviler lcs efforts incon
sidercs qui abouliraient a une fatigue improductivc. 

Des que l'enlrainement physique est suffisammcnt avanee, Ia p(~riudc d'arroutumanee 
termince, les travailleurs sont Il)is a Ia taehe chaque fois que Ia nature du travaille pPrmet; 
nombreuses sont alors Irs CfJUipes qui peuvent quitter le chnnticr vers lG heurcs ou lG h. 30 
apres avoir donne le rendement correspondant a une journec nornrale de travail. 

Le regime de Ia tache auquelles indigenes de toutes races se soumcltcnt lri•s loyalemenl, 
est un des facteurs du rendement; mais le principal reside pPut-etre dans Ia varicle des opera-
tions Clcmentaircs d u travail. . 

C'est ainsi, par exemple, que Ia mcme cquipe donnera un f.rl\S mediocre rendement si clle 
est affeetee au travail monotone et ennuyeux de transports de terre transversaux au jet de 
pelle, et sera au contraire susceptible d'un rendement beaucoup plus considerable si elle est 
astreinte a un travail de terrassement varic comprenant: l'abalage des lerres, lc chargcment en 
wagonnet Decauville, le roulage sur plans indines, le dechargenwnt des wagonncts, etc., qui 
interesse Ia mentalite puerile de )'indigene tout en exigeanl de lui des efforts musculaires 
successifs tres diffcrents. On est alors agreablement impressionnc ;\ Ia vue de ccs t.ravailleurs, 
qui rythment leurs efforts a Ia cadence de chants traditionnels, prets a sotirire au moindre 
mot d'encouragemcnt. 

Ces considerations, d'ordre psychologique, ne sont pas negligees dans !'organisation de 
detail des chan tiers. · 

Alimenlalion.- La ration alimentaire appnrtient a l'une des categories ci-a pres, suivant: 
1o Que Ia matiere grasse 'de Ia ration est l'arachide oul'huile de palmc; 
2° Que les vivres de base sont le riz, le maYs ou les macabos . 
• 

Riz ................ . 
• Arachides ......... . 

Viande ou poisson sec 
Sel ..............•. 

0 kg.500 
0 kg.400 
0 kg.125 
0 kg.Ol5 

1o Ration aux arachides. 

MaYs .......•....... 
Arachides ......... . 
Viande ou poisson sec 
Sel ............... . 

0 kg.750 
0 l<g.400 
0 kg.l25 
0 kg.Olfl 

J\Iacabos .•......... 
Arachides ......... . 
Viande ou poisson sec 
Sci .•.•..........•. 

. 2 kg.500 
0 kg.400 
0 kg.l25 
0 kg.Ol5 

· Les arachides qui entrent dans cette ration sont des araehides decortiquces ; au cas ou 
elles seraient livrecs non deeortiquees, le taux passe de 0.400 a 0.550. • 

2o Ration sans arachides, mais avec huile de palma. 

Riz .............•.. 
Huile de palme ..... 
Viande ou poisson sec 
Sel ............... . 

0 kg.750 
. 0 kg.040 
0 kg.l25 
0 kg.Ol5 

MaYs .............. . 
Huile de palme ..... . 
Viande ou poisson sec 
Sel ............... . 

1 kg. 
0 kg.040 
Okg.l25 
0 kg.Ol5 

Jllacabos .......... . 
Huilc de palme ....• 
Viandc ou poisson sec 
Sel ...........•••.. 

3 kg. 
0 kg.040 
0 kg.l25 
0 kg.Ol5 

Campemenls, cuisine, hygrene. - Lrs eampement.s sonl composes de cases d'un modCle 
analogue a celui qui est d'ulilisation courante dans lcs villages indigenes, mais plus spacieuses, 
mieux eclairces et mieux aerees. 

L'Administration prevoit, pour dix travailleurs recrutcs, une femme preposce a Ia prepara
tion des aliments. Pratiquement, de nombreuses femmes et enfants viennent rcjoindre leurs 
mm·is et leurs peres sur les chantiers et, trcs rapidcrnent, les t.ravailleurs retrouvent des condi
tions d'exislence tout a fait comparablcs lt relics de leurs villages d'origine. 

Les femme,; et enfanls rc~oivent d'ailleurs toutes faeilitl·s pour se rendre fn!quemment a 
leurs villages porter des IIOU\:elles de CCUX qui en son! provisCJii'Cilll'llt eJoigrtL'S; U leur retour, 
ils apporteronl pour Ia famille des vivres leis que manioc, foufou, dont les indigenes sont trrs 
friahds, mais dont Ia conservation precairc ne pcrmet pas l'approvisionnemcnt en grande 
quantile par I' Administration. 
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L'apres-midi du samedi est consacrce aux soins hygieniques, et au nettoyage des campe-
ments ; Ie dimanche, repos complet. · 

Service medical. - Le service medical de Ia construction est dirige par un medeein place 

aupres du chef de Ia construction. . . •. . . 
· Ce medecin est plus spccialement charge, ~n dehors de Ia d1r~cbon gcnerale du se_~v_Ice, de 

)a surveillance de l'infirmerie centrale, du trmtcment d~s. mala~ICs_ graves, et de Ia "I Site d~s 
travailleurs a leur arrivce. Toutefois, il dispose d'un~ draisme qm !~1 per~et de ~e rendre r~pi
dement par Ja voie Decauville, qui Ionge les chantiers, sur les pomts ou sa presence dev1ent 

nccessaire. . . . . , · 11 - t 1 
II a sous ses ordres quelques sous-offici~rs infirm~ers_, qui parcourenL J_ourne erne?. es 

·chan tiers surveillent altentiYement les travmlleurs, prmcipalement ceux qm sont en _penode 
d'accout~mance, cl signalent au medecin ceux _qui pres~nt_ent_ des_ SY!llptOmes de_ fatigue ou 
d'amaigrissemenl. En outre, ils dirigent et conseille~t les mfirmiers ~nd1gene~ charges depanser 
les blcssurcs lo;g•~res dont, Ie cas ccheant, les travaiileurs peuvent etre attemts. . . 

Ccs eondilions de vic rcguliere et souvent familiale, I' cnt_rainement progress If a_u travail, 
une alimenlalion abonolanle, aussi variee que possible. Ia surveil_lance constante au pom~ d~ vue 
hygi 1~nique, Jcs soins m•;dicaux nccessaires ?onn~s en len:'ps utile aux malades, a_ux blesses o_u 
aux dcprimi~s ont un heurcux effet sur Ia sJluatwn physique et mor~le des ouvners emplo~es 
sur lcs chant.iers. On peut conslater en peu de temps chez eu_x un dcveloppement musculairc 
sensible eL une ri·sistance croissanle de l'organisme aux maladies. . .. 

Aussi I'amclioralion de l'Ctat sanilaire est-elle en progression constante amsi qu'en font 
foi Ies situations eta bliPs chaque mois. La morlalite est en regression comme on peut le consta
ter par'les references suivanles prises au hasard sur plusieurs mois : 

Mois dl' dicl'mlm• 192:3. Le nnmbre des deces a etc de 34, soil 0 fr.73 pour 100 de l'effectif 
total, Ie nombre des malades irailes de 267 et celui des licencies pour inaptitude physique de 
100. 

Mois de mai 192·1. Le nombre des deccs a etc de 33, soil 0,70 %de l'cffectif total, le nom
bre des maladcs trailcs de 37\J ct cclui des licencics pour fatigue ou inaptitude physique de 
135. 

Muis d'auUL192-1. Le nombre des rlo!ces a He de 2I,soit 0,57% de l'effeclif total, Ie nombre 
des malades traiU·s de '25:3 et celui des Iicencics pour inaptitude physique ou fatigue de 58. 

Pendant l'oceupalion allemande, Ia proportion de dcces avail oseille enlre 3,5 et 4 % 
suivant les saisons. · 

. ~ 

Visile des chanliers, cunslalalions failes, resullals oblenus el a prevoir. - L'administration 
a estimc ncccssaire, pour donner aux travailleurs Ia sensation d'un contact permanent avec leur 
circonscriplion d'origine, de prescrire Ia visite periodique des chant.iers par les administrateurs 
et les chefs indigenes des regions de recrutement. Les constatations suivantes ont pu etre 
faites : 

Le personnd europcen est trie tout specialement ; aucune vehemence, aucune brutalite 
n'cst tolerce, et il convienl de remarquer, a l'honneur des sous-officiers chefs de chantiers,·Je 
caraclere lout. a fait cxccptionncl d'une sanction a ce sujet. 

Bien micux, le prestige personnel de certains d'entre eux concourt a Ia conclusion de ren
gagem•·nls : nombre de lravailleurs arrives a Ia fin de contrat declarent avant de regagner 
leur Yillage qu'ils desircnt un papier pour pouvoir revenir durant une nouvelle periode, sous 
lcs ordres de tel chef de chanlier, qu'ils ont connu et apprecie. 

C'est ainsi que douze cents volonlaires, soil le 1/5 de l'effectif, soot occupcs sur nouveau 
contrat. 

Est-ce a dire que !'indigene en general soil spontanement porte a s;engager pour travailler 
sur Ies chanlicrs du chemin de fer '? Ce serait nier Ia tendance du noir a vivre sans effort, a 
~e consenl:ir qu'au seullabeur slriclement alimentaire et dans des conditions propres a provo
quer Ia disette, si !'administration ne veillait a !'extension rationnelle des cultures. L'indigene 
a!me le plus souvent Ia vie oisive du village : les quelques journees qu'il consacre a ses planta-. 
twns, a l'_heure des scmailles, sont reduites, en principe, au strict minimum, tel qu'il le con<_;oit 
dans son Imprcvoyance. . · · · 

Aussi Ia perspective d'un labeur regulier, de chaque jour hors de son etroit horizon fami
Iier, est de ~a~ure a lui inspi~c~ une inquietude ; il se fait parfois une image puerile et craintive 
du sort qm I attend. Lcs rcrils rassurants des travailleurs rentrant au vil!ao-e au terme du 
C?~trat, quelque ornes qu'ils puissen_t etre, n'ont pas toujours le pouvoir de le ~asserener. II se 
res1gne done au dl\part, avec le sentiment de vague angoisse qui l'etreindrait s'il etait soumis 
a Ia conscription ; il ~prouve. Ia nostalgic bien connue chez les jeunes soldats, dans tous les 
pays, durant Ia premiere p{,rwde d'adaptation. Sans doute, certains esprits faiblesou incura
blement paresseux tentent de se souslraire a I'appel du contin(Tent. Ils fuient d'abord dans Ia 
forct pour revenir docijement lorsque Ies exhortations des chefs"!es convainquent de leur pusil
lanimite. 
. Aux ehan~iers, l~s rcc~lcit.ran~s du debut son,t parfois le~ plus a_llegres. Si quelques deser-

tiOns se ~rod·msent ..:a et Ia, on. n ~~ a cure. II n y a pas de contramte sur Ia plate-forme en 
constructiOn ; les douze gardes mdigenes cantonnes au km. 48 pres de Ia direction ont unique
ment po~r mission ~·arreter, sur un ordre donne, Ies quelques delinquants pouvant encourir 
des sanctions de drOit commun, pour vols, coups et blessures. 
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Ces douze gardes ont aussi des missions te~dant a convoyer des vivres et. ils ont un par
cours de 38 kilometres a assurer. 

L'administration s'applique a donner:\ tousles travaillems !'impression qu'elle a confiance 
dans leur respeet du contrat consenli ; Ia rarete des evasions justifie Ia valeur de Ia methode. 
Elles ne se produisent, au reste, que durant Ia periode nostalgique du debut. 

La dun~e du contrat est de neuf mois, pour loutes les bases de recrutement : Yaounde, 
Ebolowa, Edea, Yabassi, Dschang, Kribi. :\ucune difficulte n'a etc jusqu'ici eonstatee, dans Ies 
quelques cas de fuite dont il a Cle question plus haut. 

Dans les rt'·gions que Ia voie en construction ne dL•sscrt pas encore, Ia population n'a pas 
Ia notion neUe de l'ulilile qu'aura pour elle le chemin de fer ; ce n'cst que graduellement et 
peut-etre sculement a !'usage qu'elle comprcndra I'avantage manifcste que c"eLte entrcprise 
apportera a Ia collectivill;. . 

Quoi qu'il en soit, Ia construction du rhemin de fer n'aura pas seulcnwnt pour l'ffl't d'enri
chir !'indigene en assurant un ecoulcment facile cl rt'·gulit·r de scs produits; die a dt'•j;\ eL aura 
une repercussion sur l'avenir demographique du pays. Le porlagl', pi•nible pour l'organismc 
humain, disparait a mesure que s'ouvrcnt des sedions de Ia voie .uu des n··st"aux de roult•s 
automobilisables. L'alimenlalion rationnclle dont. beni·ficient succes,-ivenwnt dt•s milliers .de 
travailleurs sur Ia voie ferrec nc pcut demeurer, d'autrc part, sans inrluPnt·e heureuse sut· le 
dcveloppcment physiologique de Ia race. -

PORTS ET RADES. 

Transpo,.zs fluviaux el ,marilimes. 

Lcs batiments du service assurcnt : l'cxpt'•dition des courriers cntre Douala eL Sucllaba ; 

Ia liaison entre Bonaberi et vice versa ; 
le remorquage dans Ie port et en rade ; 
le transport des pilotes. 

II dispose a cet effet: de deux vapeurs de haute mer, le" llaoussa » ct le" Fullah » ; 

d'un remorqueur de haute mer, le "\Valrus" ; 
de 4 chaloupes a vapeur ; 
de 3 chaloupes a essence ; 
de 9 ehalands de 50 tonnes ; 
de 1 chaland de 25 tonnes. 

Ce materiel flottant a ete entretenu par les ateliers du port. La plupart riPS embarcalions 
dont quelques-unes sont provisoiremcnt inutilisables, necessiteront une revision complete et 
de grosses reparations que les exigences du trafic n'ont pas encore permis d'cntreprcndre avec 
toute l'ampleur desirable. Elles seront poussees plus activement des l'anivee des rechangPs d 
de Ia mise en service du materiel commande en Hl:2-t, qui commencPront il parvenir au Terri
toire au debut de 1925. 

~e materiel commande comprend : 

2 chalands de 50 t. cquipes avec mat de charge 
2 chalands de 50 t. sans mat de charge ; 
3 chalands de 75 t. equipes avec mat de charge : 
une chaloupe remorqueur a vapeur de 80 a 90 c. v. ; 
une chaloupe remorqueur a moteur a essence de 70 a 80 c. v. ; 

• 

un groupe moto-pompe a piston pour bateau-citcrne; -
des chaudieres de remplacemcnt pour Ie vapeur <t Fulluh » et pour les chaloupi's it vapeur, 

aduellement en service. 

l'.fouvemenls 1les nauires. Tomwy••s. 

Le tableau ci-aprcs donne les mouvements dt's navircs ainsi que les tonnagPs deLar<JU[) 
et cmbarquc pendant les trois derniercs annces : 

- -

I I D(SIGNATION 1924 1923 1922 
I 3 trimntrrt. . 

I 
192 I I Nombre de navires venus a Douala . 196 194 

Tonnage de barque •.•.•••. 30.759T. 27 .OOOT. 18.028T. 
I Tonnage em barque • • . , • . . 63.252T. 68.000T. 31.910T. 
I 
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La recapitulation des recettes et des depenses des memes annees est indiquee dans le tableau 
wivant : 

I D~IGNATION 1924 1923 1922 I 
I. Recettes: 

Transports fluviaux et maritimes. 66.658.70 70.000,00 58.770,92 
Exploitation du port . • • 357.979,24 313.000,00 284.383,23 
Dock flottant. . . . • . 115.000,00 71.111.00 178.512,50 
T ravaux de cession .. . . 80.597,84 88.436,28 74.645,73 

Total des recettes. 620.235,78 542.547,28 596.312,38 

2. Depenses: 
Transports fluviaux et maritimes. 212.166,76 180.309,70 195.740.51 
Service des ports. • . • . 258.476,22 239.266,62 284.279,08 

I Ateliers et docks. . • . . 355.677,14 243.475,58 287.377,99 

Total des depenses . 826.320,12 663.051,90 767.377,58 

Excedent des depenses sur les re-
cettes • . . 206.084,34 120.504,62 171.065,20 

Soil •• . . . . . . 25% 18% 22% 
des des des 

depenses. depenses. depenses. 

Ateliers du pori: 

Les ateliers du port ont assure l'entretien du materiel flottant du Territoire, et execute 
de nombreuses r•\parations ou confections : 

pour les navires frequentant le port de Douala, a leur passage, 
pour les navircs ou dragues en grosses reparations au dock flottant, 
pour le compte des diverscs industries Clablies dans Ia colonie. 

La remi~e l'n elat du materiel de dragage dont !'utilisation est prevue au programme d'ame
lioration du port de Douala a etc poursuivie : 1 chaland a etc completement repare, les repa
rations a Ia drague elle-m•~me ne pourront etre terminees qu'apres l'arrivee des pieces de 
rechange commandces dans Ia mctropolc. 

L'augmentation de l'outillage des ateliers s'impose. Elle est a !'etude et sera vraisembla
blement r.:,aliscc en 1925. 

Amelioration du pori de Douala. 

Le premier slade des travaux envisages comprend l'approfondissement du chenal et son 
balisage de fa~_;on que les vapeurs puissent entrer et sortir du port a toute heure sans ctre obliges 
d'attendre Ia maree. ' -

Pour l'approfondissement du chenal, on utilisera Ia drague actuellement en reparatj.on. Le 
materiel complementaire suivant a cte commande : 

3 chalands a clapets de 150 metres cubes de capacite. 
1 remorqueur a vapeur de 300 C. V. 

En outre, pour pouvoir mener de front ces travaux concurremment avec ceux du port 
propremcnt dit, !'acquisition d'une drague suceuse porteilse comportant une capacite de puits 
;\ dcblais atteignant 400 metres cubes a etc prevue. La fourniture sera comprise vi·aisemblable-
ment dans le montant des travaux qui scront executes a l'entreprise. -

Le materiel de balisage du chenal (bouees lumineuses et accessoires) est eommande ega
lement. 

Enfin, !'atelier du port ne pourra assurer a Ia fois lcs travaux eourants d'entretien du 
materiel flottant d'exploitation, les lravaux en cession demandes par les baliments de passage, 
et lcs travaux d'entretien des engins de dragage. 

· Pour parer a cette insuffisance, le Territoire a lance en mars 1924 une commande speciale 
pour !'installation complete d'un atelier du pare de dragage comprenant : 

Ia fourniture de la charpente metallique du batiment, 
la fourniture des machines et des installations. 

TRA VAUX PUBLICS 

Le service assure normalement : · 

a Le fonctionnement de l'usine des eaux · 
b) L'entretien du reseau de eanalisation ci'eau et egouts de Ia ville de Douala · 
c L'entretien du reseau Decauville public ; ' 
d) L'entretien des hatiments publics ; 
e) Les. constructions neuves pour les services publics. 
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A signaler, pour ce qui conccrne lc service des eaux et egouts, que les demandcs de fourni
lure d'eau suiwnt unc progression rapide due aux installations particulieres nouvelles et il 
l'augmenlalion du nombre des navires prenant de l'eau a leur passage a Douala. . 

Une comr_nande importa11te de rechanges pour l'usine et de tuyaux ou appareils .divers 
pour les ranalrsations a etc lancer. · . 

. L'enl relien et les grosses reparations aux b<lliments publics ont surtout porte sur les 
to1tures, comme au cours des annees precedentes. 

Le reseau Decauville urbain a ete entretenu dans les conditions habituelles. 

Les constructions neuves realis.ees ou en cours d'execution sont les suivantes : 
Construction d'un marehe couvert a i\!'Banga ; 
Construction de bureaux de poste i1 i\l'Danga, Donaberi et 1"\'JombC ; 
Construction a Ia division indigene de l'hlipital de Douala ; bttlinwnts en ma~onncrie pour 

Ics malades, avec section speeiale pour lcs trypanosomes ; 
Construction d'un depositoire et d'un pare vaceinogcne ; clOture de I'hupital indigene ; 
Construction d'un hangar pour le service des douanPs a Douala ; . 
Deux logemcnts pour fonctionnaires il Douala. 

Programme des travaux a realiser en 1925 et exercices suivants. 

Le programme des travaux a realiser en 1925 et exercices suivants est dans les grandes 
!ignes expose ci-apres. 

a) CHEMINS DE FER EN EXPLOITATION. 

1° Chemin de fer du Centre. 

Traclion. - Installation de freins a vis sur les 12 machines :10 tonncs pour rdmplacer les 
freins a vide actuels dont le fondionncment n'est ni regulier, ni sur. Cclte am•',Jiomtion est dt! • 

toute necessite au moment ou le tron<_;on N'Jol:k-l\lakak va s'ouvrir ill'rxploilation. 
Installation a Douala d'une fonderie de fonte et bronze. 
Construction d'une remise des voitures. 
Installation d'une grosse grue d'alimentation pour les locomotives. 
Refection de l'abri de Ia pompe elcvatoire a Edea. 
Construction a Eseka d'un depot pour 2 machines et logements pour le prrsonnel roulant. 
Complement de l'outillage·du depot de Douala par 1 c~au limeur, 1 morlaiseuse et une ma-

chine a affuter fraises et forets. 

Voie el b£1/imenls. - Achevement de l'enrochement des 2 premieres piles en riviere du 
pont de Ia Dibamba. · 

Consolidation du remblai du km. 97 et rctablissement du passage sur ce I'emblai. 
Recuperation d'une travce du pont metallique actuellement incorporee a l'eslacade en 

service au point ci-dcssus, . · 
Remplacemcnt progressif des constructions provisoircs 'en bois par des conslnrdions 

definitives en ma!;Onncrie au camp des agents du chemin de fpr il Douala. 
Peinture des ouvrages metalliques de Ia ligne. 

2° Chemin de fer du Nord. 

Traclion. - AmMiorations divcrses au depot de Donab('ri comprenant : 
Construction d'un abri pour locomotives et de fosses il piquer. 
Agrandissemrnt de !'atelier de wagonnage. · 
H.emplacement de Ia plaque tournante par un pont lournant de 45 to11nes. La plaque 

Lournante rccuperee est a installer a N' Jombe. . .. 
Montage de 4 locomotives et de 24 wagons plate-formes pour le transport des bois, male-

riel attendu deJa metropole. ' 

Voie el balimenls.- Construction d'une deviation ct d'un pont a N'Lohc, en remplacement 
d'un pont partiellement detruit. 

Hecupcralion du materiel utilisable de ce pont. 
Extension des voies de garage de N'Jombe, de Lum, de Donab{~ri, de l\l'Banga, de Domono, 

de Suza et pose de divers embrant:hements foresticrs. 
Installation des voies pour les depots projrtcs de N'Jombe ct N'Kongsamba. 
Tienforcemcnt du travelage de Ia ligne. 
Construction des ateliers et des logements correspondant aux installations indiquees ci

dessus. 
Ameliorations diverses aux alimentations en eau de Ia ligne. 
Ameliorations aux rives du \Vuri et aux installations actuellement existantes pour les mani

pulations des bois et leur mise ill'eau ou en chalands. 
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b) PROLONGEMENT DU CHE~II:"' DE FER DU CENTRE. 

L~ premiere partie du programme d'ensemble, permettant l'arrivce de Ia locomotive a 
l\lakak, sera remplie vers le mois de novembre 1925. _ 

Elle enlraine comme gros travaux : 
I'achevcmcnt du montage dupont en courbe du ravin 191 ; 
Ic montage des ponls sur: 
Ia Pdilc ~laloumc au km. 194, 
Ia l\l'Pob~ au km. 1\.18, 
Ia Grande l\laloumc au km. 206; 
Ia pose de voic du km. 191 au km. 218; . . . . . 
Ia con~lrudion des gares ou haltes et les mstallatwns fixes correspondantes : alimentatiOn 

en eau, pose du rescau ldephonique. · _ 

On peut e~pcrer que, fin 1925, Ie pont de Ia 1'\icke, au km. 228, sera egalemen_t _en place et 
que lc rail arrivera pres de Ia gare d'Otelle, oil est pr~vu l'embranchement se dmgeant vers 
1\l'Dalmayo, a Ia l1~te de ligne d'un bicf navigable ~upcmu: de ~Ius. de_200 ~m .. 

II e~l inlcressant de noter que l'avance du rail e~t auJourd hm trJ~ut3lre du ~on~age des 
ouvragcs m,;talliqucs, que Ia majeure partie de matenel des P?nts dont II cs_t questwn c1-dessus 
est d'ores ct dt'·ja arrivce au terri to ire: le reste est en constructiOn aux chanlJCrs Dyle et Bacalan 
et son arrivce annoncce vers Ia fin de 1924. 

c) TRAVAUX nu PoRT. 

En ce qui concerne les travaux d'amenagement du port, le resultat de !'adjudication 
pass•;e dans Ia melropole est attendu fncessamment au Territoire et il n'est pas douteux que no us 
cnlrerons en HJ25 dans I' ere des realisations. 

Au malt·riel commandc dont il est question plus haut, il y a lieu d'ajouter Ia drague 
succuse-porteu~e dont il a Cte parle plus haut et dont Ia fourniture incornbera, scion toutes 
probabililes, a )'adjudicataire des travaux du port charge de meltre en ceuvre cet engin. 

d) TRAVAUX PUBLICS. 

Le service des Travaux Publics aura a continuer !a construction de logements pour les 
fonclionnaires et les agents des services publics. 

L'installalion d'une maternite et d'une seconde pharmacie est prevue a breve echeance 
dans des locaux aduellcment occupcs par l'annexe d'artillerie et qui seront prochainement 
digponiblt·s par suite de Ia suppression de cetle annexe. L'organisation de !a division indigene 
de l'hupilal de Douala sera ainsi tout a fait complete. 

Pour faciliter Irs transports de voyageurs entre Douala et Bonaberi, de grosses reparations 
sont a )'elude au wharf oil font escale les chaloupes de !'administration. 

Des ameliorations en com·s de realisation continueront a etre apportces en 1925 au Decau
ville urbain, elles facilitcront le transport des marchandises entre le wharf et les diversec facto
rcries echelonnees le long des quais. 

Enfin, Ia construction d'ccoles est t'·galement au programme des travaux a realiser en 1925. 

POSTES ET TELEGRAPHES 

flUREAUX. 

Au 31 decrmbre 1923 le service eta it assure par 18 bureaux de- plein rxercice rt 6 agences 
post airs. 

Avant Ia fin de l'annee courante, un etaLiissement postal et tlMgraphique sera ouvert a 
M'Danga, sur Ia ligne du chemin de fer du Nord, chef-lieu d'une subdivision et gros centre de 
production indigene. 

. . Tous lcs chcfs-lieux de circonscription et Ia plupart des chefs-lieux de subdivision c'est-a
dJre toutes les agglomerations de quelque importance, seront ainsi pourvues d'un b~reau de 
l'une ou de !'autre des catcgorirs precitees. 

Cette organisation suffit aux besoins acturls · seule !'extension prochaine du reseau tcle
graphique entrainera l'ouverture de nouveaux bur~aux et !a transformation d'aaences postales 
en etablissemcnts de plein exercicc. " 

PERSONNEL. 

, ~·e~f~c~if ~ti~g?tai:~ ~omprenait, pour l'cxercice 1924, 14 Europeens et 128 indigenes. 
En.reahte? ~~ n a _ele ul!hse qu.e Ill agents et sous-agents indigenes et 8 agents europeens. 

, . Des. dif!Icultes momentanecs de recrutement n'ont point permis de pourvoir aux vacances 
d emplo1 ex1slant dans le cadre europeen ~ndiminution de trois unites sur l'annce precedente. 
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Cette penurie du personnel de conlrule n'a pas laissc que rl'etre tres prcoecupante, survenant 
a un moment oille developp('m('nt considt"·rable de C('rlainf's brandws tlf' ]'pxploitation a clt'·fi
nilivcmcnt mis en lumiere I'insuffisanec qualitatiw L1e l't"•l•'nwnt int,li~(·nP. 

Apres avoir, dans Ies possf'ssions fran~aist's de Ia ei\tl' •1':\rriquc fonnt"• dPs lt"•lt•graphistf'><, 
des guichdiers, des comptables, d\'xcellents gt"•rants d dP hons sun·eillants, J..s fondionnaires 
metropolitains qui esperaient, tout ('n teJwnt compte du degre d'cvolulion de I'autochlone, 
obtenir au Cameroun des rt"•sultats similaires, doin•nt, apres des annt•es d'efforls, confesser 
leur deception momentanee. 

II existe, eertes, quelques bonnes unites comparables aux agents des colonies preeilcrs, 
mais elles constituent une minorite facile a dl'nombrPr. A Douala ct Yaoundt\ au contact per
manent de l'Europeen, certains agents rendent, f'n des laches simples, des Sf'J·vices aeceplables, 
mais le personnel des autres bureaux, qu'il est neeessaire de LL•nir en cveil par des inspections 
frequentes, ne montre pas encore des aptitudes suffisantes potu· qu'on puisse songer a etendre 
les attributions actuelles des i!t.ablissements Sf'condaires et, nolamment, leur confier Ie service 
des articles d'argent. · 

A cctte inferiorite profcssionnelle, nous dcnms ajout.cr les indisponibilitl~s pour raisons 
de sante dont le pourcentagc tsl, i1 Douala, plus (·!eve dans Ic p<'rsonnd indigene que chez Ies 
agents curopeens. 

L'adminislralion nc peut ni nc cloit renoncer au concours cit~ l't'·lemcnt noit, mais lcs ancien
nes methodes de recrutement sonl abandonnecs Lout au moins pour ks eommis qui srront, 
dans I'avenir, pris exclusivcment parmi J .. s eleves diplumes de !'Ecole supt'rieure de Yaounde. 

Counnmns INTERIEuns. 

Yaounde ct Ics bureaux des deux voies fen·ces echangcnt cnLI·e eux trois couniers hcb
domadaircs ; lcs aulrcs loealites sont desservics une fois par semaine. · 

En outre, un lrain-poste Douala-1\Iakak est mis en marelw apn~s l'arriv{~e des courriers 
de France qui suivcnt par convois speciaux au dl'lil des Letes Je Iigne d'Edea, Escka eL Yaound{•. 

L'cmploi des canlines melalliques a ele g.:·neralis(~. Lcs porleurs COU\Tent I(~urs lrajets 
en loule sccurite et avec une regularite trcs sa.Lisfaisante. 

Ecrirc que des pietons, lres frequemmcnt isoles, parcourent sans cseorle ni surveillance 
d'aucune sorte, des !ignes postalcs qui se dcveloppPnt dans lout Ie TPITitoirc sur plus de .1.000 
kilomelrts cl que !'administration ne constatc ni perle, ni vol ou spoliation de dcpeehes scellt"~es 
d'un fragile cachet de eire ou d'un plomb, c'esl, Lout a Ia fois, rendre hommage it Ia fidC!iLe 
de Ia rnain-d'wuvre employee ct attester Ia rcman1uable situation polit.ique de cc pays. 

CouRRIERs o'oUTRE-MER. 

La creation par lcs CompagniesFabre et Fraissinct d'une Iigne Douala-Marsf'ille a scnsible
ment accru Ia frequcnce de nos relations avec I'cxlerieur. ToutPfois, les courriers sont rcmis 
de preference aux paqueLots-posle de Ia Compagnie drs Chargcurs Ht~unis •1ui, a(·complissant 
Ie lrajet Douala-Bordeaux en 18 jours, constituent Ia voie d'acheminement de beaucoup Ia 
plus rapide. · 

• 
CoRRESPONDANCE POSTALE .. NouvELLEs TAxEs. 

Le mouvement de Ia correspondance sc presenle en sensible accroissL'ment; nous sigualons 
Ia progression des envois conlre rPmboursPment dont Ie nombrc est plus que triple depuis 
l'annee prccedenle. Ce service a du Hre decentralise, le bureau de YaounJe etanl devenu, 
comme cclui de Douala, organismc Iiquidatcur. 

Les tarifs postaux, idenliqucs a ceux appliques par Ia puissance mandatairc, ont Cle, pour 
certaines correspondsnces du service inlerieur, relevr·s it compler du ter juin HJ~.t (Voir 
arrete du 3 mai en annexe.) 

Un second acte local du nH~me jour, cgalcment reproduit en annexe, a modi fit\ !'arret.:~ du 
17 aout Hl21 et fixe Ies equivalent.> des taxes-types prcvucs par le Congres de Madrid. Con-
vention art. 12. Heglcment d'excculion art. 4, ~ 1. • 

II n'est pas encore possible de se rendrc un compte exaet de Ia r{·percussion financiere 
qu'entra1neront ces mcsures parfaitement juslifiees par aillcurs puisque, ramcnes au pair des 
rnonnaies d'or, Ies nouveaux tarifs n'execdent ni Ies taxes d'avanl-gucrre ni Ics perceptions 
de Ia plupart des offices. 

AnTLCLEs o'ARGENT. 

Ce service n'acquerra !'importance qu'il a prise parlout aill•·urs qu'au moment ou les op•;
ralions nc scront plus limiters it un no111!Jre infirm· de bureaux. l'ious l'avons vu plus haul sous 
Ie tilre " Pcr;sonncl n, cclle extension, t'·mincmmenl souhaitablc eL qui inU~resscrail unc vasle 
dicntelc, est de rt~alisatiqn Pncore fort probl.:·matique. . . · 

Lc syslemc fran~ais des mandats-cartes r·L des rnandats-ldlrPs a I~Le ClPJHJu aux relations 
cnlrc Ie Cameroun d'une part ella France ct I'Aig•:·ric, d'aulrc part. En outre, le maximum des 
mandals-postc a, dans les mL~mes cchanges, He porte it 5.000 francs sans limitation du nombre 
de litrcs delivres it un meme cxpeJiteur au profit du ml~mc deslinataire. 

7. 
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Co us POSTA ex. · 

En progrf'ssion -consl.antf', ce!te brancl;e a .etc n13!'CflH~e .par I'eno_rme, augmen.t~tion de~ 
envois suivis de rernboursrnwnt. rlont ]'afflux decele un mcontestal!le b1cn-clrc ma~enel parmi 
les populations des n~gions il cultures riches du wuri et d~ Ia _rartie Sud du chemm d~ fer de 
Danabt'~ri iJ 1\konO"-Samba. II Pst i1 noter que p·our cPs dest.malwns les comma1_1des de bimbelo
tr~ric, lwrlogcric, "'bijouterie sonl I' exception : !'indigene achctc des parap!UJcs, des coupons 
d'Cloffe, des v<!lcmcnls r:onfcdionncs, du linge. . . . . . 

Corn me on I' a vu au clwpilrc I er Ies expeditions commerc~ales ava1ent pr1s dansie serviCe 
interne une extension telle pour certaines regions. que l'Ad~il_listralion, s'appuy~nt su~ _des 
raisons de droit ct de fait. s'est resi"nce a les interd1re. Le rantalllement de factorenes et I eva
cuation de certains produits rll~pa~saient Ie cadre et le but de !'institution, et conduisaient 
c~f.in a une veritable rertuisition de porleurs ·au profit d'un nombre tres restreint de bcnefi
Clalres. 

LPs Larifs interieurs de transport sont demeuri•s sans changrments ; il en est de meme des 
La xes iiitcrnalionales fixt:·es, ainsi que les equivalents des taxes-types, par !'arrete du I er a out 
l\J2I dans le cadre des artidt·s :3 r·t5 de Ia Convention et II d ~ ;eglement d'execution. 

ThEGnAPHEs-TELEPHONES. 

L'arrivt~e immincnte d'un mecanieien ct d'un surveillant va permctlre de rcaliser Ia partie 
Ia plus urgenl.e du pro~ramme de l\124 : rNeelion lotaln du reseau tdt;phonique dote d'un 
appan·illage r~nti(~rPrnenl neuf, construction d'une liaison Es\·ka-Lolodorf et doublement de Ia 
ser·tinn 1\goumou, amt'·liorations rreonnues nccrssaires pour assurer Ia continuite des com-
munir·ations Pnt1·e le chef-lieu r·t Douala. · 

"lalgre le mauvnis !·tat de cerlainrs sections sur lesquelles les travaux prevus n'ont pu 
clre entrrpris encore le s•·rvirn Ldc·graphique a fonclionne de fas:on sal.isfaisante. Pour une part 
apprr~r·iaLIP, re resultat est. dO. a l'cxedlence du conducteur, PnLierement en cuivre,. et aux 
in~lallations lelt~phonirpl<'S qui dans Lous lcs bureaux doublcnt lcs appareils tclcgraphiques et, 
oulrc rtu'elles acedi~rPnL l'echange dPs conversations de service, rendcnt possible !'utilisation 
de !ignes en mauvais i~olPnH·nf.. 

En dehors Je Ia p(·riode de janvit>r iJ avril, marqtH;e par de fr{~quenLes perturbations atmos
ph!~ri<JU<'s, cr~ service a fonclionne de fa~on trt~s satisfaisantc. La liaison unilaterale France
Camr•roun t',t., en fait, r(·alisl•e de puis Ie mois de mai, Ia station recevant correctement le trafic 
rkslint:~ au Canwroun penuanL les heures ou l'intcnsile des parasites n'entrave pas une bonne· 
{·route sur amplificaLeur. . 

HEsCLTATS o'ExPLOITATiox. PRocn.urME oE TnAYAl'X. 

Am~U·s au 3~ sr·ptemb;<_:, ~~"?. chif~res des tabkaux annexes au pri~sent travail permcttent 
de surt!ult·r lcs n·s_ultats ddunllls 'Jlll scront Lrt'-s eneouragcm~Ls. II nc saurait etre.qucslion, 
toulPlois, de cou\Tir IPs d!·penscs au moment ou le Tenitoire consent ddiberement des sacri
fices considerables. 

Au programme U·],··graphique comportant Ia pose d'un fil Douala-Edea de deux fils 
Edl>a-Esl·ka, d 'un fil 1'\ goumou-Yaounde, Ia construction des Iicrnes Eseka-Lol~dorf Nkono-
s,l~m-~.a-D.srhang el Akonulinga-Doume, s'ajoute tin plan de campagne" Batiments, co1~prena~t 
I elh!Icalwn d'un hotel des postPS a Yaounde, Ia construction d'un billimenL annexe a J'huLel de 
Douala el des bureaux en mat;:onnc·rie a Donab(~ri, 1'\yombe, Nkono-samba, Dschana Eseka 
el Bafang. · . "'· "'' 

. . A !'ense>mble de crs Lravaux correspond une dl'pt>nse sup{~ri~ure a 800.000 francs. Le>s 
reahs?lwns dPmeurt>nl Loult'fois subordonn(•es ai.Jx rPssouiTCS en maleriaux ct en personnel 
technHJUC. . 
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Lisle des Clablisscmenls poslau:c el [Cf,:graphiqrrrs du Camrrowl. 

Abong-M'Bang p CR Ma RB PPosl~. 
Akonolinga PT CR Ma RB P T T Postc· Tele~raphe-Telephone. 
Bonabcri .. PTT CR • RB 
Douala PTT CR MT VD RB P T Poste-T elcgraphe. 
Doume . p CR Ma RB 
Dschang PT CR Ma RB 
Ebolowa PT CR Ma RB C R Envois contre remboursement 
Edea . .. PT CR Ma RB (col is postaux). 
Eseka . : PT CR Ma - RB . 
Garoua • p CR Ma RB 
Kribi. . PT CR Ma RB RB Envois remboursement(paquets). 
Lolodorf • PT CR Ma RB 
Lomie p CR Ma RB 
Makak PT CR Ma RB M a. Service des mandats postaux as-
Maroua. p CR Ma RB s ures par 1' agent spec tal pour le 
N'Gaoundere. PT CR Ma RB compte du Service des P. T. T. 
N'Gila PT CR • RB 
N'Goumou PT CR • RB 
N'Kongsamba PT CR Ma RB 
Nyombe : PT CR Ma RB M T Mandats tclegraphiques (Fran-
Yabassi . PT CR Ma RB ce et Algerie seulement). · 
Yaounde PTT CR MT RB 
Yokadouma p CR Ma RB V D Valeurs declarccs. 
Yoko . · .. PT CR Ma RB 

Slalislique poslale puur l'anru!e 192-1, du 1 er jarwicr au 30 scplembre. 
-- - -- -

I 
DtrART, ARRIVlt:. 

Relations interieures. .. 6.402 • 
Lettres et objets Relations avec l'exterieur. 22.769 17.7721 

recommandes. 
Total 29.171 17.772 

Relations interieures. • • 
Lettres et boite3 avec Relations avec I' exterieur. 116 JIB 

valeur declaree. ----
Total 116 118 

. 
Relations interieures. 1.207 • 

Colis postaux. Relaitons avec l'exterieur. 958 9.470. 
---

Total 2.165 9.470 

I. Oont 2.S46 areves de remboursement. 

I 
2. Dont 5.55) anv.:S de remboursement. 

•Tableau comparalif du mouuemenl de Ia correspondance poslale, de 1920 a 1 02·1 

Pour 1924 : Chiffres du I•r janvier au 30 seplembrc. · 
··- -·- -

I Depart pour toutes destJ 

1920 18.460 
Lettre~ et objets 

1921 23.515 
1922 30.533 i recommandes. nations . . . . . . . . -~ 1923 33.285 I 

1924 29.171 

1920 . 134 
I 1921 549 

Depart ........ 1922 149 
' I 1923 217 ' 

Lettres et boites avec valeur 1924 116 
declaree. 1920 86 

\ 1921 166 
Arrivee .••.•. ; • . t 1922 140 

1923 178 
1924 118 

I 1920 1.027 
I 1921 1.323 

Depart •.••.•.• 1922 1.613 
I . 1923 3.000 

\ 1924 2.165 
Colis postaux. 

I 1920 3.692 
1921 4.035 

I Arrivee .•••••• .. 1922 4.476 
I I 

1923 9.468 

I 1924 9.470 
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Tableau comparalif des pret~isions budgNaires el des produil.~ rffeclil'emenl realises pendrml 
l' wu1ee- 1924. 

I 
PREviSIONS PRODUITS 

buda~taires realises -du 
pour 1n janvier 

1-
l'aercice, au 30 septembre. 

I Vente des figurines postales. . 100.000 88.912,22 . 
24.000 9.286,04 I Taxes sur les mandats ..• 

Taxes sur les colis postaux • . . 22.000 30.705,42 

Produits de Ia telegraphic. • 108.000 123.582,10 

!_ Produits cles telephones 18.000 18.421,00 

1 Produits divers • . 250 300,00 

I 
Totaux. . 272.250 271.206,78 

---

Slulislique telegraphique. 

Pour I !P4 · Chiffrcs du l cr janvier au 30 septemiJrc. -
Ttt.fGAPJI~E PRJVU: TtliGRAPHIE OFFICJELLE 

Nombre de Nombre de 
~ 

t~legnmmes. mot1. teleirammes, mots. 

Service interieur: 
23.729 320.595 3.067 97.474 1920 

1921 22.193 336.176 4.427 132.545 
Depart. 1922 23.382 339.813 4.461 112.832 

1923 29.351 431.146 5.550 177.219 
1924 23.992 343.823 6.002 167.273 

. 

Service international : 
68.475 996 37 ,4(;2 1920 4.521 

1 1921 3.593 48.391 974 23.573 
Depart. I 1922 3.853 43.658 379 11.612 

1923 4.642 52.859 364 8.878 
1924 3.913 53.168 650 5.320 

) 1920 
3.930 58.867 1.066 42.939 

1921 3.183 38.249 608 21.233 
Arrivce. 1922 3.571 39.898 372 10.609 

1923 4.299 47.911 383 11.114 
1924 3.774 39.220 300 3.130 

Slulisiirjlle radiu!Nr;graphique du- 1 er junl'ier au 30 seplembre 1924. 
-- --

I Pa1vts 0FFICIELS 

I 
----------- -------

Nombre Nombre Nombre Nonibre 
de radios. de mots. de radios de mots. 

Arrivee 326 4.104 5 289 
Depart. 260 2.527 22 1.357 
Transit 993 9.359 28 893 

Tableau compatalif des produils r1:alises pendanlles anw!es 1920 a 1924. 
-- - I 

1920 1921 1922 1923 1924 

' 
Vente des figurines postales . 51.705,22 78.246,12 88.407,58 98.012.60 88. 912_22 
Taxes sur les mandats • • , 5.773,90 8.571.44 14.550.34 19.538.44 9.286,04 
Taxes sur les col is postaux. 3.840,65 9.500,80 13.283,50 35.778,08 30.705,42 
Produits de Ia telegraphie • 79.803,23 91.885,04 101.133,18 148.307,47 123.582,10 
Produits des telephones. • 1-1.288,81 16.706,10 20.515,50 18.855,80 8.421,00 
Produits divers • . . • • » » » • 300,00 

' ----
Totaux. 155.411,81 204.909,50 237.890,10 320.492,39 271.206,78 

Produit brut de Ia telcgraphie internationale 266.187,00 277.167,54 307.746,84 286.710,24 305.216,52 
Droits de douane per~us , , • , , . , . 3.917,58 10.081.50 15. 189,22 28.482,24 21.923.20 
Mandats locaux emis • • . . • • • • • • . 2. 654. 262,06 4.884.087,27 2.319.721,82 2. 727. 949,19 1.756. 113,75 
Mandats de remboursemcnt • . .. » » " 347.649,00 490.813,85 

I. Pour 1924: Chiffr~ du Ju jan\'ier au 30 septcmbre. 
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CHAPITTIE XI. - SITUATION ECONOl\IIQUE. 

ll n'y a au Cameroun ni ressources minieres, ni industrie. C.e n'est pas un pays de transit 
pom·ant tircr parli de trafie commcrciai.L'elevage est. limitl~ ;\ Ia ri•gion nord i·loignc des voies 
de communication. II ne peut y ~woir de source de richesse quo dans J'agricullure. De tous 
temps d'ailleurs, c'cst Ie produit de leur sol que !"on a demandc aux pays !ropicaux. l\lais 
partout on a rencontrc une difficultc : lc caradcre primitif des populations, et l'insuffisance 
de leurs procedes cu!Luraux. La premiere methode employ!·c pour lircr pnrLi-de In fcrtilitc 
tropicale a dO:• Ia constitution de grandes plantations ott le rolonisnteur fournissait Ies capitaux 
et les cadres de dirrdion ct pour lesqucllcs on ne demandail au pays qu'unc main-(l'reuvre 
docile et reguliere. Cette mrthode a pu r.:·ussir dans les pa~·s it population dense. En Afrique 
Occidentale, die a fait faillitc ct une rO:·aetion s'cst ]H"O(Iuite. Croin>, ttJutefois, que !'indigene 
scul pourra faire fruetifier les ressources Ioeales, sans l'ai,\e de l'Europ.:~en ml:me reduit au role 
de commer\;ant, vouloir cxclure systcmatiqu('mcnt les plantations europeennes dont le rayon
ncment peut avoir au cont.raireles ri,prrcussions les plus heureuses, c'l•tait risquer. d'all<'r unc 
fois de plus contre Ics faits. II n'en est pas moins hors de doute r1ue, (Inns les pa~'S de population 
indigene de densitc faible et irr(~gulicrc comme le Cameroun, oi1 Ia colonisation europ!~Pnne 
rencontre des obstacles constants et dirimanls, Ia part (\e l'd.:,ment indigene dans Ia mise en 
valeur du pays doit demeurer considerable ct mcme devenie pri,pomlerante. 

Les annees qui viennent de s'ecou\Pr ct. les eirconstaners cconomi•JUes qu'a teavcesecs le 
Cameroun fournissent ;\ eeL (·gard rles illili(·ations inlt,ressanlcs. 

~La guerre n'a pas etc le scul bouleversemenl subi par le teeritoire, dont il falluL alten<lre 
des repercussions d'ordre (·conomique. En meme temps se lli"Otluisait un fail considi·rable, 
l'effondrement des cours de caoutchouc, dti a Ia production massive des plantations tl'hevea 
d'Exlrcmc-Orient. Une crise monetaiee suivait Ia guerrc. Enfin, le territoire ctnit seindc en 
dt'ux parties inegales, placees sous deux administn\tions dist.indcs, ct Ia scission ph1~ail (\'un 
cute Ia plupart des grands etablissements europi~cns de cultures Lropicalcs, de l'aulee, les regiom; 
du territoirc ou leurs dirigeants avaient coutume de recruter leur main-d'tcuvre, ce recrutcmcnt 
n'ayant en general rien de spontane. 

C'etaient Ia des conditions qui paraissaient extrcmement dl-favorablcs :\ unc reprise de Ia 
vie cconomique et surtout a son developpement. Cepcndant, sauf Ia grande (·rise commcrriale 
et surtout monetaire de Hl21-1922, le commerce exterieur du territoire a manifestc un devclop
pement rcgulier dont l'annce qui vient de s'ecouler a vu le plein cpanouissemenl. Celle reprise, 
ce progrcs, ont-ils eu lieu grace;\ !'application des methodes anciennes, pae un rcnouvellement 
de l'act.ivilc des planteurs sur les {,tablissements situ!,s dans Ia zone fean\;aise du Camceoun et 

. un appcl nouveau au salariat local pour les remeLtre en culture? Les r(·sultats de Ia liquidation 
des biens peives ex-ennemis, pratir1ucment achevce aujourd 'hui, permeltenl., au contraire, 
d'affirmer que Ia part des entreprises de culture et d'exploilation europt'•cnne dans le tlcvclop
pemcnt commercial est loin d'avoir etc Ia cause unitlue ni memo prepondL·rantc de Ia "prospcrilc 
que !'on peut conslater aujourd'hui. 

;' 

* .. .. 
• 

C'est en janvier 1922, apres unc periode preparatoire assPz laborieuse de mise au point 
des dossiers de liquidation, qu'ont cte jct(·cs los bases essentielles sut• lcs<Juell('S devaicnt s'cf
feetuer Ies realisations. Le 2·1 janvier, Ia Commission eonsull alive de li')uidal.ion institu!~e par 
le decret du 11 a out 1920 se reunissait, ct. sa prim,ipale pn:,(weupalion, devant les inth·ets 
divers en presence, fut rl'cviter l'accaparement et de donner au commerre des nations alli(!es 
et associees ou neutres Ies plus grandes faeilites pour s'installer dans des conditions normalcs 
et equitables. . 

Ce resultat fut obtenu en divisantles immeubles en uncertain nombrede categorit!s,chacun 
des adjudieataires interesses no pouvant effcduer dans un eentre donne qu'un uornbre limite 
d'acquisitions. . · 

En outre, pour eviler que des tiers non inti~resses n'adtl'lassent en apparenee a leur propre 
nom, mais en realite pour le compte et avee les ressources de personnes ou de socides dejit 
nanties, Ia Commission suggera qu'il pourrait etre interdil de retroceder, avant cin'l ann(•es, 

. les Liens adj uges. ~ 
Ces principes, mis en application par voie reglementaire, donnerent d'excellents r(·sultats 

au point de vue de !'entente qu'il importait d'entretenir dans !'dement commercial. 11 est 
possible d'affirmer qu'en general los adjudications se sont produites a Ia satisfaction des inte
resscs. Aucune manifestation de mccontentement n'a etc relcvee ace sujet et les decisions de Ia 
Commission consultative, au point de vue du classement, des delais de deguerpissement accor
dcs.aux locataires, des clauses du cahier des charges, des mises a prix, n'ont fait !'objet d'au
cune critique systematique ct rarement de critiques occasionnellcs. 

Des los mises en liquidation, les preferences s'ar:cuserent. Douala fut le point de mire des 
competitions. Les principales firmcs cherchaient a s'installer d'unc manicre tlefinitive, a pos
seder leur debouche sur le port !Jriut:ipal pour ne pas dire uni<JUC, puis leur emplacement de 
succursale dans Ies centres importants, et ne manifcslaicnt par conlre qu'une faible attention 
vis-a-vis des terrains de plantation, cependant classes dans une categoric ou Ia faculte d'acqui
silion n'etait point limitee par la clause indir1uce plus haul, 
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On vit des plantations vastes, en terrains riches, deja dotecs d'un male~iel, ct ayant fait 
l'objet d'une premiere mise en valeur, completement negligees par les enchensseurs. C'est q_ue 
telle plantation d'hevea, entreprise a ~rands frais avant Ia guerre avec le ~~ncours de Ia mam
d'reuvre penale, n'etait plus susr:eptible de " payer » dcvant les conditiOns nouvelles que 
consliluaicnt Ia chute des cours du caoutchouc, ct !'application de Ia loi de I'offre et de Ia 
demande pour lc recrulenwnl des travaillcurs. Les plantations de cacao _clles-memes trouver_ent 
difficilement preneur ; ct seulcs, les plantations de tabac, Jes palmermes eL les lots foresl~ers 
recherches, ceux-l:"t, pbur lcs facililes de !'exploitation des bois prives, lro_uverent. une reah~a
tion plus facile, qui ne sc produisit cependant parfois qu'apres u~e ou plusieurs baisses de f!l_Ise 
a prix. Les avances pec:uniaires {~levees qu'exigeaient les plantatiOns dont I~ cadastre offra1t le 
plan cngageant ct Ia vaslc superficie, Ia main-d'reuvre a peu pres impossible a rec~uter. et. a 
conserver qu'dlcs neccssitaicnt, l'attente de plusieurs annees pour un resultat p~oblema_tJque, 
incitaient Ia plupnrt des commer~ants a ne pas s'cxposer aux aleas des entrepr1s~s agncoles, 
alors que l'achal direct aux indigenes leur donnait Ia quasi-certitude d'un ~enehce large_ et 
rapidcment oblcnu. Et. sauf un petit nombre de grosses societes ayant lcs capitaux necessmres 
pour atlendrc IPS resullats, les principaux acquereurs de plantations allemand~s ~mt ete d:s 
indig(~ncs cnrichis par lc commerce, et qui n'ont pas hesite a engager plusieurs diZames de mii
liers de francs, parfois, pour acceder a Ia propride fonciere et constituer de belles cacaoyeres, 
des palrnaraies am('nagees, ou acquerir ues bois parliculiers. 

Les indig("nes, admis a part.iciper aux encherrs sur le pied de Ia plus parfaite egalite avec les 
ressortissanls des puissances europr:ennes, membrcs ou non de Ia Societe des Nations, ne furent ~ 
!'objet d'aucun exclusivisrrie m•~me pour !'acquisition de lots urbains dans les centres ou nos· 
prl~rlceesseurs avaient poursuivi une o'uvre de segregation qu'ils justifiaient du point de vue 
sanitaire. :llais lcs reglemenls de police s'appliqucnt avec Ia meme rigueur a tousles occupants 
d'une ville ou d'un centre urbain class(\ et les rcg!ements d'hygiene plus que tousles autres ; 
leur application, jointe a J'{·Jevation (,les mises a prix d'immeubles dans Jes centres, parait 
suffirc et avoir suffi it ecarler des quartiers europecns de Douala, par exemple, !'afflux d'une 
population indigene dont le nombre etles habituues de manque d'hygiene pouvaient constituer_ 
un uanger. 

L'artide 8, paragraphe Jer,.Ju denet du 11 aoull920 metlait praliquement I'autorite 
administrative en mesurc de rt'·cuperer certains immeubles tombant sous !'application de 
l'arlidc 120 uu Traite de Versailles. · · 

Des etudes ont ell, faites, concernant Irs terrains pris en compte, au nom de certaines 
soei{•U·s ex-ennemies, 28 des occupations furent rcconnues comme n'ayant existe qu'a titre 
preeaire : aucun litre ue pro pride, pas d 'inscri plion au Livre fancier allemand, le plus sou vent 
des documents de correspondance d'ou resultait nettemeut pour les occupants !'absence totale 
de uroils a Ia propriClc du sol. 

Tout en respcclant les inlt·rels (edifices, superficies) que lcs firmes avaient acquis, et en 
mcllant ces intert·l.s en liquidation, l'aulorite juuiciaire prescrivit le retour pur et simple des 
terrains au Domaine. Dans ue nombreux cas, sans user du droit d'accession qui lui etait 
conf(~rc par !'article du Code civil fran\-:ais, et pour favoriser Ia liquidation des inten~ts prives 
en cause, !'administration l<.~issa Ia liquidation s'operer sur le tout, sol et surface, se reservant 
seulement de, rt'•cupt'·rer Ia part qui devail lui revenir sur Ia valeur du dessous, valeur qu'elle 
avaitlaisse a Ia Commission consultali\·e de liquidation le soin de fixer. · 

L'artide 9 du deeret precite laissaiL aussi a !'administration le soin d'exercer le droit de 
preemption sur les immeuLIPs et meubles en liquidation. 

II a Clc necessaire de faire usage de ce droit pour installer les services administratifs et 
surtoutles services industriels, tant a Douala qu'a Yaounde. Le Cameroun allemand avait,en 
e~fet. p~ur capilale aum_inistrat_Ive Bouea, etle Cameroun fran!,;ais a transfeni les services admi
msl.ra!Ifs a ) aoundc. Neanmoms, Douala demeure Ia ville principale et il a ete necessaire d'y 
inslallL'l' Jes S!'rYices induslrie)s de manicre a ne pas Jes Jaisser a )'etr~it au COUrS de Jeur deve
Joppement ullerieur.1\lais c'est avec circ.onspeclion, et avec le souci absolu de ne Ieser en rien 
les mli·n\:s dt~ commcr~e, q_ue l'auminislralion s·~~tribua a Douala, a Yaounde, et dans quelques 
c~nl.res u~·bams certains Illllll?uLies, d_ont l'uliiilc correspon~ait a un but precis d'interet 
g;~ll'I:al: ~auf. de rares exeep~I~)llS d ail leurs _ronfonncs aux mterels du commerce (ban que 
d en~Isswn, .t!·psor, postes et. te!Pgr~phes), lcs I_mmeubles qui ont fait !'objet de Ia preemption 
ont el~ t;h~Hsis en dehor~ dP,s quar~Iers d'adn'Ile.c~lllllnereiale ct parmi ceux qui ne pouvaient 
que d_If_finlcmenl re.tc_m~· _I allentwn des compel1t~urs eventuels. D'autres preemptions se 
p~_od~I~Ircnt., t·elles-la mevii a Lies, porlant sur _certams lots deuaignes en raison d'un manque . 
d l~llere~ p;~len_t. _La pl~part de ces lots s~nt Sit~es a Kribi, jadis premier port du Cameroun, 
auJourd hm nunc par I ouverture de Ia voie ferree du Centre et surtout par Ia chute des cours 
du ~a.oulehouc. P~r le jeu du d<'placen~~nt.. des. centres .d:attraction commerciale, Ia region 
!llaii~~me du sud est d?ve~ue ~n. foyer d emigratiOn excessive, et ee mouvement qui devenait 
I~q';II~~aot ,con~mence. a peme. a etre enr_aye. La_ plupart des immeubles de Kribi n'ont pu etre 
reahsc.s ~u a pres plus1eurs baisse.s d: nuse a pn~, et. souvent Ia preemption a dU. etre exercee 
pour e_vilei' de pro!onger lcs ?peratwns de hqmdalwn de certaines firmes qui se trouvaient 
alourdies par Ia presence d' " mvendus » dans celte reo-ion desaffectionnee. 

_Enfin.' l'admimstration du territoir~ a exerce ~e d~oit de preemption sur le chemin de fer 
du N?r~-Cam~r~un, appartenant au 1noms en parl!e a une societe privee. Celte voie ferree est 
exploitee en regie. _ . 

~es realisation's ?P~re~s on~ m~nt~e comJ:>ie~ les evaluations primitives, correspondant 
peut-etre a une valcm d estJmatwn, eta1;nt el01gnees de Ia valeur d'emploi; combien en parti-
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cu~ier certaines plant at ions avaicnt. i·te surest it1H1es ; cllcs eonslituaicnl Ia part prin!'ipalc tlu 
ehtffre de 22.616.782 francs des prises en charge; die,; n'atlPignenl pas le quart des realisations 
immobilieres halures a ce jom i1 Ia somme de 9.850.32\J francs, - lcs meubles sc trouvanl 
realist1s pour 321.000 francs em·iron. C'est, charges d(~duit es, un act if de dix millions ct dcmi de 
francs tout au plus qui aura el(• r(·alisi•. 

Faut-il se plaindre et lrouvcr que l'op(·ralion a He dt;savanta~cusc ? 
A notre avis, non. Elle n'aurail pu Nrc plus produrlivc, ct.cneore cela n't>sl. pas demonlre 

qu'en lan\:ant lc Territoirc dans unc aventut·l' (·conomique, en i·lnrgissant ;'t l'infini Ia concur~ 
renee, en laissanl jouer les manccmTes d'arcaparement., en laissat1t se cotistilut>r, pcut-t11.rc, 
des groupes ~eonomiqucs, dispos(·s il cxiger apremcnl un appcl t'ncrgiquc <l ]a;main-cl'ccuvrc 
locale, en retombant dans des prat iques condamni·es. Et surtout, il est. prrmis d'at'firmrr que 
!'operation, tellc qu'rllt' a He eon~:ue et n1alist'e, a clcveloppe une conrurrrnt·c profitable a 
l'e::onomie locale, mull iplit' le nombrc des installations commcrciales, favorisc !'accession II Ia 
propriete des petits colons et commer\:ants europt:•ens e.l indigO:·nes, et fait ace(·der res derniers 
a Ia propriete immobiliere: et ee dernier fait n'est pcut-Nrc pas le muins f(·eond en eons{~qucnees 
ceonomiques. i\lais etait-il meme possible de concevoir et de r(•aliser l'op{Tation aulremcnt '? 
les encheres ne sont-elles point lc criterium rlrs valeurs '? II col1\·it>nt., semble-t-il, de prendre 
lcs n'sultals des adjudications comme unc dunlll;e cconomique, Pl se LornPr <'t voir it Ia lumiere 
des chiffrcs des statisliques eommerciales si cc fait est a eonsidt;rcr commc favorable ou non. 

La n:•parlilion des biens prives allemands liquit!t"•s entre rcssorlissants dt~ diverses nal iona
liles a etc tres incgalc. On voudra bien sc rrporlcr <'t ce sujct au chapilrc" Egalile (·conomique "· 
A noter Ia presence de 25 participants incligt:~nes, pour pareil nombre d'imnwublcs a pcu pres, 
et pour une valeur de deux cent mtlle francs environ. 

* • • 

Avec le souci de ne pas gencr les opi~rations de liquidation, mais aussi de les suivre de 
lres pres pour eonstituer Ia propri{·te definitive le plus tl\t possible, se sont poursuivies des 
alienations domaniales clans un certain nombre de eentn·s urbains, et ces operations se conli
nueront normalement au cours de l'annce 1925. S'ajoutant aux proprieU:s lh"•j;\ consLiLw"•cs au 
profit de neulres sous !'empire de Ia legislation allemande, aux proprides realisi~es par Ia 
liquidation, aux proprietcs indigenes dont les possesseurs sollicilent un litre ccrit et Ia trans
cription, les alienations domaniales contribuent a ereer une masse immobiliere qui s'aeeroil 
graduellement et constitue un clement de durt~e et de force economique pour le territoire, 
!'armature de sa mise en valeur. 

l\lais, nous le rcpetons, ni Ia grande, ni Ia petite colonisation europecnne ne t:onslituent 
!'element principal de Ia propricte fonciere, qui est surtout urbaine, d, pour les biens ruraux, 
reduite 3 des Liens d'une superficie assez restreinte. La superficie domaniale coru:cd(•e n'exccde 
pas 2.055 hectares, avec un maximum de. 200 hectares d'un seul tenant. Ces chil"frcs vont 
se trouver modifies par ]'octroi proehain cl'une concession ruralc plus important.e, mais n'a!.lei
gnant pas 10.000 heCtares. La superficie approprii·e a Ia suit.c de Ia l!tJUidalion ou aulrernent 
n'excede pas 10.000 hectares ;'Ia petite proprit'Le indigene- palmerairs, caeaoyt:·n·s, banane
raies, cultures maraicheres, el.c., cloit depasser largement ec chiffre. Nons disons " doit "• le 
cadastre est encore a faire, et. sera vraisernblablcmcnl l'un des travaux qui s'irnposcronl i1 Ia 
puissance mandataire lres prochaincment, et non l'un des moins ul iles ni des moins prodw:lifs. 
Sur les 4.500 tonnes de cacao ( 4.494 conlre 3.4G9 en 192:3) exporl.t~es en 1 !:12-1, 4.000 environ 
representent Ia production indigene, 500 Ia production des plantations europt'>ennes. La qualite 
clu produit, qui avail flechi au cours des annees precedentes, a repris griice it une verification 
serree, a Ia sortie, clout il a etc question clans lc precedent rapport, cl aussi griit:e ;\ une cam
pagne active des agents locaux cl'agriculturc, aduellement au nombre de huit presents sous Ia 
direction d'un ingenieur cl'agriwlture en service a Yaounde et qui cffedue des .tournecs 
frequentes. · · 

L'exporlation clu Cameroun Clant composec presque inl{·g-ralt>ment de produil.s agrieoles, 
cl'(•]evage ou par des bois, le srrvice de !'agriculture s'est lrouvi~ appelt~ it exen:t•t' une ac.l.ion 
d'aulanl plus ncccssairc que Ia produelion devenait plus ~p(..-ifi<JUen~t~nt indigi•ne cl 'lu'il 
dait par consequent indispensable de Ia suivre, de Ia conlr<•ler et de l'ameliorer. Un arn~tt) du 
20 clecembre 1 !:1:25 a crec une Commission agri~:ole dans chuque cin:onscriplion. 

La consultation des indigenes a fait ressorlir leurs besoins, leurs proet'~des cultura ux, leurs 
possibilites de progres. Les programmes dablis dans chaque unite administrative onl lenu 
compte des influences exercecs par les agenl s nalurels, les causes d'ordre (•conomiq ue, le 
caraclere des habitants, Ia densite de Ia population. Certaines ameliorations imrnt\diales ont 
ete apportees a !'agriculture indigene el ont eu pour l'cffet d'augmenlet· dans Je notables 
proportions Ia production agricole et surtout vivricre. 

Les rapports des commissions agrieoles, inscres aux annexes, indiqucnt Ia nature des 
travaux effedues en 1924. Si tous n'ont pas etc ins{:res, cela lienl d'une part it Ia nccessite de ne 
pas surdwrgcr un rapport dej:'t volumineux, ct aussi au fail que plusieurs unil.{:s administ.nilives 
se trouvcnl dans des regions agrieoles ndlemenl similaires; il suffisaiL done de choisir lc proc<.·s
verbal le plus caraclcrisLiLIUe pruvcuaul d'une region agricolc dCLerrnint~e. 

Rappelons que le Cameroun se prcsente sous Ia forme d'un triangle clonL Ia base voisine du 
2e de latitude nord mesure environ 725 kilometres et dont le sommet, au Tchad, est sur le 
13o. La "hauteur" est done d'cnviron 1.200 kilometres. L'angle du sud-ouest parait avoir cte 
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ronge par Ia mer, qui ne limite Ie territoire que sur une di~tance ~e 2~0 km. environ, et dont 
!'influence ne se fait sentir que sur une profondeur de 1~~ a 150 kJiome~res t<?~t au plus. 

II en rcsulte que le pays se trouve dans des conrhlwn~ lout ~ f~1.t vanees, all~nt de Ia 
foret tropicale aux slrppes du Tchad en passanL par tous Ies ~n.tcrmed1a1res et en sub1ssant, en 
outre certaines modifi.;ations dues au relief ou a Ia compos1l10n du sol. 

La forCl dense reeouvre toutle sud duTerriloire,jusqu'a unc ligne trcs sinueuse allant des 
Monts l\lanengouba scion unc direction gr~ncrale N.-0.-S.~E., vcrs ~ola_, et cmellant_?u ~or? de 
celte Iignc rles prolongcmcnls capril-icux d'Clcndue vanablc IIWIS frcquem_m_enL redu1~? a Ia 
forct-galerie. Cela Haul, lc nord est unc r{·gion d'~lcv~gc, _le. sud, une ~egwn foreslicre _ct 
susceptible d'r~xporlcr, en lisicre des voics d'evaeuatwn 1m_med1ates, les b<?1s, le long: des _vores 
d'cvacuation plus loinlaincs cL plus pr(·cai!·es, les olcagJ~eux, ct. ce~~a1?s. pro_dmts nches, 
cafe ct surtout cacao. Amandes de palmc, hurle de palme, cacaos, bo1s d ebemstene e~ de_ c:har
penle, sont les prinf'ipales exportations. Le bCLail, ~hjcl surlo~t. d'un commer~e ~ntcneur, 
suit de loin. Le caoutchouc, seule ressource commercrale de Ia regwn est, se m~ml1ent avec 
quelque augmentation, mais sans -ehance d'accroissemcnt !ndcfini ; Ia produc_lwn annuelle 
d'ivoire est usscz reduitc et sans ehangcment; quelques produrls nouveaux appara1ssent, notam
ment le rotin. Le labnc, produil de culture ct d'induslrialisalion europeennes loca~es, est en 
progres, mais sans alleindre evidemmcnt un tonnage Cleve que Ia nature du produrt ne com
porte pas. 

On trouvera l'i-dPssous le tableau des exportations locales de l'annce 1924. A noter que ce 
tableau, dresse en fin d'ann{~e, nr~ pcut comprendre au complct que lcs sorties du port de' Douala, 
reprr'·sr~nl.aut i1 Ia v(·rilc les \Jji0C8 de !'exportation lolale probable ; mais laisse forcement de 
crjle les resuftats que peuvcnl fournir pour lc qualricme trimeslrc les bureaux de Ia peri ph erie
Uaroua et KriLi nolamment. 

Sur lous fes produil s principaux que no us vcnons de rappelcr, !'augmentation constatee 
en IV2·1 sur lcs chiffres de 1\32:3 est notable. 

Les amandes de palme passcnt de 26.783 tonnes a 28.789, l'huile de palme de 3.094 lonnes 
i1 4.275 tonncs ; lcs bois, de 13.008 tonncs ~~ 21.600 lonncs. Le rapport de l'annce 1923 indi
quaiL, pa~c 131, qu'il n't-lait pas chimerique d'cscomplcr <r pour l'annee 1924 le chiffre de 
l'cxportulion de 1\.113 qui fut parlieulierement eleve - 22.000 lonnes "· Cette prevision se 
trouve rr'alisec a 400 lonncs pres, lacune que Ia region sud a Yraisemblalement deja comblee. 

Les l<:tes de belail passent de 241 a Ul72; l'ivoire de 3.863 kilogs a 5.106 kilogs ; le caout
chow~, de 7GO Lonncs :1 \Ju7 tonncs ; le labac, de 42 tonnes a 91 lonnes ; les peaux, de 26 a 35. 

Certains produits apparaioscnt pour Ia premiere fois dans les statisliques, ou y rcappa
raiss<'nt : le riz- 21 I onnes ; lcs rolins- 41 tonncs pour unc premiere annee d'exploitation ; 
lcs l'l'Ol"C('S medil'inales- 37 Lonnes contre 2 en 1923. 

LPs W•ehis~<emenls onl affede : les araehides - dont !'exportation est tombce de 255 a 
41 Lonnes, le produil ayant Clc reserve :'! Ia consommalion locale ; par conlre, il a etc exporte 
des pomnws de t<'rre en quantile asscz in! r'·ressanlc pour un pays tropical : 4 tonncs. Flechis
semcnt, {•galement, sur lcs r(·sineux, lcs noix de colas, et les noix de njabi qui n'ont pas tenu 
lcs promessC's qu'elles semblaicnt donner )'an precedent. · 

Les tableaux ins(·res plus loin donnent lc mouvemcnt du commerce d'exportation, en· 
monnaie, pour completer les indications de tonnage qui permettent d'appr'ccier de maniere plus 
sitrc !'effort fourni eL lc progrcs realise ; en meme temps qu'ils donncnt Ics memes renseignc
lllcnl s poul' lc commerce d'importalion. 

II ne faut pas Clre surpris de constaler que les importations de ce pnys, qui ne lhes'aurise 
pas, suivent un mouvement ascendant parallde a celui des exportations, tant en quantile 
qu'en valeur. lis rcfulcnt Ia conf'lusion liree par un publiciste Clranger du flcchissement de 
certaines impo1'Lalions depuis HH4, a savoir <JUe !'indigene du Cameroun s'ctait appauvri. 
Cel tc eondusion, basce sur les statisliques relatives a !'importation du sel, du poisson sec, des 
conserves de ~·iande, du lait consen-c, des lissus ct des couvcrtures, ne peut qu'etre cbranlee 
devant lcs ch1ffres des importations de 1\.124. II se trouve prccisement que les introductions 
de conserves ont triple dcpuis Ia dcrniere annee ; cclles de sel, presque double ; celles de pois
son sec, triple ; celles de riz, double, fail notable en presence d'une production locale devenue 
eonsidt•rablc au point d'exportcr en certaines pt•riodes ; celles des couvertures, double ; celles 
du lait eondens(•, gensiblemenl double. Seules les importations de lissus et pao-nes sont demeu
r<'c? it peu prt'S sl~tiunnait:es .. .\Ia is iei il est nr'•ccssuire de faire une remarq~e ; c'cst que les 
arlides de confedwn, fabrHJUL'S ou Yendus par les grands magasins, ct qui viennent par colis
po~ta~x, remplac~n.t gt:nduellemenl le pagne dans les goitls de Ia clientele indigene; or, lcs 
eohs elant achem1nes dtret:lemenl su1·lcs bureaux de douane speeiaux de l'interieur les statis
tiq~cs ~lt\bli~s a.u dt:·bul de 1925 n'o~ll pu faire etat des donnees a fournir par cc~ bureaux. 
Or rl s ag1t Ia d un mouvement considerable. 

D'une manicre generale, on remarquera sur Ia plupart des articles de consummation 
indigene une augmentation variant de 30 a 100 %. 

II y a P.eu d~ choses. a dir~ sur les importations de rails, machines-oulils, etc., qu'entralne 
Ia eonslr~ctwn d une vo1e ferree. On remarquera, par contre, que les importations de vehicules 
autom?brles, d_cs carbu_ranls ct pcl~oles, n'~ccuscnt _'encore qu'un accroissement assez lent. 
II serart peut-etre poss1ble de favonser ces unportalwns haulement desirables en dccrrevant 
ces artides ; c'est une evcntualile qui est actuellemcnt examinee. - 0 

En definitive, le C?llllllerce exterieur du territoire se totalisc a 140.903.118 francs contre 
96.7?5.529 en Hl23, s01t une augmen~ation de 68 % environ en valcurs. Les tableau~ ci-an
nexes montrci?L q~e eelle ?ugmenlalron n'est _pas uniquement due a !'elevation des valeurs 
en douane, pmsqu on enreg1stre une augmentatiOn du tonnage tant a !'entree qu'a Ia sortie. 
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L'elude des chiffres paralt en outre autoriser les conclusions suivantes: 

1° A !'exception de quelques produits riches com me le labac, l'ivoire, qui sortent d'ailleurs 
en volumes assez reduits sinon en valeur faible, l'exportal ion locale comprend surtout des pro
duits de valeur moyenne ou faible, bois, olea:;ineux, peau x, cl un produit ric he le cacao · 

2° Ia majeure partie du tonnage ex porte est conslilut"·c par !"apport indigene at; commerc~ 
europeen : il n'est pas jusqu'it !'exploitation foreslicrc qui ne fasse appcl aux indigenes, non 
pas seulemcnt com me manwmTc, mais com me exploilants forest iers vendant sur place les 
produils de leur coupe ; les supt·rficies conct"·dees en pcrmis de coupes it des indigenes tcndenL 
it c;galer celles conced(·es a des Europcens ; le cacao est un produiL a peu pres exclusivemenL 
indigene ; . 

3·o !'indigene est., dans unc proportion eerasantc, le principal consommateur des produils 
imporles aulres que ]es acnuisilions des Sei'Viees publics induslriels; 

4° si les importations - lcs dernicres eit(~es Ctant bien en! <'IHlu mises a part - consis
tent en marehanclises ayant une valeur l'levce sous un faible volume, lcs exportations consis
tent surtout, et de plus en plus, en marchandises lourdes ct. pauvres, ttui posent avec ucmle Ia 
question des voies de communication. 

Particulieremenl desherite sous le rapport des voies fluviales navigables, le Cameroun a 
ell'! recourir .au rail cL .it Ia route. On a vu dans le ehapitre pr(~c(•tlent les Lravaux cffectu(•s en 
1924 pour prolonger Ia voie ferrcc du Centre, pour amdiorer Ia voic du No1·tl. Lc rcseau roulier 
se complete parallt'lcment : une route Eseka-Lolodorf do it ml'llrc en 1 ~25 Ebolowa en com
munication avec lc chemin de fer du centre. Nanga Eboko est prat iqucmenl relic par <·.harroi 
automobile au chef-lieu ct de lit a Ia voie de O,l\0, terminus l\lakak. Lc ehemin de fer du Centre 
est done muni des anlennes nccessaires ; l'utilite qu'clks presenlent va s'aecentuer· encore, 
des que Ia voie de 0,60 a caradcrisli<Jues dures et a faiblc debit sera rcmplaeec par Ia voie 
mctriquc. 

Le chemin de fer clu Nord sera prochainement prolongc par une route carrossable en direc
tion de Foumban. Les travaux sont en cours. 

Enfin deux routes carrossables cl'unc importance notable sont en voie tl'achevpment, 
pour relier Doumc, d'une part, Lomie, de !'autre, i:t Abong-13ang, terminus de Ia navigation 
fluvialc (batellerie sur le Nyong). 

• 
• • 

Ces resultats economiques incontcstablcment favorables nc vont pas sans quelques points 
noirs qu'un expose objcctif doit signaler. 

La faible clensitc de Ia population, sa dispersion, son earaclt•re heltTogi,ne, joints a des 
difficultes de communication parLiculierement durcs, constituent des frcins puissants i1 Ia 
mise en valeur d'un pays qui presente cependant des promesses et une belle vitahle economique. 
L'outillage economique, tant public que prive, ne se consliLue que lenlenwnl, par suite des 
delais inevitables de livraison de l'industrie ; en attendant Ia realisation des moyens nH~cu
niques dont Ia generalisation est indispensable, il est cm·ore lrop fait appel i1 unc main-d'o::uvre 
qui sur certains points n'existe qu'en nombrc limite ct n'est pas des plus avantageuses. L'exploi
tation des bois traverse Ia periode un pen inorganique des d<~buls eL !'on aimerait a enregislrer 
plus de materiel Decauville aux importations pour l'exploiLalion rn&hodiquc de Ia fon~L. La 
fabri(oation de l'huile de palme, notablemcnt acerue, est surtout due aux proc<~des indigenes, 
primitits eL peu avanlageux. Ce complement. d'outillage, n<•cessairc tant aux entrcprises curo
peennes qu'aux indigenes, doit etre ucquis dans le moment ou les objets fabriqw·~s aLLei).!;nenL 
drs prix trcs Cleves au regard du prix de vente des maticres premieres. Or, IPs slatisliqucs 
.d'importation montrent que lc rernploi des gains s'effedue beaueoup trop en ohjels de con
sommation immediate ct souvcnt de pur luxe, a!OJ'S que les aeheteun; marH]Ut•n!. de l'outillage 
indispensable pour ameliorer leur production. C'rst louLc unc education de Ia psychologic 
indigene, a faire surtout par l'exemple. L'ouverlure d'unc fcrme-t'cole pour Ia culture cL l'arnc
nagement rationnel des palmeraies, et pour l'exlradion de l'huilc pur lc moyen dloapparcils 
il main pcu coiiteux ; Ia diffusion d'instrumcnls de travail solides et praliques, adapll's aux 
bcsoins loc:aux; Ia surveillance des campagnes de scchagc du ·cacao ; Ia ~{,]edion du b<~Luil, gros 
et petit; des eoneours agrieoles; Leis sont, ehoisis au Litre d'exemples, les el'fo1·ts re:disl's avPc 
succcs par le service de l'agricullurc pour ameliorer Ia production locale eL surtout pour oble
nir unc economic d'efforts particulieremcnlnecessaire. 

Lcs ann<~es qui vont suivrc ne pourront qu'accuser Ia necessite ineluctable de cunaliser 
eL de conduire !'effort indi•~ene pour Ia mise en valeur du tcrritoirc ; d'cxigcr de~; enlrcpriscs 

0 . 

europcennes une instaJlaLion de plus en plus oulillee, en vue d'unc economic d'efforls; de doter 
le territoire des moycns de communication, de transport et d'cvucuation qui ne correspondent 
plus a son rnouvement commercial actucl. De plus en plus, les cahiers des charges des conces
sions domaniales, foreslicres, etc., Lendront a exiger du conccssionnuire Ia j uslificalion des 
moyens materiels requis pour unc mise en valeur ou une exploitation economique ct ralionnelle. 

Ayant traverse Ia crisc economique concomitante a Ia gucrre, Lransfornu) Ia nature et 
l'origme de sa production, le Cameroun paruit s'Clrc onentc duns un scns economitJUe defini. 
Le role de son administration est de suivre eL de fuvori6er lc mouvcmenL qui s'uccomplil sous 
ses ycux, pur unc intervention d'uillcurs prudenle, el par !'execution uussi rapide qu'il sc 
pourra des travaux d'inleret general donl le programme a de an·cLe, cL rc~;oil execution. 

Les resultats acquis en 1V24, les chiffrcs qui lcs manifcslent permeltcnt de penser qu'il 
faut fairc confiance a l'avenir. ' 
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Tableau lndiquanl le mouvemenl commercial du Terriloire pendant l'annee 1924 
d donnanl Ia comparaison avec les resullals de Ia peri ode correspondanle de L'annee precedent e. 

MOUVEMENT COMMERCIAL DIFFERENCES 
PAYS DE PROVENANCE -- ------

ou de destination. Ann« 1914. I Annte 1923. En plus. I En mo;ns. 

i 
•I 

' I I . Importations. 

I De F r•nce. . · ..•• I 26.559.040 17.717.707 8.841.333 I » 

; Des Colonies fran>aises. 1.301.392 682.496 618.896 

I 
» 

De I' ctran ger • . I 46.086.994 36.030.32.1 10.056.673 » 

I I 
--

Totaux . 73.947.426 54.430.524 19.516.902 » 
I 

2. Exportations et reexportations. 

I A destination de: 
France ...•. 17.966.989 12.480.539 5.486.450 )) 

Colonies fran,aiscs. 469.597 894.911 )) 425.314 
Etranger. . .•. 48.519.106 28.929.553 19.589.553 » 

-----
Totaux, 66.955.692 42.305.003 25.076.003 » 

3. Commerce total. 
Importations, exportations et reexportations. 

Avec Ia France ..•... 44.526.029 30.198.246 14.327.783 » 

• les Colonies frane<~ises, 1.770. 989 1.577.409 193.580 )) 

I )) l'etranger • . 94.606.100 64.959.874 29.646.226 » 

I 

---- --
Totaux. 140.903.118 96.735.529 44.167.589 )) 

Elal des nwrchandisrs impor·lees par pays de provenance pendant!' an nee 1924 . 
. 

IMPORTATIONS EN VALEURS 
PAYS DE PROVENANCE -~. 

1923 1924. 

I F ranee et Colonies fran,aises . 18.400.205 27.860.000 
1 Angleterre. • . , . . , , , 25.530.493 26.622.046 
I Etats-Unis. . , . . , . , . 4.360.462 4.628.721 

Allemagne .••..•... '3 .056.827 6. 786.148 
Belgique .. 1.521.359 4.445.431 
Hollande. 299.833 993.690 
Autrcs pays ; 1.261.343 2.611.390 

-----
Totaux. 54.430.522 73.947.426 

J.[ archandisrs e:rporlt;I'S par pays de deslinalion pendant [' nnnee 1924. 

EXPORTATIONS EN VALEURS 
PAYS DE DESTINATION --

1923 1924 

' 
France et Colonies fran,aises . : 12.505.896 18.027.466 ·1 
Angleterre. , . . • . . • • 15.175.198 28.446.628 : 
Allemagne. 10.758.926 6,0)7.464 I 

Belfiique. . 152.893 1.133.684 
Hoi ande. I .765.023 11.347.808 
Autres pay; . 650.579 1.242.074 

Totaux. 41.009.515 66.215.124 

Diff!!:rence en faveur de 1924: 25.20$.609. 
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Eiai d,•s produils du cru du icrriioirc drt' Cameroun. 

DE:siGNATION 
EXPORTATIONS DE L'ANNU 1924 AU 31 D.,CEMBRE EXPORTATIONS DE L'ANN~ 1923 AU 31 D.,CEMBRE 

. ~- - - ~ ---d .. Colonies Colonies 
produits exportCs. France. frantaises et Euunrer. Total. France. franc-aises et 

Etran2er. Total. Afrique Afrique 
du Nord. du Nord. 

Chevaux et juments . D » • • • • 5 5 
Anes ....•.. • 4 • 4 • • • • 
Bovides . . . . . . )) 686 1.286 1.972 • 84 lSi 241 
Moutons et chevres . D 22 7 29 • • • • 
Porc• . 

. 
D D » • D • • • 

Volailles. , • • 250 250 • 12 32 44 
Peaux brutes ·• : 26.354 124 9.295 35.773 24.000 • 1.213 25.213 
Dents d' elephants. 1.86lk450 • 3.244k675 5.106k 125 1.60lk610 • 2.26lk 395 3.863k005 
Riz ..•••. • 21.468 25 21.493 • • • • 
Pommes de terre • 1.296 2.856 4.152 • • • • 
Mais , • 300 1.060 1.360 • • • • 
Noix de colas . . 31 1.838 2.254 4.123 • 192 930 1.122 
Noix de djabi. . 38 • D 38 18.335 • • 18.335 
Bananes seches . 10 • • 10 6 • • 6 
Arachides . 75 4.320 37.223 41.618 188. 0'56 29.764 37.165 . 254.985 
Amandes de pal me I .884.435 • - 26.905.342 28.789.777 2.839.3j0 • 23.943.946 2(!.783. 296 
Resineux exotiques 803 )) • 803 1.667 • 10.263 II. 930 
Cafe en feves . . )) • • • 9 • 2.366 2.375 
Cacao en feves . 4.368.986 • 125.548 4.494.534 3.294.540 • 175.316 3.469.856 
Piments seches . • • D )) • 384 80 464 
T abac en feuilles 46.460 D 45.360 91.820 42.381 5 • 42.386 
Huile de palme • 302.120 • 3.973.009 4.275.129 758.033 • 2.336.673 3.094.706 
Caoutchouc . . 369.034 • 598.953 976.987 253.231 • 507.483 760.714 
Ecorces medicinales . 22.982 • 14.148 37.130 644 • 1.322 1.966 
Bois a construire 5.431.149 14.500 8.803.956 14.249.605 8.802.560 25.300 1.183.946 10.011.806 
Bois d'ebenisterie . 4.883.061 )) 2.458.883 7 .341. 944 2.138.322 30 1-- 858.315 2.996.667 
Bois de teinture . . )) • • • • 688 • 688 
Briques ; . • • 32.500 32.500 • • )) • 
Rotins .. 44.037 600 )) 44.637 )) )) )) • 
Vannerie ..... 3.985 10.139 2.673 16.797 2.010 5.805 3.179 10.994 
Objets de collection . 1.099 )) 249 1.348 1 5 2 8 
Ouvrages en beaux 42 4 59 105 46 D 4 50 
Ouvrages en ois . 405 I 1 407 15 1 132 148 
Karite . . • • 377.000 377.000 )) D D )) 

Commes » » 228.000 228.000 D • • )) 

Coton .. » » 13.000 13.000 )) • (( D 

Cutta-percha. I • 1.000 1.000 )) • • • 



-108-

Principales marclzandises ·importees pendanll'annee 1924. 

DIFF(RENCES DJFF(RENCES 

Df.SIGNATION ANN£E 1924 ANN£E 1923 DE L
0

ANNfE COURA.NTE DE L
0
ANNfE COURANT£ 

d .. En plus. En moins 

principaln marchandiaet -------- -. ------~~- ----------------- ----------------
im('lortees. Valeur Valeur QuantitC:s. Valeur Quantites. 

Valeur 
OuantitC:s. (en francs), 

Quantites. (en francs). (en francs). c~ francs). 

Conserves de vi an de . 104.403 720.870 34.121 309.051 70.282 411.819 " " 
La it 71.982 435.729 42.305 190.813 29.677 244.916 » » 

Poisso~s 's;c;, 'saies·, 
fumes ..•.. 1.047.160 2.992.254 478.816 1.282.569 568.344 1.709.685 » » 

Poissons conserves 76.716 464.353 58.562 280.413 18.154 183.940 " " 
F arine de froment . 662.676 1.315.471 295.404 492.978 367.272 822.493 » t » 

Riz. 1.412. 927 2.331.198 870.758 1.084.604 542.169 1.246.594 " » 

Sucre .• ·132.343 458.577 110.129 325.039 22.214 133.538 )) » 

T abac en feuillcs . 149.177 I. 981.003 286.886 3.5)8.916 " " 137.709 1.577.913 
Tabacs labriqucs . 168.875 1.660.942 99.307 869.885 69.568 791.057 " " 
Ciment . 2.766.749 735.482 1.458.095 325.261 1.308.654 410.221 " " 
Houille cru~ e.t ~g~lo: 

mtrCe . . 5.419.950 889.155 4.994.406 1.040. 757 425.544 • " 151:602 
Petrole et essence . 950.275 1.523.688 559.710 737.935 390.565 785.753 » " 
Toles pour le batim. ·. 635.204 1.275.523 183.102 339.127 452.102 936.396 " 
Rails . .. 408.306 347.820 2.074.189 I. 724.744 » » 1.665.883 1.376.924 
Sel . 5.939.240 2.443.639 3.587.630 1.400.279 2.351.610 1.043.360 • " 
Pari u,;e;i; d~ to~te~ 

sortes . 64.676 781.099 48.715 375.599 15.691 405.500 • " 
Savons communs . 420.682 1.164.425 253.890 704.293 166.792 460.132 " " 
Medicaments . 20.657 511.215 15.324 337.866 5.333 173.349 " " 
Fils de colon . 17.052 524.926 24.846 612.397 D " 7.794 870471 
Sacs vides . 492.475 1.861.178 353.337 L053.713 139.136 807.465 " " 
Tissus de colon . • . 459.243 17.607.609 451.608 15.462.599 7.635 2.145.010 " " 
Couvertureset bonne-

!erie de colon. . 158.522 2.556.348 88.147 1.226.881 70.375 1.329.467 » " Lingerie et vetement~ 133.858 3.525.394 222.555 3.490.104 » 35.290 88.697 » 
Papiera .. ... 76.298 495.330 31.875 204.589 44.423 290.741 " " Chaussures 18.417 545.072 9.824 415.066 8.593 130.006 " " Machines-outil; • • 52.421 681.204 10.823 50.306 41.598 630.898 " " 
Pieces detachees d~ 

machines 90.671 779.912 28.048 299.115 62.623 480.797 " " Outils en fer e.t a~i~r : 286.396 972.810 330.895 1.019.114 " " .44.499 46.304 
Coutellerie. 
Construction; ~etal: 

109.468 559.839 197.367 591.841 " » 87.899 32.002 

liques 923.626 1.414.371 2.091.616 1.845.079 " " 1.167. 990 430.708 
Articles de menage 180.599 1.112.754 126.122 6.680.095 54.477 " " 5.567.341 
F utailles vides . 766.883 1.180.219 276.145 410.033 490.738 770.186 " " Automobiles . p 48 672.852 p 17 198.075 p 31 474.777 " " Batiments de rivie~e : p 9 300.907 p IS 215.654 " 85.253 p 6 " Chapeaux •• 18.834 667.041 6.177 201.154 12.657 465.887 » » 
Allumettes .•. 46.792 326.854 44.894 265.343 1.898 61.511 » » 
Fromage 9.387 154.593 " " 9.387 154.593 » » 
Beurre .•. 10.813 189.497 » » 10.813 189.497 » ll 
Biscuit de mer • . 92.615 295.052 » » 92.615 295.052 » » 
Legumes conserves 44.066 202.863 » " 44.066 202.863 ·» » 
Cuivre .. 67.547 339.114 " » 67.547 339.114 " " Produits chim.iq~e~ 20.1)0 119.126 " " 20.150 119.126 " " Verroterie . . . . 33.313 439.394 » » 33.313 439.394 )) )) 

Huiles lourdes • . 23.167 104.881 » » 23.167 104.881 » r 

-

l\1ouvemenl de la navigation pendant l'annee 1924. 

I 
-

NoMBRE 
NATION.UITt. I de navirn. ToNNA.CE Dt.BA.RQut. ToNNAGE EMBARQut. 

I 
-128 Fran~aise. 16.778.213 25.588.890 

56 Anglaise .. 9.542.538 26.537.134 
II Hollandaise. 4.537.930 6.456.868 
10 Americaine. 1.433.448 " 4 ltalienne. 123.148 685.000 
I Danoise . » )) I 
I Sucdoise. 

.. 
I 

» 915.246 
3 Beige » » 

214 Totau1t . 32.415.277 60.183.138 
I 

. 
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. CHAPITRE XII.- OHGANIS.-\TION AD:\IINISTR-\TIVE. 

Aucune modification n'a cte apportee 'a !'organisation administrative qui a etc definie au 
rapport de l'annce 1923, page 135. · 

II para!t done inutile de rrproduire a Ia fois Irs texles et Ia composition des bureaux el 
des services qui sont restes en 1924 ce qu 'ils ctaient en Hl23. 

Toutefois, il y a lieu de signaler que le Conseil du Content ieux administratif, erce par le 
decret du 4 avril1920 et dont Ia procedure a etc r!·glee par l'urrae du 16 dL\cembre HJ21, s'esl 
reuni pour Ia premiere fois le 30 seplcmbre 1924 pour exuminer et Lranche1· un differcnd sur
venu entre· une societe eommerciale et Tudminislration. 

L'organisation du Territo1re, a mesure que s'dcnd notre ac·tion, cntruine !'augmentation 
du nombre des administrateurs, agents et tcehnieicns : il a paru utile, en 192·1, de doubler 
chaque chef de eirconscription et de subdivision d'un adjoint; Ia er!·alion de nouveaux poslrs 
est prevue, au recur de regions demeurees jusqu'iei isolecs de !'action uirecle du commande-

. ment, et progressivement, lout un reseau de postrs, dont cer! a ins st•rnnt confi!•s, scion lcs 
Jieux, SOil a des agents du service d'agricuJture, soil a des \"Cit'I"inain•s, l"eront pcnelrcr dans 
quelques groupements attardcs des clartcs bienfaisanles. 

CHAPITRE XIII.-- SITUATION POLITIQUE. 

Au cours de l'annee 1924, aucune agitation n'est venue lroubler les populations du Terri
loire. 

Quelques incidents sans gravile ont surgi t;;a et Ia, nes tie rc;sisl.ances, •l'ailleurs passives, de 
chefs ou sultans, qui supportent parfois malaiscment le frein impose it leurs tend<Hices tyran
niques. L'aristocratie traditionnelle s'adaple evidemment avec reticence nux conditions nou
velles surgies de notre presence ct de Ia notion de justice qui gagne de proche en proche tous 
les esprits. Elle constate, non sans un secret depit, que les sujets, autrefois re~ignes :1 son pouvoir 
oppressif, inclinent volontiers a faire en cas d'.abus appel a !'intervention de l'administraLeur. 

La caracterislique dominante est en effet !'instinct d'cmancipaLion vis-a-vis rlu chef enclin 
a l'arbitraire. L'indigene a, confuscment, compris le si'ns de notre mission et il diri~e ses regards 
vers le pouvoir moderateur. Aussi !'administration est-elle assuree de Ia docilitc g{~nerale. 

Les Doualas, installes a !'embouchure du \Vouri sur les deux rives de ce fleuvo, represen
tent une des populations les plus evoluees du territoire. Dcpuis longtemps en contact avec 
I'Europeen, ils en ont subi l'mfluence ; lem caractere primilif disparait sous !'apport de nolre 
civilisation. Groupcs dans Ia peripMrie de Ia ville de Douala, ils habilent de coquets villages 
aux rues bien tracees, bordees de haies soigneuscment taillces. lis font preuve d'un ecl"lain g01H., 
dans Ia construction et l'amenagement de leurs maisons qui constituent un reel progrcs par 
rapport aux habitations de l'interieur. L'administration les encourage dans cclle voie en leur 
alloua'ht des primes. . 

Les Doualas ont les occupations les plus mulliples, mais ils sont avant tout orienl(•s vers 
le commerce. Longtemps, ils ont ete les uniques intermcdiaircs enlre les eommer~:ants arrives 
par mer et les peuplades productrices de l'interieur. Depuis que lcs maisons de eornmciTe se 
sonl installees a terre et sont allees directement au produelcur, ils onl Jll"is du service dans 
les divers comptoirs, soil comme employes appointes, soil comme Lrailanls. Certains d'enlre 
eux font du commerce d'importalion et d'exportation. Beaucoup qui n'ont pas voulu se cou
tenter de situations subalternes dans le negoce se sont, de fa\;Oll trcs heureuse, tournes vers 
!'agriculture. lis ont remonte les rivieres a Ia recherche de terrains favorables el ont crce de 
belles plantations de cacao et de produits vivriers sur le l\longo, sur le Wuri, sur Ia Dibombe. 
II y a aussi parmi eux de bons ouvriers ebcnisles, charpcntiers, ivoiriers : cnfin ils fournissent 
Ia plupart des ecrivains de I' Administration. Ceux qui ont conserve le goC1t des vagabonda~cs 
en pirogue et d'une indcpendance ue plein air se livrent a Ia p•khe. lis approvisionnent les 
marches de Douala, ou bien, dans les ilots ou sur divers poinls de Ia c•lle dans l'csluaire, seehcnt 
du poisson qui se vend un peu partout. 

Dans ce centre qui a toujours Cle en conlaet, non seulcment avec IPs navigalcurs, mais 
encore avec toute Ia population de Ia cute, Lagotiens, Dalwmc~ens, LiL.:~riens, Ben(,galais, quel
ques esprits se sont ouverts a des idees nouvelles. Certains jcunes gens cullivt:·s sont au courant 
du programme ue i\larcus Garvey et observenl les essais d'agitalion pan-noire. C'esl surtout 
parmi les anciens disciples des divcrses missions rcligieuses exclus d"s (·glises pour raisons de 
discipline ou de moralitc que se recrutcnt les adherents du parl.i de Ia .J('une-Alricjue. !Is n'onl 
qu'une tres faible influence. Leurs revcndicalions sonl parfois du domaine des realisations 
possibles, et les parties raisonnables de leur programme se eonfondent avf'e les idt'~es que nous 
repandons. lis n'ont pas l'avanlage, preeicux pour Ull parti polilique, de Ia persecution. Nous 
leur demandons seulement de donner au prealable loutes garanlies de culture, d'humanile, 
d'activilc, d'honnetetc et de bon sens, avant de rcaliser les institutions qu'ils preeonisent.. 
D'autre part, ils renconlrent Ia ferme opposition drs vieux. A Douala, les anciens, lcs chefs de 
famille qui ont connu Douala indepenuanl, onltoule !'influence. lis soul restes ln\s alladu:·s 
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a leurs traditions et les jeunes chefs ne sont sou tenus _que dans I~ mesure oil !!s d~nnent satis
faction aux represenlanls de la tradition. Celle-ci ne la1sse pas,d'aiiieurs, que d msp1~er qu~lque
fois des relours regretlables aux coutumes anceslrales : on a vu des hoz_nmes qm ~arms.sent 
donner loutes garanties, tant au point de vue moral qu'int~llec~uel, rev_emr de fa!;On 1mprevue 
a des praliques barbares. C'est ainsi que le C_hef d~ Q_uartJer_ d Akw_a,)eune homme de,hon~e 
tenue, intelligent et instruit, a qui notre con[wnce elm~,acqu_Jse~ a dn etre, ~u cours de I ann~e, 
destitue de scs fonclions ct condamne a Ia priSOn pours ctre hvrc a des p~allques _d~ sorc~lletie, 
compliquces de mauvais lraitemcnts infliges a d~s congene~es de pc~1t~ conditiOn. D_autre 
part, Ics superstitions; lellcs que Ia croyance a I hom_~~-ca1man et a I ~o~me-p~nther~ et 
mainls usages irrationncls. ont survecu dans cette societe Douala malgr~ I ev~lutwn qu elle 
presente. II convienl de nc pas s'en tenir au.x appa.rences avec celte race q~1 ~~ s ~st p.as actuel
lement penetree des idees et des usages qm constituent Je fond de notre cJvihsatwn , elle con-
serve encore une mentalile primitive. . . . . . . . . , 

En cc qui concerne Jes Doualas, un trait est a _not~r au po~~t de vue pohl!que. lis s?nt tr_es 
attaches au syslemc monarchique. Dans leur orgamsalwn tradilJOnnelle, les Chefs_appelcs « roJs)) 
par Jes premiers commer~ants et navigateurs qui ant touche les bords du Wur1 repres~ntent 
Ia collcctivite et ont Lhcoriquement une autorite sans limite, sur ses memJ:lres.~Chez l~s_Jeunes 
hommes dont Ia formation s'est faite sous !'influence allemande, lcs sentiments tradilionnels 
ont etc renforci~s par Ia mystique qui inspiraitl'enseignement officiel et prive en ce qui touch_e 
Ia personnc du Souverain. ~ujourd'hui, malgre !'esprit nouve~u. qu'ont. ~u app_orter nos doctri
nes officicllcs, quand les Jeunes Doualas formulent une opmwn poht1que, 1ls se bornent a 
rcvcndiquPr l'indcpendance de leurs « rois ». Nous respectons naturellement cette fagon de 
penser. Mais comme nous eroyons, malgrc Lout, a l'utilite- d'un cchange d'idees avec la popu
lation indigene el ses represenlanls, nous elablissons le contact dans des commissions d'ordre 
technir[Ue, lellcs que les commissions agricoles dont il est parle d'aulre part. 

Nalurellement Ia collaboration avec les chefs et les notables est aussi etroite que possible. 
Chaquc semaine ils prenncnl part a une conference tenue par le Chef de circonscription. II es~ 
bon d'ajoutcr qu'a Ia Chambre d'homologalion siegeant a Douala, c'est un notable douala qm 
represcnlc J'ciC:~mcnt indigene. D'autre part, a Ia Chambre consultative du Commerce et de 
!'Agriculture siegcnt, a cole des Chefs des l\laisons de commerce fran~aises ct etrangeres, un 
commcrs:ant cl un agriculteur doualas. 

La ci!'conscription voisine de Yabassi, creee en 1923, reconsLituc avec qu"clques modifica
tions legeres !'ancien 13ezirksamt allemand. Dans cctte region comme partout en Afrique 
Equalorialc, !'administration se heurle a une dissemination poussee a l't:;xtreme des races et des 
families. On peut ccpendanl classer les populations de cclte region en deux categories, celles 
de Ia rivicrc el cclles de l'inlerieur. Les premieres ant beucoup d'affinites avec les Doualas 
donl clles onl subi le prestige et avec qui ellcs ant des relations .commerciales. Grf1<;e a Ia recolte 
des produils du palmier a huile el a Ia culture du cacao elles ant acquis une certaine aisance. 
Elles sont altachces a leurs chefs et soucieuses de s'assimiler notre civilisation. 1\Iais, plus encore 
que les Doualas, elles n'onl acquis qu'un vcrnis superficiel. Les populations de l'interieur sont 
re~;Lces trcs primitives. Habitant des regions mains hospitalieres, accidentees ct couvertes de 
forCls, ellcs soul en ochors des voies conunerciales. Elles font preuve de Ia soumission confiante 
que !'on rencontre chez Jes simples. Toules ces populations nous ant donne satisfaction : 
d'esprit timide, elles se manifeslent comme parliculierement sedcntaires. Elles ant d'ailleurs 
execute toulcs les obligations qui leur etaicnt imposees et fait un effort serieux pour Ia construe-
Lion ct l'amcuagemcnt des routes. . . c 

La circonseription de Dschang, le long de Ia frontiere anglaise est une region en pleine 
transformation. L' ruuvre poursuivic dans ectle conlree est parliculi~rement dCiicate en raison 
de Ia tendancc des indigenes a passer parfois, pour les causes les plus fuliles, au deJa de Ia 

"\ronliere, soit qu'ils penetrcnt chez nos voisins, soil inversemcnt. Lcs indiaenes de cette region, 
,t_:un caraclerc doux, man trent par ailleurs un certain attachenient a le~rs tenes de cultures 
ct de parc~urs. L'aulorile administrative s'allache a recueillir taus les renseigncments utiles 
en ca~ (!c. diffL•ren_d ct a remonlc~ parfois asscz loin a l'origine du conflit, afin de ne rendre que 
des decisiOns cqUitables, susccpLiblcs de calmer les esprits. 

P~r~1i les chefs importan~s de celte circonscription le sultan Njoya a Ia premiere place. 
Les _pre~e~lcnls _ra~por~s ant s~gn~lc I~ politique pratiquce a son egard. Grace a une certaine 
ha_biieLe,. II_ av~IL reu~s1 a se faii'C cons1derer par les auloriles allemandes et aussi par nos pre
n~Iers officJ~rs In?lallcs dans le pays a_u debut de !'occupation, commc un chef eclaire et suscep
tible de.mam~em~ !'~rdre dans Ia rcgwn Bam~un. A !'usage, il apparut que !'esprit tyrannique 
d~ cc rmtclet JUSlJf,wit de_ notr~ ~art l!ne surveillance plus ctroite. Njoya resscntit d'autant plus 
y1y~ment c~ eo,I~Lr~lc, q';II lc dmun_ua1~ moralement et tarissait pour lui une source de benefices 
Ilhciles, qu 1! s cla1L lOUJOUrs apphquc a conserver un caractere d'absolutisme a sa domination· 
II ctait a. prc,:oir_, ?ans-ccs_ condilion_s, qu'il cherchcrait par un acte d'intimidation a reprendr~ 
c~ fouvo1r qUI lu~ eehappmt chaq_ue JOUr davantagc. Croyant trouver dans certains evcnements 
~~Europe eonfusem~nl ?ommentes une formule proprc a lui permettre d'affermir son autorite 
1!. ~rov.oq~a u.1_1e ag1L~L~o!1 reslee, super_fi~iclle et ~'ailleu_rs dcjoue~, sans -intervention armee: 
Grac~ a I. e~p11l de .. ~~ciswn et d autonle, Ia mamfestalwn orgamsee pucrilcment par Njoya 
fut d1spe1 sec. _Les evenemenls. sur lesquels J_e sultan du Bamoun comptait pour restaurcr sa. 
fortun~, toUI:nercnt a sa confUSIOn; des s_anclwns _legales prises a l'egard des ~en curs, parmi les-
9ueJs f1gura!cn_t !es m~mbres de I _a fam!llc de N JOya, marquercnt notre volonte de maintenir 
I or?re. 11 eut etc poss1bl: d_c des~1tuer Njoya. Il1_1'~ pas paru opportun de Je faire, pour main
temr encore dans ~e pa)s, msufhsamment orgamse, une autorite chancelante peut-ctre mais 
aux yeux de cCI-tams encore reelle en raison de Ia tradition reconnue depuis des gcner;tions. 
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l\joy_a .a ete mi~ en demeure d'avoir :\cesser de :percevoir le tribut qu'il prelev~it, dans quellrs 
conditiOns on sen rrnd compte, sur Irs populatiOns banwuns ; en compensatiOn, une prnsion 
mcnsurllc de !'Administration lui PSI. all ribu(·c. f)'aulre part., son fils ainl' el ht:•ritier a ete atta
che en qualil.(, d'inlerprdc au poste dr Ia subdivision, oi1 il pourra sc pt•nClrci' de nos ml~Lhodes 
~n allendanl que s'ou\TC unc SUlTession dont il apparLient :\ son pl\rc, pat· unc meillcurc con
duile, de rectilcr l'l·eheanrc. 

La rirconseriplion et lc post c de I\:ribi onl eu :\supporter les const:•quenecs du changement 
qui s'est opere dans le courant rommciTial el qui a cu pour cffcl, p:11· suite de Ia creation de 
nouvelles voics, de dirigcr les produits r\•eolles dllns Ia partie sud-est du Terriloire su1· Douala. 
Celie situation n'a pas echapp<; :'t Ia diligcnee de !'administration qui s'est preoecupee d'y 
remedicr dans Ia mesure du possible. Tout un programme est. a l'heure actuelle en voie de reali
sation pour essayer de donner a ec!te ronlr(•e Ull regain d'adivi!c et Jui permettre de tirer 
parti des possibilites economiques qu'elle rcnferme.Les populations de Ia circomc.iption de 
Kribi sont trcs inegalement dou(•es, au point. de vue des qualites prndul"lrices. Les Datanga, bien 
qu't'volucs rclativernent rt doriles a !'influence des l\lissions, ne s<·mblent. pii,; avoir aequis 
a notre contact un go•lt lr(·s vif pour le trav-ail. Par contre, ils Sl't·aient. assez tenll•s d'uliliscr 
le labeur des aulrrs racrs et de se IivrPt' a des manifestations t"•pisLolaircs ou vcrbales generale
ment pueriles. Les Boulous, les Fangs, reprt:·senlPnt l'element t errien, le paysan ; le premier 
plus eveillc, moins farouche, et tous deux lravailleurs. 

La circonscriplion voisine d'Ebolowa a une populatinn assez homog(me n',part ie c.ependant 
en divers groupes. Certains d'enlre eux commc eeux de Ia n',gion :-;ud debordent. Ia frnnlit1re : 
lcs Ntoumous du Cameroun on!. des relations de fa mille avPe Je~. NLoumous du Gabon et du 
i\luni. Ceci explique pour une bonne part. les cxod<'S que !'on a snuvPnL :\ cnrPgislrcr. CPs migrn- · 
Lions ~ont continues et, assurt"·s de ne pas etrc inquiett"·s a leur retour, les indig,;ncs reviennent 
aussi aisement qu'1ls son!. partis. 

Comme loutes les circonscriplions de cclle region, Ebnlowa a a foumir pour Ies (·.hanlier!) 
du chemin de fer clu Centre:\ Ia fois des hommes et des vivres. D'unc mani.:·re generale, jusqu'i1 
ce jour, cette double obligation a rc~;u satisfaction. Les habitants dt• cps r!•gions, Ires altaeht:·s :\ 
Jeur village, iJ. leurs CUJ!urcs, C.Ommenccnt CPpendant a eomprPndre, nprt~S quelques ht"•sila
lion.S', !'interet. de leur collaboration au programme de developpement de l'oulillage \•conomi•1ue, 
dont ils seront les premiers a profiler. 

Les circonscriptions de Lomie et de Doum•\ limitrophes du moyen Congo et du Gabon, 
presentent entre clles beaucoup de similitudes. Elles sonl loutes deux couvertes par Ia gramle 
forct et ont sensiblement les memes populations, lcs· Illl~mes ressourccs, le n11lmc avenir. Les 
indigenes de ccs regions plus allardCs que leurs eongeneres de Ia eotc el que eeux ue Ia rt:,gion 
nord se livrent a Ia: cueillelte du eaoutchouc. lis ncceplent de bon gre notre aulorilc, mais, moins 
apprivoiscs que leurs cong{•neres des autres regions, ils auraient Lendanee ;\ gagner assez 
facilement.Jes fourrcs lorsqu'ils croient avoir quelque sujet d'inquit">t.uue. Aussi IPs adminislra
teurs de ces circonscriplions onl-ils pour mission de multiplier les tournees, pour prendre de plus 
en plus contact avec eux. 

Nos progres dans celte region seront vraisemblablement plus Ients que partout ailleurs en 
raison de l'etat arriere de ses habitants eL des difficult($ parliculieres que presenle Ie pays. Pour 
obvier a cette situation, I' Administration a en cours de rcalisaliun un programme de cons
truction de routes qui rendra plus facile Ia penetration de Ia forl-t dense et permellra !'evacua
tion par camions automobiles des produiLs recoltcs. Les posles mililaires, lcs dispcnsaircs et les 
ecoles qui ont une si grande influence sm le developpement de Ia ("Onfiance chez Ies inuigenes 
sont multiplit:·s. 

Doume, qui consliluait jusqu'a present une circonscriplion militaire, vient. d'Ctre lransfnr
mee en eirconscription civile. Aucune raison, en effet, ne justifie Ie mainLien d'une.compagnie 
de tirailleurs. La securile y est complete. 

De toutes les cireonscriplions du Cameroun, Edea est ccrthinemcnt eclle ot! notre reuvre 
civilisatrice a eu a enregistrer les resultats Ies plus rapides elles plus heurcux. 

En 1919-1920, des tournees de police Claientcncore rendues necessaires en pays i::.'lJbimbi, 
les ehefs n'elaient pas ecoulcs, Ies indiO"(,nes fuyaient i11'approdle d(~ I' Europt"·en ct., se rdusanl i1 

0 . 

procluire, etaient insuffisamment alimentes. GI"flce a une poliliquc ('SS(~lllit·llemcuL aelive, pour-
suivie inlassablement pendant plusicurs annecs, grace aux tournt"·cs sans eessc r(•peli~cs pal' 
tout le personnel ()n service, une lransfonnalion lolale a eu lieu daus cell(' region. Le Chel' de 
circonscriplion peut eerire: "::\les premit"~rcs tournees en 1~:.!0 me faisaieul fr!·quemmcnt passer 
"clans des villages vides cl'habilanls OLI seuls se trouvaient, avec le chd, les ealcchisles et 
"quelques-uns de leurs cleves. Aujourd'hui, au conlraire, hommes, femmes, enfanls nous font. 
"joyeusement eseorle." Les indigenes, abandonnant leur crainle du pass!~, onL rassemblc s_ans 
aucune difficulle a Ia dale preserilc les conlingcnls d'hommes llcmand•:·s pour Ies chanlwrs 
du chemin ue fer et sonl venus me me de leur pro pre mbuvcrncut s' cnr(jler corn me lravaillcurs 
volonlaires, au nombre de 400, pour cons! ituer des equipes pemww•nles ; Ils onl rassembl•~ en 
IDl~me ·temps plus de 1.100 lonnes de vivres pour ces memes chanlicrs. La main-d'o•uvre four
nie par cette n··b>ion a Cle suffisunle pour permellrc Ia eousLI'Udion de jJius de 100 kilo~uet.res 
de routes. Les lwbil.anls de celle eonlr{·e ont, en oulrc, d'eux-m•~mes rt"·pun"du en louLes crrcons
tanccs aux demandes de marHJ'uvrcs, ue plus en plus nornbreuses, fonnul•~es par Ie commerce 
ct Ies exploitations foreslicres, sans pour cela ralenlir leur effort. en vue de constilucr c_les plan
tations vivrieres et d'assurer l'enlrelien de leurs plantations de cacaoyers et palmwrs. Ces 
resultats obtcnus sans pression d•~celem de leur part une cnlii~rc bonne volonle ct un d(·sir 
sincere de nous suivre dans Ia voie f[Ue nous lra!;ons. 
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Sans ctre aussi brillante Ia situation politique de _Ia eirconscr~p~ion ~e -yaound~ e_st ne~n
moins des plus satisfaisantes. Dans Ia plus grande parti~ ?e celte _regwn l ael_I~n admimstratJve 
a cte efficacemenl aidee par le concours des chefs supeneurs qm sont de ventables collabo_r~
leurs pour Ies administraleurs charges des subdivisions. L'au~orite 9ue _ces eh_efs ont su_ acquer!r 
n'a pas cte sans fa ire nailre chez certains opposanls. un _espnt de rivahle qu,I_ ~: tradmt P,arfOJs 
par de sourdes man reuvres provoquant quelqu~ agitatiOn de sur:face. La.' I9 Ilance de I auto
rite ramcne facilemenl d'ailleurs ces petites in_tngucs a_ux prop?rtwns admissibles. Le_s popu!a
tions yaoundes, au reste, n'ont jamais, dcpms notre mstallatJ~n d~ns le pa~s, cesse ?e fa.Ir.e 
preuve, a notre cgard, d'un loyalisme aus~i complet que celm qu elles a_vai~~t mam~este a 
l'cgard de nos nredecesscurs. Leur collaboratiOn aux grands lravaux est partJcul!erement Impor
tante : elles ont en permanence sur les chantiers du che!llin de fer ~n. contmgent ~e 1.000 
hommes et ont assure Ia fourniture, d'ailleurs remuneratnce, d'un ravitaillement en v1vres de 
t"outes natures qui peut Hre cvalue a 1.100 tonnes. . · • 
. Avec Ia circonsrriplion de N'Gaoundere, nous qmttons les pays.c!e f~rets ~t _leurs peuplades 
f!~Lichistes pour trouver Ies hauls plateaux de savanes e~ les popul~lwns Isla},n!sees. L~ ~ouv_eau 
sultan que les circonstances onl amene a olacer a Ia tete clu lamidat de N Gaound_e:e, a JU~
qu'a ce jour fait preuve des meilleures intentions. II parait accepter notre pohLique qm, 
eependant, v~ quclquc pcu a l'encontrc des intcrcts des gr~upements cl:anciens ~onquerants 
qu'il repri~sente. !'lous nous atlachons a degager ct a reconslituer les ancJennes t~Ibus aut~ch
tones qui ont Clc asservies par l'aristocralie peuhle. Grace au concours du s~lta_n, II est poss1b~e 
d'allcnuer Ia resistance passive que nous opposent Ies Foulbes. Leurs sentJme_nts se devi
nent dans Ia crainte de nous voir entreprendre l'apprivoisement des populatiOns bayas, 
res tees jusqu 'a ce jour so us !'influence pcuhle, et Ie desir inavoue de no us voir reculer de plus 
en plus !'occupation reelle de celte region. Ils sentent bien en effet, d'une manier.e peu.t-Ctre 
confuse, que le jour ou nous aurons gagnc Ia confiance des Bayas, ces popul~twns seront . 
dCfinitivement penlues pour eux, en ce sens ·qu'elles enlendront desormaJs choiSir.lem:. chef 
dans leur propre groupemenl. Le sultan lui-meme au milieu de son nombreux entourage n'est 
pas a I'aLri des iutrigues. En aoiit, un de ses principaux dignitaires, mecontent de ne pouvoir 
eontinuer les abus qui l'enrichissaient auparavant, ehercha a suscifer un mouvement de revolte. 
Ce mouvernenl aussiLOt connu fut r(·prime aisement dans Ia complete indifference des popula
lious locales. L'Administration a profile de !'occasion pour altirer l'altention du lamido sur les 
inconvenienls multiples du maintien, autour de sa personne, d'un nombreux entourage de 

.dignitairPs donL Ies l'tmdions, purcmcnL norninales, ne. trouvent aucune justification. II 
a He avise de Ia necessile de supprimer, le plus tol possible, les cmplois de earactere para
silaire. 

Les circonscriptions de l\!aroua et de Garoua forment, dans Ie nord du Cameroun, un 
ensemble homogene, peuple des nH~mes races et ou nous nous trouvons en face de problemes 
idenliques. Une politique unique s'impose done, tant a·l'egard des tribus islamisees que des 
Kirdis dontla pacification reslait toujours Ia difficulte principale. 

Les populations musulmanes suffisamment evoluees pour apprecier Ies avantages d'une 
civilisation qui leur apporle l'ordre et Ia justice avec le bien:::_Ctre, nous sont sincerement 
acquises. Satisfaites de Ia liberle et de Ia tranquillile actuelles, elles sont reconnaissantes 
des garanlics de securite que nous leur assurons. La destitution du sultan du 
l\landara, convaincu de prevarications, a pu s'effectuer aisement, dans !'indifference generale, 
el une tentative de reslauration, csquissee par un membre de Ia famille du sultan dechu, est 
derneuree infruclueuse fautc de partisans a entralner. La surveillance sur les sultans est tXercee 
d'ailleurs aclivemcnt. Tout acte reprehensible est imparlialement releve et Ie dernier des 
« meskines », des humbles, sail trouver appui aupres de !'administration. 

Les populations Kirdi,;, refoulees par les Foulbes et obligees d'abandonner leurs terres 
ferliles el let_~rs palUJ·ages de Ia plain_e pour se refugier dans les montagnes, ont garde a I' egard 
de leurs ancJCns oppresseurs une hame farouche. Au contact de nos predecesseurs, les Kirdis 
avaient, d'aulre part, acquis une certaine mefiance vis-a-vis du Blanc. Les actes de brigan
dage auxquels ils se livraient conslamment mirent )'administration dans !'obligation d'entre
prendre:· en Hl22-1923, la pacification de ce pays. Celle-ci fut poursuivie suivant les methodes 
fran~aises, avec fermcle, sans violences et avec le souci de mena"er l'avenir et prcparer Ia 
periode d'apprivoisemenL qui devait suivre. ' " · 

. Le~ diredives don!'lees consistaient dans l'applicalion d'une politique de penetration 
melhodiqu_e, lente, contmue, et exemple de coups de force. II etait recommande de proceder 
par des P.nscs de contact, seules su.sce~libles _d'allirer a nous Ies Kirdis en leur montrant que 
nous vemons chez eux non pour delrUJrc mais pour creer non pour diminuer leur autonomic 
v!s-a-vi_s des .Fo~lbes mais pour !'assurer. Cette method~ aurait pu paraitre d'un idealisme 
b1en ose, apphqut>e a des peuplades aussi farouches. Les Kirdis en effet font preuve d'une inde
pendancc. naturelle qui s'est trouvee accrue et enracinee dav~ntage e~core en eux, du fait de 
leur ~etraiLe prol?nJ~e.e sur leurs roch_ers. Tout~ tutelle leur est Iourde; meme l'autorite du chef 
d~ village est chfl!nlemcnt acceptce. Certams groupements sont plus refractaires encore. 
V_Ivant c?~np_IClci~1~nt isolt'·s. dans de verilablcs repaircs, sans relation meme avec les autres 
vlllage.s hirdis vo_Isms dont ~Is. sont re~oules, ils_ pretendent ne pas renoncer a leurs habitudes 
de rari~e et de ?ngandage. 1_res \'CrSatJ]c~, SOU!liiS a loutes Jes influences exterieures et sou vent 
enlrames par I abus ?e~ b01ssons de nul fcrmentees, ils renonceraient assez facilement aux 
promcsscs pourtant pemblement obtenues. · . 

On c?n~_;oit, ~ans c~s conditio~s, ce q!-le _po_uvaien~ etre Ies difficultcs rencontrees pour fa ire 
ae?ept~r a ces refraclaires lamomdre disc1plme soc1ale, base de tout pro"res. Des tournces 
preparces Lout d'abord par !'envoi d'emissaires, furent frequemment cffecluees pour obteni; 
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et maintenir le conl;~d aYee Ie~ indig-enes que lt•ur nature! ineitail soil. a Ia fuite <•perdue, soil 
a Ia resist a nee m·m•'e. 

Drs le contaet obtenu. nos nffit·it'rs f'l administraleurs aYaienl pour mission d'expliquer 
aux hirdis ee que nous enlendions leur demander ct. ee qu'en retour ils l>tait>nt en droit. d'oble
nir ck•·nous. La erainte d'etre plaees sous Ia clt'pendanee des Foulbt"•s, leur·s cnnemis ht"•r!•dit.aires, 
hantail ces primitifs apcurt"·s. lis re~urent lous apaiscmenls a eelt"•ganl. Des n'sultats cm·oura
geants. certains meme inespert"•s, ont Nt' oblenus. Notre adion en 19'2-l a prouve true Ia poli
tique de douceur. adoptee a l'!•gard des hirdis. r!·pondait bien a Ia situation Pl qu'l'llt> finirait 
par aYoir raison des resistances les plus rebPlles. C'esl ainsi que les :\1eumlang-s ct. les Gisigas. qui 
n'aYaient pu etre visiles en 192:3. ont rompletement n•r.onnu noIre autorit t; gr:'t~;e au travail 
patient du chef de Ia Circonscripl ion de :\laroua. Dt•s chefs de t'anton ont pu t;lre clt"•signes et 
une partie du modeste imp<)t b(•ni•Yolement apporle a montrt"' Ia sinn'rilt"' de Ia soumission. 

En.. pays Ba nan;~ Irs rt•sultats ont clt'passt"' lcs previsions. Des grou pPmcnl s de Ia rt··gion 
• sl de Ia subdivision de Yagoua reslaicnt. presque a l'ctat de r!·lwllion. ill'l'danl plusieurs fois le 

. campement etabli dans le voisinage par le dwf de subdiYision. allan! lll<;lllt' jusqu'it mt>nat·er 
re dcmiPr qui. a Pia. ne devait Ia vie qu'a son all it ude rt:•soluP Pl cal me. H.-I raru·lu:•ps da11s lt•urs 
villages fnrtifit:•s. ccs peuplades de guerriers semblait•nl ne devoir t;lre rt:•duil.-s que par Ia force. 
Le Chl'f de subdivision sut amcner Ie Chef des :\lu~seis au pnslc de Ya~uua d., r!·ussissanl it It• 
cnnvaincre des bicnfaits de notre aetion, rel.ournail Ia situation : ks J\lusspis, d!•pt•sanl leurs 
annes, omTaient kurs villages PL donnaient peu it pcu des preuves certaines de leur· sou mis
sion. L'apprivuisement de Ia peuplade Ia plus g-uerriere a t'U une heureuse r!•percussion sur 
!'ensemble de Ia rt'•gion. 

Chez les Toubnuris, il s'agissail surtout de r{•primer des adcs de bri~andage cnllnnis par 
des villages cnliers qui razziaient Ies lroupeaux voisins ou partaient ;\ l'allaqut• dt•s villn~es les 
plus riches. En poursuivant les rneneurs, en ri·ussissanl a m-rt;lcr les chds de ba11de, il a el.e 
possible de se borner a Ia sam·tion individuellc, sans a voir reeours it des nwnteu\Trs eoiiPel ives 
qui auraient cl1i entralner de v!·ril abies opl~ral ions. Peu a peu Ia polic.c S<' fail dans tiPs r!~gions 
oir l'inst"·nrrite {•lailcompiCle,et Ia pt•rsuasion acheve de monln·r au plus grand numbre !';wan
tage de l'ordre t'L de Ia paix. 

Dans le surl-(•tu·st de Ia region nord, l'adion politique a .:~t l' men{•e dans le lll<;me esprit 
et realisee par les mt;mes methodes. Le poste de Namehrs a de mainlenu au <'l'nlre dl's popula-
1 ions 1\inlis pour permettre !'intervention dircele et continue du dtd de Ia subdivision de 
Garoua. l\otre influence rayonne autour des Nanwhis Oualle t•t grace;\ Ia just i•·e apport<· ... a 
I'ordre impose, a !'organisation c.reee, notre ad ion se fait ehaque jour mieux st•ntir el appr!·t·ier' 
des indigenes de Ia region. 

Sans doule, parfnis, sous une influenee secrete ct confuse aussi, les 1\irdis onl des sursauls 
d'indt"·pendance cl semblent vouloir rcprenclre leurs habitudes de pillage : des incidents sur
gissent alor·s. ~Iais Ia patience, des visit.cs r(·pt'•tl•es, les conseils renouveles parviennenl loujours 
a apaiser cette hoslilite loute momentant'•e. c\ eet.le o•uvre, nos administralPurs el offit·iers en 
sen·ice dans Ia r!·gion nord apporlent tout leur devouement.. La lfH·he est par·fois rude el exige 
de rares qualites de discipline el de clairvoyance ; l'autorile sup!•rieure a loujnurs eu Ia satis-
faction de conslalf·r qu'ils n'ont jamais dec;u Ia eonfianl'e mise en eux. • 

Le travail de pat:ification est done en bonne voie et Ia quasi <:PrLit.udc esl aequise qu'il 
pourra s'achever sans heurts. i\lais pour r6ussir a ramener l'onlre eL Ia I ranquillile dans des 
conlrt"·es etenclues et tlifl'icilenwnt accessiblcs, pour avoir raison des habitudes d'anarehie el de 
violt'!ll·.-• des pnpulal ions primitives souvenL t urbult>nles, pour les organisl'r •·I les eduquer, il 
faudra nt'·cessairement <lu temps. 

La rt'·gion nord de c.;aroua cl de 7\laroua t'SL actuellemenL occupce par deux compagnies de 
tirailleurs Cell!' cwcupation n'Pst que provisoirc., ccs deux r.irc.onsl-ripl ions dcvanl passPr it 
l'aulorite ciYile. 

Les fon·es du Cameroun qui seront clc'·jit diminuees de clt>ux eompagnies au I"Olii'S dP l'annee 
1\.1:25. pourront alors encore t;lre rcduiles. CPl effedif sera sufl'isant ~rfwe a l'elllrelien per-
manent d'une garde indigene cnmprcnant pour lc>s douzc t:irconscripl inns ~25 fusils. • 

Telle est clans son ensemble Ia situation poliLique du Terriloire. L'expose qui prt"·cede 
permettra de cow· I ure qu' elle esl enlierenwnL salisfaisa nLe. 

CHAPITRE XIV.- REPONSES AU QUESTIONNAIHE DE LA SOCIETE 

DES NATIONS. 

I. - E:-lCL\ VAGE 

(Voir chapitrc I). 

D.- u) Quelles sonl les mcsures prises en vue d'assurf'r Ia suppressron du rommen:e 
des esdaves "? 

Hi-:Po:\:-;E.- (kcupation dt> plt;s en plus serrt'·e du Terriloire ; surveillam·e attentive 
de t'lus les organes administralifs, r!·pression s<;\·ere de lous les fails signal<;s. Celle-ci c>sl assuree 
par le d(·cret du :!ti a\Tii1~J2;J (voir le rapporLdcL'amu;el\J:2:~. p. 15i-;) qui a aggraveles mpsures 
penales •'•didr·es par les tlt"·crels des 1:2 d•:cembre 1 \JU5 eL B ao1H 1 \:!:20. 
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D.- a) Quels sont les resultats obtenus ? 
RE:PONSE. _ Disparition pour ainsi dire totale de l'esdavage dans !'ensemble du Terri

loire, et rarete des fails de traite. 

D.- b) L'esclavag~ est-il reconnu legalement? · 
RE:PONSE. _ L'esclavage n'a jamais ete reconnu et ne peut l'Nre dans un pays aclrrlinistr~> 

par Ia France. · 

D.- L'esclavage domestique ou autre existe-t-il encOI"e ? 
· RF:PONSE.- Uesclavage provenant de faits de gu_erre _ou de fails de. tr~it.e n'exi~te plus. 
Ce que !'on appelait autrefois captifs de case a peut-o~ dire disparu, car les mdig~nes qUI r~sle.nl 
volontairement dans l'entouraae d'un chef, le font sciemment; ce sont des serviteurs saLisfaii s 
de leur situation qu'il n'aurait"'tenu qu'a eux pe faire cesser. · . 

D.- QueUes sont Jes principales causes de l'esclavage ? 
RE:PONSE. - Autrefois Ia guerre et Ia traite. Aujourd'h~i, comme on _l'a dit _plus hal!l, 

ces causes ont disparu et aussi leurs effets. Quelques cas de trmte sont parf01s releves et pums, 
mais ces delits deviennent de plus en plus rares et seront bientot un fait du passe. 

D.--'- La mise en gage d'une_personne est-elle reconnue legalement ? 

RE:PONSE. -La pratique de la mise en gage est combattue et severement punie par les 
textes en vigueurau Territoire (Voir Rapport 1923, page 159). 

L'article 7 du decret du 26 avril 1923 contient Ia disposition suivante: 
"Sera considere comme constitu~nt une servitude et puni comme tel le fait de mettre en 

"gage une personne lorsqu'il aura pour consequence d'obliger cette derniere a resider chez 
" un individu relevant de toute autre tribu que celle dont elle est originaire. » 

D. - Sous quelles conditions un eselave peul-il recouvrer sa liberte ? 

RE:PONSE. - De droit, les esclaYes, s'il en existe encore, sont libres. Si un tiers quel qu'il 
fiit portait atteinte a Ia liberte d'un indigene, il suffirait que ce dernier f!t appel au representant 
de !'administration pour imposer le respect de son droit. 

D.- QueUes sont les mesures prises ou en voie de realisation afin cl'emanciper les esclaves 
et de faire disparaitre tout esclavage domestique ou autre ? , 

RE:PONSE. - L'administration veille avec le plus grand soin a ce que Ia liberte soit en 
toutes circonstances respeetee. Elle s'efforee par tousles moyens a sa disposition de faire savoir 
aux populations que tout indigene est libre et qu'il peut toujours venir reclamer l'appui de 
l'autorite, en cas d'abus de Ia part des Chefs. · . 

D.- Y a-t-il un delai fixe pour !'emancipation des esdaves ? 
Dans !'affirmative, que! est ce delai ? 

RE:PONSE.- Sans objet; vu les renseignements donnes :ci-dessus. 

II. - TRAVAIL 

(Voir chapitre I) . 

. ~) 1° Des _mesures o.nt-elles et~ ~rise.s pour assurer,.conformement it Ja partie XIII du 
traite de Versailles, Ia pnse en consideratiOn des convenlwns et recommandal ions des Confe-
rences internationales du Travail ? · 

RE:PONSE. - Les conventions et recommanclalions visees sont demeurees sans objet au 
Camer.oun au cours de l'annee 1924. Toutefois, Ia creation d'une Inspec:lion ou Office meuieal du 
Travail est _d'ores et deja deeidee pour l'annee 1925, conformemenl d'ailleurs aux me:;ures 
r~commandees _par le go~vernement fran~;ais aux administrations locales de ses lerriloires 
d outremer (Vo1r au chapitre Ier). 

2° Ces conventions ou recommandations sont-elles en application ? 
Rf:PONSE. - J\leme reponse. 

3° Par queUes autres dispositions le travail libre est-il protege ? 

RF:PONSE .. -:- L~ liberte d~ tra.va_il est gar?nlie par les dispositions d'ordre public eonle
nu~s. dans Ia legi~la~wn fran~a1se general: applicable au Terriloire, et par une reglemenlalion 
speciale ace Te;nt01r~: le.decret du 4 aout 1\:!22, dont Ie texte et Ie commenlaire ont ele prect'·
f~rment donnes (Voir le rapport pour 1922, page 135, et Je 1 er chapilre du rapport 1923, page 

-
b1,1 ° Quell~. sont les mesures destinees a assurer !'interdiction du rec~urs au travail force 

pfofurt.f adutres o Jets qu?e Ies travaux et services publics essentiels, et quels sont les resullals 
e ec 1 s e ces mesures . 

REPONSE. - Le meme decret du 4 aout 1922 (a t 8) '. t d d" . ' L'ad .. t t" t" l"' . r . COilcien es IS pOsitiOns a cet l\o·arJ 
mm1s ra wn a par 1cu 1erement mterdit I'emploi generalise de Ia voie poslale po~· le~ 



-115-

transports commerciaux, ce qui eut amene une augmentation du portage et par suite constitue 
une application detournee du travail obligatoire dans Ies regions .sans moyens de trans portE!. 

2o Pour quels travaux et services publics exige-t-on Ie travail force de !'indigene ? Com
ment est reglemente ce travail ? 

R:EPoNsE.- Les travaux de chemin de fer, de port, de routes; Ie transport de Ia poste, du 
petsonnel et du materiel administratifs lorsqu'il y a lieu de recourir au portage. La reglementa
tion fixe les tarifs applicables aux transports permanents, comme !'est celui des depeches ; 
pour les travaux occasionnels qui sont les plus importants, I' engagement com porte une duree, 
une releve, un salaire en argent, !'alimentation en nature, Ie logement et Ies soins medicaux. 
Telle est Ia methode suivie pour le recrutement de Ia main-d' reuvre necessaire aux travaux 
de prolongement de Ia voie ferree du Centre. (Voir chapitre X.) Les travaux de route compor
tent, soit un contrat avec une collectivite indigene, soit Ia requisition du travail qui est salariee ; 
a·cette remuneration, s'ajoute, en general, !'alimentation en nature et Ie logement. 

3° Existe-t-il d'autres formes du travail force, telles que prestations ou corvees ? Dans 
!'affirmative, comment sont-elles reglementees ? -

REPONSE. - Ces formes se reduisent a Ia prestation, d'une duree annuelle de dix jours, 
en vertu de I' arrete du 1 er juillet 1921 pub lie aux annexes du rapport etabli pour Ia meme 
annee, 

c) 1. Comment est organise et reglemente Ie recrutement de Ia main-d' reuvre necessaire 
aux entreprises privees ? L' Administration intervient-elle dans ce recrutement ? 

R:EPONSE. - L' Administration intervient dans Ie recrutement : 1° toutes Ies fois qu'il y a 
lieu d'autoriser le recrutement hors de Ia circonscription du lieu ou ~xiste l'entreprise ; 2° a 
!'occasion de l'etablissement des cahiers des charges des concessions rurales, forestieres, etc., 
pour limiter Ie nombre des employes, et exiger Ia passation de contrats de travail, conforme
ment au decret du 4 aof1t 1922 (Voir rapport relatif a Ia meme annee). L'Administration n'est 
a aucun titre le fournisseur des particuliers, et son action est seulement de controle. 

2. L'Administration autorise-t-elle le recrutement, dans le Territoire sous mandat, de 
main-d' reuvre a destination d'un autre Territoire, et dans !'affirmative, so us queUes conditions? 

R:EPONSE. - L'interdictioi_J. deja mentionnee anterieurement a ete maintenue sans reserve 
(Voir rapport 1923, page 146). 

3. QueUes sont Ies mesures de contrainte et les mesures disciplinaires autorisees a I'egard 
des travailleurs indigenes ? · 

- R:EPONSE. - Celles de droit commun, apres intervention du conseil d'arbitrage ou direc
tement s'il y a contrat de travail vise et executoire ( decret precite du 4 aout 1922). 

4. De quels pouvoirs dispose !'administration pour controler les contrats de travail, pour 
en assurer le respect de Ia part de l'employeur comme de !'employe, et, d'une fa<_;on generale, 
pour eviter les abus en cette matiere ? 

R:EPONSE. - La plupart des entreprises ont forme de concessions dont les beneficiaires 
sont tenus a !'observation d'un cahier des charges et au respect de certaines obligations parmi 
Iesquelles figure Ia soumission aux textes reglementant Ie travail et en particulier au.x articles 
4, 5, 6 et 7 du Decret du 4 aotit 1922 qui donnent a !'Administration un droit de regard sur 
to us contrats de l'ordre passes entre Europeens et indigenes. L'inobservation de ces clauses peut 
entrainer Ia resiliation du contrat. Cette faculte est tres efficace. A l'egard de !'employe les 
mesures de contrainte apres jugement sont celles du dr9it commun. L'infraction speciale a 
l'indigenat que constituait Ia negligence de !'employe dans le service a disparu avec }a recente 
reforme de l'indigenat ( decret du 8 ao(It 1924 et arrete du 4 octobre suivaQts publies au.x 
Annexes du chapitre VI du present rapport). , 

\ 

III. - TRAFIC DES ARMES ET l\IUNITIONS 

(Voir chapitre 1.) 

1. QueUes sont les mesures adoptees en vue de controler le trafic des armes et des muni
tions ? 

R:EPoNsE. - La reglementation en la matiere est derpeuree celle fixee par !'arrete du 
Jer mai 1920 (Voir annexes du rapport pour les annees 1914 a 1921, page 474). 

2. Quel est le chiffre d'importation des differentes sortes d'armes et de munitions ·? 

R:EPONSE.- Voir statistiques inserees au chapitre Jer. 
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IV.- COMMERCE ET FABRICATiON DE L'ALCOOL ET DES STUPEFIANTS 

(Voir chapitre 1.) 

1. Quelles sont les mesures prises en vue d'assurer la prohibition des abus du commerce 
de l'alcool ? 

REPONSE. :.._ En meme temps qu'un relevement des droits de douane et des droits de 
consommation, dont l'effet a ¢te de faire subir une charge de 18 francs au litre d'alcool pur, 
la legislation interieure a ete remaniee dans un sens plus restrictif par le. decret du 23 m~i 1924 
sur le regime de l'alcool et les arretes d'application.sur le regime des hcences et la police d~s 
etablissements ou sont vendues des boissons a consommer sur place ou a emporler (Voir 
annexes du Chapitre 1er). Une definition'' negative>> de l'alcool de traite resulte de !'extension 
au Territoire de ia legislation metropolitaine sur les fraudes alimentaires et les appellations 
d'origine. 

2. Comment la lutte contre l'alcoolisme est-elle organisee ? --
REPONSE.- II n'y a pas alcoolisme a proprement parler. L'autorisation de consommerdes 

boissons hygieniques et faiblement alcoolisees semble etre le meilleur procede pour I utter contre 
la diffusion de l'alcool ou la consommation de liqueurs indigenes dont I' a bus seul est dangereux. 

3. Quels sont les effets de ces mesures ? 
REPONSE. - L'examen des statistiques donnees au chapitre Jer permet de conclure que 

le mouvement ascendant constate l'an dernier paralt enraye. 
' 

4. Quels sont les pays de provenance des boissons alcooliques, autres que le vin et la biere, 
importees dans le Territoire ? . 

REPONSE.- Voir les statistiques au developpement du ·chapitre 1er. 

5. Des mesures ont-elles ete prises en vue d'assurer la prohibition ou Ia reglementation 
de !'importation, de la production et de la consommation des produits toxiques ou stupefiants ? 

~EPONSE.- La legislation instauree par le decret du 2 novembre 1922 (annexe au rapport 
etabh pour Ia meme annee page 138) est demeuree sans changement. Des arretes annuels fixent 
les quantites dont !'importation est autorisee pour !'usage pharmaceutique. 

V. - LIBERTE DE CONSCIENCE 

(Voir chapitre 1.) 

. . D.- 1. QueUes sont les mesures prises pour garantir la liberte de conscience et de reli-
giOn? · 

. REPONSE. - 1_-.' Administration du Territoire, fidele aux traditions de liberalisme de Ia 
Pmssance mandata1re, entend qu'aucune entrave ne soit apportee a Ia liberte de conscience 
Elle obserye a l'egard de toutes les croyances et confessions une bienveillante neutralite. 

D. - 2. QueUes sont les limitations imposees pour le maintien de l'ordre public et des 
bonnes mreurs. , 

. REPONSE. - Aucune. limitation. n'.est imposee tant que les pratiques coutumieres ou 
ntuelles ne sont pas contra1res aux prmc1pes de notre civilisation. 

D.- 3. L'exercice des cultes et de l'enseignement religieux sont-ils libres ? 
RE:Pq)"sE.- Oui, entierement. -

.D. - 4.tS?inon queUes sont les prescriptions portant limitation de cet exercice et de cet 
ense1gnemen . · 

REPONSE.- Sans objet. 

D.- 5. Quels sont les effets de ces mesures de limitation ? 
REPONSE.- Sans objet. 

VI. - CLAUSES MILITAIRES 

(Voir chapitre II.) 

D.- 1. La puissance mandataire a-t-elle etabl" · t d . a son mandat des fortifications ou des bases "l"t _I ou mam enu ans les Territoires soumis 
fill aires ou navales ? 

D. - 2. Quelle est la forme d'organisation ou d'instruction militaire indigene ? 
D. - 3. Existe-t-il des forces de police inde d t d 1 

la defense du Territoire ? pen an es e a force armee destinee a assurer 

Importance respective de ces deux corps et depenses afferentes a chacun d'eux ? 
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D. - 4. En quoi l'orga,nisation militaire des Territoires soumis a mandat se distin!Yue-t-elle 
de celle en vigueur·dans les possessions avoisinantes de Ia puissance mandataire ? 

0 

R:EPoNsE. - 1. En 1924, il n'a, de meme qu'au cours des annees precedentes, ete etabli 
aucune fortification, aucune base militaire ou navale. La situation reste done Ia meme que celle 
definie a Ia page 38 du rapport de 1923. . 

R:EPONSE.- 2. Un arrete du 22 decembre 1924 constitue un bataillon territorial de tirail
leurs a 4 compagnies et 1 section d'artillerie. La nouvelle organisation qui jouera pleinement 
en 1925 comporte par rapport a l'anterieure Ia suppression de deux compagnies et d'une 
section d'artillerie. Le nouveau corps ne peut etre employe qu'a la defense du Territoire. II 
sera recrute sur place et paye par le budget local. II se confond en fait avec le corps de police 
locale pour lequel il constitue une reserve. 

REPONSE. - 3. Les depenses afferentes a Ia Garde indigene et soldees par le budget local 
se sont elevees pour l'annee 1924 a 720.440 francs ; celles relatives a l'entretien des troupes 
que remplace maintenant le bataillon territorial s'elevaient en 1924 a 3.466.000 francs inscrits 
au budget metropolitain. · 

R:EPONSE. - 4. Par son caractere strictement local au point de vue de recrutement, au 
point de vue financier, au point de vue organisation et services a rendre. 

VII. - EGALITE ECONOMIQUE 

D.- 1° Quelles sont les mesures destinees a assurer l'egalite economique en matiere de: 
a) concessions ; b) regime foncier ; c) regime minier, en particulier, reglementation de Ia pros
pection ; - d) regime fiscal - imp6t? directs et indirects, taxes - ; e) regime douanier
importations, exportations, transit. 

R:EPONSE. - 1. Concessions. Jusqu'a present le gouvernement fran~ais, usant du droit 
confere par l'art. 6 de son mandat sur le Cameroun, a execute en regie directe des travaux et 
services publics. Dans les premiers jours de 1925 il a ete mis en adjudication publique les tra
vaux du port de Douala et ensuite le service de Ia ligne Douala-Kribi-Campo. Dans les deux 
cas, les offres des ressortissants des Etats membres de Ia Societe des Nations,s'il s'en produit,. 
seront recueillies. 

b). Regime foncier.- Voir les decrets du 11 aoftt 1920 et 5 juillet 1921. (Rapport pour 
1921, page 109) qui posent en principe l'absolue egalite entre nos nationaux et les etrangers 
que le pacte place sur le meme pied, 

c). Regime minier. -· Voir decret du 23 octobre 1920 rendant applicable au Cameroun 
le decret du 6 juillet I899 sur le regime minier dans les colonies fran!;aises. 

Les questions de nationalite n'interviennent pas dans !'octroi de concessions ou de permis 
de recherches. 

d). Regime fiscal.- Tousles Europeens et assimiles sont assujettis au paiement des memes 
taxes instituees par les arretes des 23 aoilt I9I 9, I er juin, I2, 22 et 27 octobre 1923. (Voir, pour 
ce d~rnier, rapport 1923, page 205.) 

e). Regime douanier. - Un decret du 27 octobre 1923 (voir Rapport 1923, page I9I), 
portant modification de l'art. 2 du decret du 3 avril I 921 quf determinait les modalites de 
perception des droits d'entree et de sortie dans les Territoires du Cameroun, a fait disparaitre 
les doutes qui pouvaient subsister au sujet de !'application des articles 54 du decret du 17 fe
vrier I921 et 47 du decret du 27 novembre 19I5 sur le service des douanes en Afrique Equato
riale Fran~,;aise etendus au Cameroun par le decret du 2 avril 1921. 

D. - 2° QueUes soot, le cas echeant, dans chaque categorie, les exceptions ? • 

. R:EPONSE. - 2. Aucune exception n'est apportee a l'egalite economique, en aucune des 
branches de l'activite administrative ou economique, ainsi que les chiffres contenus au deve
loppement du chapitre permettent de s'en rendre compte. 

VIII. - ENSEIGNEl\IENT 

(Voir chapitre I.) 

D. - 1. QueUes sont les mesures prises pour assurer !'instruction elementaire des indi
gimes ? Oq~anisation et statistiques ? 

R:EPoNsE.- Le precedent rapport donnait page 148 !'enumeration des textes concernant 
I'organisatiqn de l'enseignement. . 

Les dispositions prises au cours de l'annee I924 dans ce domaine sont indiquees ci-dessous : 

• 
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Slalisliques. 

MoNITEURS.-
CONTR£.. EttVES. I 

NoMBRE. D£51GNAT!ON. INSTITUTEURS. MAITRES 

' 

1 Ecole superieure.'li. 4 )) )) 111 
7 Ecoles regionales . 12 • )) 1.094 

42 Ecoles de village. . 1 52 )) 2.609 
6 Ecoles menageres . . • 6 )) )), 100 
3 Ecoles professionnelles. )) » 6 80 
2 -Ecole de jardiniers. . . » » 2 10 
·1 Ecole de cuisiniers. . . » » 1 10 
1 Ecole de conducteurs d'auto-

1 12 mobiles . . » » 

OBSERVATIONS. -Sur ces 7 ~coles rCgion8les, ~ seul~ment ont. pu fon~tionner p~ndant une certaine partie de l'ann~e. par suite 
de vacance du personnel enseignant- c'est ce qm exphque le ch1ffre moms Cleve d Cleves. . 

D.- 2o Quelles sont Ies mesures prises en faveur d'un~ instruction superieure des indi-
genes, par exemple ·en matiere medicale, vete.rinaire. et techmque ? . 

R:EPONSE. - La question est traite~ dans le present rapport au chapitre Enseigneme?t. 
L'ecole superie~re destinee a fournir _les ca~res administr?-tifs ?u ~erritoire a. re~u une c~rtame 
extension du fait qu'elle concourt desormais a Ia formation d assistants samtaires et d arpen-
teurs. , 

, D. - 3o et 4°. -Sans objet. 

IX.- SANTE PUBLIQUE 

(Voir chapitre V.) 

D. - Quelles sont les mesures prises pour assurer !'hygiene· publique, l'assainissement 
du pays et pour combattre les maladies endcmiques et epidemiques ? 

R:EPONSE. - Les develo.ppements que presente le chapitre v -constituent Ia reponse a 
cette question. II suffira de rappeler l'extension donnee au service d'hygiene et d'assistance, 
!'augmentation du nombre des medecins, Ia creation de formations sanitaires, de maternites, 
!'organisation et Ia realisation d'un programme tendant a Ia lutte contre la trypanosomiase, 
avec secteurs de prophylaxie, camps de segregation, tournees mobiles, la creation d'un budget 
autonome de !'assistance publique, etc., pour se rendre compte des realisations poursuivies 
dans ce domaine par l'autorite locale. 

L'autorite locale a successivement pris les 4 juin, 6 juin et 17 octobre des arretes portant 
creation a Douala d'un etablissement destine a l'isolement des alienes indigenes, portant 
exemption de l'impot de capitation pour les indigenes trypanosomes, portant exemption 
des prestations ef du portage administratif pour certains indigenes trypanosomes, reglemen
tant Ie recrutement et Ia circulation des travailleurs et des porteurs dans les regions conta
minees par Ia maladie du sommeil, creant dans Ia region Yambassa un sous-secteur de 
prophylaxie de Ia maladie du sommeil (Voir annexes du present rapport, chapitre V). 

A cet ensemble d'efforts, il faut ajouter ceux fournis par les fonctionnaires de I'ordre 
administratif, qui multiplient les conseils d'hygiene et veillent a )'execution des prescriptions 
donnees notamment au sujet des eaux stagnantes, des debroussaillements, des declarations 
de maladie, ainsi que les enseignements repetes sans cesse aux eleves de toutes Ies ecoles et 
aux adultes dans des cours speciaux. 

D.- Que! est le regime de !'assistance medicale ? 

• A REPONSE .. - Aucun change~ent a Ia r.eponse formulee a'! rapport de 1923, page 149. 
Arre~e d~ 2. d~cembr~ 1 ~16 r~lahf au fonctwnnement du service general et de !'assistance 
mediCale md1gene (voir circulaires du 10 mars 1917 et 17 fevrier 1921 annexees au rapport de 
1921, page 104-599). 

D.- Que! est l'etat de fait de Ia prostitution et quelles sont les mesures prises ace sujet ? 
R:EPONSE.- La prostitution est rare au Cameroun. Elle n'existe guere que dans les centres 

eta Douala notamment. L'arrete du 7 septembre 1923 pris ace sujet a ete insere aux annexes 
du rapport de 1923. 

X. - REGIME FONCIER 

(Voir chapitre IV.) 

1° Quels sont les regimes foncier et forestier ? Comment sont-ils reconnus par Ia Ioi ? 

. R:EPoNsE.- La legislation (decrets du 11 aof1t 1920, du 5 juillet 1921, et arretes d'appli
catwn) est demeuree sans changement. 
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- 2° QueUes sont les terres considerees comme domaniales ? 

REPONSE.- Les articles 4 et 5 de !'arrete du 15 septembre 1921 pris en applieation du 
decret du 11 aof1t 1920 donnent Ia liste des terres domaniales (Voir rapport 1921, page 113). 

3. QueUes mesures ont ete prises pour !'enregistrement de Ia propriete fonciere ? 

REPONSE. - L'extension de Ia legislation de !'Afrique equatoriale aurait pu avoir pour 
effet Ia coexistence de deux regimes, celui de Ia transcription et celui de l'immatrieulation 
facultative en vigueur en Afrique Equatoriale. Les difficultes d'application de ce regime ont 
amene Ia prise du deeret du 31 octobre 1924 {Voir annexes chapitre IV) qui maintient exelusi
vement !'application du regime de Ia transcription. Ce regime est plus favorable a l'aecession 
des indigenes a Ia propriete individuelle, dont le mouvement est amorce. 

4. Comment est reglementee !'alienation des terres sur lesquelles les indigenes, ou les 
communautes indigenes exercent traditionnellement un droit de propriete ou d'usage ? 

REPONSE. -l.'autorisation administrative apres enquete est toujours exigee (cf. les 
art. 2 et 3 de !'arrete du 15 sepb;mbre 1921. Voir rapport pour 1921, page 113). L'approbation 
du Commissaire de Ia Republique en Conseil d'administration est necessaire. 

5. Quelles autres mesures ont ete prises pour proteger les droits et interets des indigenes 
et des communautes indigenes en matiere fonciere (usure, vente forcee, etc ... ). 

REPONSE.- Aucune modification a signaler, non plus qu'aucune difficulte dans cet ordre 
d'idees. 

XI.- BIEN-~TRE MORAL, SOCIAL ET MATERIEL 

(Voir chapitre VI.) 

D. - QueUes sont, d'une maniere generale, les mesures prises pour assurer le bien-etre 
moral, social et materiel des indigenes (mesures pour assurer le respect des interets, droits et 
coutumes des indigenes, participation des indigenes aux fonctions publiques, tribunaux indi
genes) ? 

REPONSE. - Le chapitre VI renferme tous les renseignements a ce sujet. II constitue 
dans son ensemble Ia reponse a cette question .. 

En resume, on peut dire que Ia puissance mandataire obeit au Cameroun a deux ordres de 
preoccupation s'influen~ant mutuellement : Ia mise en valeur du pays par !'exploitation des 
richesses latentes et Ia realisation d'un mieux-etre general des populations indigenes. On peut 
done dire que tout ce qui est entrepris au Territoire est fait dans !'interet de !'indigene et cela 
dans tous les domaines : au point de vue administratif par les mesures destinees a assurer Ia 
securite des personnes et des biens, au point de vue moral par Ia lutte contre Ia traite, le 
developpement des notions de dignite humaine, de solidarite sociale, par !'extension donnee 
aux enseignements de tous ordres ; du point de vue social par !'organisation des groupements, 
le developpement des cultures et de l'elevage, Ia multiplication des ceuvres d'assistance et 
d'hygiene, Ia participation chaque jour plus grande des indigenes a !'administration. 

(Voir arrete du 25 septembre 1922 creant dans le Territoire un journal dit La Gazelle du 
Camer.tJun destine aux indigenes, publiant les textes organiques susceptibles d'interesser Ia 
population indigene et des conseils pour Ia mise en pratique des principes d'hygiene et d'agri
culture ; arrete du 15 decembre 1923 creant une commission consultative a N'Gaoundere 
(Rapport 1923, page 197) ; arrete du 20 decembre portant creation de commissions agricoles 
et cireulaire d'applicalion (Rapport 1923, page 198). 

XII: - FINANCES PUBLIQUES 

(Voir chapitre VIII.) 

D.- Tableau general des recettes et depenses du Territoire, systeme budgetaire, indi-
cation de Ia nature et de l'assiette des impots. · 

La reponse a cette question se trouve en premier lieu ~ans le budget de I' exercice 19?5 
et dans le compte definitif de l'exercice 1923 adresses p_ar aJI!eu~. Ces deu~. documents sont 
precedes d'exposes qui fournissent toutes indieations utJles ~elatJves aux. ch1lfres y contenu~. 

En seeond lieu, le ehapitre VIII du present rapport conhe!1t le~ rens~_1gneme~ts demandes 
au sujet des impots ainsi que des details generaux sur la gestwn fmanc1ere du Cameroun. 

XIII. - STATISTIQUES DEl\IOGRAPHIQUES 

. Rien n'est a ajouter ace qui a ete expose au chap_itr_e IX. Tousles efforts de_l:admini:>tra~ 
twn tendent a donner plus de bien-etre et partant a dmunuer Ia grande mortahte mfantJ!e qUI 
frappe si loUI·dement les populations de toutes races. 
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AU HAPPORT ANNUEL DU GOUVERNEMENT FRA:\"QAIS 

SUR L'ADMINISTRATION SOUS MAi\DAT 

DES TERRITOIHES DU CAMEROUN POUH L'ANNEE 1924. 1 

CHAPITRE I 

L~GISLATION SOCIALE 

Esclavage. - Travail. - Armes et munitions. - Alcool et stupefiants. -
Liberte de conscience. - Enseignement. 

l. -Arrete dp I7 novembre 1 ~!24 interdisant provisoirement aux etablissements postaux de 
l\laroua, Garoua, Ngaoundere, Yoko et Dschang d'accepter au depart des echantillons 
et des paquets-lettres clos ou non clos. 

2. - Loi du 1 er aoi\t I 9U5 sur Ia repression des frau des dan& Ia vente des marchandises et des 
falsifications des denrees alimentaires et des produits agricoles 

3. - Arrete du 20 septembre I 924 promulguant au Cameroun le dec ret du 1~~ a out H1·24 approu
vant une modification au decret du 2:3 mai 1924 reglementant le regime de l'alcool dans 
le Territoire du Cameroun. 

4. - Arrae du 23 avril 1924 promulguant au Cameroun le decret du 19 mars 1924 portant a 
l.GOO francs par hectolitre d'alcool pur les droits a percevoir sur les boissons distillees 
importees dans les Territoires du Cameroun. . 

5. -Arrete du 17 mai 1924 etendant a tousles centres urbains du Territoire les dispositions de 
I 'arrc~te du 3 novembre HI !f) relatif aux heures d'ouverture des etablissements publics 
du centre de Douala. · 

6.- Arrete relatif aux heures d'ouverture et de fermeture des Hablissements publics du centre 
de Douala. 

7. - Arrae du f:i juillet 19:?-t promulguant au Cameroun le Decret du 23 mai I924 reglementant 
le rc'·gime de l'alcool dans les Territoires du Cameroun. 

· 7. -Arrete du 3 juillet I9'24 fixant les quantites de produits opiaces et stupefiants necessaires 
aux besoins pharmaceutiques pour le second semestre 1 H24. _ 

8. -Arrete du 11 novembre 1924 fixant les quantites de produits opiaces et stupefiants neces
saires aux besoins pharmaceutiques pour l'annee HI?;). 

9. -Arrete du 23 novembre 1 ~1:?4 relatif a Ia police des etablissements ou sont. detaillees les 
boissons a consommer sur place ou a em porter. 

Io.·- ArrHe du23 novembre 1\:1:?4 relatif au rPgime des licences. 
11.- Arr.:-t<' du;) octobre 1923 cn'anl une mutuelle scolaire a I' ecole rc'gionale de Yaounde. 
12.- Arret•' du 15 novemhre 1\12:3 creant une mutuelle scolaire a l'e<'ole r<'zionale de :\'Gaoundere 
1:{. - Arrac du 24 novembre 1~123 cn•antla mutuelle scolaire de Yokadouina. 
14.- ~\rra<, du21 fc'vrier 1'J24 creant une ferme avicule a Yaounde. 
15.- Arrete du 2;-> mars 1924 creant a Ebolowa une ecole d'appreritissage de jardiniers et de 

• p(·pinic~ristes. · 
I G. - Circulaire du 8 juin 1\:1:?4 relative id 'enseignement de !'hygiene dans les ecoles. 
17. - .-\rretc• du 1:'> j uin 192-ll-reant une ecole d 'apprentis relieurs a Yaounde 

18.- Circulaire du 18 juin 1'J2-I relative a l'etablissement d'un livret scolaire pour les eleves des 
Eeoles Offi,·idles. 

19.- Dc•cision du :?8 octobre 1924 cn•ant une Commission chargt'e d'examiner les conditions 
susceptibles de d,•velopper et d'amt'liorer le recrutement del' Ecole Supt'rieure. 

20. - Arrcll1 du 18 novembre 1 'J24 en'• ant a Edt\ a une Ecole d'apprentissage agricole. 
21. - Circulaire du 18 decemhre 19:?-1 avec instructions relatives a !'Education physique 

CHAPITRE II 

CLAUSES MILITAIRES 

1. - Arrett1 dli' 22 decembre 192-1 portant organisation du bataillon de mi1ice indigene du 
Cameroun. 

2.- Arrete du 21 janvier HJ2rl denommant garde indigene Ia gendarmerie indigene. 

CHAPITRE III 

EGALITE ECONOMIQUE ET COMMERCIALE 

I.- Arrete du 12 juillet Hl:?4 promulguant le dckret du :?:? mai 1D:?4 rendant ext'cutoires dans 
. les Territoires du Cameroun place sous le mandat de Ia France les lois et decrets pro

mulgues en Afrique Eq uatoriale Fran~aise anterieurement au 1 er janv1er 19'2-!. 

(1) Note du Secretariat de la Societe d~s Nations ; Ces annexes ne tigurent pas dans la pres~nte thlitio.u. 

• 
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CHAPITRE IV 

REGIME FONCIER 

1: - Arrete du 19 decembre 1924 promulguant au Cameroun le ~ecre~ ?u 31 oc\obr~ 1924, remet
tant en vigueur pour les Territoires du Cameroun les d_lsposJtiO!l.s de I arret,l du 15 sep-
tembre HJ'J1 portant organisation du re.,.ime de Ia propnete fonc1ere: . . 

2.-'- Arret!\ du 13 novembre 1924 reglementa
0

nt !'administration des biens du domame prJve . 
etleur affectation aux services publics. . . . . . . 

3. _Arrete du 23 novembre 192,! affectant plus1eurs Immeubles aux serv1ces mJlitaJres et en 
desaffectant plusieurs autres. 

CHAPITRE V 

SANTE PUBLIQUE- ASSISTANCE MEDICALE 

1. _Arrete du 4 juin 1924 portant creation a Douala d'un etablissement destine ·a! 'isolement 
des alienes indigenes. . ,. • . . . . . 

2. _Arrete du 6 juin 1921 portant exemption de l1mpot de cap1tatwn pour les md1genes 
trypanosomes · . . . . 

3. -Arrete du 6 juin 1924 portant exemption des prestatwns et du portage admmJstratJf 
pour certains indigenes trypanosome's. · L • • • 

4. _.:.Arrete du ·6 juin 1924 reglementan_t I.e recrutement ~" Ia circulatJ_on des trava1lleurs et des 
porteurs dans les regions contammees par Ia ~al_a~he du so~me1.l.. . 

5.- Decision du 17 octobre 1924 creant dans Ia subdiVIsiOn de Baf1a, regwn Yambassa, un sous
secteur de prophylaxie de Ia mala die du sommeil. 

CHAPITRE VI 

BIEN-:tTRE SOCIAL ET MATERIEL 

Conditions de.l'action civilisatrice de la Puissance mandataire. 
Realisa,tion du mieux-Eltre materiel. - Realisation du mieux-E\tre moral et social. 

Participation des indigenes a_l'administration.- Justice indigene. 

I. -Arrete du 31 decembre 1924 fixant l'effectif, le recrutement et le mode de traitement du· 
personnel indigene de Ia tresorerie du Cameroun. · 

2.- Arrete du 4 juin 1924 portant organisation d'un cadred'assistants sanitaires indigenes. 
3.- Arrete du 4 juin 1924 abrogeant et remplagant les articles 37 et 38 de Ia section VI du 

titre II de !'arrete du31 decemhre 1921 portant reorganisation des cadres locaux indigenes 
4.- Arrete du 20 septembre 1924 portant organisation d'un cadre local permanent d'ouvriers 

. indigenes de I 'imprimerie. 
5. - Septieme seance du Conseil des notables reuni le 6 septembre 1924. 
6.- Arrete du 10 decembre 1924 portant organisation d'un cadre indigene de commis d'ordre 

et de comptabilite. · 
7.- Arrete du 24 avril 1924 portant creation d'un "- Ordre pour le Merite indigene>> dans les 
· Territo ires du Cameroun. · 

8.- Decision du 21 novembre 1924 nommant les membres dil Conseil d'Administration de I 'Or-
dre du Merite indigene pour l'annee 1924. . 

9. - Ex traits de nominations dans I 'Ordre du l\Ierite indigene. 
10. - Exemplaire du 15 octohre de Ia Gazelle du Cameroun. 
11.- Extrait d'un article sur I' Assistance medicale indigene au Cameroun r(~dige par I 'ecrivain

interprete principal J emba Guillaume, en service au Gouvernernenl. 
12.- Arrete du 22 juillet 1924 promulguant au Cameroun le decret du ti mai 1924 portant re

pression du vagabondage au Cameroun. 
13.- Arrete du 4 octobre 1924 promulguant au Cameroun le decret du 8 aoi)t 1924 determinant 

au Cameroun l'exercice des pouvoirs disciplinaires. 
14.- Arrete du 4 octobre 1924 determinant les infractions speciales a l'indigenat par application 

du dec ret du 8 aoi1t 1924. 
15.- Modele d'extra~t du registre servant a !'enregistrement des plaintes. 
16.- Modele d'extra1t du registre d'ordres de mission de porteurs de convocations. 
17.- Modele d'extrait du registre des affaires rendues·en conciliation parle Tribunal de races 
18.- Modele d'extrait de Ia conciliation intervenue 

'19.- Modeled'ordredemission. · 
20:- Modele de convocation. 

CHAPITRE VIII 

FINANCES PUBLIQUES 

Impots et taxes. 
1. - Ar~He du ~ decembre 1923 relatif ~ux cessions d~ Ia ferme ~1vogo Betsi. 
2.- Arr~te du -.0 ~ecembre 1923 autonsant des cesswns d'outJls aratoires aux 'nd' \_ d 1 

Clrconscnptwn d'Ebolowa. 1 Igtnes e a 
3.- Arrete du I ~r ayril 1924 promul~uant au Cameroun le decret du 20 janvier 1924 autorisant 

le ~o~m!SSalre de Ia Repubhque au Cam~roun a faire frapper et a emettre des . etons 
mctalhques de 2 francs, 1 franc et 50 centimes dans les Territoires du c J 1 ·" 

_ so us le mandat de Ia France. .ameroun P aces 
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4. -Arrete du 1 cr fevrier 1924 allouant au personnel indigene des cadres re"Hliers du T.-,rritfJir.-, 
une indemnite pour eharges de fa mille. 

0 

[>.-Arrete du fi juin 1924 fixant les droits de place sur les differents mard11:s rlu Territr1ire et 
les taxes d'abatage des animaux destines a Ia consommation. 

fi.- Circulaire du 7 juin HJ24 relative aux droits rle marche et aux taxes d'abatage. 
7.- Arrete du 1~ ao1it 1924 ouvrant un compte" jetons-monnaie • dans les r!eritures du trr:srr

rier-payeur. 
H. -Arrete d11 :~ novembre 1924 fixant l'impr.t de capitation pour l'annee 1 !J2;:,. 
\J. -Arrete du 19 novembre 1924 determinant les conditions de perception de Ia taxe de par:ag.-, 

etles taux pour 192;). 
lfJ. -- .'\rrf,te du· 8 Meernbre H~24 accordant une indemnite de wne aux agents des cadres indi-

genes. . 
11. - Releve des Mpenses engagees rlans l'intera dired et irnm{,diat des indigenes telles qu'elles 

sont pr{•vues.au budget de 1\J2~ •. 

CH:\PITRE X 

OUTILLAGE ECONOMIQUE 

Chemins de fer et ports.- Travaux publics.- Reseau routier. 
Postes et Telegraphes ; service radio-electrique. 

1. - Arr.~te du 3 mai EJ24 modifiant les taxes et conditions d'admission de certains objets de 
correspondance post ale du regime interieur. 

8.- :\rrae du 3 mai 1924 morlifiant l'artide 1; et le tableat(annexe it l'arretti du 17 ao1it 1921 
portant ratification des conventions e1. arrangements du Congn':s postal de ~!arlrid. 

:3.- Arrete du ;-, mai 1924 comvl•',tanl l'artide 2 de l'arrf.te du 17 aot'il HJ24 organisant le service 
des colis postaux. 

I.- ArrH{• du 18 aotil l\12-1 auturisant le service des P. T. T. it d•'livrer au public des copies des 
radiotel•'•grammes de presse re£US varIa station de Douala' 

~ •. - Arr.:·t.~ du 4 juin 192-1 promulguant au Cameroun Ia lui du 30 avril 1~l2-t autorisant le 
Commissariat de Ia Ro;publique au Cameroun a contracter un emprunt de 2::> millions 
de francs applicahle,coneurremment avec les ressources ordinaires et. les prd~vements 
sur Ia Caisse de n.cserve du Cameroun, au prolongement du chemin de fer du Centre 
jusqu'a Yaounde et ill 'amf·nagement du port de Douala. 

fi.- Arrete du fi juin H12-l approuvant. !'acquisition de Ia voie ferree du I\'ord-Cameroun et de 
ses d<"·pend:mces, des inU·rO:·ts affectant le Domaine it Nyombe-Penja, Djungo, ~!banga 
et de cent CJUarante hectares de Ia propriete de Ndounge. 

7. - ArrHe dn 22 d•;cembre l \J24 accordant aux travailleurs indigenes du chemin de fer une 
primed'assiduite. ~ 

CH.\PITRE XI 

SITUATION ECONOMIQUE 

I. - _\rrete du 22 fevrier I ~12-lpromulguant au Cameroun le decret. du 27 octobre 1923, modifiant 
!'article 2 du d•;cret du 3 avril J\.121, d•;terminant les rnodalit.es de pt>rception des droits 
d'entn;e et de sortie dansles Territoires du Cameroun. 

2.- .\rrl-tt~ du 20 janvier l\123 modifiant l'ar~ide :3 de l'arrHe du 22 juillet El2L determinant 
Ia composition et. le nombre des membres de Ia Chambre consultative du Commerce. 
dei'Industrieetde l'Agri..:ulture au Cameroun. 

:3. ~ Arrae du Jer avril 1~124--promulguaut It> d•;eret du 2-1 janvier I\!21. fixant les quantites 
de cacaus urigiuaires des Territoires du Cameroun a admettre au benefi..:e de Ia ddaxe 
pendant l'ami,··e 1 ~12-l. 

-1. - Circulaire du 11 r,··vrier l \I:.! -I a C\L\I. les Chefs de eirconserivtion au sujet de l'etablissement 
d'un t'•li1t civil des cultures. 

~ •. --:-- ArT,~l•' du :~I mars 1924 fj_,aulla mercuriale pour Ia perception des droils de .sortie en I \1-~-l 
li. - Arn~t,; •in I er octobre 1\1-~4 port ant reglementation de Ia police sanitaire des animaux dans 

le Territuin' du Cameroun. 
7.- .-\rr:-t.,·· du 12 udobre 1~12:c1 <:t>mpldant. les dispositions de l'arrde du 1:3 aotlt l\1:.!1 sur Ia 

..:hasse. .. 
S. - Proci-s-verbal de Ia Conunissiun de Ia circonscription de Yaounde. S<·ance du 24 anill ~1·2 I.· 
~~- - Proei-s-vt>rhal de Ia Rt'union de Ia Commission .-\gricole de Dschang. 

111. - Proct~s-verhal des do'·lib,;ralions de Ia Commi~sion .-\gricole de Ia circonscriplit'll d'Ebulowa. 
Premi!·re se,;sion I \1:.!-t. . 

II. -- Pro.>et;s-verbal de Ia Ct>nuuission _\gricule de Ia circonscription de Yaound,;. ::;,··ann' du 
27 seplembrt' l \1'2-t. 

12. - Proeo~s-verbal de Ia Commission .-\gricole rt'·unie i1 :_'II'Gaoumh;re le I er mars I \)'2-1. 

CH.-\PITRE Xlf 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

I.- Arrete du :~ odobre Hl23 portant. crt'·ation d'une .\gence Economique dt•s Territt•in·s a[ri
cains so us mandat. 

:2.- Arn~te du 1•r ft',vrier Hl2-t portant cn;ation d'un poste administratif,\ .-\yos. 
3.- Arrete du 4 juin 1924 promulguant au Cameroun le tlt\cret du lG avril l\1'24 fixant It> mc,de 

de promulgation et de publication des lt'Xtes n;glementaires au Tt>go d au Camt'l'l'llll. 
-1. - Arret•' du 21i aoltl I \l2-l promulguant au Cameroun le dt'·rrt>t du :.!8 jmn I \I'! -I pc>rt ant pn'

mulgation de Ia convention concemant Ia partie du Cameroun plar<·t> st•us m•tll<idt 
fran~ais, sigm;e a Paris le 1:~ ft'vrier 1 \J·!:l entre Ia Frann' d lt•s Etats-l nis ,L\m\Ti<Jllt' 


